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Secretaire general de l'Association philotechnique.
Ingenieur en chef de l'assainissement (Service mu-

nicipal de la ville de Paris), Professeur A l'Ecole
des Ponts et Chaussees.

Ingenieur en chef de la voie publique (Service muni-
cipal de la ville de Paris).

Directeur du personnel et de l'enseignement technique
au Ministère du Commerce.

Inspecteur general des services techniques municipaux
d'architecture de la ville de Paris.

Doyen de la Faculte de madecine, Membre de l'Insti-
tut, Président de l'Association polytechnique.

Maitre des requêtes au Conseil d'Etat, Professeur
l'Ecole des Ponts et Chaussees.

Ancien directeur des Batiments civils et des Palais
nationaux.

Ingenieur en chef des Ponts et Chaussées, Agen
voyer en chef de l'Oise, auteur du Manuel de
l'Ingénieur des Ponts et Chaussées.

Avocat, Docteur en droit, Directeur de la Revue de
la Legislation des Mines.

Inspecteur general des Ponta et Chaussees.
Ingénieur en chef du materiel et de la traction a la

04 des Chemins de fer du Nord.
Inspecteur general des Ponta et Chaussees de l'Algerie.
Inspecteur general des Ponts et Chaussees, Directeur

de l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussees.
President honoraire de la Société des Conducteurs,

Contraleurs et Commis des Ponts et Chaussees et
des Mines.

Directeur honoraire des Routes, de la Navigation et
des Mines.

Membre de l'Institut, Inspecteur general des Mines,
Directeur de l'Ecole nationale superieure des Mineq,
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IIUET	 Inspecteur general des Ponta et Chaussks, Directeur
administratif des Travaux de la ville de Paris.
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du Service des Faux de la ville de Paris.
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national des Arts et Métiers.
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MARTIN (J.) Inspecteur general des Ponts et Chaussées en retraite,

Ancien professeur a l'Ecole nationale des Ponts et
Chaussées.
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NICOLAS Conseiller d'Etat, Directeur du Travail et de l'Indus-
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PILLET	 Professeur au Conservatoire national des Arts et
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Le Président de la Société des Ingenieurs civils de France.
RESAL	 Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, Professeur

a l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussées.
ROUCHt	 Professeur au Conservatoire national des Arts et

Métiers.
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sikGE : 46, QUAI DE L'HÔTEL—DE—VILLE

Bureau

PRÈ' SIDENT :

JOLIBOIS Conducteur des Ponts et Chaussées, Président de la Société
des Conducteurs, Contrôleurs et Commis des Ponts et
Chaussdes et des Mines, Membre des Sociétés des Ingé-
nieurs civils de France, des anciens dldves des Ecoles
d'Arts et Métiers, de Topographie de France, etc., Pro-
fesseur a l'Association philotechnique.

VICE-PRkSIDENTS :

CANAL	 Conducteur des Ponts et Chaussdes, Contrôleur Comptable
des Chemins de fer (Orleans).

LAYE	 Ingénieur des Arts et Manufactures (Cle du Chemin de fer
du Nord).

VERDEAUX	 Inspecteur de la voie (C ie du Chemin de fer d'Orldans),
Membre de la Société des Ingênieurs civils de France.

VIDAL	 Conducteur des Ponta et Chaussées (Contrôle des Chemins
de fer du Midi).

SECRATAIRES :

DACREMONT	 Conducteur des Ponta et Chaussdes, Service municipal
(Assainissement).

DEJUST	 Conducteur municipal (Service des Eaux), Ingénieur des
Arts et Manufactures.

DIEBOLD	 Conducteur des Ponts et Chaussdes, Service Municipal
(Assainissement).

BABY	 Rédacteur au Ministdre des Travaux Publics, Professeur
l'Association philotechnique.

MEMBRES DU COMITit :

ALLEGRET	 Conducteur des Ponts et Chaussées, Contrôleur Comptable
des Chemins do fer (Ouest).

BONNET Conducteur des Ponts et Chaussées, Service Municipal
(Eclairage), Professeur a la Socidtd do Topographie de
France.
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Conducteur principal des Ponts et Chaussées (Contreile du
Chemin de fer d'Orléans).

Coudueteur Municipal (Service des Eaux), Licencie es
Sciences, Professeur a l'Association philotechnique.

Contraleur des Mines, Professeur a l'Ecole d'Horlogerie.
Conducteur des Ponts et Chaussees, Professeur de Mathé-

matiques appliquees, Membre de la Societe des Inge-
nieurs civils de France.

Inspecteur particulier de l'Exploitation commerciale des Che-
mins de fer.

Conducteur des Ponts et Chaussees (Service ordinaire et
vicinal de la Seine).

(D r) Ancien interne, Lauréat des Hépitaux, Chef du Laboratoire
de Clinique chirurgicale de La Charité.

Rédacteur au Ministère de l'Agriculture, Professeur
l'Association philotechnique.

Contrôleur des Mines.
ContrÔleur des Mines, Ingénieur Professeur de machines

et chaudieres a vapour.
Conducteur principal des Ponta et Chaussee (Service ordi-

naire et vicinal).'
Conducteur des Ponts et Chaussées, SHvice municipal

(Voie Publique).
Conduitteur Municipal (Service de l'Eclairage), Secrétaire

adjoint de la Societe de Topographie de France, Profes-
sear a l'Association polytechnique.

Conducteur principal des Ponts et Chaussées, Service
municipal (Voie publique).
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AVANT-PROPOS

L'ouvrage que nous offrons au lecteur n'est pas un
Traité d' Architecture, et il ne faudrait point y chercher
une théorie originale et personnelle, pas même un ensei-
gnement de cet art qui exige, par de longues années
d'étude, une lente et progressive assimilation. Nous
n'avons gu6re ambitionne d'autre résultat que le faire
aimer, et nous nous sentons encore inférieur a cette
tache, surtout en un temps on le mouvement general
des esprits les porte a rechercher en toute chose l'utilité
immediate plus que la beauté dont elle est susceptible.

Un int6rét étroit a envahi bien des domaines qui
semblaient devoir lui être interdits, et la preoccupation
du gain a, sinon détruit, du moins gravement atteint,
dans ses sources profondes, l'amour du beau. De plus
en plus releguee dans les spheres inaccessibles, cette
grande idée, si bien faite cependant pour se méler a la
vie de tous les jours et lui donner son charme, est
trop souvent incomprise ou méconnue. Antipathique
a quelques-uns, superfine pour beaucoup d'autres, la
beauth est devenue le synonyme de la richesse, et partant
exclue de la majorité des oeuvres architecturales.

Rien n'est plus faux cependant, et nous nous sommes
efforcé de montrer a l'occasion dans cet ouvrage que
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le simple et le beau sont choses compatibles et le plus
souvent étroitement liées l'une a l'autre. Les plus su-
blimes spectacles offerts par la nature sont empreints
d'une simplicité qui ajoute a leur imposante grandeur et
dont on retrouve également la trace dans ceux de ses
effets que distinguent leur petitesse et leur grace. L'art
ne saurait avoir de meilleur guide que les principes qui
se dégagent des oeuvres de la nature.

La simplicité n'excluant pas la beauté, il devient
facile de concilier celle-ci avec l'utilité qui est le point
de depart, mais non le but unique, de toute ceuvre &ar-
chitecture, et nous entendons par ce terme, en y insis-
taut, aussi bien la modeste habitation que la demeure
somptueuse ou que les grands edifices publics.

Nous n'avons d'ailleurs pas sacrifie convaincu
autant que personne, de la nécessité pour l'architede
d'y appliquer ses soins dans toute composition. La
plus grande partie de ce volume est' consacrée
l'analyse des elements de construction et de decoration
envisages simultanément dans les applications qu'on en

peut faire aux edifices de toute nature. Les quelques
considerations relatives a la beauté ne s'y renContrent
guere que comme des digressions, amenees naturellement
par le sujet et propres a faire éprouver au lecteur le désir
de dépasser la preoccupation des besoins materiels et
de poursuivre, tout en s'appliquant a les satisfaire, un
ideal plus élevé.

Nous avons ajoute a ces etudes spéciales a l'architecte
quelques indications d'un ordre plus utilitaire encore,
ayant trait a l'execution des travaux et au fonctionne-
ment de la comptabilite d'un chan tier.

Enfin, de nombreuses figures, représentant presque
toujours des edifices ou parties d'édifices anciens et
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au lecteur en fixant les idées par des formes concretes.

Insuffisamment éclairé, pensons-nous, par notre seule

experience, pour aborder méme aussi briêvement ces

differentes questions, nous plagons la plupart des notions

expos6es dans cet ouvrage sous la garantie d'auto-

rites reconnues, en particulier celle de M. L. Reynaud,

dont l'excellent Traité d'Architecture a été pour notre

étude un guide precieux. Nous avons encore emprunte

quelques idêes a d'autres auteurs dont les noms sont

cites a l'occasion.

Convaincu que nous devons, en grande partie, a

d'autres qu'à nous-même, le meilleur de ce travail, notre

désir, notre devoir, est de nous effacer. Notre but a

été de résumer et de mettre a la portée de tous des con-

naissances fondamentales et surtout de faire naitre chez

nos lecteurs le goilt d'une étude beaucoup plus complete

de l'art dont le nom est écrit sur ce livre. Si nous y
parvenons ce sera notre plus chère rêcompe se.

Paris, février 1897.
A. HtBRARD.
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INTRODUCTION

Definition. — L'architecture est l'art de composer et de
construire, conformément aux lois de la stabilite, des edi-
fices dont les dispositions répondent A, leur but, et dont les
formes et les proportions sont de nature it produire sur notre
esprit une impression agréable..

Cette definition precise A la fois le double rtile de l'arc,hi-
tecte : concevoir et realiser, 'et les grands principes direc-
teurs de toute oeuvre architecturale : utilité et beaute.

Fonction de l'architecte. — Au moyen Age on appelait
l'architecte le maitre de l'oeuvre. Ce titre indique parfaite-
ment sa fonction supreme dans toute construction. C'est lui
qui recherche les meilleures dispositions A adopter pour
repondre aux besoins particuliers que chaque edifice est
destine A satisfaire; c'est lui qui leur donne les formes
et les proportions harmonieuses que réclame notre gait;
c'est lui, entin, qui preside A la.realisation de l'idee conÇue,
qui dirige l'execution.

Si cette fonction lui est usurpee ou si elle est amoindrie,
runite de 1 1 ceuvre peut etre gravement compromise,

beauté, caractère. — Les conditions que doit
remplir une ouvre architecturale sont de natures trop diffe-
rentes pour que, realisees par des esprits differents et non
subordonnes h une seule direction, elles puissent se fondre
en une heureuse harmonie.

Si rarchitecture est née de besoins 	 Aerie's, et mi son

A Ft CH1TECT UR E.
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premier but est l'utile, elle doit neannioins répondre a des
aspirations plus nobli-,4 de notre nature et satisfaire pleine-
ment noire sentiment esthetique. Elle a done aussi pour but
le beau, et elle n'est, un art complet que lorsqu'elle donne
une expression agreable ce qui est necessaire.

Le caractere (l'un edifice depend de ces deux conditions.
Sa destination, en effet, delimite en une certaine mesure la
maniere de disposer, d'ordonner et d'éclairer ces diffe rentes
parties ; mais elle ne fixe point d'une faon absolue ses
formes ni ses proportions, et l'on conçoit que, parmi toutes
celles qui peuvent convenir, il n'y en ait qu'un tres petit
nombre et même qu'une seule qui exprime parfaitement le
but de Feditice et qui soit belle.

Elements sur lesquels opère l'architecte. — Les elements
sur lesquels opere l'architecte sont aussi de natures tres dif-
ferentes. Ce sont, d'une part, les idées et les formes conÇues
par l'imagination, variant a l'infini ; et, d'autre part, les mate-
riaux, si divers eux-menaes, qui lui servent a les réaliser.
Cependant, dans la recherche des premieres comme dans
l'emploi des seconds, il a toujours en vue le même but : la
beaute dans l'utilité.

Des lors, chaque construction devient un problème très
complexe qui peut s'énoncer ainsi : trouver l'idée la plus
rationnelle, l'exprimer par la forme la plus belle, au moyen
des matériaux les plus resistants et, 'en general, les moins _
cofiteux, en donnant a chacune de ces conditions sa valeur
relative.

Ces considerations nous paraissent établir suffisamment la
necessite d'une direction unique dans toute construction.

Representation figurée des formes architecturales. —
Dans les cas exceptionnels faut disperser en plusieurs
mains la direction des travaux, et meme dans le cas normal
d'une direction unique, les idees et les formes ne peuvent
etre suffisamment &dillies par l'imagination et la memoire
seules, et il est indispensable d'aider nos fac,ultes par le des-
sin, c'est-ii-dire la representation figuree de ces idees et de
ces formes.
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Les différents aspects de l'édifice à construire sont dessinés
par les procédés de la géométrie descriptive et de la pers-
pective. Les premiers sont les plus exacts, les plus com-
modes et les plus employés ; les vues perspectives ne servent
qu'il les compléter, it en rendre la compréhension plus facile.

Les projections horizontales prennent le nom de plans : ce
sont des sections faites à des hauteurs convenables dans la
construction par des plans horizontaux.

Les projections verticales, lorsqu'elles représentent des
faces extérieures d'editices ou de parties d'édifice, prennent le
nom d'elevations ; on leur donne celui de coupes lorsqu'elles
représentent des vues intérieures obtenues au moyen de sec-
tions faites suivant des plans verticaux.

Pour le plan d'un étage quelconque, on suppose, en général,
la section faite à la hauteur de l'appui des fenêtres ; s'il n'en
est pas ainsi, le plan de la section horizontale est indiqué par
sa trace en pointillé sur les coupes, ou défini par sa cote de
hauteur. Le plan de l'étage situé au niveau du sol s'appelle
rez-de-chaussée, et celui des parties inférieures à ce niveau
parte le nom de sous-sol.

On étend souvent le terme de rez-de-chaussée à un étage
situé un peu en contre-haut du sol et celui de sous-sol
l'étage qui, dans ce cas, lui est inférieur, quoiqu'il soit partie
au-dessous et partie au-dessus du sol extérieur.
" Le plan du comble représente l'étage situé à la partie supe-

rieure de l'édifice.
Pour une coupe quelconque on suppose généralement la

section verticale faite suivant un axe de la construction; s'il
n'en est pas ainsi, le plan de la section est indiqué par sa
trace en pointillé sur les plans des étages. La section faite
suivant un grand axe del'édifice s'appelle coupe lonyitud inale,
et celle faite suivant un pel if axe, coupe transversale, il peul;
être utile d'en faire plusieurs dans chaque sens. •

LeS parties coupes des plans et des coupes sont indiques
par des teintes on des hachures.

Les élévations repr és entatif les faces extérieures de
fice prennent le 110111 de façades, et on les distingue suivant
leurs positions respectives en façade principale ou (intérieure,
façade laterale, façade postérieure.
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Rendu. — Min de rendre plus parlants ces différents
dessins, on lave tr6s souvent A l'encre de Chine ou a la couleur
les facades, les coupes et les plans, en supposant
k1air6 par des rayons lumineux a45°. 1.1s prennent alors le
nom de rendus.

Projet. — Chaque construction est représentée a l'aide de
plusieurs plans, au moins un par kage diffkent, plusieurs
coupes en divers sens, et autant d'élévations que de faces
extkieures visibles. L'ensemble de ces dessins constitue le
prajet.

tchelles. — Les plans, les façades et les coupes sont exé-
cutés A. des échelles dkermin6es, c'est-a-dire qu'ils repré-
sentent les grandeurs réelles reluites dans un rapport
donné.

On étudie généralement les plans a petite échelle d'abord :
0,001 ; 0,002; 0,0025 ou 0,005 pour metre, s'il s'agit d'un
groupe de batiments; 0,005 ou 0,010, s'il s'agit d'un seul
batiment.

D'apres ces etudes, on dessine les plans d'exkution, qui
sont, en general, a 1'6chelle de 0,02 pour métre.

11 est toujours nécessaire d'y ajouter des details h 0,05 ;
0,10; 0,20 pour metre, et même pour certaines parties, telles
que proffis, ornements, etc., des Mails h grandeur réelle ou
d'execution.

Corps d'6tat du bitiment. —	 étant. ainsi parfaite-
ment dani dans son ensemble et ses l'architecte
a recours, pour le faire executer, aux diffkents corps d'etat
du batiment que nous allons klumker. Ce sont :

1° La terrasse, qui comprend les fouilles des caves et des
fondations, les déblais et les remblais, les tranch6es et les
dressements de sol ;

2 0 La maÇonnerie, qui batit, les murs, les votItes, les
sons, qui fait les hourdis de planchers, de combles, d'esca-
liers, et les recouvre d'enduits de platre, mortier ou. ciment;

:r La charpente, qui kablit l'ossature en bois on en fer des
combles, des planchers, des escaliers, des pans de bois et
des pans de fer ; les cintres, les Ctaiements, les barri4es, etc. ;
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4° La couverture, qui revOt les combles de materiaux
impermeables, ardoises, tuiles, feuilles metalliques, etc.;

5° La plomberie, qui execute les canalisalions d'eaux et de
gaz generalement en plomb, et aussi les canalisations en
poteries emaillees ou en fonte de fer;

6° La menuiserie, qui confectionne les parquets, les ferme-
tures de portes et de fenOtres, les revetements de murs, les
meubles et, d'une façon generale, tous les legers ouvrages en

bois ;
7° La serrurerie, qui fabrique et pose les serrures et toutes

les ferrures des portes et fenètres et, generalement, tous les
legers ouvrages en fer ;

8° La fumisterie, qui s'occupe de l'arrangement interieur
des cheminees, confectionne et pose les pales, les fourneaux,
les calorifres, etc. ;

9 0 La marbrerie, qui extrait, scie, taille et polit les marbres
pour en faire des revêtements de parties d'édifice, telles que
chambranles de cheminees, plinthes, pilastres, marches
d'escaliers, des supports, socles, colonnes, chapiteaux, etc.;

100 La peinture, qui recouvre les murs, les bois et les fers
d'une matière colorante pulvérisée, mais tenue en suspension
dans un mélange d'un liquide gras et d'un liquide volatil qui,
peu a peu, la laissent se deposer et se solidifier en une
couche mince protectrice ou decorative ; la peinture corn-
prend aussi la vitrerie, qui s'occupe de la pose de verres aux
parties verticales ou horizontales laissees a jour pour l'éclai-
rage ; la dorure et la tenture ;

11° La miroiterie, qui pose les glaces ;
42° Le pavarje, qui confectionne les sols exterieurs ou int&

rieurs en paves, granit, asphalte, et auquel se rattachent
l'ardoiserie, le carrelage, etc. ;

13° L'ornementation appliquee sur mur, en stuc, staf et
piltes diverses.

Cette enumeration, on nous avons n6glige quelques spe-
cialites, suffit pourtant a m montrer l'extreme variete des
travaux a executer dans la construction d'un edifice et eta.-
blissent encore la necessite d'une seule intelligence qui les
dirige et les coordonne tous en vue de l'unite et de l'har-
ITIonie.
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Divisions de l'ouvrage. — En r6sum6, l'architecte construit,
selon les formes et avec les mat6riaux appropri6s, des klifices
qu'il a compos6s conform6ment certaines règles, a l'aide
de proe6d6s particulier$ d'exkution.

Nous diviserons, en cons6quence, cet ouvrage en trois
parties principales, qui traiteront

La preini4e, des 616ments de construction et de dkora-
tion des 6ditices ;

La seconde, des principes de la composition ;
La troisikne, de l'execution des travaux.
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PREMIÈRE PARTIE

ETUDE ANALYTIQUE DES DIVERS ELEMENTS

DE CONSTRUCTION ET DE DECORATION

S'il arrive souvent, par une déviation du sentiment des
convenances, que les formes architecturales n'expriment pas
le mode et l'ossature de la construction qu'elles recouvrent,
elles furent, du moins à leur origine, destinées à les rappeler
et à les rendre apparentes. Aussi ne peut-on rationnellement
séparer l'étude des éléments de décoration de celle des élé-
ments de construction, ces deux objets étant, comme on le
voit, si étroitement liés.

Dans cette première partie, nous les montrerons donc
simultanément dans les divers systèmes d'architecture em-
ployés, tantôt liés par un rapport intime et direct, tantôt
indépendants l'un de l'autre.

Bien que des traités spéciaux aient pour objets : l'un, les
moyens de fonder les constructions sur les différentes na-
tures de sol ; l'autre, les procédés en usage pour la disposi-
tion des matériaux dans les ouvrages de maeonnerie, nous
avons cru utile d'en rappeler les notions principales dans les
deux premiers chapitres sur les fondations et les murs.

Nous étudions ensuite avec détails les deux grands sys-
tèmes d'architecture : les supports isoles avec entablement et
les arcades ; puis, les formes extérieures : base, couronne-
ment et saillies des murs ; les percements des murs, portes,
fenêtres, etc. ;les deux grands moyens de clore une enceinte
à la partie supérieure : les plafonds et voûtes; quelques dis-
positions spéciales: escaliers, cheminées et revêtements des sols ;
enfin, les différents genres de toits ou les couvertures.
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Définition et but. — On désigne sous le nom de fondations
la partie basse d'un édifice reposant sur le sol. Elle doit etre
ex6cutee en mathriaux r6sistants et s'appuyer sur un terrain
capable de supporter les pressions probables et possibles qui
lui seront ainsi transmises.

Responsabilité des architectes et des entrepreneurs. —
Cette partie regoit les plus fortes charges, et il est difficile et
coûteux d'y faire des réparations ultérieures. Il est donc de
la plus haute importance, pour la sécurité de l'édifice, d'ap-
porter le plus grand soin, tant au point de vue de son assiette
sur le sol qu'à celui du choix des matériaux et de leur mise
en oeuvre. Aussi la loi rend les architectes et les entrepre-
neurs solidairement responsables des vices du sol autant que
de tous les autres inconvénients qui peuvent résulter de fon-
dations mal établies.

Diverses natures de sols. — Les sols sur lesquels on a
établir des fondations sont de natures tres diverses. Mais on
peut ramener tous les cas a trois principaux. On a affaire

A un sol incompressible a la surface ;
A un sol compressible a la surface ;
A un sol aqueux.
Les terrains incompressibles sont rocheux, gr	 ou

sablonneux.
Les terrains compressibles sont argileux, tourbeux, vaseux

ou formés de terre vflg6tale ou de terre de remblai.
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Ces derniers sont considérés comme insuffisants, en gene-
ral, pour recevoir la construction, et on doit ou descendre
jusqu'à la profondeur d'un sol resistant, ou y suppléer par
des ouvrages spéciaux i't chaque cas particulier et dont nous
dirons quelques mots dans la suite de ce chapitre.

Précautions a prendre. — Avant de poser les fondations
d'un edifice, il est donc nécessaire de se rendre un compte
exact de la nature du sol auquel on a affaire : par des son-
dages, par l'examen des constructions voisines existantes,
par des renseignements pris dans la .localite. , On doit s'assu-
rer que la couche résistante qu'on a choisie pour y faire
reposer les fondations se continue sur une épaisseur suffi-
sante et n'est pas interrompue par une couche permeable
sujette aux affouillements ou par des excavations naturelles
ou artificielles. On doit également pourvoir, s'il y a lieu,
l'écoulement des eaux en dehors de la construction.

§2. — SOL INCOMPRESSIBLE A LA SURFACE

Rigoles. — Sur un sol incompressible on peut à la rigueur
établir les fondations directement et sans fouilles. Mais on
préfère s'enfoncer de O ra ,50 plus bas, afin d'éviter tout glis-
sement, ainsi que toutes degradations pouvant résulter des
travaux faits sur le sol des caves.

On creuse alors dans le terrain de petites tranchées un
peu plus larges que l'épaisseur des fondations et qui
prennent le nom de rigoles, lorsqu'elles sont peu près au
même niveau sur toute l'étendue des fondations et qu'on a
pu en niveler le fond d'une fae,; on uniforme.

Gradins. — Mais, s'il y a des differences de niveau trop
considerables, on découpe le sol en gradins horizontaux
successifs (fig. 1), et jamais on ne fonde sur des rigoles
inclinées, ce qui provoquerait des glissements.

Empattements. — Quel que soit le terrain sur lequel on
construit, mais en particulier lorsqu'il est moins résistant
que la maçonnerie qu'il supporte, on donne a cette dernière
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FIG. 2. FIG. 3.

FONDATIONS

litle 6paisseur suffisante pour r6partir les pressions tir une
surface capable de les supporter, c'est-h-dire de faqon a char-
ger le sot au-dessous do la limite de sdcuritê. L'exchlent

d'épaisseur ainsi donne aux fondations sur celle des massifs
qu'elles supportent -immédiatement prend le nom d'empatte-
ment (fig. 2).

Suivant les cas, on a même plusieurs empattements suc-
cessifs (fig. 3), afin de répartir les pressions d'une faÇon plus
progressive. L'empattement peut être le naê'me sur les deux
faces ou plus grand sur une face que sur l'autre ou n'exister.
que sur une face.

REMARQUE. — Les genres de fondations précédemment
(Merits s'appliquent egalement aux terrains rocheux et aux
terrains graveleux ou sablonneux, lorsque ces derniers sont
a l'abri de Faction des eaux. Dans le cas contraire, il est
n6cessaire de prot6ger les fondations par des ouvrages des-
cendant jusqu'à une profondeur oil les courants ne sont
plus a craindre.

Materiaux a employer. — Les rigoles des fondations sont
remplies en moellon ou en meulière, hourdé en mortier de
ciment ou de chaux hydraulique et sable de riviere. On
peut aussi employer le bRon de cailloux et mortier hydrau-

pilonn6 par couches de Oin ,20 et qui est, en g6n6ral,
moins catteux. Mais il fait avoir soin de l'araser au-dessous
du sol des caves : le In4on doit toujours encaisse dans le
sol.
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§ 3. — SOL COMPRESSIBLE A LA SURFACE

Deux cas principaux. — Quand le terrain est compressible
a la surface, deux cas principaux peuvent se pr6senter : ou
hien il est possible d'atteindre, a une profondeur plus ou
moins consid6rable, un sol incompressible sur lequel on
appuiera la construction ; ou hien il faut renoncer a cette
solution et s'appuyer sur le sol compressible, consolide arti-
ficiellement.

Sol resistant accessible. — Si le sol r6sistant est situé
une faible profondeur, on se contente de prolonger les ri-
goles jusqu'à ce niveau. Mais, lorsqu'il faut ainsi descendre
a plus de 2 ou 3 metres, elles deviennent dangereuses et
difficiles a construire, a cause des 6boulements qui peuvent
se produire. •

Plats bdtonas. — Il est prWrable alors et plus 6cono-
mique de creuser de distance en distance des puits jusqu'à
Om ,30 ou Oin ,50 en contre-bas du niveau du bon sol. Ces puits
sont ensuite remplis en béton de cailloux et mortier de chaux
hydraulique ou ciment, coulé par couches successives de

' 0'11 ,20 d'épaisseur et pilonn6es s6par6ment sur place par un
ouvrier qui descend h chaque fois dans le pulls. On a ainsi,
après la prise, une s6rie de blocs monolithes reposant Sur un
sol resistant. On les relie a leur sommet par des arcs en
meulik.e, en moellon ou en briques de bonne qualit6, et au
dessus on construit	 (fig. 4,).
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Ces puits sont circulaires dans la constructiorr ordinaire,
Leur position est determine° par celle des points les
plus charges, tels que les angles des murs exterieurs, les in-
tersections des murs de refend, les axes des trumeaux. On
peut les espacer de 3 mNues h 6 m6tres d'axe en axe. Des
que l'intervalle entre deux puits consecutifs depasse cette
limite, il est necessaire de les relier, A. la naissance des ares
qu'ils supportent, par des tirants en fer plat de 0in ,06 de lar-
geur, ancres au moyen de barres en fer carre de 0 111 ,04 de
ate. La dimension des puits se calcule d'apri's la charge di-
recte du trumeau qu'ils supportent, et la charge transmise
par les ares qui s'appuient sur chacun d'eux. Habituellement
ils ont de 1 111 ,20 h 1 m ,40 aux angles et intersections de murs
et de 1 111 ,10 a 1 m ,30 sous les points d'appui intermédiaires.
Mais, pour des edifices considerables, leur section hori-
zontale peut atteindre jusqu'à 50 ou 80 metres carres ; ce
sont alors de véritables excavations de forme carree ou rec-
tangulaire.

La fouille des puits exige certaines precautions indis-
pensables pour éviter les accidents. Les couches successives
qu'on traverse ainsi ont tendance a s'ébouler, et il est néces-
saire de chemiser le puits par une couche de platre de Oni3O1
a 01'1 ,06 d'epaisseur, dans la partie sujette a l'eboulement, et
de le blinder au moyen de planches juxtaposées verticale
ment et maintenues par des cercles en fer contre la paroi. .

Il est prudent egalement de foncer tous les puits d'un edi-
fice et de les remplir de beton jusqu'au niveau -oh ils doivent
être arases, avant de déblayer les caves, afin d'eviter des
chances d'accidents toujours a craindre, et très dangereux
pour les ouvriers puisatiers.

Les arcs qui relient ces puits sont construits, en general,
sans cintres : on se contente de tailler les terres entre deux
puits consecutifs, suivant le profil de l'arc qu'elles doivent
supporter et qu'on appuie ainsi sur un echafaudage naturel
pendant sa construction. On leur donne la largeur du massif
de rnaÇonnerie qui, les surmonte et, comme 6paisseur, de
0 m ,50 it 011. ,70 dans les constructions ordinaires.

— Les fondations par puits béton nes peuvent n'Ore

pas toujours praticables. Des cas se presentent oh il est pre-
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ferable de s'appuyer sur le bon sol au moyen de pilotis, sur-
tout si l'on peut compter sur leur immersion complete dans
un terrain aquifere.

Ce procédé consiste a enfoncer des pieux en bois de
chene ou de pin, disposes en quinconces et qui penetrent
jusqu'au sol incompressible au travers des terrains impropres
a recevoir la construction.

Ces pieux sont ensuite arases au meme niveau a leur par-
tie supérieure et reunis par files longitudinales au moyen de
longrines ou de moises, sur lesquelles s'assemblent des pieces
transversales ou traversines (fig. 5).

Ft°. 5. FIG. 6.

Pour un mur ordinaire, il suffit, en general, de deux ran-
ges de pieux reunis par paires au moyen de pieces trans-
versales, ou racineaux, sur lesquelles se pose une plateforme
en madriers (fig. 6).

Autant que possible, l'intervalle entre les pieux est comble,
a la partie superieure,,en maçonnerie de pierre seche ou de
beton et, sur la plateforme en bois qui les surmonte, on établit
la construction. Souvent, on prefere supprimer cette plate-
forme, a laquelle n'adherent pas les materiaux, et continuer
jusqu'it ce niveau le remplissage en pierre ou en beton. Dans
ce cas, les longrines et autres pieces de bois horizontales
peuvent etre remplacées par des fers plats broches sur les
pieux.

Les pieux sont munis a leur extremite in ferieure d'un sabot
en fonte ou en tôle qui en facilite la penetration dans le sol.
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On les enfonce moyen d'un appareil special ou sonnette, qui
consisle en tine masse de .fonte d'un poids consid6rable appe -
lee •moteton, soulevee et retombant alternativement sur la tete
du pieu, h cet effet cerclee 	 l'aide d'une frette en fer pour
6'iter le fendillement longitudinal des fibres sous le choc.

Si le sol rtSistant est de nature a. empecher l'enfoncement
du pieu, on arrae .le battage des qu'il y est parvenu; sinon,
le battage petit continuer ,jusqu'ii refus, c'est-h-dire jusqu'au
moment ou un pieu de 0'11 ,30 de diamare n'enfonce plus que'
ile 0m ,01 environ par volee de dix coups d'un mouton de
600 kilogrammes tombant de 3 111 ,60 de hauteur ou par vol6e
de trente coups du meme 'mouton tombant de 1°,20 de hauteur.
On admet alors que ce pieu peut are chargé avec skurit6
d'un poids de 25.000 kilogrammes.

On emploie 6galement pour les terrains mous le systeme
suivant. Le pieu est muni h son extr6mit6 inf6rieure d'une
vis cylindrique en tôle h filet tri's saillant, faisant, suivant les
cas, un tour ou un tour et demi, et 6. son extr6mit6 sup6rieure,
d'un chapeau a mortaises ou s'engagent des barres qu'on
manoeuvre comme celles d'un cabestan.

Enfin, on s'est servi aussi pour les sables compacts de pieux
pourvus a leur extr6mite infèrieure d'un tube daitant cons-,
tamment l'eau forc6e d'une pompe foulante, qui déplace le
sable devant la pointe du pieu, et lui permet de s'enfoncer
sous Faction seule du poids dont on le charge.

Sol resistant inaccessible. — Quand le terrain capable de
porter la construction est situe a une trop grande profondeur
et qu'il faut aablir les fondations sur .le sol compressible, on
a recours h divers procedes: les pilotis, les empattements, les
plateformes et le radier general.

Nous avons prkedernment dkrit le system° des pilotis,
qui s'emploie ici de la meme facon, sous la reserve d'enfon-
cer les pieux par le gros bout, afin qu'ils ne puissent etre
soulev6s par la reaction du sol. 'Ils agissent en comprimant
les terres, et le .tir en foncemen t s'arrete par la resistance
qu'oppose le frottement.

Nous avons egalement decrit les empattements. La. seule
modification a y apporter dans le cas des fondations sur ter-
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SOL COMPRESSIBLE A LA SURFACE	 15

rains compressibles est une largeur plus • considérable. La
première assise peut être un massif de béton dont les dimen-
sions sont calculées pour diminuer le plus possible la charge
sur le sol par unité de surface. Au dessus, on continue a. éta-
blir des assises de maçonnerie à empattements successifs
(fig. 7). On peut ainsi arriver par
des calculs convenables à ne charger
le terrain que de 1 à 2 kilogrammes
par centimetre carré.

Plateformes. — La surface de
base de la construction peut en-
core être augmentée par des plate-
formes. On les construit en bois
dans les terrains aquifères,
on est silr qu'elles seront toujours
au-dessous du niveau de l'eau, et
où leur conservation devient indéfinie ; et en fer bien enve-
loppé de mortier de chaux ou de ciment dans les terrains
non aquifères où le bois ne se conserverait pas. Au-dessus'
de ces plateformes, établies directement sur le sol compres-
sible, on peut des lors élever la construction. 	 •

Radier gMdral. — Un dernier mode de répartition des
pressions sur une grande surface consiste à bAtir l'édifice
sur un large plateau ou radier, en béton ou en maçonnerie,
construit au préalable sur le terrain compressible. On a soin
de le faire dO4order au moins de son épaisseur, variant
de t ra,30 2ra ,50, en raison directe de la distance qui
sépare les murs et qui rend la répartition plus difficile.
L'épaisseur, même dans le cas de murs très espac és, peut
cependant être diminuée, si l'on a pris la précaution de
noyer clans la masse du béton des fers à plancher formant
liaison.

Si l'on ne craint pas les affouillements aux environs du
bkiment, on peut remplacer le radier en béton par un rem-
blai en sable noyé, dont tout le pourtour est formé par un
massif en béton on en maçonnerie.

Amélioration du sol. — Ces divers procédés 41e fonda
sur les errains compressibles n'excluent, pas une améliora-
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Lion pr6alable du sol, dont le principe est presque toujours
le mOine et consiste a comprimer les terres, soit a l'aide de
pieux enfoncés régulièrement dans leur masse, soil it l'aide
de trous de sonde remplis de sable mouillé et battu h refus.

§ 4. — SOL AQUEUX

Divers cas. — On a quelquefois a kablir des constructions
sur des terrains immerg6s ou submerges. Dans ces cas, on
6puise le sol a l'endroit des travaux, ou bien on execute ces
travaux directement sous l'eau.

tpuisement. Lorsque cela est possible, on desseche le
sol au moyen de pompes ; on y pratique les fouilles comme
dans les cas ordinaires et on ménage aux eaux des canaux
d'écoulement qui les conduisent en dehors des constructions.

Fondations sous l'eau. — Si l'on est en presence d'un ter-
rain complètement submerge par les eaux, on entoure,
apres avoir drague, l'espace a construire de batardeaux en

maÇonnerie, en bkon ou en terre
grasse resserres entre deux bat-
teries de pieux et palplanches;
on épuise au moyen de pompes
et on pose h sec les fondations.

On peut 6galement kablir un
simple encaissement en pieux et

	

FIG. 8.	 palplanches de la dimension du
massif it. fonder, draguer, et dans

l'int6rieur couler du bkon sur lequel on appuiera la constru6
tion (fig. 8).

Mais n'est pas toujours facile on mOme possible d'Opuiser
le sol p6n61.t .6 on convert par les eaux, et l'on est souvent
old ig6 de fonder directement sous l'eau. On se sert alors
(rune 'rousse coupante avec chambre d'enWe, tube central
et pompe it air comprime qui refoule les eaux a la. partie
in fo'qieure, met it sec le sol submerg6 et permet d'y batir
les fondations. Le caisson d air comprime est d'un usage
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très fréquent et très commode, surtout pour de faibles
profondeurs. Quand on l'emploie pour des profondeurs
qui dépassent 15 mètres, la forte pression à laquelle les
ouvriers sont soumis les oblige à ne travailler que quelques
heures et à prendre pour l'entrée et la sortie de l'appareil
les plus grandes précautions. Les changements brusques de
pressions entraînent quelquefois, en effet, des accidents
graves. Mais avec une extrême prudence on peut ainsi
descendre jusqu'à 26 et 30 mètres.

Affouillements. — Quel que soit le système adopté pour
les fondations dans les terrains aqueux ou submergés, il est
essentiel de protéger les travaux contre les affouillements.

On désigne ainsi l'action des courants qui minent le sol
autour des massifs et finissent par les emporter complète-
ment. On les garantit contre ces actions au moyen d'enro-
chements placés au pied des fondations, de massifs en béton
limités par des batteries de palplanches et pieux jointifs ou
d'une sorte de radier général en maçonnerie ou en béton
établi sur toute la surface menacée.

§ 5. — ÉPAISSEUR DES FONDATIONS

Quelques auteurs ont voulu à tort établir des règles géné-
rales et absolues pour les épaisseurs à donner aux fondations.
La vérité est qu'elles doivent varier avec la nature du sol et
avec la direction et l'intensité des pressions qu'elles sup-
portent. Si nous nous reportons à la figure 3, il est facile de
voir qu'en établissant dans ce cas des empattements égaux
sur les deux faces la résultante des efforts, HP, agira inégale-
ment sur la surface d'appui MN, et que la pression dans la
partie PM sera plus grande que dans la partie PN. Mais, si
nous augmentons proportionnellement., du côté soumis au
plus grand effort, et suivant le pointillé, les empattements
successifs, nous voyons que la même résultante 111), tombant
au milieu de la surface (l'appui M'N', y répartira uniformé-
ment la pression.

En résumé, l'épaisseur des fondations est subordonnée aux

ARCHITECTURE. 2 
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deux principes suivants : 1 0 elle est inversement proportion-
nelle a la r6sistanee du sol ; 20 dans ehaque tranche
eale du mur, l'ettort qui comprime doit rencontrer la base
d'appui, l'assiette des fondations, de pr6Prenee au milieu,
toujours entre le milieu et le tiers de sa largeur.
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CHAPITRE II

MURS

§ l er . — G-Ls1kRALITiS

Definition et but. — Un mur est un massif de maÇonnerie
a parois planes, verticales ou inclinées, de longueur, d'épais-
seur et de hauteur très variables, et destine a deux buts prin-
cipaux 1 0 clore une enceinte lateralement; et 20 selon les
circonstances, supporter des charges verticales on resister a
des pressions horizontales ou obliques.

11 peut etre percé de bales, c'est-a-dire d'ouvertures de
formes diverses, permettant de penètrer dans l'enceinte
et de la fermer a volonte au moyen d'ouvrages mobiles,
et separees par des parties pleines appelées trumeaux,
qui sont les points resistants ou s'appuieront les charges
verticales, ou qui opposeront une butee aux actions hori-
zontales ou obliques.

Structure. — Les parties massives d'un mur sont formées
de matCriaux solides, de natures, de dimensions, de resiS-
tances très diverses (moellons, pierres, briques, etc.), reu-
nis par une substance pateuse susceptible de se solidifier et
de former corps avec eux et qui prend le nom general de
mortier.

Les dispositions de formes et de positions relatives des
blocs solides dans un mur constituent ce qu'on nomme l'ap-
pared de ce mur.

Quel que soit l'appareil employe, il est (xi's rare que les
faces des blocs superposes qui sont en contact soient parfai-
tement dressCes et capables de repartir uniformement les
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pressions qu'elles transtnettent. Le mortier, d'abord pAteux
et deformable, se soliditiant par la suite plus ou moins len-
tement, a pour effet de faeiliter cette repartition des efforts,
en comblant les interstices provenant d'une taille dace-
tueuse.

Causes de destruction des murs. — Les murs sont soumis
diverses causes de destruction qui proviennent les unes de

la nature des matériaux, les autres. de l'exécution, d'autres,
enfin, des circonstances extérieures.

Pour eviter les causes de destruction de la premiere cate-
gorie, il importe de choisir des materiaux dont la résistance
a l'écrasement soit superieure aux plus fortes pressions
auxquelles on vent les soumettre. Certaines pierres dites
gaives, en absorbant l'humidité, se fendent sous l'action du
froid qui congele l'eau contenue dans leur masse ; elles
doivent etre écartées.. Les roches stratifiées qui presentent
des couches superposees dans le merne sens, si elles sont
chargées en dait, c'est-h-dire suivant une direction non
perpendiculaire a celle des couches, risquent également de
se desagreger. Les mortiers de chaux a6riennes 4 trop gras
sont sujets a des tassements, it cause de leur prise tres lente;
les mortiers trop maigres risquent de s'égrener et de ne point
former prise. Le pldtre, employe dans des lieux humides,
s'y transforme en azotate de chaux, surtout si le sol est
riche en matieres organiques, et cette substance, sorte de
salpetre deliquescent, desagrege peu a peu les parois.

Les causes qui proviennen't de l'exécution no sont pas
moins nombreuses ni moins graves. Il est nécessaire que le
rnur soit tres homogene; que la construction se poursuive
assez lenternent pour perrnettre peu a peu les tassements
qui, s'ils se font d'une façon trop brusque, peuvent entral-
ner la mine ; que, lorsque l'épaisseur du mur est superieure
it la plus grand( ' dimension des materiaux qui le composent,
On ménage neanmoins dans la masse des blocs formant liai-
son entre les deux parements. 11 est imprudent de construire

Chaux (..1(r7ennes (par opposition it chaux hydrauliques) des-

tin6es être employ6es a l'air.
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par une basse temperature, car alors les mortiers se figent
par suite de la congelation de l'eau, et, au premier ddgel,
diminuent de volume en provoquant des tassements qui
peuvent faire dcrouler la construction. Les murs montds en
surplomb, c'est-à-dire non verticaux, ont tendance a se ren-
verser sous le moindre effort lateral. La poussde des voiltes
ou la flexion des planchers qui s'appuient sur un mur peuvent
egalement en provoquer la chute. Des fondations mal dta-
blies, lorsqu'il s'y produit des tassements inégaux, entrainent
des lézardes ou ddchirures, dans le sens de la hauteur.

Enfin, certaines causes sont indépendantes du constructeur,
Telles sont l'exposition des murs aux intemperies, au vent,
a la pluie, a la gelde ; l'humiditd du sol, la presence de cer-
tains vdgdtaux qui croissent le long des murs, et dont les ra-
eines pdriNrent dans les joints des pierres et désagrègent
peu a peu la masse, etc.

Mais nous n'avons indique dans ce qui précède que
quelques exemples. Les causes de destruction peuvent varier
avec les circonstances spdciales a chaque construction, et
l'architecte doit -se rendre compte de ces circonstances pour
faire un choix judicieux des matériaux, pour rdgler la
marche des travaux, pour établir les fondations.

§ 2. — DISPOSITION

Différents cas. — Les dispositions adoptées dans la cons-
truction des murs varient avec la nature des matdriaux.
Nous distinguerons cinq cas principaux :

MaÇonnerie en pierre de taille ;
Maçonnerie en 'moellons ;
Maymnerie en briques ;
Alapnnerie mixte;
Pans de bois ou de fer.

MaÇonnerie en pierre de taille. — On a des exemples de
constructions tres anciennes ou la [nerve est emplope avec
des forrnes polygonales irr6gulii!res. Mais, de tr(' . .s bonne
heu, les constructeurs se servirent de pierres tailldes sui-
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FIG. 0.

vant dos faces plaies parfaitement dressées, et rou trouve
dans los édifices grecs ot romains divers genres d'appareil
dont 110 US nous servons encore aujourd'hui.

Les ancions employaient le plus souvent les pierres de
taille sans mortier, dans leurs travaux les plus soiguês.
Co genre d'appareil est tri's dispendieux, parce qu'd exige
une taille irréprochable des faces en contact. Mais il a ravan-
tage de former des surfaces non interrompues par les ligues
de joints, fortement accusks lorsqu'on emploie le mortier.
D'autre part, les joints au mortier sont sujets a se d6garnir et
a donner ainsi passage aux infiltrations et aux racines des
végétaux parasites mentionnes plus haut. Quoi qu'il en soit,
rappareil sans mortier ne s'emploie de nos jours que dans
des cas particuliers Hn'exigeant pas une taille parfaite ; par
exemple, pour certains murs de soutènement ou de revê-
tement. Nous supposerons done, dans rêtude qui va suivre,

que la pierre est toujours employ6e
avec le mortier.

Definitions. — Il faut distinguer
dans une pierre de taille les lits, les
parements et les joints (fig. 9).

Les lits sont les faces horizonta-
les par lesquelles chaque pierre est

mise en contact avec la supérieure et rinfêrieure.
Les parements sont les faces verticales apparentes a l'extê-

rieur et a l'intérieur du mur.
Les joints sont les faces verticales latérales. On appelle

aussi joint, rintervalle qui sêpare deux pierres contigOs.
• Lorsque les parements des pierres sont bruts ou grossi s re-

Ment	 comme cela a lieu dans les fondations, on donne

a ces pierres le nom de libaries.	 •
pierres de taille sont disposées par rangêes horizon-

tales, dites assises, dont, la hauteur pent ► re uniforme on
variable d'une assise h la suivante.

Lorsque les hauteurs d'assises successives sont 6gales,

que le mur est appareillé par assises reglies (le hau-
teur.:

Les pierres de taille d'une	 14111. assise	 n t ; omir la

mine largeur de paroment on dos largeurs variant I l'ime
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pierre a la suivante. Dans le premier cas, on dit que le mur
est appareillé par assises regMes de largeur.

On appelle queue la dimension d'une pierre clans le sens
perpendiculaire a son parement.

Si la queue est moindre que le parement, la pierre est
pose en carreau. Dans le cas contraire, elle est en boutisse.

Si la pierre a un parement sur chaque face du mur, elle
s'appelle parpaing.

Appareil des pierres de taille. — Il est nécessaire d'6viter,
dans l'appareil des pierres de taille, que les joints de deux
assises consécutives soient sur la mème ligne verticale. Ils
doivent, au con traire, se croiser d'au moins 0°1 ,20, et cela
pour éviter toujours que la cl6chirure du mur dans le sens
longitudinal, si elle se produisait, se fit en ligne droite. Ceci
pos6, on peut appareiller de plusieurs faons les pierres de
taille.

Dans la figure 10 les quatre assises supérieures sont r6g16es
de hauteur et de largeur. C'est l'opus isodomum des Romains.

FIG. 10.
	 FIG. 11.

La figure 11 pr6sente un sp6cimen d'appareil par assises
alternatives hautes et basses que les anciens appelaient l'opus
pseudisodomurn, et qui est d'une application tris commode
lorsque les carrières ne fournissent pas des pierres de hau-
teurs égales.

Un appareil excellent, parce qu'il donne un mur dont la
liaison est parfaite, est celui que nous indiquons dans la
figure 12, et- on les pierres sont posées alternativement par
carreaux et boutisses formant parpaiugs.

Enfin, lorsque 1'6paisseur du mur est troll consicblrable, on
peut construire les parements seuls et, de distance en dis-
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lance, des parties formant liaison, en Inerre de taille, et le
milieu eu mat6riaux de blocage (fig. 13). La liaison est, moins
bonne dans chaque assise qu'avec les appareils pr6c6dents;

I I
MINH MI

111•1111MI

HMI

Fia. 12. FIG. 13.

mais elle devient suffisante pour l'ensemble. Ce dernier mode
rentre dans la catégorie des constructions mixtes étudiées
plus loin.

Les divers exemples que nous venons de citer ne s'ap-
pliquent qu'à une partie de mur en ligne droite. L'appareil
exige plus de soin et des dispositions particulières a la ren-
contre de deux murs, soit pour former une encoignure, ce
qui a lieu dans les rencontres de murs ext6rieurs, soit pour
former deux ou quatre angles, comme cela a lieu pour les
murs de refend rencontrant les murs de façade ou se ren-
contrant réciproquement.

Dans ces divers cas, on emploie deux genres d'appareil
l'appareil en besace, et l'appareil a harpes et evidentent.

Le premier.de ces deux appareils consiste a former l'angle
au moyen de pierres egales appartenant alternativement a
Fun et h l'autre mur (fig. 14).

no. 14. Firi. 15.

Dans le second mode d'appareil, chaque pierre d'angle
appartient a la fois aux deux murs et y p6nare par des sail-

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@yDISPOSITION	 25

lies appelées harpes alternativement longues et courtes (fig. 15).
Il est préférable au précédent au point de vue de la liaison,
mais il est plus cotiteux, a cause du déchet de pierre, prove-
nant des évidements ABCD, UGH.

Les mêmes dispositions sont applicables aux intersections
et aux rencontres de murs de refend. Les figures 16 et 17
en sont des exemples. Dans la figure 16, l'angle est appa- 

FIG. 16. FIG. 17.

reillé en besace : une assise sur deux de l'un des murs pré-
sente une pierre posée en boutisse qui pénètre dans l'autre.
Dans la figure 17, l'angle est appareillé au moyen de pierres

trois harpes, deux dans l'un des murs et la troisième dans
l'autre, ces harpes étant d'ailleurs, dans chaque mur, alter-
nativement longues et courtes.

Des dispositions spéciales sont encore usitées pour les
murs soumis a des efforts horizontaux ou obliques, a des
chocs violents, tels que les murs de jetées, de ports, de

FIG. 18.
	 FIG. 19.

phares. Le principe de ces appareils consiste essentiellement
relier les unes aux autres les différentes pierres et les dif-

Prentes assises au moyen d'encastrements réciproques plus
ou moins compliqu6s. La figure  98 montre l'un des plus
simples. La figure 19 est un exemple d'appareil applicable
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la construction d.es phares. On peut voir, dans l'exemple de
la figure 20, une autre
varik6 excellente, dite
appareil a joints recou-
pes.

On ajoute souvent h
la rigidit6 du système
au moyen de crampons
de fer, comme on le

FIG. 20.	 voit dans la figure 19.

Magonnerie en moellons. — Les moellons sont des pierres
de petites dimensions qu'on emploie bruts ou après leur
avoir fait subir une taille grossikre; on les dit alors piques ou
sniffles.

On ne les taille, en g6n6ral, que sur le parement extArieur
en dressant simplement les arétes tout au pourtour de cette
face. MOme lorsqu'on taille les faces de lits et de joints, ce
travail se fait avec beaucoup moins de soin que pour les
pierres. Il en résulte une moins bonne liaison entre les diffé-
rentes parties, et l'on est oblige de suppl6er h cet inconvé-
nient par des parpaings et des chaines aux angles et aux
points les plus charges. Ces dernières se font en pierre de
taille, et on a alors affaire a un cas particulier : celui des ma-
gonneries mixtes, que nous kudierons plus loin.

Maçonnerie en briques. — Les briques sont des mat6.riaux
de très petites dimensions; mais leur r6gularit6, sans être
comparable a celle de la pierre de taille, permet cependant
d'en construire de très bonne mapnnerie homogène et liai-
sonnf".e.

Elles forment adh6rence parfaite avec le mortier de chaux,
le ciment et le ',Litre, surtout si Fon a soin de les tremper
dans l'eau un peu avant de les employer.

Au point de vue dkoratif, elles se prOtent a une  foule de
combinaisons de formes et de couleurs, et l'on petit en tirer
un excellent parti.

Pos6es de champ, elles servent a faire des cloisons de 0'11,055
d'(,paisseur. Pos6es it plat, elles constituent de petits murs de
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0'11 ,105 a	 d'épaisseur. On a soin, dans les deux cas, de
croiser les joints d'une assise a l'autre, comme pour la pierre.

On obtient de plus fortes épaisseurs l'aide de combinai-
sons appropriées. Pour les murs de 0 .1 ,22 d'épaisseur on peut
employer la disposition de la figure 21 (une assise a double
range de carreaux, et une assise a une seule range de
boutisses), ou bien celle de la figure 22 (chaque assise étant
formée de deux carreaux séparés par une boutisse).

/1031W r 4 '110"frolf Zats'
/ M WW7

/0 7A,7 AV :"	 /r
.ffog' 41: 4/ .0iO4,7 

7 Vv. VYAY" MY 'PM
4.e.rer

.4.4"*"..404 ,Vde  

AA111/41111,t ,vv hri- Air ."1',/,
//: AW..6% 4'7 

WY " "Mppy

FIG. 21. FIG. 22. FIG. 23.

Pour les murs de 0 1'1 ,33 d'6paisseur, on peut adopter l'une
ou l'autre des solutions indiqu6es dans les figures 23 et 24,,
selon que l'arrangement extérieur est chose indifférente, ou
qu'au contraire on veut avoir sur la face une disposition
symkrique.

FIG. 24.	 FIG. 25.	 Flo. 20.

Enfin, on construit encore des murs en briques de 0 111 ,44 A.

Om ,48 d'f"Taisseur en adoptant, par exemple, la disposition de
la figure 23.

Nous rappellerons, simplement, pour les murs en briques,
ce que nous avons (16 ,0. expriin6 pour les inurs en pierre,
savoir (pie les angles et les rencontres doivent Ore construits
avec 11 n grand soin et suivant des dispositions partieuli4es,
de faon a former une bonne liaison, comme par exemple le
montre la figure 26.

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y28	 mints

Les murs en briques presenlent certains avantages qui les
fout souvent preferer aux autres materiaux, pour les mai-
sons d'habitation en particulier. La regulariti- de leurs lits et
de leurs joints rendent ces murs tr è s resistants, et ils sont.
d'ailleurs plus isolants pour la chaleur que les murs en
pierre, deux qualites qui permettent d'en reduire l'épaisseur.

MaÇonnerie mixte. Lorsque les materiaux de choix
sont rares ou coitteux, ou pour economiser la taille, on cons-
truit très souvent en combinant plusieurs espkes de mate--
riaux. Les parties qui doivent offrir une grande resistance
sont exécutées en pierre de taille, le reste en petits mate-
riaux. Ce mode de construction est désigné sous le nom de
mapanerie mixte. C'est le plus économique et le plus usite
dans les travaux ordinaires.

FIG. 27.
	 FIG. 28.

Les 6difices des Grecs et des Romains nous donnent
quelques exemples de constructions mixtes : l'opus incertum
(fig. 27), qui consistait a envelopper aux deux parements, par
des materiaux de formes irreguliéres, mais effrant une face
dressée et des joints, une maÇonnerie en blocage constituant
l'intérieur du mur ; et l'opus reticulatum (fig. 28), dans lequel
les parements étaient formes par de petits moellons pre-
sentant des faces regulires, carrées et posées sur l'angle, et
ou la liaison était assurée au moyen d'assises en grandes
briques on en moellons plats traversant toute l'épaisseur du
mur.

De ces deux syst;Anes nous n'avons conserve, en le modi-
fiant, (pie l'opus incertum.

reste, les cas uii l'epaisseur des iuurs est assez granite
pour donner eu a ces genres de constructions sont assez
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rares. Il faut en excepter seulement les murs de souOne-
ment, les piles de pont, les murs de quais ou de reservoirs,
oii l'on peut avec avantage employer, pour les parements,
soit l'opus incertum, soit les assises r6g16es ; et pour l'interieur,
les petits mat6riaux, moellons, meulire ou caillasse.

Mais il ne faut se servir dans ces cas que de mortiers abso-
lument incompressibles. Tout tassement possible serait in6-
gal et entrainerait les plus graves désordres.

Pour nos constructions ordinaires, dont les murs sont de
beaucoup moindre épaisseur, nous employons, en revanche,
un autre système de maconnerie mixte trs avantageux. 11
consiste a construire les rencontres de murs, les points
d'appui des fermes, les angles, les encadrements des baies
et, d'une faÇon ge'n6rale, tous les supports resistants, en
pierre de taille, et les parties de mur comprises entre ces
points d'appui, en moellons smilles ou piqués, en meulière
ou en briques.

Les points d'appui sont alors formes par des assises de
pierre alternativement longues et courtes qui jettent des

Fla. 29.

harpes lat6ralement, et relient ainsi les parties construites
en petits maVriaux. Ce r6le sp6cial leur a fait donner le
nom de chaines verticales.

La figure 29 montre un exemple de ehaine d' angle et de
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chain° ordinaire, aussi appeldes jambes de pierre, reli6es par
une maçonnerie de briques.

11 est facile de se rendre compte que, dans une construc-
tion de ce genre, les parties ex6cutCles en petits matériaux
sont sujettes h des tassements plus considk .ables que les
chaines, par le fait seul de leur structure. Mais, d'autre part,
les chaines verticales étant plus charg6es, il s'kablit une
compensation. II est prudent néanmoins de n'y pas trop
compter et d'employer dans tous les cas, des mortiers de
très bonne qualite pour supprimer toute chance de tasse-
ment inégal.

Pans de bois et de fer. — Des constructions plus kono-
miques encore que les mac, onneries mixtes peuvent être
exécutées au moyen des pans de bois ou de fer. Mais ils ne
sont gu6re employès que pour des bâtiments provisoires,
pour des ateliers, des hangars, etc.

Le principe de ces constructions consiste a établir une
ossature en bois ou en fer, au moyen de montants verticaux
ou poteaux, de barres horizontales, sablieres ou linteaux, et
de pièces inclinées, contre-fiches ou echarpes; et it clore les
parties laissées vides h l'aide de petits matériaux très legers,
briques de champ, carreaux de plâtre, plâtras, etc. On
obtient ainsi des parois de faible épaisseur, pouvant offrir
cependant des points d'appui résistants, et qui s'élèvent h
peu de frais et rapidement. Mais elles sont loin d'offrir les
mêmes garanties de stabilité et de durée que construc-
tions en pierre. Nous renvoyons nos lecteurs aux traités
spéciaux de Maconnerie, Charpente en bois et en fer, pour
tons les details de ces diverses constructions.

§ 3. — PROPORTIONS

tpaisseur des murs ; efforts a considérer clans les différents
Cas. —On conÇoit ,facilement existe un rapport entre
l'6paisseur d'un mur et sa hauteur, et que ce rapport soit
d'ailleurs Modi i par diverses circonstances variables suiva.nt
les cas.
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L'épaisseur depend, en effet, d'une part, de la nature de la
construction et, d'autre part, des efforts auxquels elle dolt
resister. Dans un mur en pierres de taille, l'adh6rence des
matkiaux et une repartition plus parfaite des charges sur les
surfaces press6es, permettent d'avoir des 6paisseurs beaucoup
moindres que pour un mur en moellons, en meuliere ou
autres petits mat6riaux, place dans les memes conditions. 11
tombe egalement sous le sens qu'un mur isolé se prolongeant
en ligne droite aura besoin pour resister aux efforts latéraux
du vent d'une plus grande épaisseur que s'il forme des angles
ou s'il est relie a d'autres murs perpendiculaires ou obliques
a sa direction, et que, clans ce dernier cas, son épaisseur
pourra etre d'autant plus diminuée que les murs qui le ren-
contrent seront plus rapproches. Les murs de nos klitices
d'habitation, tous solidaires les uns des autres, et réunis h,des
hauteurs plus ou moins grandes par des planchers, sont ega-
lement dans des conditions plus favorables pour resister aux
efforts latéraux, et peuvent être construits avec une 6paisseur
relativement faible eu égard a leur hauteur.

Ces diverses considerations montrent qu'il est impossible de
formuler une regle absolue applicable dans tous les cas. Nous
ne pourrons donner dans cette étude que quelques formules
empiriques synth6tisant un tres grand nombre d'observations
et n'offrant guere qu'une indication et un point de depart
pour les calculs et les recherches a faire dans chaque cas
particulier.

Rondelet a exprime le r6sultat de ses observations en un
certain nombre de formules pour les différents cas : des
murs isoles, solidaires d'autres murs, réunis par des combles,
par des planchers, etc. Mais ces diverses distinctions ne nous
paraissent pas absolues. Par exemple, s'il est exact que les
planchers et les combles des habitations forment tine liaison
entre les murs sur lesquels ils s'appuient, il est vrai aussi
que cet avantage est fort diminué par les 6branlements qu'ils
leur communiquent, en raison de leur Masticitê, et qui aug-
mentent avec leur port6e.

Nous nous contenterons de donner les formules relatives
aux deux cas g6n6raux d'un mur parfaitement isole et d'un
mur solidaire d'autres murs. Dans le premier cas, le poids
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e = _- 42

Dans le cas des murs solidaires, l'élément qui importe le
plus est la distance 1 de ces murs, et l'6paisseur se déduit de
la formule :

lh 
c	 •12 02	 h2

Il6pkons encore que ces formules ne sont qu appro, ma-
lives et ne doivent servir qu'it donner une premiere indica-
tion. II faut les completer, pour chaque cas, par diverses
recherches et particulierement par l'examen des construc-
tions analogues ex6cutèes dans les mêmes conditions.

Du reste, des dispositions spéciales sont adoptées dans
chaque genre de mur, et nous allons examiner successive-
ment plusieurs cas des plus frequents.

des mat6riaux exerce 6videmment une plus grande influence
que leur adUrence rêciproque.

Aussi, tout en donnant un r6sultat satisfaisa.nt, mArne ce
dernier point de vue, la formule suivante tient-elle compte
surtout du poids de la ma.e,onnerie. Dêsignons par p le poids
du metre cube en kilogrammes, et par h la hauteur du mur
isolê. Nous aurons pour l'6pa.isseur

Murs de cloture. — Chaperons. — Les murs de cloture
rentrent dans la catégorie des murs isol6s. Leur hauteur
re':glementaire est 2m,60 ou 3 m ,20, selon qu'ils sont construits
dans une ville dont la population ne d6passe pas 50.000 habi-
tants, ou hien dans une ville dont la population est superieure
a ce chiffre.

Ils peuvent kre de natures tres diVrentes, selon leur
situation et leur but; tan tut tres simplement, construits, oil
ils servent uniquement it clore un terrain, tantk plus ou
moins richement dt'cors, lorstpfils forment fac, ade stir rue.

Un des :moyens les plus simples consiste kablir des fon-
dations solides, en inotAlons hourdês en mortier de chaux
hydraulique qu'on monte jusqu'it 0'11 ,50 au-dessus du sol, sur

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@yPROPOBT1ONS	 33

une épaisseur de 0 ui,45 a Oni,50; a élever de distance en dis-
tance, tous les 3 ou 4 metres, des piles en petits mat6riaux
hourdes en plAtre et a remplir les intervalles a l'aide d'une
mttonnerie en mortier de terre, qu'on protege contre l'in-
fluence de la pluie et du vent par un crépis imperm6able.

La partie supérieure du mur est surmont6e d'un chapeau,
ou chaperon, qui a pour but de le protéger contre l'humidité
en favorisant l'koulement des eaux pluviales. 11 présente
cet effet une on deux pentes, selon'que le mur appartient
entièrement a rune des proprikes contigus ou qu'il est
mitoyen. Ce chaperon se fait quelquefois en platre, mais
est préférable de le construire en tuile. Les deux figures 30
et 31 en donnent un exemple dans les cas d'un mur non
mitoyen et d'un mur mitoyen.

FIG. 30. Fia. 31.

Souvent le mur de cloture est construit avec plus de soin
et de meilleurs matériaux, et peut être recouvert d'un chape-
ron en pierre (fig. 32) formé de dalles B a une ou a deux
pentes, avec mouchettes m pour l'écoulement des eaux. Le
chaperon est quelquefois sans saillie, et ses deux parements
se confondent avec ceux du mur.

Si l'on veut avoir un mur de clkure de longue durée,
est préférable de le construire entierement en moellons,
meuliere ou briques et mortier hydraulique.

Lorsqu'un mur de cl6ture forme facade sur rue, il est sou-
vent exécuté en maconnerie mixte qui peut se pr'ker h des
combinaisons décoratives d'un effet tres

La figure 29 donne un exemple de ce genre. L'intervalla
des chaines pourrait aussi kre exécuté en meuliere ou
moellons.

Les murs de clkure formant façade sur rue sont peiT6

ARCHITECTURE.	 3
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ea g6u6ral, de portes pour les pi6tons ou de portes
ti4es. Nous examinerons ces diverses ouvertures et leur
mode de dkoration dans le chapitre des portes et fenUres.

Souvent aussi on ne constant que la partie inf6rieure,
qu'a hauteur d'appui, en maÇonnerie. Au-dessus de ce sou-
bassement, on élève a intervalles r6guliers des pilastres égale-
meut en nwonnerie, et ces intervalles sont fermés par des
grilles dormantes a jour en fer.

Murs de soutanement. — Contreforts, barbacanes. —
mur ne sert pas uniquement a clone, il peut, dans certains

cas, avoir pour seul but
de resister a des efforts
lat6raux; c'est le cas des
murs de soutènement
destines a opposer une
résistance suffisante a la
poussèe des terres.
paisseur de ces murs ne
peut évidemment se (16-
duire des formules que
nous avons donn6es
précédemment. II entre
ici un nouvel 616ment :
le poids des terres

soutenir, et il est facile de voir que le poids du mur
jouera un grand role dans Faction efficace de celui-ci. C'est
ce dont tient compte la formule de Navier qui donne l'épais-
seur uniforme d'un mur de soutènement a parois verticales.
Soient : P, le poids du mare cube de terre; p, le poids du
miAre cube de maconnerie; 11, la hauteur de terre a soutenir ;
et a, l'angle formé par le talus naturel des terres avec
['horizon ;pa iss n:Jir :

4
e = 0,59h tg (5 5"

Mais le plus souvent les murs de soutimement pr6sentent
térieur un talus, ou fruit, et du ce.d.6 des terres des re-

traites successives Ou redans diminuant de la base au sommet
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(fig. 33). On obtient de très bons résultats en prenant pour
épaisseur moyenne de ces ouvrages celle qui se déduit de la
formule de Navier.

On augmente la resistance du mur, ou on en diminue
l'épaisseur moyenne, surtout lorsqu'il offre un certain déve-
loppement, au moyen de contreforts egalement en talus ou a
retraites successives,
places a l'exterieur,
intervalles réguliers,
isolés (fig. 33) ou reu-
nis soit en plusieurs
points de leur hau-
teur, soit seulement a
leur sommet (fig. 34),
par des arcs saillants.

Ces contreforts se
pretent fort bien a des
motifs de decoration
divers qui donnent
un caractère très par-
ticulier et très distinctif a ces ouvrages, en accusant leur
fonction.

Enfin, on peut encore rendre la resistance du mur plus effi-
cace en lui donnant, suivant sa section horizontale, une cour-
bure plus ou moins prononcee entre les contreforts, comme
cela est indique dans la figure 34. Cette disposition a, en outre,
l'avantage de donner lieu a un autre genre de decoration, en
formant des niches circulaires dont on peut tirer un très
grand effet, ou selon leurs dimensions, sont susceptibles
d'être utilisees pour des dépôts, des resserres, etc.

est bon de remarquer que, dans ces differents cas, ii y
lieu de tenir compte des surcharges auxquelles peuvent être
soumises les terres it soutenir.

Une des principales causes de destruction des murs de sou-
tenement, construits d'ailleurs dans des conditions normales,
est la presence de l'eau dans le sol,  it l'état permanent,
soit ii l'état acciden tel. 11 est, (bile necessaire de pourvoirit
son ecoulement replier et constant. On y parvient en prati-
quant dans les parois du mur de peti tes ouvertures très etroites
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et tres allongees, de faynt empecher rentrainement des
terres, tout en permettan a l'eau de s'ecouler au dehors. Celle-
ci, apues avoir suivi le talus du mur le long duquel on a
pralique au-dessous (1e rouverture une rigole enta,illee dans
ht pierre (hure, se reunit a son pied dans un caniveau incline

• l it conduit hregout ou dans un cours d'eau voisin.
Ces ouvertures, plus ou monis espacees, suivant le degre

d'hutuidit6 du sol, et placees h des hauteurs convenables,
prennent le nom de barbacanes (fig. 33 et fig. 34).

Murs des reservoirs. — Les murs des reservoirs ne sont
que des varietes des murs de souteuement: ils resistent h la
poussee des eaux. On leur donne des formes analogues 'aux
precedents et ils peuvent etre, comme eux, d'epaisseur uni-
forme ou d'epaissenr variable, diminuant de la base au som-
met, mais en suivant ici le profil d'une courbe plus ou moins
prononcée, et non celui de redans successifs. On peut egale-
merit les consolider a l'aide de contreforts. Dans son Traite,
de Maconnerie, M. Denier donne, pour determiner repaisseur
de ces murs, la formule suivante:

e = h	
lOOR 

'	3Rd	 4,d2h

dans laquelle R est la resistance de securite des materiaux
qui constituent le mur ; d, leur densité; h, la hauteur de l'eau
dans le reservoir.

Murs des edifices. Il est impossible de faire figurer dans
une formule generale tous les elements qui determinent
repaisseur des murs de nos edifices-, on les reactions sont
multiples et extremement variables. Mais les exemples
abondent et tiennent lieu d'une regle unique. 11 sutra, pour
chaque cas, de se guider d'apres les ouvrages analogues
executes precedemmen t.

11 est d'usage, a Paris, on l'on a a sa disposition des mate-
riaux de tres bonne qualite, de (limner aux .rnurs des cons-
tructions a plusieurs etages, espaces de 4 a5 metres, des
epaisseurs de 0 m ,50 a O ut,60 pour les façades et de Oin,40
0m ,45 pour les refends. bans certains klitices, les Utels, par
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exemple, on les portees et les hauteurs d'etage sont plus
grandes, on va jusqu'a Ora ,80 pour les blurs de face et O"', i0
pour les refends.

On peut se rendre compte que ces epaisseurs soul; beau-
coup plus. fortes qu'il ne faut pour supporter les seules
charges verticales. La résistance de sécurité a l'ecrasement des
materiaux employes est bien supérieure a la pression qu'ils
supportent de ce chef. Mais il faut considérer que les flexions
éprouvées par les planchers et les combles tendent a reporter
a l'extérieur Ia résultante des efforts qui agissent sur le mur
et que, si son épaisseur etait calculée pour les conditions
normales, des que ces flexions produiraient la moindre per-
turbation, la meme résultante pourrait etre appliquée sur une
arete qui ne résisterait pas. Il importe donc de donner au
mur une section supérieure a celle qui serait nécessaire pour
supporter sans s'ecraser les poids dont on le charge; et on
voit tout de suite que, s'il y a un excédent d'epaisseur, il est
preferable de le reporter sur la face extérieure, ou il sera
plus efficace.

Mais, meme dans le cas on l'on n'aurait pas h craindre les
actions horizontales et on le mur n'aurait a supporter que
des charges verticales, il faudrait lui donner une épaisseur
plus grande que celle fournie par la resistance a l'écrase-
ment. La cohesion des diverses parties du mur Rant insuffi-
sante, si l'on chargeait progressivement sa section horizon-
tale, on le verrait, en effet, se desagreger et s'ecrouler hien
avant d'avoir atteint la limite on se produit Fecrasement d'un
seul bloc de meme nature que ceux qui le constituent par
leur ,juxtaposition, lorsqu'on le charge isolement.

Les murs sur lesquels viennent s'appuyer des vontes sont
soumis a des actions d'un autre genre qui tendent encore et
avec plus d'intensite h reporter h l'exterieur la resultant e des
efforts. Aussi exigent-ils des epaisseurs plus grandes et des
dispositions particuliiTes, mais nous les etudierons en inkno

temps que les vontes 	 .peuvent etre appeles it supporter.
On donne egalement un surcroit d'epaisseur aux murs de

caves qui supportent 'mute la charge des tours en eVvation
et qui son t, en outre, de veritables inurs de souU.nemen
ayant a contrebuter	 poussee des terres environnantes.
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Les murs des fosses d'aisance dans les (Idifices sont encore
somnis a des conditions sp6ciales. Mais elles sont la cons6-
queue° de riTlements sanitaires plut6t que le r6sultat de
calculs ou d'expOriences. Nous renvoyons nos lecteurs pour
tous renseignements a cet 6gard a l'ouvrage traitant de la
lcciislation du bathnent.

Entin, il y aurait lieu d'kudier les modes de constructions
adopt6s pour les (Touts; mais les ouvrages Maçonnerie et
Assainissement donnant sur ce sujet tous les dkails intkes-
sants, nous nous bornerons a les mentionner comme
des cas particuliers auxquels peut avoir affaire l'architecte.
Qu'il nous suffise de dire que, par leur forme courbe et leur
complet encaissement dans le sol, ils exigent moins d'épais
seur pour leurs parois que les constructions ordinaires. On
les execute en maçonnerie de petits materiaux très r6sistants
hourdes en mortier de ciment a prise rapide. Leurs formes et
leurs dimensions sont d'ailleurs déterminées par des r6gle-
ments de police que nous n'avons pas a 6numker ici.

§ 4. — DkCORATION

Principe de la decoration des murs. — Nous avons dit, au
commencement de cet ouvrage, que le but de l'architecture
est de donner une expression agrk.ble a ce qui est nkes-
saire. Ce principe guidera efficacement toute recherche de
decoration et, en particulier, de decoration des murs. L'archi-
tecture devant satisfaire la raison autant que le gait, un des
modes de decoration les plus simples et les plus recomman-
dables est celui qui consiste a accuser, par des ouvrages
extkieurs en saillie ou en couleur, l'ossature de la construc-
tion.

Joints apparents, refends, bossages, piles, encadrements.
— Pour la face extkieure d'un mur en pierre de taille, par
exemple, il est tout indique: de rnarquer d'une faon plus on
moins visible les lignes de Ills et de joints. On peut les accu-
ser simplement par une substance coloree ntkangk	 un

enduit avec lequel	 rebouche soigneusement bills les
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joints, en se servant d'un instrument en fer special, ap-
pele tire-joints, qui leur donne une forme leg4ement con-
cave.

Si l'on veut rendre cette indication plus visible, on elargit
le joint en pratiquant tout au pourtour de chaque pierre une
entaille dont la profondeur varie de O ra ,01 a 0 Ea ,08, ayant
environ 0 a1 ,03 de largeur, et qu'on nomme refend. Les anciens
se sont servis de ce mode de decoration, mais avec beaucoup
de reserve, quant aux dimensions qu'ils donnaient a leurs
entailles. La figure 35 montre un specimen de refends
emprunte au temple de Vesta h Rome. De nos jours, et sur-
tout dans nos climats, on, le ciel etant moins pur, Fair moins
transparent, il est necessaire d'accuser trs fortement les
saillies qu'on veut faire remarquer, on donne des profon-
deurs plus considerables aux refends des murs exterieurs. La
figure 36 en est un exemple. Ce specimen est emprunte au
soubassement de Fun des grands palais qui font le principal
ornement de la place de la Concorde h Paris et qui datent du
siecle dernier. La profondeur des refends atteint 0m,085.

Les refends peuvent etre a arkes vives, comme dans la
figure 35, ou legerement arrondis, comme dans la figure 36.

Souvent les faces des pierres accusees par des refends sont
ornees elles-mknes de saillies de formes diverses appelees
bossages. Ces derniers sont h arOtes vives, arrondis, ou h pans

comme dans Fexemple de' la figure 37. Les bossages
peuvent mkne exister sans les refends. La figure 38 donne
un exemple de ce genre ou on les a simplement accuses en
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abattant lours aretes suivant un angle uniforme. La face des
bossages est quelquefois ornee de saillies appelees pointes de

diowant, on de canaux tres petits et sinueux auxquels on
(Immo pour cette raison le nom de vermiculures.

FIG. 38.

Les refends et les bossages s'emploient surtout dans les
parties d'un edifice ou l'on veut donner l'impression d'une
grande solidité, dans les soubassements, dans les piles et
chaines d'angles, aux encadrements des baies, etc.

On les emploiera done avec avantage pour les murs exe-
cutes en maÇonneries mixtes, ou ils
perm ettent d'accuser fortement l'os-
sature de h construction. Dans ce
cas, les parties executees en petits
materiaux seront simplement or-.
nées de joints ordinaires, s'il s'agit
du moellon; formeront des dessins
plus ou moins varies de formes
et de couleurs, s'il s'agit de la bri-
que (lig . 29); présenteront une sur-
face plane ornee d'encadrements

moulures, s'il s'agit d'un remplissage en matériaux irregu-
liers, recouverts d'un enduit (fig. 39).	 .

Les refends indiquant les assises de pierre, on doit les
faire coil-Rider avec les joitits. Celle	 en elle-meme ttis
logique, trop absolue si on l'appliquait tous les cas.
De nos jours 011 construit souvent les ►nurs en pierre de
taille h l'aide de blocs qui peuvent avoir 0 m ,50 ou O ru ,80 de
hauteur. Des refencls places seulement aux lits et aux joints
de ces assises produiraietit un effet (Fsagreable. 11 est bon
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d'adopter pour les refends des hauteurs variant entre 01[11,33
et 00 ,40 et, si les blocs sont de plus grande hauteur, de les
diviser de faÇon a faire coincider chaque ligne de lit et de
joint avec un refend.

Les piles et les ehaines d'angles sont quelquefois employees
comme moyen de decoration, quoique le mur soit execute
dans son entier avec des mate-
riaux de mente nature. Dans ce
cas, elles n'ont pas la meme si-
gnification au point de vue de
la construction : elles indiquent
des parties renforcees, ce sont
pour ainsi dire de legers contre-
forts. Ces piles et chaines peuvent
alors etre depourvues de harpes
laterales; leurs aretes verticales
sont droites et continues : elles affectent plutôt la forme de
pilastres, et cette ressemblance est souvent accentuee par
la presence d'un corps de moulures a la partie superieure

(fig. 40).

Bandeaux et corniches. — Les divers moyens de decora-
tion qui precedent ont pour but d'accuser les parties verti-
cales de l'ossature de , la construction. II en est d'autres qui
indiquent les divisions horizontales, les planchers : ce sont
les bandeaux, simples plates-bandes en saillie, courant sur
toute la largeur de 'Wilke, et les corniches, corps de mou-
lures plus ornes et de plus forte saillie, qui", en general, con-
ronnent les murs au-dessous du comble et protègent leur
parement exterieur contre l'action des eaux pluviales.

Sculpture, peinture, falences, mosalques, terres cuites.

— Le principe de decoration qui derive de la construction
mente, tres rationnel et souvent tres fécond en formes et en
dispositions heureuses, ne peut cependant suffire a tous les
cas. 11 est des constructions •tres simples qui n'offriraient
que peu de motifs de decoration et pour lesquelles on est
oblige d'en chercher d'autres qui en sont independants. On
a alors recours avec avantage aux ornements sculptes sur
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place on capportAs, a.ux peintures murales, a Fincrustation
de panneaux do faXence, de mostaque, de terres cuites, dont
los dessins varient A l'infini et peuvent fournir l'occasion
d'etrets tres originaux et tres agréables.

Toutefois, il ne faut point abuser de ce genre de &co-
ration, ne l'employer qu'avec beaucoup de rêserve et de juge-
ment, dans les cas on seulement il convient, on il ajoute au
caractere de l'èdifice et s'harmonise avec l'esprit g6n6ral de
son architecture. II ne faut pas oublier que la dkoration, de
quelque nature qu'elle soit, est un accessoire susceptible
d'être supprimé, sans détruire le caractere de l'architecture
qu'elle sert, mais a laquelle elle doit Otre constamment subor-
donnée.

. - PAREMENTS

Parements en pierre de taille. — Les parements extêrieurs
des maÇonneries se terminent de diffkentes manieres, selon
la nature des matkiaux. Pour la pierre de taille on procede
au ravalement des faces inthrieures et extérieures, puis au
rarpYement de toutes les parties apparentes, enfin au rejoin-

toiement. Cette derniere operation se fait en rebouchant les
joints au ciment ou au platre coloré, selon-qu'on a affaire a
la pierre dure ou a la pierre tendre ; dans le premier cas,
le joint apparent est accuse en creux moyen du tire-joints,_
et, pour la pierre tendre, il est plat et au nu du mur afin
ter les 6paufrures des arkes.

Durcissement des parements en pierre de taille. — Les
parements des pierres de taille sont sujets a s'alt6rer sous
Faction des agents atmospbkiques. Mais pour beaucoup de
pierres cette &composition est empOchêe par le durcisse-
ment de la paroi. Il est probable que l'eau de carriere
qu'elles contiennent, en, s'konlant a peu a l'extkieur,
avec le calcaire et la silice qu'elles tiennent en dissolution,
et en s'evaporant au contact de Fair, laissent se ilêposer
dans les parties externes ce calcaire et cette silice. Certaines
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pierres qui, en raison de leur humiditê, étaient trés friables
au moment de leur emploi, se sont ainsi notablement dur-
cies, comme on peut s'en rendre compte par l'examen de
constructions anciennes. II serait prefer.rable, pour cette
son nOme, de ne jamais gratter ii vif les facades, sous le
prétexte d'en nettoyer la surface, car on enl&ve ainsi la
couche protectrice, dont l'absence expose h nouveau h Fac-
tion de l'air les parties internes plus tendres.

Divers procals artificiels permettent de suppléer A la for-
mation naturelle de cette couche durcie, lorsqu'elle ne se
produit pas. Ce sont :

1° La silicatisation, qui consiste a couvrir le parement de
pierre d'une dissolution de , silicate de potasse : au contact de
l'acide carbonique de l'air, il se forme du carbonate de
potasse soluble, et la silice se depose dans les pores de la
pierre ; mais ce procal6 entretient sur les façades une
humidit6 continuelle par suite de la presence du carbonate
de potasse tr6s avide d'eau;

2° La 'Natation, qui supprime ce dernier inconvènient et
qui consiste a impr6gner la pierre de fluosilicate d'alumine
soluble dans l'eau; il agit sur le calcaire ou carbonate de
chaux pour former du spath-fluor et d6gager de l'acide car-
bonique gazeux en mettant en libert6 de la silice qui se
depose dans les pores et durcit les parements ;

3° Enfin, l'enduit de paraffine, en dissolution dans le parole
ou aendue sur la surface pr6alablement chauff6e du mur
qui est ainsi rendu complètement impermeable.

Parements de petits matériaux. — Les parements de petits
mataiaux sont tantôt, apparents, tantôt recouverts de cr6pis
ou d'enduits, dont nous allons dire un mot h la fin de ce
paragraphe.

Lorsque les mataiaux doivent rester apparents, on en-
soigne davantage la. pose, et on rectifie autant que pos
sible les joints qui sont rejointoy6s par des proe6d1". .s ana-
logues h ceux employ6s pour la, pierre de taille. Si le mur
est en meuli6re, on a soin d'en régulariser 1'6paisseur, et le
rejointoiement se fait soit simplement avec du ciment lissé,
soit en garnissant les joints, quelquefois tout le parement,
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VOC de petits morceaux. de meuli4e concassee, cc qui.
constitue le rocaillage des joints et le rocaillage en plein.

Entin, pour la brique, on emploie soit le -rejointoiement au
fer, soit le rejointoiement en saillie ou joint anglais, soit le
joint plat.•

Enduits divers, renformis. — Les enduits dont on recouvre
les murs servent h deux fins : protéger les max;onneries
contre les agents extérieurs et former des surfaces planes et
lisses propres a recevoir des peintures ou des tentures. Ils se

, font ii l'aide du plAtre, du ciment ou du mortier de chaux.
L'enduit au platre comprend deux phases principales.

L'ouvrier jette sur le mur une preiniN'e couche de gros
plhtre, ditpldtre au panier, qui constitue .ce qu'on appelle le
crepi. Le crépi comprend lui-même la degradation préalable
des joints, 1e gobetage et le dressement de la surface au moyen
de la truelle brettee, qui laisse des asp6rit6s facilitant l'adhè-
rence de la deuxième couche. Celle-ci est faite avec du platre
fin, tamise, dit phitre au sas, gachè avec beaucoup de soin
et jeté clair stir le mur, puis kendu ensuite et dressé it la
taloche en se repk.ant sur les cueillies ou nus préalablement
kablis h la saillie voulue.

L'enduit est quelquefois arrét6 après la premiere operation
pour former un crdpi apparent. Dans ce cas, la couche de plâtre
est appliqu6e avec plus de soin et, pour obtenir des aspc'-
rites plus régulières, on la jette a l'aide d'un balai de bou-
leau ; on a ainsi le crepi mouchete. Ce crepi peut étre fait. .ga-
lernent avec du mortier de chaux.

Si l'on n'a pas de plâtre h sa disposition, on peut faire les
enduits en chaux keinte m6lange de bourre et on la laisse
ainsi expos6e ir l'action de l'air, qui en transforme la surface
en. calcaire.

On fait souvent des enduits en mortier hydraulique dans
les soubassements et les parties expos(_!es l'humidit6, aplq!s.
&gradation et nettoyage soigné de Louie la surface.

11 faut (.viter les enduits de plIre sur les maconneries
hour&es en ciment r6eiproquernent, les enduits en
ciment sur les In ity)1111 cries hour&es en platre. Ces deux
substances ne forment pas adUrence l'une avec l'autre.
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Lorsque le sol est humide et les materiaux des fondations
poreux, il est necessaire d'arreter l'ascension de l'eau par
capillarité, au moyen d'une couche d'asphalte ou de ciment sur
le joint inférieur du mur en elevation.

Les enduits en ciment sont impermeables et, par conse-
quent, peuvent etre employes pour les parois Ranches desti-
nees a contenir des liquides.

Lorsque la partie d'un mur destinee a recevoir un enduit
n'est pas parfaitement réglée, mais qu'elle présente des diffe-
rences de saillie assez importantes, on les ramene a un nu
uniforme au moyen d'ouvrages en macinnnerie de platras ou
de petits matériaux, ou simplement en plare, qui prennent
le nom de renformis.

§ 6. — DISPOSITION DES MURS DANS LES EDIFICES

Plantation d'un bAtiment, alignement, nivellement. — Les
murs des edifices, etant destines a clore des espaces bien Mi-
nis dans leur ensemble et dans leurs differentes parties ou
divisions, doivent être eleves exactement a leurs emplace-
ments respectifs et, a cet effet, traces sur le terrain de la
construction avec beaucoup de Soin ; cette operation s'appelle
la plantation du biltiment. Elle se fait en ayant egard a deux
genres de considerations : celles relatives aux proprietes,
constructions ou voies publiques adjacentes, et celles relatives
a son accommodation interieure propre.

La voie publique, kant la proprike de tous, c'est d'abord
a elle qu'il faut avoir egard et, lorsqu'elle est ou peut etre
parfaitement dkinie, il est naturel que les constructions rive-
raines soient elevees dans des conditions telles qu'elles
puissent en user pour elles-memes de la meilleure facon pos-
sible, sans en restreindre l'usage pour les autres. Pour cela
il est necessaire de ne pas empieter sur la voie publique et de
tenir tous les ouvrages en arriiAe de la limite separative, qui
prend le nom d'alignement.

De meme, il est indispensable d'eta.blir le sol de l'etage
infkieur en ayant égard au profil longitudinal de la voie au-
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(levant de la Node, de se conformer, en un mot, au nivelle-
went de celle-ci, soit en adoptant pour F6tage infêrieur le
niveau inéme de la. voie, soit en rachetant la diff6rence de
niveau illl moyen de pentes ou de marches int6rieures ou
extrieures.

A l'ègard des propriêt6s voisines, autres que la voie pu-
blique, il sufli t d'observer la ligne mitoyenne, établie par con-
vention on par contrat, et de construire soit en arrière de
cette ligne, si le mm s6paratif appartient entièrement au
propriétaire qui fait construire, soit de part et d'autre de la
ligne, si chacun des propriétaires voisins participe pour la
moitié des frais a la construction de ce mur.

Les conditions relatives a l'accommodation int6rieure sont
indiquées par les plans cotés. Pour en faciliter le trace sur
le terrain, on adopte comme lignes fixes les axes des murs a
rez-de-chaussée et on y rapporte toutes les cotes. On a ainsi
pour tous les êtages des reperes invariables.

Les murs des edifices doivent répondre a une foule de
besoins qui appellent des dispositions spéciales, non seu-
le ment pour chaque mur, mais aussi pour chaque partie
d'un même mur. Nous allons examiner quelques-uns de
ces cas.

Murs de caves et de fosses d'aisance. — Les murs de caves
sont soumis a la pression des parties supérieures, souvent a
des pouss6es de vofites et a des pouss6es de terres, a Faction
de 1'humidit6. Pour ces diverses raisons, on les construit en
matériaux r6sistants et impermèables. D'autre part, ils ne
sont point apparents a l'exterieur ; la beautè des matêriaux
importe peu, et, parmi ceux qui pr6sentent les garanties de
solidit6 suffisante, on choisit Onèralement les moins cofi-
teux. Aussi n'emploie-t-on presque jamais pour ces murs la
pierre de taille. Ils sont ordinairement en moellons bruts
ou en meuliin .e. On les construit aussi en briques, surtout
limité par l'espace, on a besoin d'en diminuer le plus pos-
sible rêpaisseur. Toutefois, ce no sont point là des règles
absolues, et la pierre de taille aussi bien que la brique
peuvent entrer pour une part plus ou moins grande dans
la construction des murs de caves, en particulier pour les
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jambes au piedroits des baies, pour les plates-bandes ou les
arcs qui les surmontent.

Les caves sont, en general, votées suit en plein cintre,
soit en arcs surbaisses. Dans les deux cas, on evite d'appuyer
ces vontes sur les murs de face ; on les etablit autant que
possible parallèlement aux murs de refend ; leurs poussees
s'annulent ainsi deux a deux, et ces murs ne se trouvent
plus soumis qu'à des efforts verticaux.

Les murs des fosses d'aisance destines a contenir des ma-
tires liquides infectieuses doivent etre construits en mate-
riaux absolument impermeables. Ces fosses presentent, en
outre, un fond a pentes legk.ement inelinees vers le milieu
établi sur un radier egalement impermeable. Leur partie
superieure est vontee et percée, en genetal, de trois ouver-
tures : l'une, qui est Forifice du tuyau de chute des matières
qu'elle est destinée a contenir ; une seconde, donnant acces
au conduit de ventilation, un peu plus large et montant Paral-
Mement a ce dernier jusqu'au-dessus du toit ; la troisième
enfin, servant a vider la fosse, rectangulaire et de plus
grandes dimensions que les precedentes, appelee trou d' extrac-
tion. Cette dernik.e doit etre située a Fair libre. La fosse est
d'ailleurs etablie de preference dans une cour ou, lorsque
cela n'est pas possible, adossee du moins a un mur exterieur.

Murs en élévation, de face, de refend, mitoyens. — Les
murs en elevation, c'est-h-di re au-dessus des caves, se divisent
en murs exterieurs ou murs de face, et en murs interieurs ou
murs de refend.

Les murs de face, au moins dans leurs parties apparentes,
sont construits materiaux de choix, surtout lorsqu'ils
ne sont point destines a recevoir des enduits. Ils comportent
une ornementation speciale, qui peut etre plus ou moins
simple, selon le caracUTe qu'on veut leur donner, ou les res-
sources dont on dispose. Ils sont souvent pourvus aux etages
superieurs de sniffles dites balcons, formees par des dalles (10
pierre tra	 a	 mvaillnt corne poutres encastrees	 nue extrernite
et fibres h l'autre, ou par des ouvrages en bois on en fer

MAVIS dans la InaCOnnerie. Mais noUS etudierons ces divers
ouvrages (fans un chapitre special.
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Dans les murs de refend, les materiaux ne sont, en gene-
ral, pas apparents, mais recouverts d'enduits et de peintures.
on tentures. Aussi, n'y emploie-t-on jamais la pierre de
taille, sauf pour certaines parties telles que vestibules, pas-
sages, grands escaliers, etc., oil les parements restent tres
souvent apparents. La brique est d'un usage très frequent
pour ces murs, en raison de ses qualites particulieres, qui
permettent d'en reduire l'epaisseur et d'agrandir d'autant les
salles qu'ils limitent. Ils sont perces d'ouvertures elablissant
la comiminication entre les diverses salles, fermees par des
portes en menuiserie qui se fixent a des batis en bois scelles
dans la maconnerie et dont on doit prevoir l'epaisseur en
dedans de la baie.

Les murs de refend qui limitent lateralement la construc-
tion et sont adjacents aux constructions voisines s'appellent
murs mitoyens. En raison de leur situation et de leur role,
ils sont soumis h des conditions particulières. Ils ne peuvent
etre perces d'ouvertures, sauf dans le cas des jours de souF
Trance reglementes par le Code. Ils ne devraient pas non
plus Otre traverses par des tuyaux de fumee ou autres ; mais
il y a h cet egard des tolerances particulieres dans certaines
localites. On evite egalement d'y appuyer de fortes charges,
comme celle transmise par un filet ou tout autre ouvrage,
moins de les renforcer par des dosserets en pierre ou par des
contre-murs.

Cheminées, tuyaux de fumée. • — Les murs des edifices
sont appeles a recevoir dans certaines de leurs parties des
ouvrages spéciaux destines au chauffage des appartements :
ce sont les cheminees et les tuyaux de fumde.

La cheminee est constituee par une ouverture de dimen-
sions variables, pratiquée dans le mur au niveau du plancher
et formée par des jambes verticales que surmonte et reunit un
arc surbaisse, le Lout ordinairement en briques. Le fond de
cette ouverture est fertile sur le parement oppose 'par un
petit mur egale nent en briques de 01'1 ,1 t ou d'epais-
seur (fly. 41).

Au dessus on construit dans la maÇon ierie le conduit de
fumée
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On s'arrange pour grouper autant que possible les tuyaux
de fumee des differents étages en un seul faisceau, a/in de
se reserver, pour servir
d'appui aux planchers,
des parties de mur suf-
lisamment massives.
est alors necessaire ,
dans la plupart des cas,
d'incliner, de cit .:vier ou
deroger chaque tuyau
la rencontre d'un tuyau
supérieur.

D'autres fois, le con-
duit, au lieu d'être in-
corpord dans le mur, lui
est adossé, deux cas qui
entrainent des procedes et des dispositions différentes.

Les tuyaux incorporés sont ménages dans la maronnerie
ou construits en briques ordinaires,en briques cintrdes (fig. 42)
ou en poteries spéciales, dites wagons (fig. 43).

Les tuyaux adossés peuvent etre établis soit en briques
ordinaires, soit en poteries dites boisseaux Gourlier, du nom
du fabricant.

Pour les tuyaux d'un fort debit, tels que ceux des calori-
Pres, il est preferable d'employer la brique ordinaire, qu'ils
soient d'ailleurs incorpores ou adosses. Les parois sont formees
par des briques posees plat et ont 0'11 ,11 d'épaisseur, ainsi
que les separations entre deux tuyaux voisins ou languettes.
On les devoie au moyen de redans successifs formes par les
assises de briques en saillie rune sur l'autre mesure qu'on

Les tuyaux d'un debit ordinaire peuvent parfaitement CI re
menages dans un mur en meuli4e ou en moellons, au
moyen d'un mandrill, tube legk.ement co triple qu'on déplace
au fur et it mesure de la construction.

On petit employer également les briques cin trees, qui
affectent cinq formes diffiTentes, 1, 2, 3, 4, 5 (fig. 42), it l'aide
desquelles on obtient des conduits cylindriques, dont la sec-
tion horizontale se divise en quatre segments egaux, comme

ANGHITECTUHE.	 4
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le montre la figure, Les cinq moales diffi5rents permettent
d'atk. nuer r6guli4ement les joints verticaux et d'avoir des
harpes saillantes aux extri:, mits de chaque faisceau. La 

FreeLek..A.411
no. -V.

figure 42 iepr,sente deux assises consécutives. Mais on se
sert, surtout a Paris et aux environs, pour construire les
conduits de fumée, des wagons en terre cuite (fig. 43), d'un

no. 43.

emploi trèscommode et qui donnent un bon résultat, surtout
avec l'amélioration apportée par M. Laate et qui permet, en
alternant les joints horizontaux, de diminuer les chances de
communication entre deux conduits voisins.

no. 44.

Les boisseaux Gourfier ne servent que pour les tuyaux
adoss(,s, leurs formes arrondies ne prsentant aucune
garantie, au point de vue de la liaison (fig. 44). Leurs dimen-

sions ne, sont &adieu l'S suffisantes quo pour le cas ordinaire
des chemin(.!es (l'appartements.

Ces divers systi"!mes, sauf la brique ordinaire, ne donnent
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pas pour les parois une épaisseur isolant suffisamment les
boiseries qui s'appuient sur le mur. On est donc oblige de
l'augmenter par un renformis convenable.

Souches. — Les tuyaux de fumée, et lorsqu'il y en a, les
tuyaux de ventilation, incorporés ou adosses, forment, surtout
dans les Rages supérieurs, des faisceaux plus ou moins con-
sidérables qui sortent a l'exterieur du toit dans des massifs
de maconnerie destines a les protéger et qui prennent le nom
de . soitches.

Les souches provenant des murs de refend sont isolées au-
dessus du toit; celles qui montent le long du mur mitoyen conti-
nuent a s'appuyer contre lui jusqu'a son sommet. Mais, isolées
ou adossées, elles se composent essentiellement d'un corps a
parements lisses ou ornés de moulures ou d'encadrements,
et d'un chapeau h double pente, comme celui des murs de
cloture, a saillie plus ou moins prononcée, présentant, selon
son importance, un larmier ou une mouchette, et sur lequel
viennent se sceller des tubes coniques en poterie, appelés
mitrons, chacun d'eux prolongeant, en l'isolant des autres, l'un
des conduits interieurs. Ceux-ci doivent normalement s'elever
de O'n ,50 au moins au-dessus des parties les plus hautes des
toits avoisinants, afin de faciliter l'expulsion et la dispersion
de la fumée par les courants de l'atmosphere.

Les souches de cheminees peuvent donner lieu a d'heureux
effets décoratifs, surtout clans nos climats, ou la silhouette
des edifices ne se detache sur le fond rarement clair du ciel
qu'à la condition d'el.re très decoupee. Dans les constructions
ordinaires, elles sont simplement ornées d'encadrements, ou
de chaines et de bossages, si elles sont executees en mate-
riaux de natures differentes, et le chapeau qui les surmonte
est un simple bandeau mouluré, avec ou sans astra,gale. Mais
dans les edifices publics, ou dans de riches lietels, elles sont
souvent ornees de sculptures, et le bandeau supérieur devient
une veritable corniche de couronnement. Les souches de elle-
minees des palais du Louvre ofTren t des exemples de la
richesse avec laquelle cette partie des edifices peut etre
decoree. (Voir page 300.)
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SUPPORTS ISOLtS AVEC ENTABLEMENT

§ l er . — ORIGINE

Le plus ancien système de construction connu. — On trouve,
en certains pays, les vestiges d'un système de construction
très simple, compose de montants ou piliers isol6s, sur les-
-quels repose une poutre horizontale. C'est le plus ancien sys-
tème de construction que l'on connaisse. II a a s'appliquer
d'abord au bois et, au debut de l'emploi de mat6riaux plus
pesants, tels que la pierre ; on a été tout naturellement con-.
duit, sinon a le copier exactement, du moins a l'imiter dans
ses principaux 616ments et même dans les formes de ces 616-
ments, comme en font foi ces colonnes a pans, découvertes
en 4ypte et rappelant les poteaux de bois dont on a abattu
les arkes de façon a lui donner une section polygonale.

On sait tout ce que la Grèce a emprunté a qgypte pour le
transformer, en y imprimant la marque de son genie propre
et de son gotit parfait. Aussi, c'est a cette source qu'il faut
faire remonter, probablement, l'origine des supports isoles
soutenant des entablements, systè me de construction que les
Grecs ont porte a son plus haut degré de perfection ; et non,
comme certains auteurs Font tenté, la chercher dans une

beaucoup trop lointaine pour kre admissible, des
formes et des proportions de la nature et du corps humain.

tffinents constitutifs. Ce système de construction, pour
kre complet, se compose de supports verticaux, sur lesquels
repose une plate-bande, les reliant deux a deux; elle ree;oit
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elle-mhne un des abouts des pieces horizontales perpendi-
culaires a sa direction et s'appuyant par l'extrhnité opposée,
au droit de chaque support, sur le mur en avant duquel il est
établi, ou sur le support correspondant d'une autre rangée
parallele ; enfin, au-dessus de ces dernieres poutres, vient
s'en poser une dans le sens de la facade et qui recoit les
pieces inclin6es formant le toit de l'édifice. Pour protéger la
base des supports, on les établit souvent au-dessus d'un socle
ou d'un soubassement plus ou mains élevé. On obtient ainsi
la disposition de la figure 45.

Trois genres de supports. — La forme primitive donnée
aux supports verticaux dans les plus anciennes constructions
est celle d'un polygone régulier. Mais on en vint peu a peu a
multiplier les faces, puis a abattre les are tes et, enfin, a adop-
ter la forme circulaire (cylindrique, conique ou a généra-
trice courbe), qui est la meilleure au point de vue de la
résistance et du minimum d'espace occupé. Ce genre de
support a recu le nom de colonne.

Dans certains cas pourtant, soit pour donner un caractere
particulier de solidité aux supports verticaux, soit pour toute
autre raison, on a adopté la forme carrée ou rectangulaire,
tant pour des supports isolés que pour des supports solidaires
d'un mur, sur lequel ils forment saillie. Ce second genre a
pris le nom de pilastres.

Enfin, les Grecs ont mis en usage un troisieme genre de
support, symbolique a l'origine, plus tard simplement d6co-
ratif, celui des cariatides.

Ce sont ces divers genres de supports que nous allons 6tu-
dier dans ce chapitre.

§ 2. — COLONNES

DISPOSITION

Divisions principales : colonne, entablement, piêdestal.
— La colonne ayant a supporter des pieces horizontales sou-
mises a la flexion, qui agit d'autan t plus puissamment que
l'espacement des supports est plus consid6rable, les construe-
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teurs furent vite amem5s augmenter vers le sommet la lar-
geur de la colonne au moyen d'une plateforme en saillie qui
()fruit aux plates-handes une assiette meilleure et en dimi-
'mat la port6e. Cette plateforme est le chapiteau. La partie
de la colonne située ait dessous pris le nom de fut.

Dans les prenii4es constructions, le Mt reposait directe
ment sur le sol. Plus tard, atin de diminuer les chances de
&gradation de la partie inférieure et pour r6partir sur une
plus grande surface la pression de la colonne, on agrandit le'
pied du Mt parune sorte d 'empattement plus ou moins décoré,
qui a pris le nom de base.

Ft°. 45.

Au-dessus de la colonne s'616ve une succession de trois
assises horizontales, prk6demment décrites, dont l'ensemble
constitue l'entablement. La plate-bande reposant directement
sur les chapiteaux s'appelle l'architrave; la partie sitUe au
dessus prend le nom de frise, et la saillie qui la surmonte
est la corniche.

La colonne parfois au-dessus d'un socle, d'un
souhassernent. On donne h cette •partie le nom de pieVestal.
Elle se compose, en g14)(y ral, de trois divisions: la base, repo-
sant smr le sol; le de.f, partie carr6e qui forme le corps du
pi{:desial; (Jilin, la corniche, qui le couronne (fig. 45).
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Le tableau suivant re'sume les diff6rentes divisions qui
constituent l'ensemble pr6c6demment décrit :

{
Corniche.

Entable ent 	 Frise.
Architrave.
Chapiteau.

	

SYSTÈME COMPLET ..... ( Colonne 	  Fat.
Base.
Corniche.

	

Piédestal 	  Dé.
Base.

Mode de construction.—Ce systeme d'architecture, inspire
tres vaguement, a son origine, par la vue des constructions
en bois, ne s'est complètement constitue qu'en s'appropriant
aux mate'riaux qu'il devait utiliser. Les Grecs pouvaient obte-
nir en blocs de grandes dimensions les pierres les plus r6sis--,
tantes, le marbre en particulier. Leurs colonnes 6taient for-
m6es d'un tres petit nombre de troncons r6unis par des
goujons en bronze et poses avec une telle perfection que les
joints étaient a peu pres invisibles, ce qui contribuait au
caractere élancé du support isole. De me'me, les architraves
se composaient de blocs assez grands pour reposer par leurs
extr6mit6s sur deux colonnes successives. Cela était ration-
nel : le mode de construction etait en harmonie parfaite avec
le systeme d'architecture.

Les Romains de l'Empire, dont les richesses leur permet-
taient un luxe sans mesure, pousserent mOme l'application
de ce principe jusqu'à construire chaque colonne d'un bloc
monolithe.

De nos jours, l'habitude, introduite par les architectes du
moyen Age et continu6e par ceux des siècles qui ont suivi,
de se servir exclusivement de mat6riaux de petites dimen-
sions, a donne naissance a un systeme de construction qui
ne répond plus a d'un support 61anc6. Nos colonnes sont
form6es d'un tres grand nombre d'assises, comme les murs.
Les irr6gularit6s de la pierre et les imperfections - du travail
accusent fortement les joints, qui forment ainsi dans lit
hauteur des coupures du plus désastreux elfet.
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Du moins, ce procede de construction, nuisible, a l'effet
decoratif, ne porte qu'une leg6re atteinte a la solidite des
colonnes, 11 Wen est pas de même en ce qui Concerne les
architraves et les frises qui. sofa formees par des voltes

plates. Ce genre de
voilles est justement//".;

/ A A	 celui qui °Etre le moins

INUTS

.TAM	 V	 de stabilite, et on ne
11/017: parvient a leur donner

MUS1A4,040.0( / v la solidite desirable
•

qu'au moyen d'un sys-
tème de barres de fer
et de crampons engages

FIG. 46•	 dans la pierre (fig. 46).
Il est facile de corn-

prendre que ces constructions sont destinées a perir dans
un temps relativement court, leur duree étant subordonnee
a celle du fer, qui se modifie et s'altère assez rapidement,
meme dans les conditions speciales oà il est ici employe.

PROPORTIONS

Proportions des colonnes. — Si l'on admet que des colonnes
sont construites en memes matériaux et supportent des
charges egales et réparties de la meme façon, on conçoit
qu'elles devront etre d'autant plus rapprochees qu'elles seront
plus élancées. En d'autres termes, ii existe une relation entre
Ic diamètre de leur base, leur hauteur et leur espacement,
et pour tous les edifices appartenant a un système de colonnes
une fois adopté, cette relation sera la meme ou ne variera
que dans des limites assez étroites. De la, nécessite d'etablir
facilement les differents rapports au moyen d'une mesure
unique. On a choisi pour terme de comparaison le module,
qui est le rayon de la colonne a sa base. Le module une fois
détermine, Lorries les mitres dimensions s'en deduisent

ici, corn me cii beaucoup d'autres domaines, trois degres
viennent naturellenient ii l'esprit : le plus, le moins, le moyen
terme. Chacun tie ces degrés sera exprime pa.r un systi.une de
proportions afferent, et nous jutons : des colonnes nits-
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sives, des colonnes élancées et des colonnes formant la tran-
sition entre ces deux extrêmes. Les proportions de ces diffé-
rents systèmes ne seront point absolues, et, dans chacun
d'eux, elles pourront donner lieu à des modifications de dé-
tail qui, sans détruire le caractère général du système choisi,
exprimeront mieux celui de l'édifice à construire. Aussi
nous ne donnons les chiffres suivants que comme des
moyennes généralement adoptées et marquant assez nette-
ment la caractéristique de chaque système.

Pour les colonnes massives, on peut adopter la hauteur de
16 modules et l'espacement de 7 modules 1/2, d'un axe de
colonne à l'autre ; pour les plus élancées, 20 modules de
hauteur et 6 d'espacement; pour les intermédiaires, 18 mo-
dules de hauteur et 6 modules 3/4 d'espacement.

Rapport du diamètre supérieur au diamètre inférieur. —
Si l'on calculait pour les colonnes d'un même système les
sections à la partie supérieure et à la partie inférieure né-
cessaires pour résister aux pressions correspondantes, on
trouverait pour la section inférieure une valeur plus grande.

Cela tombe sous le sens, directement et sans calcul, et pour
que la colonne ait l'apparence plus encore que le fait de la
solidité, car il faut que les formes parlent aux sens plus qu'à
la raison, on-est amené à donner, en effet, un diamètre plus
grand à la base de la colonne qu'à son sommet. En un mot,
la colonne doit ètre diminuée. On trouve dans les édifices an-
ciens, comme rapport moyen entre le diamètre supérieur et

l'inférieur — pour les colonnes du premier système;
' 130

pour celles du second;	
,

• et — pour les intermédiaires.
1,

1
12	 120

5
Cela fait exactement - pour ces dernières. En pratique, c'est

6
ce rapport qui servira de hase, à cause de sa simplicité ; on
l'appliquera exactement au système intermédiaire, on dimi-
nuera le ,premier terme du rapport pour le système le plus
massif; on l'augmentera légèrement pour le plus élancé.

On pourrait trancher la question scientifiquement en sou-
mettant au calcul la recherche de ce rapport. Mais il faut se

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@ySUPPORTS ISOLÉS AVEC ENTABLEMENT

souvenir qu'en art l'expression a beaucoup plus d'impor-
tance que le fait réel exprimé, et qu'en cela l'architecte est
plus sûrement guidé par un sentiment juste des rapports que
par une formule mathématique.

Inclinaison de l'axe. — C'est dans le même ordre d'idées
que les architectes grecs et romains ont réparti inégalement,
pals rapport à l'axe vertical passant par le centre de la base,
la diminution des colonnes. Elle est plus considérable à l'exté-
rieur qu'à l'intérieur, et cela pour répondre au sentiment
de la nécessité réelle d'opposer une plus grande résistance
aux efforts latéraux possibles, dans le cas des colonnes en
péristyle autour d'un bâtiment limité par des murs. De cette
façon, l'axe véritable se trouve incliné d'un angle très faible
vers l'intérieur. D'après ce principe, la diminution serait,
pour les colonnes placées à l'angle d'un péristyle, répartie
proportionnellement suivant le diamètre bissecteur de cet
angle.

Toutefois, cette nuance n'est pas toujours observée de nos
jours. Elle devient même superflue dans le cas des colonnes
adossées au mur, ce qui constitue un des cas les plus fré-
quents de la pratique ordinaire moderne.

Galbe, renflement. — La colonne simplement diminuée,
c'est-à-dire de forme conique, présente un profil un peu sec.
Aussi lui substitue-t-on très souvent celui d'une courbe très
peu accentuée qui se distingue à peine, mais dont l'effet est
très heureux, surtout pour les colonnes élancées, auxquelles
elle donne de la souplesse et de la grâce. Cette courbe est le
galbe de la colonne.

On a préconisé plusieurs procédés pour galber les colonnes.
L'arc de cercle à grand rayon est un des plus simples et
produit un assez bon effet. Perrault, l'architecte de la colon-
nade  du Louvre, indique le suivant. Soient ra, r'a', les
rayons des deux sections horizontales maximum et minimum
du fût, situées à une distance rr mesurée sur l'axe (fig. 48); on
mène a'o, tel que (ib ar, jusqu'à la rencontre o avec ar
prolongé ; on mène de o des droites quelconques et on porte
sur chacune d'elles, à partir de l'axe, la longueur al	 ar :
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les points a' donnent par la courbe qui les réunit le galbe de
la colonne. — Vignole décrit sur ar comme rayon un quart
de cercle, mène a'm parallèle à rr', divise l'arc am et la verti-

Fio. 47.	 FIG. 48.

cale rr' en un même nombre de parties égales et mène par
les divisions de am des verticales, et par celles de rr' des -
horizontales dont les points de rencontre avec les premières
définissent la courbe du galbe (fig. 47). Mais ces procédés ne
sont point obligatoires, et la courbure peut être laissée au
goût et au sentiment de l'artiste, qui en juge selon le carac-
tère qu'il veut lui imprimer.

Les Romains ont presque toujours employé dans leurs édi-
fices les colonnes galbées. La courbe ne commençait qu'au
tiers de la hauteur à partir de la base, la partie inférieure
étant cylindrique.

Enfin, on a employé, dans certains édifices, des colonnes
dont le galbe est formé à la partie inférieure comme il vient
(l'être dit, mais où le tiers cylindrique est remplacé par un
solide, dont le profil est le prolongement rentrant de la
courbe supérieure. De cette façon le diamètre maximum de
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la colonne est placé au tiers de sa hauteur, ce qui lui a valu
le nom de colonne renflée.

Celte forme répond assez bien à la nécessité de résister à
l'effort de flexion auquel peut être soumise une colonne
élancée, mais ce n'est pas cette considération qui en a
donné l'idée. Elle est probablement née de la fausse inter-
prétation d'un texte trop concis de Vitruve. Elle n'est
d'ailleurs point réclamée par le sentiment des efforts aux-
quels doit résister une colonne et dont le principal est la
charge verticale, non la flexion. Aussi n'en trouve-t-on
aucun exemple clans les oeuvres connues des anciens, pas
même dans celles de Vitruve. Elle peut cependant produire
un effet satisfaisant dans certains cas, employée sans exagé-
ration.

Proportions des entablements. — Les proportions des
entablements seront soumises à des variations analogues à
celles des colonnes qui les supportent. Les colonnes les plus
massives étant les plus écartées, leurs architraves et leurs
frises auront les plus fortes proportions; cela est naturel et
logique; et ces proportions diminueront progressivement
dans les colonnes intermédiaires et dans les colonnes les
plus élancées. La corniche suit la progression inverse, car sa
saillie est en raison de sa hauteur, qui croît avec celle de
l'ensemble.

Le rapport de la hauteur de l'entablement à celle de la
colonne est très variable dans les monuments de la Grèce et
de Borne, ce qui montre que leurs divers systèmes laissaient
beaucoup de liberté au sentiment de l'artiste. Nous adop-
terons, pour simplifier les données, le rapport de 1/3 pour

le premier système, et de 1 /4 ou 1/5 pour les deux autres, et
encore, dans bien des cas, le premier de ces rapports pourra
devenir 1 /4 ou s'en rapprocher, selon le degré de légèreté
qu'on voudra lui attribuer.

Pour les divisions de l'entablement le plus massif, On peut

donner à la corniche environ le 1/4 de sa hauteur et diviser
le reste eu deux parties égales pour la frise et l'architrave, ou
faire dominer, selon le cas, l'une ou l'autre de ces deux par-
ties. Pour les deux autres, un procédé très simple et suffi-
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samment approché pour des études d'ensemble dessinées à
petite échelle (0,005 ou 0,01) consiste à donner à la corniche
les 2/5 de l'entablement et à diviser le reste de sa hauteur en
deux parties presque égales en faisant dominer, suivant les
cas, l'architrave ou la frise.

Ces proportions ne sont ici que des bases ou des types
moyens ; mais elles n'ont rien d'absolu. Elles sont déduites
d'une comparaison entre un certain nombre d'édifices de
chaque système, et nous les donnons à titre d'indication.
C'est au sentiment et au goùt de l'architecte qu'il appartient
de les préciser dans chaque cas particulier, en exprimant
l'idée de force par des proportions plus massives, l'idée
d'élégance et de hardiesse par des proportions plus élancées.
Il doit se préoccuper également des conditions de position et
d'éloignement dans lesquelles l'édifice sera vu du spectateur,
et corriger par des modifications convenables les déforma-
tions dues à la perspective, ou à des effets de contraste.
peut être ainsi conduit à augmenter la proportion d'un enta-
blement qui sera placé à une grande hauteur ou qui aura un
très grand développement. 	 -

Proportions des piédestaux. — Les proportions à adopter
pour les piédestaux ne se déduisent pas, comme celles des
colonnes et de leurs entablements, des conditions de stabi-
lité, qu'ils ne modifient en aucune manière. C'est au senti-
ment seul à parler en cette occasion, et c'est uniquement dans
un but d'harmonie des rapports qu'on a été conduit à leur
donner des proportions d'autant plus élancées que les colonnes
qu'ils supportent le sont elles-mêmes. Vignole leur assigne
le 1/3 de la hauteur de ces dernières ; mais ce rapport est
purement gratuit et peut être modifié dans des limites bien
autrement étendues que celles où l'on doit se restreindre
quand il s'agit des autres parties du système.

On supprime, du reste, (huis bien des cas, ce membre
purement accessoire, et dont le but ne serait pas toujours
indiqué. Souvent aussi on le réduit à sa partie principale, le
dé prismatique; et, dans ce cas, sa forme simple et massive
peut ajouter au caractère de solidité et de force exprimé
par la colonne et l'entablement qui le surmontent.
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DÉCOBATION

Moulures. — Un des principaux éléments de décoration
en architecture est constitué par les moulures, corps en
saillie affectant différentes formes et dont les lignes servent
à marquer les divisions principales d'un édifice, à orner
les parties planes, à entourer les baies des portes et des
fenêtres, etc. Elles peuvent ajouter, comme les autres éléments
d'architecture, au caractère de l'édifice par la façon dont elles
sont distribuées etpar les formes qui leur sont données. Elles
sont d'ailleurs susceptibles de recevoir des ornements variant
selon le degré de richesse ou d'élégance qu'on veut leur
faire exprimer.

Formes des moulures. — La section droite d'une moulure
donne une courbe qui dérive de formes géométriques simples
ou combinées. Elle est, en général, en dernière analyse, com-
posée par des arcs de cercle convenablement raccordés;
mais il est préférable de la tracer à la main, en se laissant
uniquement guider par le sentiment.

Les deux plus simples sont : 1 0 le quart de rond, qui
peut affecter les formes des figures 49 et 50, selon le but
qu'il remplit. Dans le premier cas, il est droit; dans le

FIG. 49.	 FIG. 50.	 Fie. 51.	 FIG. 52.

second cas, renversé ; 2° le cavet, dont les formes sont
analogues aux précédentes et qui peut être aussi droit
(fig. 51) ou renversé  (fig. 52); mais qui est concave, tandis
que le quart de rond est convexe.

Viennent ensuite deux moulures dont les courbes sont à
inflexion : le talon droit (fig. 53) ou renversé (fig. 54), et la
doucine, également droite (fig. 55) ou renversée (fig. 56).
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Enfin, on se sert très souvent de quelques autres moulures.
1° la baguette (fig. 57) ou tore (fig. 58), dont le nom varie avec
la dimension, mais dont le mode de génération est le même :
une demi-circonférence, ou une courbe analogue convexe se
déplaçant sur une directrice droite ou courbe. Dans le cas de

53	 5',
	

55
	

58

57
	

58
	

59
	

110
Fm. 53 A 60.

la directrice courbe, on obtient le tore géométrique, surtout
employé pour les bases de colonnes ; 2° la scotie, formée par
une courbe concave également à directrice droite ou courbe
(fig. 59) ; 3° le bec de chouette, ou bec de
corbin, qui affecte des formes assez diffé-

	

rentes. La figure 60 donne l'une de ces 	
formes.

	

Ces moulures, dont les profils sont 	
courbes, sont en général séparées par des 	 reparties planes de plus ou moins grandes

	

dimensions, destinées à les faire valoir. 	 Fm. 61.

Ces parties planes ou plates-bandes pren-
nent le nom de filets ou de listels; la figure 56, par exemple,
montre, de part et (l'autre de la doucine, des filets f.

L'ensemble formé par une baguette et un filet disposés
comme dans la figure 61 s'appelle astragale.
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On appelle congé la partie concave qui raccorde un filet à
une surface plane (fig. 61, en c) ou cieux faces planes de
grandes dimensions, comme cela peut avoir lieu dans les:
soubassements simples. Enfin, la partie saillante de toute cor-

niche est constituée par une
plate-bande dont la face infé-

	  rieure est refouillée de façon à
empêcher les eaux pluviales de
	  descendre le long des moulures

Ftu. 62.	 ornées qu'elle protège. Cette par-
tie s'appelle le larmier (fig. 62).

Le corps de moulures qui la surmonte est la cymaise.
Ornements des moulures. — Les ornements des moulures

permettent d'en augmenter l'effet sans en multiplier les divi-
sions et de leur ::4onner divers caractères de richesse ou
d'élégance depuis les plus sobres jusqu'aux plus accentués.
A chaque moulure sont affectés des ornements particuliers
dont certains sont caractéristiques d'une seule moulure. A
l'origine ils représentaient des objets rappelant pour chaque
édifice sa destination propre, et ces ornements devraient, en
effet, être toujours symboliques. Mais le souvenir des idées
qu'ils représentaient s'est peu à peu effacé : on a conservé,
les formes, on ignore leur signification. Il serait préférable,
et des tentatives ont été faites dans ce sens, d'emprunter à la
végétation qui nous entoure ou aux objets dont nous nous
servOns des motifs emblématiques de décoration.

Néanmoins les ornements qui nous viennent des anciens
sont susceptibles. d'interprétations très diverses pouvant leur
donner des caractères et des expressions qui, pour être plus
générales et moins faciles à saisir, n'en ont pas moins leur
valeur. Aussi pouvons-
nous nous en servir en-
core avec fruit, et nous
allons en donner quel-
ques exemples.

Les oves sont l'orne-
ment caractéristique du
quart, de rond. On y dis-
tingue l'ove proprement dite, son enveloppe, et entre eux
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enveloppes consécutives une tige verticale, aiguë à sa partie
inférieure, qui s'appelle dard (fig. 63).

Les rais de coeur ne s'emploient guère que pour orner les
talons ; c'est, une imitation large de feuilles naturelles à ner-
vures prononcées (fig. 64).
Les Romains ont donné à
cet ornement des formes
très compliquées et très
bizarres, n'ayant plus au-
cune ressemblance avec la
nature et qui ne sont pas à
recommander.

Les baguettes ont aussi
un ornement particulier, les perles ou pirouettes, qu'on aper-
çoit au-dessous des rais de coeur dans la figure 64.

Fia. 65.	 FIG. 66.

Les entrelacs (fig. 65) et les feuilles de laurier (fig. 66)
ornent souvent les tores.Les entrelacs peuvent encore affecter
la forme plus simple de la figure 67 et, clans ce cas, orner
des plates-bandes ou des champs de petites dimensions

Fia. 67. . Fia. 68.

séparant deux corps de moulures. C'est dans des cas ana-
logues qu'on emploie aussi les postes (fig. 68).

On s'est servi très fréquemment dans l'antiquité d'un orne-

ARCHITECTURE.
	 5
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FIG. 71.
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ment constitué par mie sorte d'entrelacement de formes rec-
tilignes qui a conservé le nom de grecque. Il sert aussi à
décorer des surfaces planes de plus ou moins grandes dimen-
sions, bandeaux, gorgerins, frises, faces inférieures de sof-
fites, comme on peut en voir un exemple dans la figure 191.

Les ornements des autres moulures sont moins caractéris-
tiques. Pour la doucine, par exemple, on peut se servir d'une
succession d'ornements formés de palmettes et de fleurs (le
lotus (fig. 69) ou de feuilles d'acanthe séparées par des feuilles

d'eau (fig. 70). Les larmiers ou les champs de faible hauteur
sont quelquefois ornés soit de palmettes plates (fig. 71), soit

de petites cannelures, ou canaux (fig. 72), décorés eux-mêmes,
si l'on veut obtenir plus de richesse, (le petites tiges à feuilles
aiguês qui en forment le fond.

Ces quelques exemples n'offrent qu'un trk petit nombre
des ornements qui peuvent être employés dans la décora-.
fion (les moulures, mais ils suffiront à donner une idée de
l'esprit dans lequel cette décoration doit être conçue. Il est à
remarquer que les saillies des ornements doivent toujours
être inscrites dans le profil de la moulure et, autant que pos-
sible, peu prononcées, afin de ne point lui enlever son carac-
tilre . l'uur la même raison, la meilleure décoration sera celle
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qui laissera dans les angles le profil presque intact. C'est ce
qu'avaient senti , et exprimé d'une façon très délicate les
architectes grecs; mais les Romains et les modernes se sont
souvent départis de ce principe. Et pourtant c'est son appli-
cation qui peut seule garantir des excès inévitables où l'on
tombe en s'en écartant et qui ont pour résultat de sacrifier
le profil à l'ornement, la ligne à la décoration, la vérité
d'expression à la richesse. Comme on le voit, ces considéra-
tions de détail se rattachent à un principe plus général et
très important auquel est subordonnée la véritable harmonie,
qui consiste à donner à chaque partie d'une oeuvre architec-
turale l'importance relative qu'elle doit avoir.

Composition et tracé des profils. -- Il n'est donc pas
inutile d'insister sur ce point avant d'aborder l'étude de la
composition des profils ou corps de moulures. L'art de
profiler n'est soumis à aucune règle absolue, mais on peut
donner à cet égard quelques conseils auxquels il sera bon
de se conformer, bien qu'ils laissent pleine liberté à l'artiste.

Les profils tracés au compas ont peut-être plus de netteté,
mais ils manquent, en général, de physionomie bien caracté-
risée. Aussi est-il préférable d'en chercher les courbes sans
le secours de cet instrument. Il leur communique une séche-
resse que ne compense pas suffisamment l'avantage de
sa précision. L'architecte ne pourra donner à ses profils
l'expression vraie et originale que s'il est absolument libre
de toute entrave et guidé seulement par le sentiment des
effets qu'il veut produire et des idées qu'il veut représenter.

D'une façon générale, il faut donner aux profils des sail-
lies d'autant plus prononcées qu'on veut davantage en accu-
ser les lignes ou qu'ils devront être placés à une plus grande
hauteur.

On sera ainsi amené à donner à l'ensemble d'un profil un
mouvement très prononcé, afin de mettre en valeur les parties
principales. Par exemple, la partie essentielle d'une corniche
est le larmier; les autres moulures ne sont qu'accessoires :
le corps de moulures situé au-dessous de lui est destiné à le
soulager en difninuant sa portée dans le vide, taudis que la
cymaise qui en forme le couronnement lui donne plus de
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légèreté et de grilce. Aussi le schéma du mouvement d'un
profil de corniche se traduira-t-il comme dans la figure 73.

FIG. 73.

Le larmier a une forte saillie, tandis que les parties acces-
soires en ont une beaucoup plus faible.

De cette façon l'arête a projettera une ombre très pronon-
cée sur toute la partie inférieure, dans laquelle se fondront
les moulures qui la décorent, et le spectateur qui verra le
monument éclairé sera immédiatement et surtout frappé
par le contraste du larmier lumineux avec la grande ombre
inférieure. Cet exemple montre le rôle très important que
joue la science des ombres dans l'étude des profils, et celle-ci
ne sera vraiment complète que si l'artiste s'est rendu compte
des ombres probables par un tracé graphique, à moins qu'il
n'y supplée suffisamment par son imagination.

Le jeu des ombres étant très différent dans les parties
planes et dans les parties courbes, il sera, en outre, conduit à
observer entre elles une succession convenable pour qu'elles
se fassent valoir réciproquement.

A un autre point de vue, il est important, pour éviter l'in-
cohérence, de donner à toutes les moulures d'un profil le
même caractère de finesse, (l'élégance ou de force, selon
que l'une de ces qualités est adoptée préférablement aux
autres et en raison des conditions particulières de l'édifice.

Théorie des ordres. — Lorsque, dans un ensemble quel-
conque, on a donné à chaque partie la .place, la forme et les -
proportions qui lui conviennent par rapport aux autres, eu
égard à son rôle et à son importance relative, on dit que
l'ordre existe dans cet ensemble. S'il n'est pas toujours pos-
sible de s'en rendre compte à première vue, il y a des cas
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cependant où cela est palpable, en raison de la simplicité

même de l'ensemble et de la possibilité de le découvrir sous
tous ses aspects à la fois. C'est, en particulier, ce qui a lieu
pour le système d'architecture que nous venons d'étudier: il
exprime l'ordre dans son ensemble et dans ses détails; il

est en architecture l'ordre par excellence. Aussi a-t-on

donné ce nom à ce système.
Mais on conçoit que l'ordre puisse exister dans des condi-

tions très différentes; il peut y avoir un ordre parfait dans

une construction massive, aussi bien que dans une cons-
truction élancée, et dans une construction d'un carac-
tère transitoire au mème titre que dans les deux précé-

dentes. Nous pourrons donc avoir trois. ordres d'architecture,

qui correspondront aux trois degrés exprimés plus haut et
étudiés en détail dans le paragraphe précédent.

Des traditions anciennes, qui nous sont parvenues par

certains auteurs, Vitruve en particulier, assignent à chacun

des trois ordres d'architecture une origine pour ainsi dire

spontanée et presque entièrement due au caprice. De ces

traditions légendaires dérivent les noms qu'on leur a donnés:

le plus massif est appelé ordre dorique, du nom d'un roi
d'Achaïe, Dorus, qui l'aurait employé le premier ; l'intermé-

diaire a rei;u le nom d'ordre ionique, en souvenir d'Ion, chef

d'une colonie grecque d'Asie Mineure, où l'on aurait inventé

ce système, pour un temple de Diane ; enfin, le plus élancé,

auquel Vitruve a donné le nom d'ordre corinthien, aurait été

inventé et employé pour la première fois par le sculpteur

Callimaque de Corinthe, inspiré par la vue d'un vase entouré
de feuilles d'acanthe, qu'il avait remarqué sur un tombeau.

Nous avons conservé à ces trois ordres les noms qui leur

ont été donnés, ruais l'opinion accréditée par les poétiques

légendes de Vitruve sur leur origine tombe d'elle-même, si
Ou analyse un peu profondérnent les causes qui peuvent

amener des modifications dans les formes artistiques, et si

l'on s'inspire dans celte élude d'une comparaison judicieuse

les transformations plus récentes, parlant plus connues,

`architecture.
Les formes et les proportions architecturales répondent à

ippo.s	 (.ralos et sont, en ordre, l'expression des idées
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particulières et de l'état d'esprit de l'époque qui leur a donné
naissance ou qui en a favorisé l'éclosion. Ainsi, on se rend
compte facilemeitt qu'a l'origine de la civilisation grecque,

'des mœurs simples et Fortes aient produit une architecture
austère et puissante, qui s'est fortement imprégnée de c e

caractère particulier en même temps que du caractère per-
manent du peuple grec, de son goût sobre, fin et délicat.
L'ordre dorique est l'expression de la force calme, majes-
tueuse, maîtresse d'elle-même.

Plus tard, l'accroissement du bien-être et le besoin de satis
faire à des goûts plus variés, 'conduisirent les artistes à
chercher pour l'architecture d'autres formes et d'autres pro-
portions. L'expression de la force ne suffit plus et ne séduisit
plus: on voulut y joindre l'élégance; cette idée même préva-
lut, et peu à peu' se constitua sur cette nouvelle base une
architecture plus élancée et plus gracieuse : l'ordre ionique
était né. La sobriété des ornements y laisse pourtant subsis-
ter encore la simplicité primitive, qui est peut-être une des
qualités essentielles des grandes oeuvres.

Mais cette dernière idée disparaît elle-même avec le raffi-
nement croissant de la civilisation, et l'amollissement des
caractères. Elle est peu à peu remplacée par une profusion
formant un singulier contraste avec la robuste simplicité des
premiers âges : l'idée de richesse a trouvé, enfin, son expres-:
sion dans un troisième système d'architecture de proportions
plus hardies, de formes plus décorées, d'où l'idée de force
est absente, c'est l'ordre corinthien.

Ce trop rapide coup d'oeil sur l'histoire des trois ordres
d'architecture n'est pas superflu, pensons-nous, même dans
ce modeste traité, pour bien marquer que chacun d'eux,
étant né de besoins particuliers, exprime une idée qui lui est
propre et qu'il ne serait pas rationnel d'employer indifférem-
ment l'un ou l'autre pour un édifice au caractère duquel
l'idée qu'il représente serait absolument étrangère. D'ailleurs,

chacun de ces ordres est susceptible de recevoir des orne-
ments particuliers, dont quelques-uns ne se rencontrent pas
dans les autres et lui servent, de caractéristique. Nous allons
exarniner ces divers ornements, en étudiant avec quelques
détails chaque ordre, les divers types qu'on en peut citer et
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les modifications qu'on lui a fait ou qu'on peut lui faire
subir.

Ordre dorique grec. — Une des parties essentielles et
caractéristiques dans tout ordre est le chapiteau. Celui de
l'ordre dorique, comme le fait pressentir l'idée générale que
nous nous faisons de cet ordre, est simple. Il se compose

Fm. 74.

d'une partie prismatique carrée, saillante, appelée tailloir,
sur laquelle s'appuient les extrémités des plates-bandes for-
mant l'architrave. Le tailloir est relié au fût par une mou-
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Lure appelée échine, dont: le profil, presque rectiligne et forte-:
nient saillant, exprime d'une façon remarquable la fonction.
du support. A sa base, une rangée de filets minces le séparent
nettement du fût, qui porte lui-même, selon les cas, un ou
plusieurs filets (fig. 74) un peu au-dessous des précédents.

Le fût est orné de cannelures dont l'origine est probablement
due à un mode de taille particulier des premières colonnes.
Les blocs qui les constituaient affectaient la forme de troncs
de pyramides polygonales régulières d'un grand nombre de
faces. Pour achever la taille, on venait arrondir les arêtes,

mais cela donnait-tin pro-
__ _ 	 vague et mou; on les

	

------	 creusa légèrement sui-
vant une surface courbe

	

\.\ • ,./	 et on obtint ainsi des
cannelures séparées par
des arêtes vives dont
les jeux d'ombres don-
naient du relief aux
colonnes. En plan, ces

cannelures ont la forme d'un arc de cercle décrit du centre
du carré formé sur leur ouverture ou encore du sommet du
triangle équilatéral construit sur la même ouverture (fig.15).

Le fût de chaque colonne reposait directement sur le sol ou
sur le massif de maçonnerie qui servait de soubassement, et
les cannelures se prolongeaient depuis la naissance du chapi-
teau jusqu'au sol. Le nombre des cannelures d'une colonne
est, suivant ses dimensions, 20, 24 et même 28. Ce nombre
doit toujours être divisible par 4, afin que la colonne présente
une cannelure dans l'axe de chacune de ses faces.

L'entablement dorique, bien que motivé dans toutes ses
parties par les nécessités de la construction en pierre, a dû
emplit-nier ses formes décoratives à la con4ruction en char-
pente. Cela paraît d'autant plus plausible que les entable-
ments des premiers temples grecs étaient construits en bois.
1M. figure 76 en rend compte, et On y trouve, O n effet, tous les
éléments de l'entablement en pierre.

La poutre reposant, sur les colonnes est devenue l'archi-
trave. La pis cc de bois qui la recouvre el; qui est légèrement

FIG.
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saillante pour la protéger de la pluie a formé le bandeau qui
surmonte l'architrave et la sépare de la frise. Les extrémités
des poutres transversales s'appuyant sur cette plate-bande ont
fourni le motif des triglyphes. La pièce de bois horizontale

Fie. 7G.

qui les surmonte est devenue un bandeau au-dessus duquel
s'avance le larmier incliné comme le toit en charpente.
Enfin, des sortes de couvre-joints cloués en dessous du
plancher ont formé les mutules, et la cymaise n'est autre chose
que le chéneau primitif.

D'après cela, on voit qu'il y aura un triglyphe au-dessus de
chaque colonne et pour avoir, entre deux triglyphes, une
partie à peu près carrée dans la frise, les architectes primi-
tifs en placèrent un intermédiaire. Celte surface comprise
entre deux triglyphes a pris le nom de métope. Elle est sou-
vent ornée de bas-reliefs symboliques, comme on le voit dans
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la. ligure 77, qui représente la façade du Parthénon d'Athènes.
Il résulte également de ce qui précède qu'il faudra placer un
triglyphe à l'angle de l'édifice et, dans ce cas, réduire un peu
l'espacement des deux colonnes de l'angle, afin de ne pas
déformer les métopes. C'est ce qu'observèrent toujours les
Grecs.

Les triglyphes sont ornés de deux cannelures à section
triangulaire et de deux demi-cannelures semblables sur les
angles, ce qui a valu son nom à ce motif de décoration. Les
mutules se placent une au-dessus de chaque triglyphe et une
intermédiaire.

Enfin, au-dessous des triglyphes, on remarque un ornement
appelé gouttes rappelant sans doute un petit tasseau, cloué
sous la plateforme qui couvrait les poutres, et destiné à la
fixer à celles-ci.

Cette hypothèse sur l'origine de l'entablement dorique est
développée par L. Reynaud dans son Traité d'Architecture,
auquel nous avons emprunté beaucoup de documents et dont
l'étude sera très profitable à ceux de nos lecteurs qui vou-
draient compléter les quelques notions de notre modeste
ouvrage.

Le plus bel exemple qu'on puisse citer de l'ordre dorique
grec est celui du Parthénon. Nous ne pouvons nous étendre
sur l'étude de ce monument, mais la reproduction que nous
donnons de sa façade (fig. 77) permet de s'en faire une
idée.

Il faut cependant ajouter que certaines parties de l'enta-
blement étaient peintes : les triglyphes en bleu, le fond des
.métopes en brun rouge, et probablement de divers tons les
bandeaux de l'architrave et certaines moulures de la cor-
niche.

Ordre dorique romain. — Les Romains modifièrent dans
ses proportions et ses détails l'ordre dorique primitif. Les
principaux changements consistent dans l'adjonction d'une
astragale au-dessous (lu chapiteau et dans quelques diffé-
rentes essentielles dans la composition de l'entablement.
L'architrave et - la frise étaient, égales dans l'ordre grec ; les
Romains donnèrent plus d'importance à la frise décorée qu'à
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l'architrave, qui ne l'est pas. Ils adoptèrent le trime espace-
ment pour toutes les colonnes, supprimèrent le triglyphe
(l'angle et posèrent le principe d'un -triglyphe dans l'axe de -
chaque colonne, et d'un intermédiaire. La hauteur de la frise
devint égale à 1 module 4/2, ainsi que l'espacement des tri-
glyphes, la largeur de ceux-ci étant (le I module. De cette
façon les métopes sont parfaitement carrées.

Ordres doriques modernes. — Nous n'avons dit ces quelques
mots des modifications introduites par les Romains et

fixées par Vitruve,
qu'à cause de leur
influence sur l'ar-
chitecture moderne.
C'est, en effet, le cha-
piteau romain qui
servit de modèle aux
architectes de la Re-
naissance. Mais ils
ajoutèrent des bases
aux colonnes dans
presque tous leurs
édifices.

La figure 78 donneLa t
le détail de l'ordre do-
rique adopté par l'ar-
chitecte italien Pal-
ladio. L'échine du

FIG. 78.	 chapiteau, qui est
devenue un quart de

rond, est ornée d'oves, et son tailloir surmonté d'un petit
corps de moulures formé d'un talon et d'un listel. La par
tie qui sépare l'astragale du chapiteau, le gorgerin, est, dé-
coré de fleurs de lis. Les mut-ides ont pris plus d'imporlance,,
et leur nombre a diminué : il y en a une, au-dessus de
chaque triglyphe seulement. Cette disposition et ces pro-
portions (Jon g lent à la corniche plus de fermeté, el, elles pré-
sentent des avantages apprécialdes -pour un ordre de grandes
ilim ictisions dont ou veut accuser fortement le caractère. I.a
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cymaise est aussi beaucoup plus importante. L'intervalle
entre les mutules ou plafond forme un caisson légèrement
accusé et décoré d'une rosace. Les métopes sont également
ornées de bas-reliefs symboliques. L'architrave est formée de
deux plates-bandes, dont la supérieure est légèrement sail-
lante sur l'autre. Enfin, la base des colonnes est constituée
par deux tores de dimensions très inégales posés sur un petit
socle carré.

Cet ordre présente en
certaines parties, prin-
cipalement dans la cor-
niche, une confusion de
lignes qui nuit à l'im-
pression de l'ensemble.
Le profil de sa base
manque de légèreté et
de grâce.

Nous lui préférons
l'ordre dorique employé
par l'architecte français
Jean Bullant (fig. 79).
Plus sobre et plus har-
monieux, visant à bien
marquer les parties im-
portantes et à coordon-
ner l'ensemble en vue
de cet effet, l'impres-
sion qui s'en dégage est aussi beaucoup plus nette. Le lar-
mier de la corniche est franchement accusé au-dessus de
quelques moulures couronnant la frise. L'architrave est lisse
comme celle des Grecs. La base est celle que les Romains
ont employée dans la plupart de leurs monuments d'ordre
ionique et d'ordre corinthien : c'est la base attique, que nous
aurons l'occasion de revoir plus loin; elle est plus line et
plus gracieuse que celle de Palladio.

Tambours. — Les colonnes doriques grecques étaient
ornées de cannelures. Cet ornement, on le conçoit, n'est
rationnel que pour des colonnes monolithes ou formées d'un
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très petit nombre de tronçons, car il indique la continuité et
l'uniformité de construction du fût dans toute sa hauteur.
Mais, lorsque les colonnes sont formées d'assises de faible
hauteur, un mode de décoration très
rationnel est celui qui consiste à accuser
par des refends chacune de ces assises
(fig. 80). Le diamètre se mesure ici dans
le fond des refends, et on voit dès lors
que ce procédé donne des colonnes plus
massives. Elles ne conviendront guère que
dans les édifices dont on voudra affirmer,
d'une façon particulière, le caractère de
solidité. Jacques de Brosse s'est fort heu-
reusement servi de ce genre de colonnes
dans les façades du palais du Luxembourg

à Paris.
Il est possible de don-

ner plus de légèreté à
la colonne en alternant
les assises à surface lisse
et les assises à bossage,
ou bien en ornant les
premières de canne-
lures, quoique ce mode
ne soit pas très ration-
nel. Philibert Delorme,
qui a eu le premier cette
idée, en a tiré un parti
très ingénieux et très
heureux dans les colon-
nes du Louvre (fig. 81).
Les assises saillantes ont
pris le nom de tambours.	 j	 1 

La décoration (les Bits
par refends et bossages

	
Fia. 81.

ou: 'Jar tambours trou-

vera surtout son application dans le cas des colonnes soli-
daires d'un mur, que nous aurons l'occasion d'étudier plus

loin
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Piédestal dorique. — Il nous reste à dire un mot du piédestal
dorique. Il ne s'emploie naturellement que dans le cas où   

\XX
\%111111.111111111111

41111   

FIG. 82.

les colonnes sont pourvues de bases. On
peut prendre alors comme type, celui de
la figure 82. Mais cette partie de l'ordre
étant la moins caractéristique, la plus
grande liberté est laissée à l'architecte
dans le choix de ses profils et de ses pro-
portions.

#

E
Ordre dorique simplifié. — Certains au-

teurs ont voulu voir un type d'ordre diffé-
rent dans celui qui a été employé pour la

	

construction de certains édifices romains f 	

	

t	

	

et qui n'est, en somme, qu'une simplifica- 1	
lion de l'ordre dorique. La principale
différence, en effet, consiste dans la sup- 83.FIG. 83

pression des triglyphes et des ornements
qui en dépendent: mutules et gouttes. La figure 83 donne
un détail de l'enta.blement, de la colonne et du piédestal.
Comme on en trouve de fréquents exemples dans les cons-
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tructions des Étrusques, qui habitaient la province de
l'Italie appelée la Toscane, on lui a donné le nom d'ordre
toscan. Mais, nous 10 répétons, ce n'est qu'une nuance in
suffisante pour constituer un ordre, qui le distingue de celui
que nous venons d'étudier. Il a été employé assez souvent
par les modernes, et son extrême simplicité lui donne un
avantage très appréciable pour les parties des édifices où l'on
veut accuser fortement l'idée de solidité. Jacques de Brosse,
architecte du palais du Luxembourg, que nous avons cité
plus haut, .en a tiré un effet très puissant dans le soubasse-
ment de cet édifice.

Ordre ionique grec. — L'ordre ionique diffère essentiel-
lement de l'ordre dorique, d'a-
bord par ses proportions plus
élancées, puis par l'absence
des triglyphes, par plus de ri-
chesse dans les lignes de l'en-
tablement, enfin, et surtout,
par le chapiteau, qui présente
une disposition très originale.
Il est formé d'un tailloir carré
de très faible hauteur, repo-
sant sur une sorte de coussinet
qui s'enroule latéralement en
formant sur les faces princi-
pales deux ornements dési-
gnés sous le nom de volutes
et présentant sur les côtés ses
faces enroulées, ornées de
rangs de perles et constituant:
ce qu'on a appelé les balustres
du chapiteau. Le fût de la co-
lonne se termine sous le cha-
piteau par un petit, tilet et un
gorgerin décoré de feuilles et
de palmettes en bas-relief, et

surmonté d'un corps de mou-

lures, principalement d'un
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quart de rond orné d'oves (fig. 8i). La base de la colonne est
formée de deux tores réunis par une scolie. Des cannelures
décorent le fùt dans toute sa hauteur; elles présentent comme
section droite une demi-circonférence. Celte fouine rendait
impossibles les arêtes vives, comme dans la colonne dorique;
aussi les cannelures sont-elles ici séparées par de petits filets
dont la largeur est un peu inférieure au tiers de l'ouverture
d'une cannelure.

L'entablement a un peu moins du quart de la colonne. La
corniche est égale environ aux 2/7 de la hauteur de l'enta-
blement, et la frise est à peu près égale à l'architrave. Cette
dernière est divisée en trois plates-bandes superposées et en
saillie l'une sur l'autre, la dernière étant couronnée d'un
corps de moulures richement décoré. La frise peut recevoir
des sculptures en bas-relief.

Diverses opinions ont été émises sur l'origine du chapi-
teau ionique. On a voulu y voir une imitation de la coiffure
de la femme dont, selon la tradition de Vitruve, cet ordre
aurait été destiné à rappeler l'élégance par ses proportions
élancées et ses formes gracieuses. On a prétendu aussi, du
fait que l'ordre ionique était affecté aux sépultures à son
origine, que les volutes représentaient la nappe de l'autel se
recourbant sur les côtés. Mais l'opinion la plus rationnelle
paraît être celle que développe L. Reynaud dans son Traité
d'Architecture, et qui fait dériver cet ornement d'une imita-
tion des enroulements de feuillage dont on a trouvé, eu
d'autres cas, des spécimens très
frappants.

Quoi qu'il en soit (le son origine,
il présente cette particularité que
les faces sont semblables deux à
deux seulement et que le motif des
deux latérales se prête moins à la
décoration que celui des autres. Il
en résulte un réel inconvénient pour
les colonnes d'angle. Les Grecs ont
très habilement tourné la. difficulté
en réunissant en une seule les deux
volutes extrêmes des faces extérieures du chapiteau à l'angle.

AUCHITECTURE.
	 6
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Cette disposition, que représente en plan la figure 85, a pris.
le nom de volute d'angle. La différence entre les faces laté-
rales et les deux autres offre aussi une irrégularité qui n'est
pas agréable à l'oeil, surtout lorsque les colonnes sont dispo-
sées sur plusieurs rangées, et, en général, toutes les fois que
leurs quatre faces sont très apparentes. Aussi certains archi-
tectes ont-ils préconisé le chapiteau à quatre volutes d'angle,
dans lequel la disposition précédente est généralisée aux quatre
angles du chapiteau. H perd l'expression de calme et de séré-
nité du chapiteau primitif; mais son allure dégagée peut le
faire employer avec avantage dans une décoration qui doit plu-

tôt porter l'empreinte
de la souplesse et de
la gaîté, ce qui n'é-
tait pas le cas des mo-
numents auxquels
était principalement
affecté l'ordre ioni-
que à son origine. On
trouve cependant un
curieux exemple de
cette disposition dans
un temple élevé par
Ictinus à Bassw et
consacré à Apollon,
ainsi, que dans cer-
tains édifices dont on

FIG. 8G.	 a découvert des ves-
tiges dans les ruines

de Pompéi. La figure 86 donne un spécimen de ce genre.
Malgré ces exemples, le chapiteau à quatre volutes d'angle

ne doit être employé qu'avec réserve et dans les cas dont
nous venons de parler, où il ajoute au caractère de la déco-
ration.

Ordre ionique romain. — L'ordre ionique a subi chez les
liomahri des modifications de détail assez importantes. Là
cymaise est devenue plus saillante et un peu trop importante
pour le larmier, qu'elle écrase parfois, comme dans le temple
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de la Fortune Virile à Rome (fig. 87), qui est néanmoins un
des monuments remarquables d'ordre ionique, sinon dans
tous ses détails, du moins dans son ensemble, dont les pro-
portions sont agréables, et dont l'expression de force le re-
commande encore à l'admiration. Comme on peut le voir aus-
si dans cet exemple, les
Romains ont ajouté au-des-
sous du larmier une série
de moulures qui n'existent
point dans l'ordre grec. La
partie essentielle de ce
corps de moulures est une
plate-bande saillante dé-
coupée par des refouille-
ments verticaux régulière-
ment espacés, et formant
des sortes de dents, ou
denticules, dont l'origine est
peut-être dans l'imitation
des extrémités des che-
vrons des constructions en
bois. On peut voir le dé-
tail de ce genre d'orne-
ment dans la figure 88 au-dessus des oves.

Vitruve fait des denticules l'une des caractéristiques de
l'ordre ionique. C'est là une idée beaucoup trop absolue. Les
autres formes de l'ordre, et en particulier le chapiteau, n'ont
point été dictées, comme pour l'ordre dorique, par les néces-
sités de la construction ; tandis que l'origine probable des
denticules tendrait à moufter que ceux qui les y ont intro-
duites avaient été guidés par des considérations d'utilité.
Dès lors, il n'y aurait pas unité dans la pensée qui a présidé
à la composition du système, ce qui est inadrnissible. il est
préférable de considérer les denticules comme un simple
motif de décoration, qui, par conséquent, peut être introduit
ou supprimé sans enlever à l'ordonnance son caractère;
d'autant que les proportions qui leur ont été données rap-
pellent trop vaguement leur origine pour qu'il en résulte
jour	 une signification réelle au point de vue de la
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construction. .D'ailleurs, elles ont été employées par les
Romains même pour l'ordre dorique, connue le théàtre de
Marcellus, à home, eu offre un exemple.

L'ordre ionique de ce même monument est encore un des
spécimens les plus remarquables. Nous en donnons le détail

dans la figure 88.
L'entablement a des
proportions plus heu-
reuses que celui du
temple de la Fortune
Virile. Le mouvement
de son profil est plus
nettement accusé et
donne au larmier
l'importance qui lui
revient. Les mou-
lures qui le soutien-
nent sont moins sail-
lantes, moins con-
fuses et plus carac-
térisées ; et celles
de l'architrave ont
plus de finesse. Le
chapiteau est à peu
près semblable à ce-

lui du temple de la Fortune, c'est-à-dire plus simple que
celui du temple d'Athènes dit l'Érecthéion, qui nous a servi
de type pour l'ordre grec. La base est celle que nous avons
déjà vue employée par Jean Bullant et que nous avons dési-
gnée sous le nom de hase attique.

Ordres ioniques modernes. — Les modernes se sont sur-
tout inspirés des ordres ioniques romains, particulièrement
de celui dit thatre de Marcellus. Toutefois ils y ont souvent
introduit des modifications assez iinjuirtantes. La ligure 89
donne le d@ail ,l'un ordre ionique employé par l'architecte ita-

lien Scarnozzi. Les volutes du chapiteau, très ornées, affectent.,
en outre, une forme el, une disposition qui ne paraissent
pas motivées et qui les relient niai MIN autres ornements du
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chapiteau. De plus, on y voit apparaître dans la corniche,
beaucoup plus détaillée et beaucoup plus ornée que les pré-
cédentes, un élément nouveau, qui est plutôt caractéristique
de l'ordre corinthien, comme nous le
verrons tout à l'heure. C'est une sorte
de console soutenant le larmier et qui
a reçu le nom de modillon.

Philibert Delorme a appliqué d'une
façon très originale et très élégante aux
colonnes ioniques de la façade des Tui-
leries les coupures horizontales for-
mées par les tambours, dont nous
avons déjà vu qu'il a tiré un agréable
effet pour les colonnes doriques. La
figure 90 représente l'une de ces co-
lonnes. Le profil de la base est inspiré
de celui qu'a proposé Vignole, mais il
n'est pas heureux en ce sens qu'il n'est
pas motivé par le sentiment des efforts
agissant sur le pied de la colonne. Il

Fro. 89.

est meule conçu	 mépris de ce sen tirnent qui exigerait,
Coffillfie dans la hase a t ti e , un renflement plus fort, à la par-
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lie inférieure et non un étranglement insuffisamment ren
forcé par les Mets qui le relient au socle carré. Quant à la
corniche, elle est à peu de chose près celle du théâtre de
Marcellus.

Tracé de la volute. — On peut remarquer que, dans les
ordres romains et dans les ordres modernes qu'ils ont ins-
pirés, la moulure dont l'enroulement constitue la volute est
beaucoup plus simple que dans les ordres grecs. Sa forme
est aussi plus précisée. Cela tient à ce qu'elle est formée par
des arcs de cercle raccordés deux à deux et pour le tracé
desquels nous allons donner un procédé graphique assez
simple. Remarquons toutefois que la forme ainsi obtenue est
loin d'avoir la souplesse et l'élégance de celle qu'affecte la
volute grecque. C'est un des exemples qui doivent faire préfé-
rer pour les courbes architecturales le tracé à main levée au
tracé au compas. Néanmoins, nous ne pouvons passer sous
silence ce dernier procédé. Le tracé que nous donnons ici est
emprunté au Traité d'Architecture de L. Reynaud.

Si l'on suppose le module divisé en trente parties égales,
on portera sur la verticale abaissée de l'extrémité inférieure
de la moulure du chapiteau une longueur de dix-sept parties.

Une circonférence tra-
cée du point obtenu
comme centre avec un
diamètre égal à trois
parties trois quarts con-
stituera l'oeil de la vo-
lute. Dans cette circon-
férence (fig. 91) on ins-

\\,	
cric un carré ayant une
diagonale verticale et on

.	 mène par le centre des
parallèles 1.3; 2. , 4 à ses
côtés. Les points 1, 2,
3, 4 sont. les centres des

quatre ;.arcs ah, le, cd, ( dont, les trois premiers Brant res-

peclivfmicmt limités entre les lignes 1.2; 2.3; 3.4. (hi divise
ensuite chacune des portions 01, 02, 03, 04 en trois parties
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égales. La ligne 4.5 limite le quatrième arc (le. On décrit les
arcs suivants en prenant successivement pour centres les
points 5, 6, 7, 8, puis 9, 10, 11, 12, et en limitant ces arcs
aux lignes 5.6; 6.7 ; 7.8 ; 8.9 ; 9.10; 10.11; 11.12. Le dernier
arc décrit du point 12 est tangent à l'oeil sur la ligne 4.2. Ce
tracé donne la spirale extérieure du filet. Pour obtenir l'arc
intérieur, on suit une marche analogue, niais en prenant des
centres différents de ceux qui ont donné la première courbe,
de manière à obtenir une diminution progressive du filet à
mesure qu'on approche de l'oeil. A cet effet on divise en
quatre parties égales chacune des portions 1.5; 2.6; 3.7; 4.8;
5.9, etc., et on choisit pour centres des arcs successifs le
point de division le plus rapproché du centre de l'arc exté-
rieur correspondant.

Piédestal.—Les Grecs
n'ont jamais employé
les piédestaux dans leurs
édifices d'ordre ionique.
Mais les Romains et les
modernes en ont sou-
vent fait usage. Cette
partie est d'ailleurs plus
motivée ici que dans le
cas de l'ordre dorique,
car elle contribue au
caractère élancé de la
colonne. Les profils dont
on peut la décorer et
les proportions qu'on
lui donne ne sont point
définies. Nous citerons
cependant comme pro-
pre à servir de type le
piédestal de la figure 92.

Ordre corinthien.	 Les deux ordres que nous venons
d 'étudier ont atteint leur complet développement au point de

des formes et des proportions dans le pays tué me où eu
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était née la première idée : les Grecs avaient, en effet, cons-
truit des édifices d'ordre ionique d'un goût aussi pur et de
proportions aussi définies et aussi harmonieuses que ceux
d'ordre dorique, quoique conçus dans un tout autre esprit.
On n'en peut dire autant de l'ordre corinthien. Si l'on en
trouve les premiers germes et parmi eux de très intéressants
exemplaires, dans certains monuments élevés en Grèce, ce
n'est qu'à l'époque de la domination romaine et dans les
édifices construits par les Romains que cet ordre paraît
constitué définitivement. Nous ne parlerons donc point dans
cet ouvrage des essais tentés en Grèce avant cette époque.
Ils n'ont qu'un intérêt archéologique et ne se distinguent de
l'ordre ionique que par l'apparition de la feuille d'acanthe
dans le chapiteau et les modifications apportées à la forme
des volutes.

L'ordre corinthien s'éloigne plus encore que l'ordre ionique •
des principes qui avaient, au début, fait naître les formes
architecturales des nécessités de la construction. Tout dans
ce nouveau système est conçu au point de vue décoratif, et
la caractéristique s'en trouve exprimée par le choix et la
forme des ornements, autant que par les proportions. Nous
reproduisons dans la figure 93 lé détail de cet ordre, avec un
plan du quart du chapiteau (à droite), des caissons entre les
modillons, et le profil du piédestal (à gauche).

Le chapiteau diffère essentiellement des précédents. Il -est
formé par un plateau à faces courbes, de très faible hauteur,
appelé abaque ou tailloir, dont les quatre angles saillants sont
soutenus par quatre paires de volutes, plus légères, plus
décorées et d'un enroulement plus capricieux que les vo-
lutes ioniques. Elles s'élancent d'une double rangée de feuilles
d'acanthe dont le sommet se recourbe gracieusement en.
dehors, et elles envoient chacune vers le milieu de la face du
chapiteau une autre volute plus petite. Ces deux dernières
s'entrelacent et soutiennent une rosace en saillie sur le tail-
loir, qui est la rose du chapiteau.

Immédiatement au-dessous s'élève une tige grèle à feuilles
recourbées' qui sort aussi du milieu des feuilles inférieures
dispos é es sur deux rangs. Les feuilles et les volutes s'appuient
sur une forme particulière qu'elles ne laissent apercevoir
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que dans la partie supérieure et dont le profil parait donner

W.11,7`

elreleirdrier IffieMeditieireeir*

-eleyi..)ueeryduetm,_

FIG. 93.

à la silhouetté du chapiteau son mouvement général ; c'est la
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corbeille du chapiteau. Au-dessous de la première rangée
de feuilles vient se terminer par une astragale le fût, qui
peut être décoré de cannelures comme celles de l'ordre
ionique. La base est la base attique, composée de deux tores
de dimensions un peu différentes, entre lesquels se creuse
une scolie séparée de chacun d'eux par un petit filet. Le tore
supérieur est surmonté d'un filet un peu plus important relié
au fût par un congé; quelquefois, comme dans l'exemple de
la figure 93, on a ajouté un tore plus petit au-dessous du filet
supérieur.

Les cannelures du fût peuvent être remplies, soit dans
toute leur hauteur, soit
dans la partie inférieure et, e „
jusqu'au tiers, seulement
par une baguette dont la.....
face antérieure est plane ou
arrondie et qu'on nomme
rudenture (fig. 94). Le filet

qui les sépare est quelquefois orné d'une baguette plus petite
contournant la partie supérieure sous l'astragale et se termi-
nant dans le congé inférieur par une pointe effilée appelée
onglet.	 .

Le chapiteau corinthien a une hauteur égale à 2 môdules
entre le tailloir et l'astra,gale. Le tailloir a 1/3 de module, et
la hauteur de l'astragale est contenue encore deux fois et
demie dans celle du tailloir, ce qui donne pour la hauteur
totale du chapiteau environ 2 modules 1/2.

La hauteur de la base est égale à 1 module, c,ompris le
socle carré sous le grand tore. Cette proportion est la même
d'ailleurs pour tous les ordres où l'on se sert de la base
attique.

Quant à l'entablement, ses proportions ont été données
dans l'étude générale des proportions des ordres. L'archi-
trave est, comme celle de l'ordre ionique, divisée en deux ou
trois plates-bandes saillan tes, don la supérieure est, couronnée
par un corps de 11101111IreS Orné.	 hise lisse peut également
recevoir 1.k.ti bilS-relif4S. La corniche est décorée, COMIlle Celle
de l'ordre ionique, d'oves et de denticules et, de plus, de,
petits ornements en saillie déjà désignés sous le nom de mu-

FIG. 9'1.
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Billons, qui divisent le plafond du larmier en caissons carrés
ornés de moulures et de rosaces;

Les modillons sont ordinairement constitués par un enrou-
lement formant un . balustre sur la face antérieure et des
volutes sur les faces latérales et soutenus sur la face infé-
rieure par une feuille d'acanthe. Mais cet ornement ne se
distinguerait plus à une certaine hauteur. Aussi, pour les
ordres corinthiens de dimensions colossales, les modillons
ont une forme rectangulaire qui donne à la corniche plus de
netteté et un caractère plus monumental ; on en voit un spé-
cimen dans l'ordre du Colisée (fig. 97). Les corniches de la
Madeleine et de l'Arc de Triomphe de l'Étoile à Paris en offrent
aussi des exemples.

En général, toutes les moulures de la corniche corin-
thienne sont ornées : la plate-bande saillante, de denticules;
les quarts de ronds, d'oves; les talons, de rais de coeur ; les
baguettes, de chapelets de perles ; les doucines, de palmettes
ou de feuilles d'acanthes peu saillantes ; quelquefois le larmier,
de canaux. Mais ces ornements peuvent être simplifiés ou
prodigués selon le degré de richesse que doit exprimer l'édi-
fice.

Ordres corinthiens romains. — Quoique l'ordre corin-
thien se montre définitivement constitué dans les monu-
ments que nous trouvons en Italie, il ne s'y présente pas
toujours sous la forme complète que nous venons de décrire.

L'un des plus intéressants monuments de l'époque primi-
tive est un temple de Vesta élevé à Tivoli (fig. 95). Comme on
le voit, le chapiteau de l'ordre, reproduit en détail au bas
de la figure, présente bien les divers éléments de celui que
nous venons d'étudier, mais avec des formes et des propor-
tions différentes. La hauteur totale est moindre, les volutes y
ont moins d'importance ; en revanche, la rose y a pris un
développement considérable ; enfin, les feuilles, au lieu d'être
dérivées des formes de l'acanthe, présentent sur les bords
des découpures arrondies et recourbées auxquelles on a donné
le nom de frisures et dont se sont quelquefois inspirés nos
architectes modernes. L'entablement diffère très peu de
celui que les Romains employaient pour l'ordre ionique ;
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mais la frise est décorée de guirlandes et de têtes de boeufs
qui lui donnent un profil très agréable.

L'occire du temple d'Assise (fia. 96) se rapproche beau-
coup plus du type que nous avons donné au début de cette
étude. Les deux rangées de feuilles du chapiteau et les vo-

eçveeee e/oec,/,/ye z a,J	 ,„ife

Fin. 9G.

lutes se dégagent nettement, et la proportion générale est
plus élancée. Nous y voyons aussi apparaître les modillons
dans la . corniche ; toutefois, leur profil n'est pas heureux et
n'est plus usité de nos . jours. Chaque colonne est élevée sur
un piédestal d'un beau profil, mais de peu de hauteur.

Les édifices de Rome offrent de très nombreux et de très
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beaux exemples de l'ordre corinthien, mais nous ne pou-
vons nous étendre davantage ici sur ce sujet. Qu'il nous suf-
lise de citer encore l'ordre du troisième étage du Colisée,

FIG. 97.

dont le chapiteau est traité très simplement et très vigoureu-
sement en raison de la hauteur à laquelle il est placé, et
dont les modillons sont pour la première fois et pour la
même raison de forme rectangulaire (fig. 97).

Ordre corinthien moderne. — L'ordre que nous ayons
donné comme type (fig. 93) est emprunté à l'architecture
moderne ; mais il subit dans l'application des modifications
très variables et très nombreuses, et c'est encore ici au goût
de l'artiste de les apprécier dans chaque cas partienlier. Il
est peut-être, des trois ordres, celui dont nos architectes
modernes se sont le plus fréquemment servis, et, pour ne
citer que les exemples qui nous en sont fournis par les mo-
numents de ]',cris, les colonnades du Louvre et de la place
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de la Concorde, le Panthéon et la Madeleine en sont d'admi-
rables inspirations. 	 •

On a, en général, employé pour l'ordre corinthien mo-
derne la base attique de la figure 93. Cependant on s'est
servi également pour les colonnes les plus décorées d'une
base représentée dans la figure 98 et dont on trouve un
exemple dans l'arc de Titus, à Rome.

Chapiteau composite. — On voit également dans cette
figure un chapiteau qui présente une diposition particu-

98.

fière et on a voulu faire à tort le type d'un ordre nou-

veau. Il affecte à sa partie supérieure la forme du cha-
piteau ionique, auquel il emprunte les volutes d'angles et
Je, quart de rond orné d'Oves, tandis qu'il conserve dans la
partie inférieure les deux rangées de -feuilles d'acanthe du
chapiteau ordinaire ; cette double origine lui a fait donner le
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nom de chapiteau composite. Mais une légère modification
de l'une des parties dtisystème ne le différencie pas
samment pour en faire un. type particulier, constituant un
ordre nouveau, 'et on ne peut le considérer que comme une
variété du précédent.

Enfin, ce chapiteau a été modifié quelquefois d'une autre
manière pour former couronnement de pilastre, comme on
en voit un exemple dans la figure 99. Mais ce nouveau genre
de support fait précisément l'objet du paragraphe suivant.

§ 3. — PILASTRES

Disposition. — Les supports isolés affectent, en général, la
forme circulaire, qui convient mieux à leurs fonctions. Ce-
pendant il est des cas où on peut lui préférer la forme carrée
ou rectangulaire, soit pour en accuser plus nettement le
caractère de solidité, soit, au contraire, pour permettre une
architecture plus fine. Ces deux raisons distinguent assez bien
les deux cas principaux où l'on peut employer les pilastres
avec avantage. Dans le premier cas, ce sont de véritables sup-
ports généralement placés à la partie inférieure d'un édifice,
et soumis, par conséquent, à une forte pression. Dans le second
cas, ils n'apparaissent que comme contreforts en saillie sur
la face d'un mur ou même comme motifs de décorations.

On donne indifféremment à ces supports, dans l'un et
l'autre cas, le nom de pilastres. Les anciens les ont employés
très souvent dans leurs édifices, soit pour supporter l'extré,
mité des pièces transversales de l'entablement du côté du
mur, en avant duquel étaient établies des colonnes, soit pour
terminer et renforcer les têtes de deux murs parallèles entre
lesquels se trouvait une rangée de colonnes.

Nous avons conservé cette disposition. dans beaucoup de
cas ; mais, tandis que, chez les Grecs, ce membre de l'archi-
tecture avait une utilité réelle au point de vue de la stabilité,
il n'apparaît très souvent dans nos édifices que comme consé-
quence des colonnes placées en avant et n'a aucun rapport
avec notre mode de construction, différent de celui des
anciens. 1 ../e plus, nous avons employé dans bien des circons-
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tances les pilastres à l'exclusion des colonnes, comme motif
de décoration. Ils permettent, en effet, avec beaucoup moins
de saillie, et partant moins de matière qu'en exigeraient
ces dernières, d'accuser plus fortement, gràce à leurs arêtes
vives et à leurs faces planes, certaines parties de la construc-
tion. Ils se prêtent à une architecture, sans doute moins        

‘1:11114111111111111111r

il

monumentale, ais, en revanche, Plus litre, et, des motif
(l'économie peuvent les faire préférer en raison de leur légè-
reté, pour les édifices auxquels on veut donner ce caractère.

La figure 99 montre un exemple de pilastre employé dans
rit : sa saillie est très faible, ainsi que celle (le l'enta-

ARCHITECT CHE . 	 7
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blement qui le surmonte, et dont le nu est le même que ce lui
de sa face antérieure.

Proportions et décoration. -- Les proportions des pilastres
sont un peu différentes de celles des colonnes. Pour ces der-
nières, leur position isolée a conduit tout naturellement les
architectes à donner plus d'importance au diamètre inférieur
qu'au diainètre supérieur, et à exprimer la fonction du sup-
port par une échine très accusée dans le chapiteau dorique,
par une saillie assez prononcée du tailloir et des volutes dans
les chapiteaux des deux autres ordres. Les mêmes raisons
n'existent pas pour les pilastres qui sont solidaires d'un mur
et ne servent qu'à le renforcer aux points où il doit porter
une plus forte charge ou résister à de plus grands efforts
latéraux. Aussi on donne aux pilastres à peu près la même
largeur au sommet et à la base. Si, en pratique, on les dimi-
nue légèrement, c'est afin d'éviter que, par un effet d'optique
dû à la saillie latérale du chapiteau, ils ne paraissent plus
larges à la partie supérieure qu'à la partie inférieure. De .
plus, les Grecs avaient senti le besoin d'accuser par des orne-
ments spéciaux le rôle particulier des pilastres, et leurs cha-
piteaux sont traités dans 'un esprit différent de celui qui les
avait guidés pour les colonnes. Ils sont plus simples que ceux

des colonnes ; le prin-
cipe de leur décoration
consiste à marquer par
des lignes de moulures
hori zontalesleurattache
avec le mur, plutôt qu'à
exprimer la fonction du
support par (les orne-
ments dirigés dans le
sens de la hauteur.

Le chapiteau des pi-
lustres de l'Érectheion,
représenté par la fi-
gure '100, donne une

idée de celte décoration spéciale. Traités de cette façon, les
.stres prennent le nom d'antes.
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Ces restrictions faites, les proportions de hauteur des
pilastres et des entablements qu'ils supportent sont les
mêmes que celles des ordres de colonnes qui leur corres-
pondent.

Leur saillie sur les murs auxquels ils s'appuient varie de-
puis le dixième de leur largeur pour les plus fins jusqu'aux
deux tiers de cette dimension pour les plus accusés. Lors-
qu'elle dépasse la moitié de leur largeur, l'entablement, qui
jusqu'à cette limite peut avoir la même saillie sur le pilastre
et sur le mur, ne conserve plus au droit de celui-ci qu'une
saillie moyenne et forme un ressaut au-dessus de chaque pi-
lastre, dont il adopte le nu antérieur et latéral pour sa plate-
bande inférieure. Cette disposition est même employée pour
de plus faibles saillies, lorsqu'on veut éviter la lourdeur
qu'elles donnent nécessairement à. l'entablement, ou qu'on
veut accuser plus fortement le rôle de contreforts des pi-
lastres.

Les pilastres peuvent être, à l'instar des colonnes, décorés
de cannelures. C'est presque toujours la face antérieure seule
qui reçoit cet ornement, les faces latérales étant, dans la plu-
part des cas, d'une trop faible largeur. Les proportions qu'on
adopte alors sont les mêmes que celles usitées pour les
colonnes qui auraient, comme diamètre, la largeur des
pilastres à décorer. On se sert quelquefois des doubles
pilastres, comme des doubles colonnes.

Pilastres modernes. — Les architectes de la Renaissance,
guidés dans leurs compositions par la .fantaisie plutôt que par
le souci de la vérité d'expression, ne se sont point préoccu-
pés des diffèrences à observer dans l'ornementation des
colonnes et (les pilastres. Ils ont traité ceux-ci dans le même
espritque celles-là. Cette habitude s'est con Li nuée jusqu'à nous ;
sauf de'rares exceptions, les édifices modernes donnent la
preuve que nos architectes se sont affranchis du principe, très
rationnel cependant, qui avait guidé les anciens. 11 convien-
dra néanmoins, lorsqu'on adoptera pour les pilastres les
mêmes motifs de décoration que pour les colonnes, de les
modifier convenablement dans leurs proportions et dans
leurs détails pour marquer la différence entre ces deux
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fibres de l'architecture. En général, il sera bon de don-

ner au chapiteau d'un pilastre moins de saillie qu'a celui
de la colonne correspondante et d'en simplifier les orne-
ments.

§ 4. — CARIATID s

Origine. — Vitruve fait remonter l'origine de ce curieux
genre de support à l'un des épisodes les plus émouvants de
l'histoire grecque. Les Grecs, vainqueurs des Perses, auxquels
s'étaient lâchement réunis les habitants de Carie, ville du
Péloponèse, avaient réduit en esclavage les femmes de la
ville des traîtres, et, pour perpétuer le souvenir de ce châti-
ment, ils eurent l'idée de représenter les Cariatides dans les
édifices publics sous la figure de femmes chargées de lourds
fardeaux. Cette idée aurait été suivie plus tard par les Spar-
tiates voulant célébrer leur victoire de Platée sur les Perses.
De là serait venu « l'usage de substituer aux colonnes des
statues persiques » qui conservèrent le nom primitif de
Cariatides.

Nous n'avons pas à discuter ici l'étymologie de ce nom, ni
l'origine de ce genre de supports, que probablement des
peuples antérieurs' aux Grecs avaient déjà employés. Quoi
qu'il en soit, leur usage s'est perpétué et a fourni le motif
de quelques oeuvres remarquables en Grèce et dans notre
architecture moderne.

Cariatides antiques. — L'un des plus beaux exemples que
nous ait laissés l'antiquité est un fragment de façade de
l'Érecthéion d'Athènes, dont nous avons déjà parlé. L'enta-
blernent, d'ordre ionique, sans frise, est supporté par quatre
statues semblables. La tête de chacune d'elles est surmontée
d'un chapiteau rappelant celui de l'ordre dorique, mais plus
léger et plus décoré. Le mouvement des figures est à peine
'nargué, et la simplicité presque rigide des draperies indique
visiblement l'intention d'accuser un support. Mais le calme
et la sérénité dont est empreinte chacune de ces attitudem
écarte l'idée de souffrance qui se rattache à l'origine de ce
genre (l'appui. Enfin, les figures reposent chacune sur un
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simple plateau de faible épaisseur placé au-dessus de la cor-

FIG. 101.

niche d'un très beau soubassement (fig. 101).

Cariatides modernes. — La figure 102 représente des caria-
tides dues à Jean Goujon. Elles décorent l'une des salles du
palais du Louvre. Le mouvement en est plus accusé, et la
draperie plus tourmentée ; il leur manque ce caractère de
majesté dont la façade de l'Érecthéion porte l'empreinte ;
mais, en revanche, elles nous séduisent par l'élégance et la
grâce, et cette oeuvre est, malgré tout, l'une des plus belles
dont s'honore l'art moderne. Il est à remarquer qu'ici l'ar-
tiste parait avoir été préoccupé d'indiquer très nettement la
substitution de la statue à la colonne, en conservant de celle-ci
la base et la naissance du fût, à la partie inférieure ; le cha-
piteau complet et le sommet du fût, à la partie supérieure.
Les cariatides de Jean Goujon sont plus hautes que les caria-
tides grecques et supportent un entablement complet qui
devait méme, dans la pensée primitive de l'artiste, être sur-
monté d'une balustrade restituée sur la figure.

Les cariatides du sculpteur français ornent une, porte in té-
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rieure ; celles de l'Érectbéion forment un petit monument à
l'extérieur d'un édifice principal.

reW
-e .es,...eneetee't.n 	 •	 1. Wele".141:. •

FIG. 102.

Enfin, une remarque commune aux deux monuments,
c'est l'inclinaison du corps des cariatides vers l'axe de l'édi-
fice, mouvement qui répond à un sentiment très juste des
conditions de stabilité.

Emploi des cariatides. — Ces deux: exemples, si différents
dans leur expression et cependant si conformes aux principes
généraux et immuables de l'art, suffiront à donner une idée
du parti qu'on peut tirer de l'emploi des statues comme sup-
ports, et de l'heureux effet qui peut ainsi être produit soit
dans le sens de la majesté sereine', comme dans le monu-
ment de l'Acropole, soit dans celui de la grâce, comme dans
le chef-d'oeuvre de Jean Goujon.

Ce genre de support ne pourra d'ailleurs être employé que
dans certains cas particuliers et pour des édifices qui com-
portent une grande richesse et un. peut de fantaisie dans la.
décoration. On les écartera toujours s'il s'agit, de monuments

d 'u n caractère majestueux ou austère, où les colon n es seront

em ployées avec plus d'avantage.
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Quelquefois on supprime la partie inférieure du corps et
on la remplace par une forme pyramidale renversée d'où
paraît sortir la figure. On donne alors à la cariatide le nom de
gaine. Cette disposition a été souvent employée, en particulier
par les artistes de la Renaissance, qui donnèrent aux caria-
tides, comme d'ailleurs les Grecs et les Romains, la forme
du corps de l'homme, aussi bien que du corps de la femme.

§ 5. — EMPLOI DES ORDRES DANS L'ARCHITECTURE

MODERNE

Dans quel esprit il faut se servir des ordres. — Du fait
que les systèmes d'architecture précédemment étudiés sous
le nom d'ordres ont pris naissance dans un pays et à. une
époque dont l'esprit différait du nôtre et répondait à un mode
de construction que nous n'employons plus, il ne faudrait
pas conclure qu'ils doivent être bannis de notre architecture.
Il serait également puéril d'y renoncer sous le prétexte
de renouveler l'art à d'autres sources. Nous ne pouvons nier
que les anciens nous aient laissé en eux des expressions.
parfaites de beauté et d'harmonie, des formes admirables et
de nobles proportions. C'est pour nous un patrimoine. Que
nous devions interpréter autrement ces formes et ces pro-
portions, nul ne songera à le contredire, pourvu que nous
nous inspirions dans cette étude des principes fondamentaux
et immuables auxquels toute œuvre d'art doit se conformer
pour être vraiment belle. Mais, cela dit, nous sommes en
droit de puiser à cette mine de l'an liquité et de lui emprun-
ter, pour nous en servir selon nos goûts et notre caractère
particuliers, les éléments de son architecture.

C'est aussi ce qu'ont fait les architectes modernes, et depuis
la Renaissance tous les mouvements artistiques ont trouvé
leur impulsion chais une étude plus complète et une inter-
prétation nouvelle des oeuvres (le l'antiquité.

Péristyles, loggia. — On concoit facilement que les cas
aura à se servir des ordres à la manière dos anciens

ivement rares.
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Les péristyles de colonnes, par exemple, ne trouveront leur

application immédiate que dans certains édifices publics de
grandes dimensions et d'un caractère spécial.

On s'en est servi avec succès pour les édifices comportant
une loggia, et l'on peut citer, parmi eux, les palais de la place
de la Concorde, et la colonnade du Louvre, où Perrault a
employé une disposition particulière, dite de doubles colonnes
ou colonnes accouplées, et qui produit là, par ses proportions
irréprochables, un très bel effet. Les doubles colonnes peuvent •
être employées soit comme supports se répétant régulière-
ment clans toute l'ordonnance, soit comme motif renforçant
les angles (l'un bâtiment dont la façade est formée d'un ordre
à colonnes simples.

S'il est assez rare que nous ayons à nous servir des colonnes
dans les mêmes conditions que les anciens, en revanche,
elle nous fournissent des motifs de décoration pour accuser
certaines parties d'un édifice ou pour donner plus de résis-
tance à certains points_plus. chargés. Elles joueront très sou-
vent le rôle de contreforts décorés et, à cet effet, pourront

se présenter soit déta-
chées en avant du mur
qu'elles viennent ren-
forcer, soit solidaires de
ce mur. Nous aurons,
dans le premier cas, des
colonnes dégagées ; dans

FIG. 103.	 le second cas, des co-
lonnes encagées. Ces deux

dispositions sont représentées en plan par la figure 103. Les
pilastres en saillie sur un mur ne seront que des cas particu-
liers de colonnes engagées, des sortes de colonnes en « bas-
relief », selon le mot très heureux de Reynaud.

Pour les colonnes dégagées, il n'y a pas de règle à suivre;
on les place à la distance du mur qu'on juge convenable pour
répondre le rnieux aux conditions de chaque cas particulier.
Pour les colonnes engagées, on place l'axe à une distance
der MUE' égale an tiers du rayon de la hase ou module ; on
les dit alors engagées au tiers. Cette disposition a. pour but
de donner plus de l'erniel.e à la silhouette de la colonne eu
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accusant fortement l'arête rentrante formée par sa rencontre
avec le mur.

La décoration par tambours ou par refends est tout indi-
quée pour les colonnes engagées ou dégagées, surtout si le
mur Contre lequel elles s'appuient est lui-même ainsi décoré,
car alors elle marque la solidarité de ces deux parties de la
construction en y faisant régner les mêmes lignes horizon-
tales. C'est ce qui a lieu dans le soubassement du palais . du
Luxembourg, à Paris.

Dès lors, les colonnes peuvent servir à décorer des édifices
ou des _parties d'édifices, soit en formant une ordonnance
complète sur tout le développement de la façade ou du mur
intérieur auquel elles s'appuient, soit en en marquant les
parties principales, ou en encadrant les baies des portes ou
des fenêtres.

Superposition des ordres. — Dans la décoration des fa-
çades, on peut employer, pour les édifices de quelque impor-
tance, une disposition dont les monuments romains nous
offrent un certain nombre d'exemples, le théâtre de Marcellus,
à Rome (fig. 121) en particulier, et qui consiste à placer
plusieurs ordres l'un au-dessus de l'autre, à superposer les
ordres, comme dans la figure 104.

Il n'y a point de règle particulière à donner pour la super-
position des ordres. Chacun d'eux y est traité comme s'il était
isolé, avec tous ses élérnents constitutifs, et placé ou non sur
un piédestal, au gré de l'architecte, seul juge des circons-
tances spéciales de chaque édifice. Toutefois, on peut dire
qu'il est rationnel, dans cette superposition, de placer à la
base les colonnes les plus massives et d'employer, à mesure
qu'on s'élève, des colonnes plus élancées, et cela d'ailleurs,
qu'on adopte le même ordre ou des ordres différents pour
les divers étages. Dans le premier cas, on modifiera conve-
nablement à chaque étage les proportions de l'ordre choisi
pour lui donner le caractère d'élégance ou de force qu'il doit
avoir. Dans le second cas, on se contentera. de disposer les
ordres en ayant égard à leurs proportions respectives. Ainsi,
l'ordre dorique sera placé à la hase, l'ordre ionique viendra

1e9ci us de Itti, et, l ' ordre eolillilden couronnera le loua. Il
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va sans dire qu'on peut superposer à volonté soit deux ordres
seulement, soit les trois ordres.

Dans les édifices à plusieurs étages, on se sert quelquefois
des ordres pour réunir en un seul ensemble les étages ayant
même importance ou même destination. On peut en voir un
exemple dans la façade des palais de la place de la Concorde

(fig. 120).

REMARQUE. - L'étude avec quelques détails des systèmes
d'architecture que nous ont laissés les Anciens, si elle n'avait
qu'un intérêt archéologique, serait déplacée dans cet ouvrage,
dont les limites sont trop restreintes pour permettre aucun
développement superflu. Mais elle a une plus haute impor-
tance au point de vue de l'art, qui doit être l'un des buts de
l'architecte dans toutes ses œuvres, même les plus modestes.

'est pas d'édifice si simple qu'il ne puisse porter la marque
d'un goût éclairé et d'un juste sentiment des convenances,
car là où l'ornementation fait complètement défaut, l'archi-
tecte peut encore agir d'une façon heureuse sur les propor-
tions et leur faire exprimer l'harmonie. Or, aucune étude n'est
de nature à donner à un plus haut degré le sentiment de
l'harmonie jusque dans la simplicité, que celle des monuments
anciens, qui en sont parfois l'expression parfaite. Mais cette
considération montre, en même temps, qu'un esprit éclairé
verra dans ces œuvres l'application heureuse et intelligente
des grands principes de l'art, plus que des modèles à copier
servilement, sans souci des convenances nouvelles et des idées
modernes. Entendue dans cet esprit large et indépendant,
l'étude de l'architecture antique sera des plus profitables.
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CHAPITRE IV..

• ARCADES

§ ter. — ORIGINE ET DISPOSITION

Le système d'architecture qui nous a laissé, perfectionné
par les Grecs, des ceuvres si admirables, et dont l'étude a fait
l'objet du précédent chapitre, s'était toujours appliqué dans
l'antiquité à des matériaux de grandes dimensions. Même
avec ces avantages, il ne permettait cependant que des espa-
cements très réduits entre les points d'appui. Aussi, pour
franchir de grands espaces, et surtout dans les pays où l'on
n'avait à sa disposition que de petits matériaux, on fut amené
à trouver pour la solution du problème un autre système de

•- construction. La voûte remplaça la plate-bande monolithe, et
comme la forme droite de celle-ci était pratiquement défec-.
tueuse pour ce nouveau système, on lui donna une forme
courbe. La plus simple des courbes étant l'arc' de cercle, on
adopta pour ces voûtes le profil d'une demi-circonférence.
L'arcade était désormais constituée. Il est prdbable que son
emploi remonte aux Étrusques, qui la transmirent aux
Romains, par lesquels elle nous est parvenue.

La nécessité de réduire le plus possible l'espace couvert
par chaque support avait fait donner à celui-ci la forme cir-
culaire dès les premiers temps de l'emploi de la plate-bande.
L'arcade permettant (l'espacer à volonté les points d'appui,
d'en réduire le nombre et d'augmenter ainsi la surface utile
des édifices, on n'eut pas à tenir compte (le cette considéra.-
fion pour choisir la forme du support, et on lui donna celle
qui paraît, par sa masse, la plus apte à résiste I' MI nouvel effort
di, poussée des arcs, la, limue rectangulaire,
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La même raison qui avait fait employer les bases pour les
colonnes conduisit à faire reposer les supports des arcades
sur un socle en saillie.

Ainsi que le chapiteau terminant la colonne et recevant
l'entablement marquait la différence entre le support verti-
cal et la plate-bande horizontale, une saillie appelée imposte,
placée à la naissance
de l'arcade, indique
la séparation entre
celle-ci et le point
d'appui, ou piédroit
(fig. 105).

En raison des ef-
forts qu'il subit, l'arc
proprement dit peut
être construit, de
même que le pié-
droit, en matériaux
plus résistants ; il	 F4
reste alors au-dessus
de l'imposte, entre
deux arcs consécutifs
et le bandeau ou la corniche qui les surmonte, une sorte
de triangle mixtiligne auquel on a donné le nom de tympan.

La première pierre de l'arc immédiatement, au-dessus de
l'imposte est le sommier; celle qui se trouve dans l'axe et à la
partie supérieure s'appelle clef. Les autres sont les claveaux.

On accuse quelquefois l'ensemble de l'arc en donnant à
tous les claveaux une saillie générale uniforme sur les tym-
pans : la plate-bande circulaire ainsi formée prend le nom
d'archivolte.

Ces diverses parties se prêtent, comme nous le verrons tout
à l'heure, à une décoration spéciale.

Fia. 105.

§ 2. — PROPORTIONS

bans le système des arcades, les limites entre lesquelles on
peut faire varier les espaces à franchir sont beaucoup plus éten-
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dues que dans le précédent. Mais il n'en reste pas moins vrai,
dans les deux cas, que plus les points d'appui sont espacés,
plus aussi ils doivent être résistants, par conséquent plus leur
section sera forte, et plus la largeur de leur face antérieure
sera grande, puisque c'est elle qui est la plus apparente. De
même, l'épaisseur de l'arc, accusée par l'archivolte, sera plus
forte à mesure que la portée sera plus grande. En d'autres
termes, nous avons .ici encore une relation entre la largeur
de l'ouverture, celle des piédroits et l'épaisseur de l'arc. 11
paraît donc possible d'avoir des systèmes de proportions
simples et harmonieuses pour les arcades comme pour les
colonnes, d'avoir, en un mot, des ordres d'arcades comme
nous avons des ordres de colonnes.

En fait, il y a eu. plusieurs tentatives dans ce sens, dont
nous parlerons plus tard, et qui n'ont pas abouti, quelque,
louable qu'ait été l'intention. L'arcade est une des formes
les plus employées dans notre architecture moderne, mais
le système qu'elle constitue n'a pas reçu encore la même con7
sécration que les ordres grecs, et on ne peut, comme pour
ceux-ci, indiquer pour elles des proportions bien définies.

Ce n'est pas à dire qu'on ne puisse leur en assigner dans
une certaine mesure. Ainsi, leur hauteur sous clef varie, en
général, entre une fois et demie - et deux fois l'ouverture, et
la largeur du piédroit est comprise entre le tiers et le quart
de la même dimension.,

La proportion de l'archivolte, quand elle existe, est beau-
coup moins définie, car son épaisseur ne croît pas suivant
la même progression que la largeur de son ouverture. Cette
proportion est en quelque sorte la résultante de deux consi-
dérations opposées. D'une part, On - conçoit qu'il y a un rap-
port entre l'épaisseur de l'archivolte et la charge que pour
l'cr il elle paraît supporter ; d'autre part, cette charge, pro-
portionnelle aux variations d'une ligne droite, la. largeur
d'ouverture, est supportée eu réalité pa.r une courbe, la demi-
circonférence construite sur cette droite comme diamètre.
S'il est vrai que la charge croit avec l'ouverture, elle se répar-
tit sur une ligne dont la dimension croît plus rapidement,
(pie celle de cette ouverture et, par conséquent, elle tend à
diminuer en chaque point.
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Ainsi, on peut dire d'une façon générale qu'il y a un rap-
port entre l'épaisseur de l'archivolte d'une arcade et sa lar-
geur d'ouverture et que la valeur de ce rapport tend à dimi-
nuer à mesure que l'ouverture augmente. 'L. Reynaud est
arrivé au même résultat en comparant les archivoltes de
diverses arcades exécutées à des époques différentes et sur
des ouvertures très variables. Il donne comme conclusion
pratique à ses recherches les rapports suivants.

Pour une ouverture de :

3 mètres, le rapport de l'archivolte à l'ouverture est de -7

4	 —
8,5

10-

6

7
2

Mais, comme lui, nous mettons nos lecteurs en garde
contre une interprétation étroite de ces chiffres. Ce ne sont
que des indications qui pourront donner lieu aux modifica-
tions les plus variées et pour lesquelles on sera guidé, dans
chaque cas, par une foule de considérations relatives soit à
l'expression de légèreté ou de force qu'il s'agira de donner
à l'édifice, soit à la déformation que pourront subir les
dimensions, par suite de la distance ou de la hauteur à
laquelle on les verra d'ordinaire.

Il existe, de même, une relation entre la hauteur des
impostes et des socles et les dimensions de l'arcale, mais
elle est plus variable encore. Des tentatives ont été faites
pour donner à ces différentes parties (les proportions défi-
nies et simples, comme il en existe pour les chapiteaux et
les bases des colonnes ; mais elles n'ont, ,jamais fait autorité,
et les dimensions de ces éléments sont laissées au goût et au
sentiment de l'architecte, qui apprécie, dans les divers cas,
les valeurs à leur donner. Toutefois, on conçoit, facilement
qu'en général une grande fireade aura des impostes et (les
socles plus hauts qu'une arcade de moindres dimensions; et
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FIG. 107.

i 1?

que, d'autre part, pour une arcade très élancée, ces éléments
devront être traités avec beaucoup plus de finesse que pour
une arcade plus ramassée.

La saillie des impostes est, en général, assez faible, car elle
a l'inconvénient de cacher au spectateur une partie de l'arc
à sa naissance. C'est aussi à cause de cette considération
qu'il faut avoir soin de placer le centre de la demi-circonfé-
rence un peu au-dessus de l'horizontale passant par l'arête
supérieure des impostes. Cette surélévation du centre est
appréciée selon les circonstances; elle paraît a priori d'au-
tant plus grande que l'imposte est plus saillant et que l'ar-
cade est plus élevée.

Les socles des piédroits sont généralement très simples et
d'une faible saillie, afin de diminuer lé moins possible l'ou-
verture de l'arcade à sa base.

§ 3. - DÉCORATION

Refends et bossages. — Le système des arcades ayant pour
objet d'utiliser les petits matériaux pour couvrir de grands

espaces, un des modes de décoration les plus ralionnels,
d'après les principes' dont nous avons eu l'oceasion de parler
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plus haut, consistera à accuser la construction par des joints
ou par des refends et des bossages.

Pour le piédroit, on les dispose symétriquement par rap-
port à son axe vertical, et les saillies des moulures se
comptent en prenant comme nu le fond de refends. La
figure 106, qui représente un profil d'imposte, permet de s'en
rendre compte.

Pour l'arc, deux procédés peuvent être employés, selon
qu'on veut accuser la construction de celui-ci différente de
celle des tympans, ou qu'on veut, au contraire, indiquer
l'uniformité de construction.

Dans le premier cas, on aura par exemple la disposition de
gauche de la figure 107; dans le second cas, on pourra adop-
ter celle de droite. Cette dernière disposition peut elle-même
être légèrement modifiée dans l'esprit de la ligure III, qui
représente une travée du soubassement des palais de la
place de la Concorde, dont nous avons déjà eu l'occasion de
parler.

Enfin, on peut aussi n'indiquer que les refends des assises
horizontales et des claveaux, comme dans le soubasse-ment
du palais du Luxembourg, à Paris.

Archivoltes et impostes à moulures. — Lorsqu'on indique
l'arc par une plate-bande saillante ou ar-
chivolte, celle-ci peut être lisse ou ornée

— 	 	 de moulures, dont le profil se prête aux
,	 •

divers degrés de richesse
ou de simplicité que
l'on veut exprimer. Ce
profil est presque tou-•,\
jours formé par une
moulure ou un corps de
moulures saillant, qui
accuse la demi-circon-
férence extérieure de
l'arc, et par quelques

F. 108.	 filets ou plates-bandes
très peu accusés qui

décorent la partie plane. Le principe de décoration des ar-

AliCHITECTURE.
	

s
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FIG. 110.

chivolteS est le même que celui des arclritraves dont elles
tiennent lieu.

Les ligures 108 et 100 donnent deux exemples de profils
d'archivoltes, dont la ressemblance avec celui des architraves
est frappante.

Une archivolte moulurée est, d'ordinaire, supportée par
des impostes décorés de la même façon. Le profil des impostes
affecte la forme générale d'une corniche ou d'un bandeau,
c'est-à-dire qu'il présente un larmier dont la fonction s'ex-
plique suffisamment ici. La figure 106 endonne un exemple.

Quelquefois l'imposte, prenant
plus d'importance, rappelle les
divisions d'un entablement com-
plet, avec quelques simplifica-
tions, ou d'un chapiteau à astra-
gale et gorgerin, comme onde voit
dans l'exemple de la figure 110.

Ces divers procédés de déco-
ration des arcades serviront à
donner une idée de la variété
qu'on y peut introduire.

Ainsi, on combine quelquefois
pour la décoration de l'arc le
système des refends et celui de
l'archivolte. Celle-ci est inter-
rompue alternativement par des
claveaux à bossage (fig. 111), ou
'bien elle n'est interrompue qu'à
son sommet par une clef décorée
(fig. 116 et 117).

Lorsqu'un piédroit de faible largeur reçoit deux archi-
voltes, il arrive très souvent que l'épaisseur de chacune
d'elles est supérieure à sa demi-largeur. Dans ce cas, les
moulures extérieures se rencontrent, comme on peut le voir
dans la, figure 112,' et, autant que possible, on s'arrange à
avoir corrane moulure extérieure un filet dont le champ se
retourne cotai plèternen I; d'une arcade à l'autre.

Socles.	 Les socles sont, en général, formés par mm de de
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hauteur variable, légèrement saillant, et raccordé avec le
corps du piédroit soit par un champ incliné, soit par un
congé (fig. 112), ou par quelques moulures simples. Si l'on

veut obtenir plus de richesse, on donne à ce dé plus de hau-
teur, on le fait reposer sur le sol par une plinthe de faible
saillie et on le couronne par une légère cymaise (fig. 143).

Arcades de Bramante. — Parmi les tentatives qui ont été
faites pour donner aux arcades des proportions définies et
simples, et une expression de noblesse comparable à celle
des ordres grecs, il faut citer celle qu'un architecte italien du
commencement de la Renaissance, Drainante, essaya dans
l'église Saint-Laurent, à Borne (fig. 113).

La hauteur de ces arcades ast exactement le double de
leur ouverture ; la largeur des piédroits est, le quart de cette
ouverture, et, par conséquent, le sixième de leur hauteur.
L'imposte a en hauteur le douzième de celle du piédroit ou
la moitié de sa largeur. Le socle est remplacé par un piédes-
tal qui a comme hauteur le quart de celle du piédroit. Celui-
ci, légèrement diminué vers le sommet, repose sur son pié-
destal par quelques moulures formant une sorte de base ; il est
décoré d'encadrements indiquant la construction par grands
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blocs, et il se termine sous l'archivolte par un imposte fine-
ment traité avec astragale et gorgerin orné de fleurons.
L'archivolte est de très faible épaisseur, et ajoute par sa
finesse au caractère d'élégance et de hardiesse de l'arcade
qu'elle couronne. Se), largeur est contenue deux fois et demie
clans celle du piédroit.

FIG. 113.

On le voit, le grand architecte a donné uneSolutionremar-
quable, quoiqu'elle ne fasse pas autorité. Ces arcades ont un
réel caractère d'élégance, et est agréablement impres-
sionné par leurs proportions élancées et harmonieuses qui se -
réduisent pour toutes les parties à quelques rapports très -
simples. Toutefois, il faut convenir qu'elles n'ont pas, à un
aussi haut degré, le caractère monumental qu'on remarque
dans les édifices de la Grèce qui ont consacré les ordres de
colonnes. Sans vouloir affirmer qu'on n'atteindra jamais ces.
qualités avec le système des arcades, il est permis de croire
que les formes qu'elles accusent s'y prêtent beaucoup moins
et qu'il faut voir là une des principales causes qui ont fait
échouer, ,jusqu'à présent, les tentatives comme celle de Bra-
mante.

D'autres tentatives moins originales,mais qu'un usage
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très répandu a consacrées, ont été faites dans un tout autre
esprit. Le principe de ces modifications réside dans l'appli-

_cation aux arcades du système des colonnes et la combinai-
sou de ces deux genres d'architecture.

Arcades sur colonnes. — La disposition la plus ancienne
parait remonter à l'époque de la décadence de l'Empire
romain ; niais les architectes chrétiens en firent un très
grand usage et après eux les sectateurs de Mahomet s'en sont
emparé et eu ont fait le principe de leur architecture. Elle
consiste à remplacer le piédroit rectangulaire par la colonne.
L'arc est en quelque sorte une architrave courbe à laquelle on
a Ut donner cette forme pour utiliser des matériaux diffé-
rents. Cette dernière idée n'a point toujours prévalu. On
trouve des exemples de colonnes supportant des arcades,
auxquelles on a ajouté un entablement complet entre le cha-
piteau et la retombée des arcs, disposition qui n'est nulle-
ment motivée et ne peut être admise que comme rappel de
lignes, dans une série d'arcades rattachées à un mur sur
lequel se profileraient les mêmes moulures.

Les architectes de la Renaissance acceptèrent les arcades
reposant sur des colonnes;
mais, préoccupés de mettre
toutes leurs oeuvres en ac-
cord avec l'art grec, qui
leur fournissait des mo-
dèles, il; donnèrent à ces

colonnes les proportions
qu'elles avaient comme
supports d'entablements.
La figure représente
un exemple de ce genre.
'Ces arcades sont très has-

es, mais en revanche
ffrcnt pas à	 l'a plia-

r. rire de	 soliditt. A ce
point (1(1 vue, elles sont
inique très défectueuses. La, naissance commune, de deux
area(ks consécutives présente une section carrée qui, pour

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y
être circonscrite au sommet circulaire de la colonne, se ré-
duit à des dimensions très faibles.

On sent que la moindre perturbation d'équilibre en occa-
sionnerait la rupture. On peut y remédier dans une certaine
mesure en faisant. reposer les archivoltes en surplomb sur le
nu du fût à son sommet, comme cela s'observe dans notre
figure, où elles sont à l'aplomb de la, base.

Mais cette légère modification n'apporte guère plus de soli-
dité au système, et si ces arcades présentent, en raison de leur
finesse, de réels avantages pour de simples portiques très

ouverts, on ne pourrait,
en général, les employer
avec sécurité pour l'étage
inférieur d'un édifice où
elles auraient à sup-
porter une forte charge
de maçonnerie. Dans ce
cas, on pourra augmen7:
ter la stabilité de l'en-
semble en donnant aux
colonnes moins de hau-
teur, tout en conservant
le même diamètre. C'est
dans cette voie, en par-
ticulier, que s'étaient -
engagés les architectes
romains et, quoique
formes encore en bien
des cas, leurs essais pa-
raissent plus près de la
solution véritable ' du
problème que ceux qui

ont été tentés dans les
Flu. 115.	 autres sens.

Ils furent repris par
les architectes des premiers temps de la 'Renaissance. Ceux-ci
ne s'en tinrent pas seulement à la forme circulaire pour les
supports, ils eurent l'idée d'adopter la section octogonale qui,

tout en donnant plus de légèreté au support carré, offre une
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plus grande résistance que la colonne. De plus, dans les cas
où ils employaient cette dernière comme support d'archi-
volte, ils lui donnaient une hauteur considérablement ré-
duite. Ainsi notre figure 115 reproduit une travée du palais de
Venise, à Rome, où ces deux dispositions ont été appliquées
avec beaucoup d'art et produisent un effet très heureux.
L'étage inférieur est un portique à piédroits octogonaux,
tandis que, dans l'étage supérieur, les arcs sont supportés
par des colonnes à chapiteau ionique ayant à peine six dia-
mètres en hauteur.

L'oeil est ici agréablement impressionné par des formes et
des proportions qui lui donnent des garanties suffisantes de
solidité et qui conservent cependant un air de légèreté et de
distinction.

Arcades avec colonnes. — Malheureusement, les archi-
tectes de la Renaissance abandonnèrent vite cette disposition
pour en adopter une autre dont l'idée est due également aux
Romains, mais qui est beaucoup moins rationnelle en prin-
cipe, quoique, dans certains cas, on puisse pourtant lui
donner une signification et un caractère très légitimes. Elie
consiste à décorer les piédroits des arcades au moyen de
colonnes engagées ou dégagées que surmontent des entable-
ments. L'ossature de la construction est formée par des
arcades ; la décoration accuse, au con traire, des plates-bandes.
L'antagonisme est flagrant.

Cependant cette disposition a été tellement employée que
nous ne sommes plus choqués par ce qu'elle a d'essentielle-
ment contradictoire. Notre oeil s'y est peu à peu habitué. Il
faut convenir, .d'ailleurs, que le sentiment des convenances
est intervenu en maintes occasions pour la modifier et en
tirer une expression vraie des nécessités de la construction.
C'est en particulier lorsque, réduisant la saillie de l'entable,-
ment, on en fait coïncider la frise avec le nu du mur, où sont
percées les arcades et qu'on le fait ressauter au-dessus des
colonnes. Celles-ci apparaissent alors comme des contreforts
qui communiquent plus de solidité aux piédroits, en même
temps qu'un aspect plus monumental. La figure HG en
donne un exemple : elle représente la moitié du portique,
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dit à Bramante, qui orne la façade de l'église de Spolète.

Cet arrangement, offre surtout un avantage lorsqu'on se sert
de statues pour la décoration et qu'on les place au-dessus des
colonnes, qui jouent alors le rôle tle piédestaux et de contre-
forts tout à la fois. On peut voir un fort bel exemple de ce

genre dans le portique qui décore le rez-de-chaussée de la

tout du Carrousel. Il est couvert intérieurement par une série
de coupoles que séparent des arcs doubleaux dans l'axe des
colonnes. L'ordre est élevé sur un piédestal, et l'entablement
surmonté d'une sorte de chéneau formant au-dessus de
chaque colonne un socle qui porte une statue.

Lorsque la colonne est complètement dégagée du piédroit,
comme cela a lieu pour les pavillons du Louvre qui terminent
et encadrent les portiques déjà cités, ou encore pour l'arc de
triomphe qui se trouve sur la même place, il devient néces-
saire de la motiver par une statue, par un vase, par une con-
sole ou un autre ornement analogue capable de former
amortissement.

Pour que la combinaison des deux systèmes, arcades et
ordres, forme un ensemble harmonieux, on conçoit qu'il faut
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accommoder les proportions de l'un à celles de l'autre ; que
les arcades employées avec l'ordre dorique seront moins
élancées que celles que décorera l'ordre ionique ; et ces der-
nières moins encore que les arcades combinées avec l'ordre
corinthien. On peut adopter, dans le cas des arcades avec
colonnes montées sur piédestaux, la proportion de 4 mo-
dules pour la largeur des piédroits, ce qui donne 1 module
pour l'épaisseur des archivoltes. Si les colonnes reposent
sur un socle peu élevé ou sur le sol, on donnera aux piédroits
un peu moins de 4 modules en largeur. Les ornements
y seront aussi traités avec les différences que comportent les
trois ordres; Généralement l'archivolte est interrompue à son
sommet par une clef décorée ou lisse qui forme liaison entre
les deux systèmes d'architecture en venant s'appuyer sous
l'architrave. Les deux moitiés de tympans, ou écoinçons, sont
souvent décorées de palmes, de médaillons ou de boucliers,
ou simplement d'enca-
drements à moulures.

La figure 116 offre un
exemple d'arcades. em-
ployées avec l'ordre co-
rinthien, et la figure 119,
un exemple d'arcades
employées avec l'ordre
ionique ;, la figure 117
représente une arcade
entre colonnes doriques.
Ces exemples, emprun-
tés à divers édifices,
montrent que, si nous
avons pu donner quel-
ques proportions géné-
rales, elles n'excluent
pas une grande variété
d'expressions, que l'ar-
chitecte seul apprécie dans les divers cas. Les doubles co-
lonnes dont nous avons déjà parlé peuvent également servir
à la décoration des arcades, surtout lorsqu'on veut avoir des
piédroits plus larges.
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Arcades de Palladio. — Un heureux rapprochement des
deux systèmes d'arcades avec colonnes et sur colonnes a
donné lieu à la disposition que Palladio, célèbre architecte
italien de l'époque de la Renaissance, a employée dans un
portique de la basilique de Vicence, à Rome, et à laquelle on
a donné son nom (fig. 118). La, retombée des arcs est sup-
portée par des colonnes de petites dimensions, qu'une cor-
niche simplifiée ou une imposte rattache au piédroit. Celui-ci
est renforcé par une colonne engagée plus haute et qui sup-
porte l'entablement couronnant le motif. Cet entablement
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ressaute au-dessus des colonnes, de façon à ne pas charger la
construction légère des arcades. Il est nécessaire, en général,
de doubler en profondeur, à cause de leurs faibles dimen-
sions, les petites colonnes supportant les arcades. Elles sont
souvent de même ordre que celles qui soutiennent l'entable-
ment, et on s'arrange à. raccorder par des réductions conve-
nables leurs bases avec celles des grandes colonnes.

Arcades avec pilastres. — tln e autre disposition, employée

par Philibert Delorme dans la façade du palais des Tuileries,
consiste à remplacer les colonnes pal des pilastres plus ou
moins saillants conrEne on peut le voir sur la gauche de la
4011; 119. On les traite de la mêmme faron que lorsqu'ils dé-
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corent un mur. Ceux de Philibert Delorme sont ornés de tam-
bours plats rappelant les tambours circulaires des colonnes.
Ils ont une si faible saillie qu'elle se trouve inférieure à celle
de l'imposte ; aussi a-t-il dû continuer sur leur face anté-
rieure la moulure supérieure de celle-ci. Cette solution
s'accommode heureusement avec les coupures horizontales
du pilastre au moyen des tambours, mais on conçoit qu'elle
ne pourrait convenir dans tous les cas. 11 vaut mieux, en
général, donner au pilastre une saillie suffisante pour recevoir
les moulures de l'imposte, ou diminuer la saillie de celle-ci,
qui peut être réduite autant qu'on voudra.

Fm. 119.

Toutefois, l'imposte pourrait recevoir une plus forte saillie'
que le pilastre dans le cas où les champs laissés de part et
d'autre de celui-ci sur le piédroit seraient chacun plus large
que l'épaisseur de l'archivolte, ce qui permettrait de répéter
du côté du pilastre le profil qu'affecte l'imposte, du côté de
l'arcade. Le cas se présente, il est vrai, assez rarement, et
presque toujours l'archivolte est tangente au pilastre. Il est
donc préférable d'adopter la solution précédente.

La saillie des pilastres substitués aux colonnes dans la
décoration des arcades peut varier entre les mêmes limites
'I 	 celles qui ont été indiquées pour le cas où ils décorent
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un mur, et les mêmes observations que nous avons faites à
ce sujet peuvent s'appliquer ici. On a quelquefois employé
avec les arcades les doubles pilastres, dont nous avons déjà
eu l'occasion de parler.

Entablement. — L'entablement, des ordres employés à la
décoration des arcades a l'inconvénient, dans bien des cas,
d'offrir au-dessus des archivoltes une trop grande hauteur
de maçonnerie pleine. On a donc cherché à la diminuer et
on peut y parvenir, lorsque cela est nécessaire, de deux
manières différentes et très rationnelles.

Si le rôle de contreforts explique, dans bien des cas, la pré-
sence des colonnes en saillie sur les piédroits des arcades, il
n'est pas de raison analogue pour légitimer celle de toutes les
parties de l'entablement et en particulier de l'architrave et de
la frise. Cette dernière, parfaitement inutile, puisqu'elle ne
répond plus à aucune nécessité du nouveau système de
construction, peut donc être supprimée sans inconvénient.
C'est ce qu'on fait très souvent en remontant l'architrave
jusque sous la corniche. On dit alors que la corniche est
architravée. Cette solution est surtout usitée lorsque, tout en
en diminuant la hauteur, on veut conserver, dans toute la
longueur du motif d'arcades qu'il couronne, le même profil
de moulures.

Mais, dans d'autres cas, soit qu'on n'ait pas les mêmes rai-
sons de la conserver, soit qu'il faille à tout prix réduire la
hauteur (lu couronnement, on supprime même l'architrave
dans les intervalles des colonnes et on remonte l'archivolte
des arcs jusque. sous la corniche. Comme, d'ailleurs, rien
n'empêche de conserver ces éléments au-dessus des colonnes
au moyen de ressauts, on a, en ces points, soit une corniche
architravée, soit un entablement complet, qui se profile jusque
sons le larmier, dans le cas où celui-ci ne ressaute F us, ou
(lui se profile da ns toute sa hauteur, s'il y a un ressaut. Les
colonnes et leurs entablements se présentent comme des
contreforts, et la corniche est un bandeau de couronnement
plus riche et plus développé. Il illTiVe fréquemment, lorsqu ou
adopte cet h  solulion, qu'on supprime également les impostes;
les moulures de l'architrave se continuent alors, selon les
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cas, jusqu'au piédestal de la colonne ou jusqu'au socle du
piédroit.

On voit des exemples des dispositions qui viennent
d'être décrites dans les façades des palais de l'École des
Beaux-Arts, à. Paris.

§ 4. — EMPLOI DES ARCADES

Arcades en soubassement. — Les arcades ont été d'un
usage extrêmement fréquent dans l'architecture moderne, et
en particulier dans notre architecture contemporaine ; les
conditions où l'on s'en sert sont très variées et donnent lieu
à une foule de dispositions.

Elles s'emploient très souvent dans le soubassement ou le
rez-de-chaussée d'un édifice dont l'étage supérieur comporte
une ordonnance de colonnes et de plates-bandes. Dans ce cas,
elles peuvent être elles-mêmes décorées de colonnes et d'en-
tablements, ou mieux encore d'un encadrement de mou-
lures sans archivolte comme dans le rez-de-chaussée de la
façade de l'Opéra de Paris, ou de refends, comme dans les
palais de la place de la Concorde (fig. 120).
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Superposition des arcades. — Les cirques romains nous
offrent souvent des exemples d'une disposition particulière,
qui consiste à superposer les arcades en plusieurs rangées à
la façon des ordres. Dans ces monuments, les deux systèmes

Fm. 121.

sont mi'lne, en g(m(!ral, employés simultanément, comme au
'!, iltre de Marcellus, h Home (fia. 121). Le rez-de-chaussée est

m par une série d 'arcades combinées avec un ordre
et l'étage supérieur présente une série d'arcades cor-
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respondant aux premières et combinées avec un ordre.
ionique.

C'est le plus souvent sous cette forme que se présentent
dans notre architecture les arcades superposées. Cependant
on les emploie aussi indépendamment des ordres. C'est en

Fui. 122.

particulier le cas des ponts, aqueducs et viaducs qui sont,
selon la hauteur du canal ou de la voie, formés d'une ou de
plusieurs rangées d'arcades. La figure 122 représente une
disposition de ce genre, qui est empruntée à l'aqueduc
romain appelé pont du Gard.
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CHAPITRE V

BASE, COURONNEMENT ET SAILLIES DES MURS

§ er . — SOUBASSEMENT

But, caractère, dispositions générales. — Lorsqu'un édi-
fice comprend plusieurs étages, dont l'un est plus important
ou dont plusieurs forment un ensemble, qui doit dominer,
l'étage ou les étages inférieurs remplissent vis-à-vis de lui la
fonction d'un piédestal ou d'un socle, et l'étage supérieur,
celle d'un couronnement. Les parties inférieures, qui servent
de piédestal, constituent le soubassement de l'édifice. De même
que le piédestal des colonnes, avec lequel il a, comme on
le voit, la plus grande analogie, le soubassement se compose
d'une base, d'une partie plane, et d'une corniche. La base
est un empattement qui • répartit la charge sur une plus
grande surface du sol, et donne ainsi plus d'assiette à la cons-
truction ; la partie plane correspondant au dé, est verticale,
quelquefois inclinée pour en augmenter la solidité ; enfin, la
corniche est plus ou moins riche, ou, selon les cas, se réduit
à un simple bandeau, et sert à protéger contre la pluie les
parties inférieures, en même temps qu'à marquer la sépara-
tion entre ces parties et l'étage qui s'élève au dessus.

Lorsque l'édifice ne comporte qu'un rez-de-chaussée, le
soubassement se réduit très souvent à un socle peu élevé
formé 'd'un empattement à face plane verticale ou inclinée,
dont la saillie sur le mur est raccordée à celui-ci par un plan
incliné ou par quelques moulures simples, ou dont la partie
supérieure, s'il a plus d'importance, est couronnée par un

bandeau.
Quelle que soit la hauteur du soubassement, on conçoit,

AKCIIITECTCHE.	 9
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d'après le rôle qui lui est assigné dans la construction, qu'il
doit porter l'empreinte de la solidité, et que ses formes, ses
proportions et sa dôeoral ion doivent contribuera en marquer
fortement l'expression. Les profils y seront donc fermes,
accentués ; les parties planes, autant que possible, massives;
si elles sont percées de jours, on en réduira le nombre et les
dimensions à ce qui sera strictement indispensable. Dans les
parties où l'on admettra les ornements, ceux-ci seront
traités avec sobriété et fermeté, et leurs formes et leurs mou-

mils seront simples et vigoureusement accusés.
Si les étages supérieurs et l'édifice entier comportent une

décoration ayant le même caractère, il faudra l'accuser davan-
tage dans le soubassement. Au contraire, si l'architecture de
la façade est traitée avec finesse, on devra insister d'autant
moins sur l'expression de l'idée de force dans les parties infé-
rieures, se borner à en marquer la fonction par quelques
faibles saillies et des profils traités clans le même esprit que
les étages supérieurs.

D'une façon générale, si, d'une part, on est tenu d'exagérer
en art l'expression des idées qu'on veut représenter, afin
que les sens en soient fortement et du premier abord impres-
sionnés, d'autre part, on devra tempérer ses efforts dans ce
sens, par la nécessité d'accorder deux idées différentes et
de donner à l'ensemble de l'édifice le caractère d'unité et
d'harmonie sans lequel toute oeuvre est incomplète.

Dans les divers exemples qui vont suivre on pourra se
rendre compte que l'artiste, pour chacun des cas choisis,
s'est préoccupé d'appliquer ces principes.

Divers genres de soubassement. — Lorsqu'un soubasse-
ment de quelque importance n'a cependant pas une assez
grande hauteur pour embrasser un étage entier, il affecte la
forme d'un simple piédestal, que nous avons analysée plus
haut. C'est le cas, par exemple, du soubassement d'une des
ailes 1111 1,011Vre lalsallt fille. il la Seine, et qui est représenté
dans la figure 123. Sa partie plane est en talus, ce qui lui
donne el ce qui accuse une très grande solidité. Cette forme,
anidivaldn senlllnon l aux parties situées au-dessous du
11 keall du	 -de-chaussée, purtnot de réduire la saillie du
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socle, ce qui est un avantage au point de vue de sa conserva-
tion, les arètes saillantes étant plus sensibles aux chocs, tou-
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jours fréquents dans cette partie de la construction. Si la
hauteur de l'édifice et le genre d'architecture dont on le

décore exigent de fortes saillies pour le soubassement, on
répartit celles-ci en plusieurs divisions et on a pour ainsi
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dire une série de socles superposés, respectivement en
saillie les uns sur les autres. C'est une disposition de ce
genre qu'a adoptée Bramante pour le palais de la Chan-
cellerie, à Home (fig. 124). Sur un premier socle, composé
d'un empattement, d'une partie plane et d'une corniche au
profil un peu ferme, s'élève un second socle composé de la
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FIG. 125.

même fanon, mais traité avec plus (le finesse. Ce second socle
sert de base à l'étage du rez-de-chaussée, percé de petites
fenêtres, qui forme la partie principale du soubassement.
est couronné, à cet elret d'une corniche à astragale sur la-
quelle repose Foudre de l'étage supérieur. On peut voir que,
tout en conservant à ce soubassement les saillies convenables
et une certaine expression de solidité, les détails sont cepon-
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dant tenus assez lins pour s'harmoniser avec l'architecture
des étages supérieurs, qui a le même caractère.

Enfin, dans certains cas, le rez-de-chaussée tout entier,
niais non élevé sur un premier socle, peut faire office de
soubassement, comme cela a lieu pour la nouvelle biblio-
thèque de l'École des Beaux-Arts, à Paris, dont un fragment
de façade est reproduit par la figure 125. Le niveau du rez-de-
chaussée correspond à peu près à la partie supérieure de
l'empattement ou de la plinthe du socle. Comme le précé-
dent, ce soubassement s'harmonise parfaitement par sa dé-
coration, ferme dans son ensemble, mais fine dans ses détails,
avec l'ordre corinthien supérieur, dont les colonnes sont
cannelées. La corniche n'est presque qu'un bandeau mouluré
avec frise et astragale, et cette simplicité lui laisse son impor-
tance secondaire par rapport à celle qui couronne le premier
étage.

Décoration des soubassements. — D'après ce qui a été

dit sur le caractère qu'affecte le soubassement à cause de sa
fonction, on voit immédiatement que l'un des genres de déco-
ration qui lui conviennent le mieux est celui des refends et
des bossages. Ils peuvent, en effet, être plus ou moins accusés
et prendre, avec toutes sortes de nuances, les caractères de

légèreté ou dé force qui s'harmoniseront le mieux avec
l'ensemble de l'édifice. Les soubassements de l'École des
Beaux-Arts et du palais de la Chancellerie, que nous avons
déjà cités (fig. 124 et fig. 125), sont décorés au moyen de
refends peu prononcés. Ceux de l'Hôtel des Monnaies de Paris
et des palais de la place de la Concorde (fig. 120) sont
décorés de refends plus accusés. La décoration des soubasse-
ments par refends et bossages convient très bien dans les
cas où l'on ne Peut donner, aux profils des moulures, assez de
fermeté pour qu'ils caractérisent seuls cette partie de l'édifice.
Mais, si l'on n'est pas tenu à une grande finesse pour ces
profils, on peut avoir des soubassements très puissants sans
le secours des refends, et en conservant les faces lisses, ou
simplement en y accusant les joints. C'est le cas du soubasse-
ment du Louvre, représenté par la figure 123 et cité précé-
demment. La hauteur des moulures, leur petit nombre, leur
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simplicité, joints au talus de la partie plane, lui donnent un
caractère très marqué de solidité et de force.

Ce caractère doit être très fortement accusé dans les parties
pleines des soubassements, où l'on a été obligé de percer de
grandes et nombreuses ouvertures. A cet égard, comme à
beaucoup d'autres, il faut citer comme un modèle le sou-
bassement des palais de la place de la Concorde, qui forme
en même temps un portique très ouvert. Les piédroits des
arcades qui le composent offrent au regard, grâce à leurs
fortes proportions et à leur mâle décoration, toutes les
garanties de solidité que réclament le goût et le sentiment
des convenances.

Quelquefois on àdopte les arcades pour indiquer l'ossature
de la construction . et on en remplit l'ouverture par un mur
de plus faible épaisseur qu'on conserve plein ou dans lequel
on perce des ouvertures plus petites.

Le caractère puissant du soubassement n'est pas incompa-
tible avec une décoration plus riche. Les façades du Louvre
sur la Seine suffisent à le prouver. Nous y retrouvons les
fortes saillies de bossages capables de satisfaire Pceil sous le
rapport de la solidité ; mais toutes ces saillies sont ornées de
moulures et d'ornements d'une finesse, d'une variété et
d'une grâce remarquables. Les pilastres à tambours plats,
d'ordre dorique, disposés de la même façon que les colonnes
correspondantes, dont la figure 81 donne un spécimen,
forment l'élément principal de cette décoration, fort origi-
nale et absolument française.

Les colonnes, comme les pilastres, peuvent parfaitement
être employées à la décoration des soubassements, puisque
tous ces éléments sont également susceptibles d'exprimer,
selon la volonté de l'artiste, la force aussi bien que l'élégance.

La corniche qui couronne un soubassement doit être
moins importante que celle de l'étage principal. Cependant
il faut qu'elle présente une certaine fermeté, connue faisant
partie de l'étage inférieur, Iraité dans son ensemble avec ce
caractère. On parvient à réaliser ces deux conditions en don-
nant moins de saillie et plus de hauteur. Elle se réduit ainsi
à un bandeau quelquefois lisse, souvent accompagné de mou-

lures.
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Nous citerons parmi les soubassements les plus remar-
quables, avec le regret de ne pouvoir les reproduire dans -
cet ouvrage, ceux de la nouvelle façade de la. Faculté de Méde-
cine, sur le boulevard Saint-Germain, et du musée Galliera,
sur l'avenue du Trocadéro, dus à M. Ginain, ceux de l'Hôtel
des Monnaies, de la Bibliothèque Nationale, de la Biblio-
thèque Sainte-Geneviève.

§ 2. — ATTIQUES

Disposition, proportions, décoration. — L'étage qui sert de
couronnement à un édifice comportant un étage principal, ou
un grand ensemble de plusieurs étages plus importants que
les autres, est souvent décoré d'un ordre simplifié, surtout
si la partie qu'il Couronne est elle-même accusée par un ou
plusieurs ordres complets. Cet ordre, traité plus simplement
que d'habitude, a pris le nom d'ordre attique, et l'étage qu'il
décore s'appelle par abréviation attique. On a donné égale-
ment, par extension, le nom d'attique, aux couronnements
pleins placés au-dessus d'un ordre, comme celui de l'arc de
triomphe de la place du Carrousel, à Paris.

On voit, d'après ce qui précède, que cet étage est lié,
comme le soubassement, à la partie principale de l'édifice ;
mais ici la relation est inverse. Si, comme le soubassement,
il doit participer du caractère de l'étage principal, à l'inverse
de lui, il indique une partie plus légère et plus fine qui doit
couronner l'édifice sans le charger.

Il y aura donc un certain rapport entre la hauteur d'un
attique et celle de l'étage air-dessus duquel il s'élève. Ce rap-
port, très variable, peut être compris entre le quart et les
deux tiers. On reste ett général plus près de la première pro-
portion que de la seconde. Pour simplifier, ou peut s'en
tenir à un rapport moyen, environ un tiers.

La décoration (le l'attique doit être conque de ,façon à le
relier bien nettement à l'étage principal. Toutes les fois que
relui-ci comportera un (mire de colonnes ou de pilastres, ou
devra également avoir des pilastres dans l'attique. Ceux-ci
seront plus trapus que dans les circonstances ordinaires.
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Leurs proportions sont très variables ; toutefois, on peut
adopter pour leur hauteur quatre à six fois leur largeur. Les
ornements seront traités aussi légèrement que possible, mais
ils devront participer du caractère général de richesse, de
force ou d'élégance de l'édifice.

L'attique est couronné par une corniche, comme l'étage
inférieur. Le problème .se posé donc tout naturellement de
savoir à laquelle de ces deux corniches on devra donner le
plus d'importance. Il ne saurait y avoir de règle absolue pour
trancher la question ; car si, d'une part, l'étage de l'attique,
moins élevé que les autres, doit avoir une corniche moins
importante, c'est, d'autre part, à la naissance du toit, tout au
sommet de l'édifice, que doit être, rationnellement, la cor-
niche principale,; dont la saillie est destinée à protéger les
étages inférieurs contre les eaux pluviales. De là, semble-t-il,
deux solutions opposées, selon qu'on accordera une plus_
grande valeur à l'une ou à l'autre de ces deux considérations.
En réalité, elles ont chacune son importance, et la vraie so
lution doit en tenir compte.

Attiques italiens. — Les architectes italiens ont adopté la
première. Nous donnons, dans la figure 126, un fragment de
la façade d'un palais construit par Palladio, où le grand ar-
chitecte a traité l'attique comme un simple couronnement.-
L'étage principal est décoré par un ordre de colonnes
ioniques dont l'entablement ressaute au-dessus de chacune
d'elles, qui sert ainsi de piédestal à une statue placée en
avant du pilastre correspondant de l'attique. Ce pilastre,
très peu accentué, est constitué, comme dans les attiques des
arcs de triomphe romains, par une simple table saillante
pourvue à sa partie inférieure d'un petit socle et se termi-
nant sans chapiteau ni astragale sous la corniche. La cor-
niche inférieure ressautant au-dessus des colonnes, il fallait
que celle (le l'attique ressa.ulàt aussi au-dessus des pilastres,
quoique ceux-ci eussent une très faible saillie ; et, pour
qu'elle prenne encore moins d'importance, Palladio la fait
même ressauter au-dessus du charnbranle des petites fenêtres
placées dans les intervalles des pilastres.

Le principe de la, solution de Palladio une fois admis, on
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qu'il en a tiré dans ce monument,
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Attiques français.
—Pierre Lescot, s'ins-
pirant des deux con-
sidérations que nous
avons signalées plus
haut, relativement à
l'importance à donner à l'attique, s ' est efforcé de les salis-
faire toutes les deux et y est parvenu de la façon la plus
heureuse dans la façade ouest de la cour du Louvre, qu'il
exécuta sous le règne de François le'.

L'étage principal, cornme on peul: le voir sur la figure 12-i,
est décoré d'un ordre corinthien dont la corniche est conti-
nue. La décoration de l'attique qUi s'élève an-dessus est cons-
titue par des pilastres ornés d'encadrennmis, avec une hase
reposant sur un petit socle, et un chapiteau à feuilles
fraeanthe se profilant sous le larmier d'une corniche très
légère et très décorée, comme celle de l'étage inférieur. Con-.

peut qu'admirer le parti
dont les proportions
sont si harmonieuses,
et l'unité si parfaite.
Les statues placées
au-dessus des colon-
nes donnent de l'im-

portance à l'ordre,
accusent nettement
la corniche qui le
couronne et relient
admirablement cet
étage à l'attique.Mais
il est permis de cher-
cher ailleurs une dis-
position meilleure,
sinon au point dé
vue de l'harmonie
des proportions, du
moins à celui des
convenances.
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sidérée isolément, cette corniche a la hauteur qui convient
pour couronner, sans les écraser, les pilastres très tins de
l'attique, mais elle est moins importante que celle de l'étage
inférieur, ce qui n'est pas logique. Pierre Lescot lui a donné,
d'une façon très ingénieuse, une importance suffisante pour
couronner l'édifice. Il a prolongé sur toute la façade l'astra-
gale et les feuilles du chapiteau, ce qui augmente sa hau-
teur, sans charger les pilastres; puis, il a placé au dessus un
chéneau dont la présence est parfaitement justifiée, qui lui
a fourni le motif d'une décoration très originale et très heu-
reuse à la fois, et qui, par son adjonction à la corniche,
forme un ensemble dont la masse, frappant seule le specta-
teur qui regarde la façade entière, constitue un couronne-
ment des plus nobles et des plus rationnels. Pour ajouter
encore à cet effet, les intervalles des fenêtres et des pilastres
sont décorés de sculptures en bas-relief qui relient ces élé-
ments les uns aux autres et s'harmonisent très bien avec
la richesse des parties inférieures du monument.

Si l'on n'en peut trouver absolument irréprochables tous
les détails, cet attique est, du moins dans son ensemble,
admirablement conçu. Il faut le citer comme un modèle dont
on s'inspirera avec le plus grand profit, comme la plus heu-
reuse application qui ait été faite des principes dont l'archi-
tecte doit s'inspirer, dans la 'composition de cette partie de
l'édifice, où il est si facile de commettre des erreurs de goût
et de convenances.

Le chef-d'oeuvre de Pierre Lescot n'a pas été infécond. A
son exemple et après lui, d'autres architectes français ont
appliqué les principes qui l'avaient guidé, peut-être à son
insu, ou dont lui tenait lieu un sentiment délicat. On peut
citer, en effet, bien que conçu beaucoup plus simplement
dans ses détails, l'attique qui couronne le billiment de la
Bibliothèque de l'École des Beaux-Arts, représenté en partie
dans la figure 12n, et, dont flous donnons le détail des pi-
lastres et de la corniche de couronnement avec coupes au
droit des pilastres et au droit des -fenêtres dans la ligure 128.
Ces pilastres sont ornés de cannelures, comme les colonnes
corinthiennes de l'étage, principal. Leur chapiteau rappelle
celui de l'ordre corinthien par certains détails, mais il est
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de moindre hauteur et plussimple. Ils supportent une cor-
niche architravée de faible hauteur, dont l'importance' est
augmentée : au dessous, au moyen d'un léger bandeau inter-
rompu par les fenêtres et les pilastres, laissant entre lui et
la corniche des fragments de frise décorés de médaillons
en marbre ; au dessus, par un chéneau moins riche que celui
du Louvre, mais d'un dessin très agréable. Enfin, les bases
des pilastres sont réunies par des moùlures se prolongeant
sur toute la façade. On voit que l'architecte s'est efforcé de
mettre en harmonie la décoration de l'attique et celle du

FIG. 128.

reste de l'édifice, que la même harmonie règne dans les
,proportions des divers éléments de l'attique et que cependant
sa corniche couronne suffisamment l'édifice.

§ 3.	 CORNICHES DE COURONNEMENT

Corniches extérieures. — Dans les édilices construits par
les Grecs, la corniche était destinée à couronner l'oeuvre et
à la protéger tout, à la fois, et de ce double riqe utilitaire et
esthétique étaient nées les :formes et les proportions qu'ils

lui avaient données. Notre architecture moderne s'applique,

en général, à des édifices de plusieurs étages, qui présentent
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par conséquent dans leur hauteur une série de coupures
horizontales, de bandeaux ou de corniches. Il importe donc
de différencier et de caractériser, par un profil plus saillant
et une ornementation plus ferme, la corniche qui termine
l'édifice à sa partie supérieure, et qu'on a appelée pour cette
raison corniche de couronnement.

Son rôle étant le même que celui de la corniche unique
des anciens monuments de la Grèce, ori lui donne, en géné-
ral, un profil et des dispositions analogues. Cependant il est
des cas où on a besoin de la caractériser plus nettement, où
elle affecte un profil plus développé, et où on la décore d'or-
nements qui soient de nature à en bien marquer la fonction
et à en accuser davantage l'importance.

La principale modification qui s'introduit alors dans les
dispositions de la corniche ordinaire consiste dans l'emploi
de consoles décorées et profilées avec plus ou moins de
richesse, de fermeté ou de finesse, et qui se placent dans la
frise, qu'elles divisent en compartiments, à la façon des tri-
glyphes de l'ordre dorique. Ces corniches peuvent affecter les
formes les plus variées et présenter les dispositions les plus
diverses, selon le caractère de l'édifice. D'ailleurs, leur pro-
portion relativement à la hauteur de la façade qu'elles cou-
ronnent est très variable. Celle de la figure 129 est le 1/21 de
la hauteur totale ; Vignole a donné à la sienne (fig. 130) le

-1/11 de cette même dimension.
C'est au goût de l'architecte à apprécier cette proportion

dans les divers cas.
Quelques exemples suffiront à le montrer, et on y verra

dans quel esprit il faut traiter cette partie de l'édifice.

Corniches avec frise. — Les ligures 429 et 130 représentent
deux corniches empruntées à l'architecture italienne. La
première, due à Brarnante, appartient au palais de la. Chan-
cellerie, à Rome. Les moulures de l'architrave y sont assez
prononcées et forment une sorte de bandeau dont la saillie sur

le mur inférieur est fortement marquée. Au dessus, la frise,

surplomb sur la dernière plate-bande, est divisée régu-

ut par des consoles de faible hauteur et d'un profil
tré	 qui supportent, au moyen d'un chapeau formé
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par le ressaut des moulures de la frise, le larmier principal
de la corniche. Celle-ci, en effet, est puissamment accusée
par l'étagement de deux larmiers, dont le supérieur est une
sorte de développement de la cymaise, destiné à protéger et
à couronner l'autre, plus important et plus saillant.

FIG. 129.

La seconde corniche est due à Vignole et tirée du palais
de Caprarola. Elle est plus élégante et plus fine, mais aussi
moins monumentale. Le support du larmier est plus haut et
se dédouble en quelque sorte en deux consoles, une hori-

zontale aune verticale, Clui soutient la, première à l'aide d'in
couronnement formé par quelques moulures. Elle a été très
souvent employée, et on peut la voir heureusement repu°.
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duite dans le couronnement de la façade de l'Hôtel des Mon-
naies, à Paris.

Quelquefois la frise reste intacte, et l'importance de la cor-
niche est accusée par des modillons vigoureusement traités et
une cymaise un peu développée. Cette disposition est repré-
sentée par la corniche de la ligure 131, empruntée à la façade

Fia.

du Louvre qui fait face à l'arc de triomphe du Carrousel. On
remarquera l'arrangement ingénieux de la moulure supé-
rieure de la corniche, qui fait office de larmier et protège
les sculptures de la doucine. Au-dessous de cette corniche
très développée court une frise richement décorée d'enrou-
lements de feuilles et limitée à sa partie inférieure par une
simple astragale.

Corniches sans frise. — On peut même, dans les édifices
de faible l'auteur, sup-
primer complètement
l'architrave et la frise.
C'est ce qu'a fait, par
exemple, Palladio, dans
la belle et simple cor-
niche que représente la
figure 132, où le larmier
est soutenu par des mo-
difions à arêtes vives qui lui donnent une grande fermeté,
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Corniches de ponts. — Enfin, dans les deux exemples des
figures 133 et 13i, la corniche elle-même s'est simplifiée. Ils
sont tirés, il est vrai, de monuments où la complication et
la finesse des profils seraient absolument déplacées. Le pre-
mier nous est fourni par le pont romain de Rimini: les mou-
lures inférieures du larmier sont supprimées, et la cymaise

FIG. 133.

très saillante est formée de deux moulures courbes séparées
par un filet. Le profil des consoles se réduit à une doucine
de forme très curieuse, qui ne paraît pas réclamée par les
exigences de la construction, mais dont les architectes du             

FIG. 13/1. 

moyen ilge se sont inspirés si souvent qu'elle ,st'désormai
consacrée. D'ailleurs, il est possible, par une inclinaison
convenable, de la mettre en harmonie avec sa fonction di
support, et les jeux de lumière que produit Son profil mou
vernen té sont, d'un effet agréable.

La corniche de la figure 134, empruntée au viaduc
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Dinan, de construction moderne, est conçue dans un esprit
analogue à la précédente, mais elle est beaucoup plus simple
et mieux caractérisée. La plate-bande du larmier, très déve-
loppée, est protégée par une fine moulure à gorge, et ce ban-
deau saillant s'appuie sur des consoles allongées, d'un profil
indiquant nettement et simplement la nature de l'effort ver-
tical qu'elles subissent.

Les corniches sans frise ni architrave, supportées par des
consoles, ont été très employées dans les constructions du
moyen pige pour former les plateformes en encorbellement
désignées sous le nom de nulchicoutis.

Corniches avec frise et architrave interrompues. — Dans
nos édifices privés, où il faut ménager la hauteur des parties
en maçonnerie pleine,
afin de ne pas réduire
les jours, on interrompt
quelquefois l'architrave
et la frise de l'entable-
ment supérieur au-des-
sus de chaque fenêtre,
de façon à remonter
près de la corniche le
chambranle ou le lin-
teau de celle-ci.

On peut alors adopter
une disposition ana-
logue à celle de la fi-
gure 13. L'entablement complet n'est conservé que pour
les parties pleines, ou trumeaux, qui font, office de pilastres,
et la corniche seule couronne le tout. Cette solution peut se
justifier ici de la même façon que lorsqu'elle est adoptée
pour des arcades encadrées dans un ordre de colonnes.

Corniches diverses. — Les corniches que nous venons de

passer en revue sont toutes exécutées en pierre. Dans .nos
édifices privés, il arrive souvent que, par raison d'économie,
on les exécute en briques ou simplement en phltre. Dans ce

&niier cas, il faut avoir soin de les protéger parfaitement au

A 14(3111TECTrItE.
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moyen d'un recouvrement en zinc contre l'action dissolvante
des eaux pluviales, qui détruisent en peu de temps de pareils
ouvrages, même quand on a pris cette précaution.

Quand la brique est substi
tuée à la pierre pour l'exécu-
tion des corniches, on peut
adopter des dispositions dont
la figure 136 donne un spéci
men. Elle n'a rien de monu-
mental et ne peut s'appli-
quer qu'à des constructions
très simples, élevées à la cam-
pagne, dans des conditions
qui n'excluent pas un certain
air pittoresque et rustique. On
peut aussi agrémenter l'effet-
un peu sec et monotone de
cette disposition en décorant
les parties pleines de petits

tu.	 panneaux de faïence et en
employant des briques de cou-

leur. Toutefois, même quand les circonstances appellent ce
genre de décoration, il est bon de n'en user qu'avec une
réserve intelligente et un goût sobre.

Corniches intérieures. — Les corniches sont également
employées pour décorer les parties intérieures des édifices;
mais, comme elles répondent ici à d'autres besoins, on leur
assigne des dispositions et des proportions différentes. On
conçoit qu'elles diminuent pour rceil la hauteur apparente
des salles ; aussi leur donne-t-ou un développement plus
grand en saillie qu'en hauteur. Cette disposition a pour effet,
il est vrai, de restreindre les dimensions du plafond, d'après
lesquelles Vieil apprécie celles de la salle elle-même.'Mais cet
inconvénient est de moindre importance, et on le corrige dans
Mlle certaine mesure en donnant peu de saillie sur le nu du
plafond aux moulures extrêmes, et en les reliant aux Mitres,

qui forment bandeau le long des murs par une gorge pro-

fonde, tangente très souvent au tin de ces derniers.

Illgml
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§ 4. — FRONTONS

Disposition : frontons grecs. — Les Grecs construisaient
leurs temples sur plan rectangulaire, et le toit en était formé
par deux pentes inclinées perpendiculairement aux grands
côtés. Ce toit formait ainsi, sur les faces les moins étendues,
deux triangles isocèles de faible hauteur auxquels ils ap-
pliquèrent la disposition si naturelle appelée par les néces-
sités de la construction, et à laquelle on a donné le nom de
-fronton.

Le fronton est limité, à sa partie inférieure, par la corniche,
qui couronne l'édifice, et sur les côtés inclinés ou rampants,
par un retour de moulures qui reproduit, du moins dans ses
principaux éléments, la corniche horizontale. On se rappelle
l'origine et la fonction primitive de ces divers éléments. Le
larmier, dont la saillie protège les parties inférieures, ordi-
nairement décorées, aura dans les rampants du fronton sa
place toute marquée pour la même raison. La cymaise, qui
n'est autre chose que le profil du chéneau; le couronnera
également dans cette partie ; mais, en revanche, elle sera
interrompue sur le larmier de la corniche horizontale, où elle
n'aurait aucune raison d'être.

On peut se rendre compte de cette disposition générale
dans la façade du Parthénon (fg. 75). Le tympan formé par
les lignes intérieures du triangle du fronton est décoré de
sculptures dont la présence est tout indiquée. Les sommets
de ce triangle sont marqués, en général, comme dans la façade
que nous venons de citer, par des ornements particuliers ap-
pelés acrotéres. Ceux des sommets inférieurs sont formés par
la face d'une tuile plus richement décorée qui se répétait
très souvent dans la façade latérale au-dessus de chaque co-
lonne, ou par un petit socle portant une chimère. L'acrotère
du sommet était plus importante. On y voit tantôt une stèle,
tantôt une statue ou un groupe, comme sur la figure 75.

Frontons modernes.	 On peut remarquer que les orne-
ments de la frise et ceux de la, corniche qui en dépendent
out	 nés dans le fronton, ce qui est absolument ra-
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tionnel. Il ne saurait, en effet, y avoir abouts de poutres ou de
planches du toit sur la face du fronton. Vignole, en vertu du
même principe, proscrit également les modillons et les den-
ticules dans cette partie de l'édifice. Mais, ni les Romains,
ni les architectes de la Renaissance n'ont observé ces con.
venances, et, depuis leur époque, presque tous les frontons
qui ont été construits sont pourvus, suivant le cas, de mu-
tules, de denticules ou de modillons.

Nos architectes modernes ont conservé cette habitude. Ces
trois ornements de la corniche sont reproduits dans les fron-
tons avec la différence que, leurs faces latérales restant verti-
cales, leur face antérieure est un parallélogramme, au lieu
d'être un rectangle. Cette forme a bien, au premier abord,
quelque chose de désagréable; mais notre oeil, l'ayant obser-
vée sur tant de monuments, s'y est complètement habitué, et
nous ne concevons pas facilement un fronton où ces éléments
de la corniche ne seraient pas reproduits.

Frontons courbes. — L'origine du fronton assigne à ses
deux rampants la forme rectiligne, qui est la seule ration-
nelle. Mais la Renaissance a introduit dans cet élément d'ar-
chitecture. des formes plus variées qui, si elles ne répondent
pas à des nécessités immédiates de la construction, et par

FIG. 137.

conséquent paraissent superflues, se prêtent cependant à une
décoration plus mouvementée, à laquelle on ne peut refuser
une certaine grâce et qui produit un heureux effet en bien
des circonstances.

La première de ces modifications consiste à substituer l'arc
de cercle à la ligne droite pour les deux parties inclinées du
fronton, comme le montre l'exemple de la figure 137, emprunté
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à la façade del'Opéra de Paris.I.a courbe est convexe extérieu-
rement. Mais dans l'architecture de la Renaissance on ren-
contre souvent pour (le petites dimensions l'arc de cercle
concave, par exemple dans les couronnements des lucarnes
du toit dont les deux pentes (lu fronton sont remplacées par
deux arcs de cercles concaves. Enfin, elle a encore employé
des formes plus tourmentées, et s'est servie pour les frontons
de courbes à inflexion, surtout pour les boiseries, où elle
s'explique et se justifie mieux.

Frontons coupés. — Ces diverses formes, y compris la
forme triangulaire primitive, ont été, par les architectes de
la même époque, très souvent interrompues au sommet, soit
pour permettre un plus grand développement des bas-reliefs
du tympan, soit pour dégager un socle portant un motif de
décoration, vase ou autre ornement analogue, et s'élevant
dans l'axe du fronton. Ces diverses dispositions ont reçu le
nom de frontons coupés. Les façades de l'Opéra offrent des
exemples de frontons circulaires coupés, comme couronne-
ments de fenêtres. Dans ces exemples, la corniche courbe a
ses deux extrémités au sommet, couvertes par les volutes d'un.
ornement du tympan; il est des cas où elle se profile simple-,
ment de part et d'autre (lu motif de décoration central
qu'elle dégage.

Les façades du Louvre sur la Seine et sur la place du
Carrousel présentent des cas très variés de frontons coupés
d'un effet agréable.

On verra plus loin l'application de ces diverses formes à la
décoration des portes et des fenêtres, oit elles jouent un
grand rôle.

Proportions. -- On ne peut donner de règle absolue pour
le rapport à observer entre la hauteur et la largeur d'un fron-
ton : en Ifautres termes, l'inclinaison des rani pa 1s est variable.
Il est évident (file le rapport donnant, une hauteur convenable
pour un fronton de peu d 'étendue, embrassant, quatre co-
lonnes par exemple, appliqué à nu fronton porlé par douze
colonnes, lui en donnerait une trop considérable. De même,
i un prenait coin»e règle la proportion adoptée dans certains
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temples antiques, offrant un grand développement, et si on
l'appliquait à des éditices de dimensions restreintes, on trou-
verait une trop l'ai Ide hauteur. D'ailleurs, la hauteur qu'il con-
vient de donner à un fronton dépend du caractère qu'on veut,
imprimer à l'édifice qu'il couronne. II faut donc se préoc-
cuper à la fois de ces deux considérations pour la déterminer.
Il n'est guère possible que de donner quelques indications,
fournies par certains édifices, d'en déduire une relation
moyenne, et de laisser pleine liberté àl'artiste pour apprécier,
dans les différents cas, les circonstances qui concourent à la
modifier et la valeur qu'il convient de lui assigner.

La hauteur du fronton se compte de l'arête supérieure de
la corniche horizontale jusqu'au point de rencontre des deux
arêtes qui lui côrrespondent dans les rampants, c'est-à-dire
déduction faite de la cymaise. Dans le grand temple de Pces-
tum,.cette hauteur est environ le 1/4 de la hauteur totale de
l'édifice et un peu plus du 1/10 de la largeur. Dans le Par-
thénon, l'inclinaison des rampants est à peu près la même,
mais la hauteur est un peu plus grande par rapport à celle
du monument. Parmi les frontons dont l'inclinaison est la
plus forte, on peut citer celui de la porte de Saint-Michel, à
Bologne. Sa hauteur est un peu plus du 1/6 de sa largeur et
un peu plus du 1/10 de la hauteur totale. 	 •

D'une façon générale, on peut dire que l'inclinaison est
d'autant moindre que le rapport (le la hauteur à la largeur
de l'édifice est plus petit.

Nous employons très souvent, bien qu'ils ne soient pas
motivés au point de vue de l'utilité, des frontons au-dessus de
colonnes engagées ou dégagées. C'est la disposition des pavil-
lons extrêmes des palais de la place de la Concorde (fig. 120).
11atts ce cas, ils n'ont, pas un grand développement, et, pour
ces dimensions restreintes, on peut appliquer le procédé gra-
phique suivant, qui donne des proportions satisfaisantes.
Soient AB la demi-longueur de l'aréte supérieure de la cor-
niche horizontale i:38) et BC l'axe du fronton. Du point 11

comme centre avec I L\ pour rayon, on décrit un arc de
cercle qui coupe en D le prolongement de l'axe. Du point 1)

comme centre, avec DA comme, rayon, On décrit, un autre
arc de cercle qui coupe l'axe en C. Ut corde AC donne l'in-
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clinaison de l'arête retournée pour former le fronton. Il
suffit de tracer les moulures parallèlement à cette direction.

Ce procédé,
très simple, est
d'autant plus
utile à retenir	 a a
qu'il permet de
construire en
même temps le
fronton circu-
laire s'adaptant
aux mêmes
données ; c'est
l'arc ACA', qui
donne, dans ce	 FIG. 138.

cas, la courbe
du fronton, et il suffit de décrire pour toutes les moulures qui
le composent une série d'arcs concentriques.

Les architectes de la Renaissance ont employé pour les
petites dimensions des frontons beaucoup plus inclinés ; il
y en a dont le rapport de la hauteur à la largeur est 1 /2,
c'est-à-dire que leurs rampants forment avec l'horizontale
un angle de 45°.

Décoration. — Les Grecs décoraient les tympans de leurs
frontons de statues en ronde-bosse. Ce procédé nous paraî-
trait aujourd'hui un peu sec, mais il est le plus rationnel et
celui qui respecte le plus les convenances architecturales.
Griice à lui, la sculpture apparaît nettement comme un
ornement qui accompagne l'architecture, qui concourt à en
augmenter l'aspect monumental, et qui repose agréablement
l'oeil de la monotonie des lignes, sans cependant rien ôter
à celles-ci de leur caractère et sans empiéter sur elles pour
en interrompre les formes.

De nos jours, on s'est départi de cette sobriété si .pure et
si pleine de délicatesse. Les sculptures (le nos frontons sont
en bas-relief et ne laissent point voir la face plane qu'elles
couvrent, mais ne décorent plus. Une surface tourmentée,
aux formes confuses, voilà ce qui orne, en général, les fron-
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tons modernes. Sans doute, ce Mouvement, cette agitation,
dirions-nous volontiers, nous plaît davantage et convient
ntieuX peut-otre à notre caracIè re et à nos habitudes mo-
dernes, que les attitudes calmes, les contours précis et net-
tement accusés des statues qui décoraient les frontons grecs.
Néanmoins, il est, permis (le croire que ce sont là des procé-
dés moins irréprochables et moins vrais, et qu'il eût mieux
valu marcher à cet égard dans la voie que nous avaient
ouverte les Anciens.

Les -frontons de la Madeleine et du Panthéon, à Paris, que
nous citerons comme exemples de cette décoration, n'en
sont pas moins, ces restrictions faites, de très beaux spéci-
mens du genre.

Les, frontons de la place de la Concorde et ceux de l'Opéra
sont également décorés de figures allégoriques.
• Lorsque les dimensions des tympans sont trop faibles pour
permettre d'y sculpter des figures, ils sont souvent lisses ou
ornés de cartouches et d'enroulements.

Emploi des frontons. — La forme du fronton, servant
autrefois uniquement à. couronner les façades des temples

	  III III 11111 	 illIli Ili n	 	 . 	 	

rio. 139.

rectangulaires, oii elle était justifiée par les nécessités de la
construction, a été employée, dans la suite, indépendamment
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de ces conditions et avec les modifications qu'exigeaient les
différents cas. Les Romains s'en sont servis en les répétant
plusieurs fois consécutivement dans la même façade au-des-
sus d'ouvertures circulaires ou à arcs surbaissés, dont ils for-
maient en quelque sorte le couronnement. Ils supprimaient
alors la partie horizontale de la corniche et ne la conser-
vaient qu'à la rencontre de deux frontons très souvent accu-
sée par un pilastre d'attique ou par une colonne surmontée
d'une statue. C'est cette disposition, dont la façade des
thermes de Caracalla nous offre un exemple, que nous repro-
duisons dans la figure 139. Il mérite d'être cité à cause du
parti qu'on en a très souvent tiré depuis. Il n'est pas,d'ailleurs,
le seul motif de cette façade que nous ayons reproduit
dans nos édifices modernes : nous lui avons également em-
prunté celui des arcades divisées dans le sens de la hauteur
en deux parties par un entablement que supportent deux ou
plusieurs colonnes.

Les frontons servent très souvent à couronner les murs,
pignons, soit qu'on y conserve la corniche horizontale, soit

FIG. 140. FIG. 141.

que les rampants seuls soient décorés (le moulures (fig. 140).

On emploie aussi pour les pignons (les maisons d'habitation
la disposition de la figure 141, très répandue dans le Nord et
dont la silhouette découpée a quelque chose de pittoresque
qui ne messied pas dans bien des circonstances.

Enfin et surtout:, les frontons servent à couronner les
portes et; les fenêtres tant, à l'intérieur qu'à l'extérieur ; et
nous en reparlerons en détail dans le chapitre suivant. 11 est
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bon cependant de faire remarquer que l'on a très souvent
combattu, et sans doute avec quelques raisons, l'emploi des
frontons à l'intérieur des édifices. Il est évident que, si on ne
peut les justiber suffisamment au point de vue des couve
nonces parfaites, lorsqu'ils sont adossés à un mur extérieur,
ou peut cependant accorder qu'ils servent, dans ce cas, à pro-
téger contre la pluie et à encadrer les sculptures des tym-
pans; mais à l'intérieur d'un bâtiment on ne peut alléguer
pareille raison. Toutefois, comme c'est une forme qui a sa
place acquise dans notre architecture moderne, il y aurait
mauvaise grâce à vouloir la proscrire complètement. L'archi-
tecte ne peut se proposer comme tâche de réformer d'un seul
coup le goût de ses contemporains. Il peut réagir progressi-
vement contre lekt;lendances et les innovations regrettables
au point de vue purement artistique ; mais il a aussi comme
devoir immédiat celui d'utiliser, en les adaptant aux circons-
tances particulières, et en leur donnant une expression aussi
vraie que possible, les formes qui lui sont transmises par ses
prédécesseurs et qu'un long usage a consacrées. Il lui appar-
tient toujours d'ailleurs de leur imprimer le caractère de
son goût propre et de sa personnalité par la manière de les
interpréter. Ainsi acceptées, ces formes, loin d'être une
entrave à son inspiration, lui offrent un champ d'études plus
vaste et des éléments plus nombreux à mettre en œuvre dans
ses compositions.

§ 5. — BALUSTRADES

Bat et disposition. — Nous verrons tout à l'heure d'où est
venu le nom de balustrade. Quoi qu'il en soit, les ouvrages
qu'il désigne sont destinés à entourer des plateformes éle-
vées au-dessus du sol et à. protéger contre les chutes les per-
sonnes qui s ' y trouvent. Ce sont, en principe, des murs de
faible épaisseur, montés jusqu'à hauteur d'appui, c'est-a-dire
à 1 mitre environ du niveau du sol sur lequel ils sont établis
et dont la partie supériellre présente une SUrraCe lisse plane
ou courbe, mais sans arête aiguë, permettant de s'accouder
commodémenl, (Bi'l'a nt ell un 11101 un appui convenable.
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C'est la disposition qui a été adoptée probablement à l'origine,
comme on en trouve des traces dans certains ouvrages
romains. Ces murs pouvaient être décorés d'encadrements à
moulures et, par conséquent, susceptibles d'une certaine
richesse et d'une certaine élégance, même sous cette forme
massive. Mais les efforts latéraux auxquels ils résistent étant
très faibles, il suffisait en- somme de les réduire à des parties
très légères soutenues de distance en distance par des piles
de forme carrée ou rectangulaire solidement établies, et on
a été ainsi amené
à la disposition de
la ligure 142. Des
dalles de pierre 	
très minces s'en-
castrent, (l'une
part, au moyen de Cr
rainures peu pro- L 	
fondes, dans les
points d'appui plus
forts	 régulière-
ment espacés, et,
d'autre part, re-
posent sur un socle un peu plus épais, courant d'une pile à
l'autre. Certains ouvrages en bois remplissant le même rôle
fournirent le motif d'une décoration d'un agréable effet, soit

que cette décoration
fùt simplement indi-
quée à la surface par
de légers refouille-
ments, comme dans la
figure 442, soit qu'elle
fût ajourée comme

	

•	 dans la figure 143.

F. 143.	 Pour rendre l'appui
plus facile, le sommet

de la dalle Fut élargi par une moulure légèrement saillante
et plane à salace supérieure.

Ces exemples nous donnent les éléments constitutifs d'une
balustrade : un socle à la base, une petite corniche ou main

FIG. V1.2.
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courante au sommet., entre les deux une dalle pleine ou à
jour formant le corps de la balustrade, et de distance en dis-
tance des pilastres massifs de forme carrée ou rectangulaire.

Décoration. — Les architectes de la Renaissance tirèrent
le meilleur parti de ces ouvrages dans leurs édifices, où ils
jouent un grand rôle. Ils donnèrent aux percements à ,jour
les formes les plus variées et les plus capricieuses et les
enrichirent très souvent de ces gracieuses et fines sculptures
que nous admirons dans les édifices construits à cette
époque. Dans la figure 402, on voit une balustrade de ce
genre, qui était, dans la pensée de Jean Goujon, destinée à
couronner l'ensemble déjà si admirable formé par les caria-
tides dont il a été question plus haut. On' peut citer encore
celle qui orne l'escalier extérieur et celle qui surmonte la
corniche de couronnement du château de Blois ; et parmi
les modernes inspirées de cette époque, les gracieuses balus-
trades dont M. Rouyer a décoré les balcons des façades de la
nouvelle mairie du Xe arrondissement, à Paris.

Comme les anciens, les artistes de la Renaissance s'inspi-
rèrent des ouvrages analogues en bois ; mais ils leur emprun-
tèrent des formes toutes différentes, dues à l'art du tourneur,
qui était alors universellement connu et qui s'appliquait à
merveille à ces légères colonnettes décorées de moulures
aux profils si variés et si élégants qu'on appelait des balustres :
l'usage s'en répandit tellement que le nom de cette partie de
l'ouvrage se généralisa à tous les ouvrages du même genre.
La figure 144 représente un fragment d'un de ces gracieux
travaux emprunté au palais Farnèse. Mais cette forme légère,'
qui rappelle encore si complètement les ouvrages en menui-
serie, fit bientôt place à une variété infinie de profils, dont
plusieurs, plus massifs, s'adaptent mieux à la pierre.

Nous avons réuni dans la figure 145 quelques spécimens de
ces balustres qui pourront en donner une idée. Cette grande
diversité de formes a conduit certains auteurs à essayer de
fixer des proportions pour les balustres et à les classer sui-
vant des ordres définis à la manière des colonnes. Qu'il nous
soit permis de dire que cette classification est absolument
superflue, et quo les balustrades sont un élément d'impor-
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tance trop secondaire pour justifier une institution analogue
à celle qui a consacré les formes essentielles de notre archi-
tecture.

Ft°. 14',. FIG. 145.

Enfin, on se servit, en Italie, à l'époque de la Renaissance,
de petites colonnettes inspirées des ordres antiques, en guise
de balustres. Tantôt elles soutenaient directement la main
courante, tantôt elles recevaient les retombées de petits arcs
sur lesquels s'appuyait celle-ci. Les architectes romans et,
gothiques avaient aussi employé ce genre de balustrade et en
avaient obtenu de beaux effets.

Les dalles de pierre, décorées de motifs à jour ou simple-
ment taillés à la surface, ne furent point abandonnées, et,
comme on en voit d'heureux exemples dans la figure 146, les
architectes italiens surent y introduire beaucoup de variété
et leur donner un certain caractère.

FIG. 146.

Dans les pays où il serait trop coûteux de construire ces
ouvrages en pierre, le corps de la balustrade est souvent
formé par des tuiles creuses spéciales ou par des briques
convenablement agencées et formant des ,jours dont il est
d'ailleurs facile de varier les dimensions et la figure.
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On peut voir un exemple de
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FIG. 147.

ces deux dispositions dans -les
deux fragments
de balustrade re-
présentés par la
figure 147. •

La plupart de
ces dispositions
s'appliquent de
nos jours très
souvent à des ou-
vrages en terre
cuite qui rem-
place la pierre.

Construction. — La construction des balustrades exige des
précautions particulières sur lesquelles il sera utile de don-
ner quelques détails. Chacun des balustres est fixé à ses
deux extrémités au moyen de goujons en fonte ou mieux en
bronze (fig. 448) scellés l'un dans la face inférieure de la main
courante, l'autre dans la face supérieure du socle. Ce dernier
présente au-dessous de chaque balustre une partie plane sur

.....	 mem :t'a me me am eu	 na

FIG. 149.

laquelle repose la base et, entre deux balustres consécutifs,
deux. pentes en dos d'iine destinées à assurer l'écoulement des
eaux.. Afin de ne point trop charger les balustres, qui sont
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souvent très légers comparativement à la main courante, on
fait reposer celle-ci par ses deux extrémités sur les pilastres
et, s'ils sont trop espacés, sur de petits dés intermédiaires
appelés alettes (fig. 149). En général, il ne faut pas avoir des
travées de plus de dix à douze balustres, ni plus de deux
alettes entre deux pilastres consécutifs.

Emploi des balustrades. — Les plateformes que les balus-
trades sont appelées à entourer peuvent être placées au-des-
sus du dernier étage des édifices, ou au-dessus de t'étage
principal et en avant de l'attique, rejeté sur un second plan:
Dans bien des cas, on a conservé les balustrades où il n'y avait
plus de plate formes ; si elles ne sont pas alors absolument
justifiées au point de vue de leur utilité, elles s'expliquent
cependant comme couronnement de la façade qu'elles ter-
minent. De très beaux monuments où elles sont employées
dans cet esprit en ont consacré l'usage, et la légèreté que
donne à ces ouvrages leur décoration à jour produit en
beaucoup de circonstances le meilleur effet au-dessus d'une
architecture élancée et élégante. La façade des palais de la
place de la Concorde est couronnée de cette façon.

Les balustrades servant de couronnement jouent même un
grand rôle . dans certains édifices de moindre importance, et
nous citerons comme un des plus beaux exemples la façade
principale du musée Galliera. Au-dessus d'un haut soubasse-
ment, s'élève, allié à trois arcades de nobles proportions, un
ordre corinthien traité avec beaucoup de finesse et d'élé-
gance, dont l'entablement supporte une riche balustrade.
Afin de donner à la ligne supérieure de la façade une sil-
houette plus agréable et de marquer en même temps le motif
simple et plein d'harmonie qui forme l'étage principal, les
pilastres de cette balustrade portent au-dessus de chaque co-
lonne des vases aux profils fermes et d'une grande pureté,
qui la découpent de la façon la plus heureuse. Du reste, cet
ensemble, où M. Ginain a su allier aux formes les plus riches
de notre architecture moderne le goût' pur et la grandeur
calme des monuments antiques, est une des iruvres les plus
remarquables qui aient été élevées en ces dernières années.

s balustrades servent aussi de clôture dans les construc-
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Cons on. l'on veut avoir une certaine richesse, et sont alors
établies directement sur le sol, ou bien sur un mur peu
élevé qu'elles couronnent. Dans d'autres cas, elles surmontent
un soubassement sur lequel est établie une terrasse, comme
on en voit un exemple dans la partie du jardin des Tuileries
que longe la Seine et dans celle qui est limitée par la place
de la Concorde.

On emploie encore les balustrades pour décorer les rampes
des escaliers en pierre. Dans ce cas, les balustres affectent
des profils qui s'inclinent parallèlement à la direction de la
rampe, ou bien ils conservent leurs moulures horizontales et
se posent sur des gradins ménagés dans le socle. Si la balus-
trade est composée de dalles à jour, il suffit d'incliner les par-
ties horizontales du motif qui les décore et de conserver in-
tactes les verticales.

Enfin, les balustrades sont souvent employées, comme pa-
rapets de ponts ; pour entourer les plateformes en saillie
sur les murs de face, appelées balcons; dont l'étude fera l'objet
du paragraphe suivant ; et pour fermer la partie inférieure
des fenêtres dont la baie s'ouvre jusqu'à un niveau inférieur
à la hauteur normale de l'appui.

Dans ces différents cas, on se sert aussi très souvent aujour-
d'hui d'ouvrages en fer forgé ou en fonte qui se prêtent à des
combinaisons d'une variété infinie, mais dont les formes
capricieuses manquent totalement du caractère monumental
des ouvrages exécutés en pierre.

§ 6.	 BALCONS

Disposition. — Les balcons sont, comme il vient d'être dit,
des plateformes en saillie sur les murs de face. Ils sont
formés par une dalle de pierre engagée dans le mu 'r, soula-

gée de distance en distance au moyen de consoles et proté-
gée par une balustrade. Leur place est tout indiquée au-7
devant des fenêtres, ouvertes pour y donner accès jusqu'au
niveau du plancher inférieur. Disposés un peu en contre-haut
de ce niveau, ils présentent une surface légèrement inclinée
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vers l'extérieur, de manière à faciliter l'écoulement des eaux

(fig. 1M).
Pour cette dernière raison on donne, en général, à la dalle

de pierre le profil d'un larmier dont la saillie aurait . été aug-
mentée pour répondre à de nouveaux besoins. La face infé-
rieure, ou plafond, peut être, comme celle (lu larmier, lisse

FIG. 150.

ou décorée de caissons entre les consoles, et sa face anté-
rieure est formée par une plate-bande que surmonte une
moulure très simple rappelant la cymaise. Cette disposition
présente l'avantage de relier le balcon à•la façade, non seule-

, ment à l'aide des consoles qui s'adaptent parfois aux parties
verticales, pilastres ou chaînes, mais encore par le moyen du
bandeau horizontal qui le prolonge latéralement au niveau
de l'étage, et dont il apparaît, comme un ressaut très pro-

rioncé.
Créées pour l'agrément, ces saillies ont été si uni verselle-

ment employées dans nos édifices depuis la Renaissance,
qu'elles sont devenues en même temps des motifs de décora-
tion dont on se sert constamment, même lorsque leur utilité
n'est pas immédiate. Quoique leur fonction les rende surtout
dépendantes de l'ouverture supérieure par laquelle on y a
accès de l'intérieur, les consoles dont on les soutient les rat-
tachent étroifernent , ii celle qui est placée inunédiatementatt-

Anufmcicie,,	 I 1
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dessous. Aussi, lorsque cette dernière a une certaine impor-
tance, elles lui forment une sorte de couronnement qui peut
être très diversement caractérisé. Ils pourront donc servir,
selon les circonstances, à terminer à sa partie supérieure tout
un ensemble de la façade, ou à indiquer, en se développant
sur une certaine étendue, que toutes les ouvertures qui y
donnent accès appartiennent à des pièces de même impor-
tance.

On trouve, en effet, dans nos édifices les balcons traités,
soit en plusieurs tronçons, dont chacun est spécial à une
ouverture, soit en saillie uniforme régnant sur toute une
façade ou partie de façade, et, dans chacun de ces cas, pou-
vant d'ailleurs être utilisés connue couronnement des parties
inférieures.

Décoration. — Le genre de décoration qu'on adoptera pour
les balcons dépendra, dans une certaine mesure, de ces diffé-
rentes dispositions. S'ils sont placés à la partie supérieure d'un
édifice ou au-dessus de l'étage ou de l'ensemble principal
d'étages, on les traitera à la façon des corniches de couronne-
ment, avec ou sans frise décorée, avec consoles ou modillons.

S'ils sont répartis à des fenêtres isolées ou à de petits
groupes de fenêtres, deux ou quatre consoles, selon les cas,

suffiront à les sup-.
porter.

S'ils surmontent
une porte principale,
on les rattachera au
motif qui la décore
soit par une clef sail-
lante, un écusson ou
tout autre bas-relief
se développant sous

1M.	 sa face inférieure,
soit seulement par

des consoles-fermes descendant de part et d'autre de l'ouver
ture, comme les pavillons de la place de la Concorde (fig. 120)
en offrent un bel exemple dans la porte du rez-de-chaussée
et le balcon qui la couronne.
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Ils peuvent être, d'ailleurs, entourés de balustrades affec-
tant toutes les formes et les dispositions qui ont été étudiées
dans le paragraphe précédent. On les construit d'une façon
analogue en ménageant sur le bord extérieur de la dalle des
saillies carrées horizontales destinées à supporter le socle de
la balustrade et séparées par des intervalles réguliers où se
prolonge la pente qui sert à l'écoulement des eaux(fig.151).

La balustrade se pose ensuite au dessus, de la façon qui a
déjà été décrite, avec goujons en bronze, rainure pour le
pied du balustre et dos d'âne pour l'écoulement des eaux.

Encorbellement. — Dans nos édifices modernes, les bal-
cons ont, en général, en plan une forme rectangulaire; mais
quelquefois aussi on leur donne celle d'un arc de cercle,
d'une ellipse ou d'une courbe plus mouvementée. Ces der-
nières se prêtent à une disposition assez analogue à celle
d'une corbeille et désignée, à cause de cette ressemblance,
sous le nom d'encorbellement. Les architectes de la Renais-
sance l'ont très souvent employée en lui donnant les carac-
tères les plus divers de finesse et de gràce ou de force et de
solidité, par le nombre et la richesse des profils de moulures
dont ils la décoraient.

Les saillies en encorbellement furent également employées
à cette époque pour supporter certaines parties des édifices
en avant-corps à partir du premier étage ou d'un étage plus
élevé et qui se présentaient sous la forme de tourelles cylin-
driques ou rectangulaires.

Les balcons à dalle et à consoles ont servi depuis quelques
années à supporter des ouvrages analogues, mais beaucoup
plus ouverts et plus légers, construits en pierre ou en fer et
dont les faces extérieures sont pourvues de châssis vitrés.
On les désigne sous le nom de bow-windows, d'un mot anglais
qui signifie fenêtres courbées, probablement parce qu'ils sont
établis très souvent sur plan circulaire ou légèrement arrondi
aux angles.
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PERCEMENTS DES MURS : PORTES ET FENÊTRES

§	 DISPOSITION

Portes et fenêtres des édifices. — Les murs de nos édifices
sont percés d'ouvertures ou baies de différentes formes et de
différentes dimensions et destinées, les unes à donner accès
dans l'intérieur, les autres à y laisser pénétrer l'air et la
lumière. Les premières sont les portes ; et les secondes, les
fenêtres.

Au point de vue de la construction, une baie doit être limi-
tée latéralement par des supports résistants ou piédroits, et à
la partie supérieure par une plate-bande horizontale ou un
arc s'appuyant sur leurs sommets et portant la maçonnerie
qui s'élève au dessus.

Diverses formes de baies. — La plate-bande peut être for-
mée pour une faible portée par une seule pierre qui prend
le nom de linteau, ou par une voûte plate appareillée. Dans
le premier cas, on soulage le linteau en 'construisant au-des-
sus des arcs de décharge analogues, par exemple, à ceux de la
figure 152; on peut augmenter aussi sa résistance en lui don-
tant plus d'épaisseur vers le milieu, ou bien réduire sa por-
tée en prolongeant les deux assises supérieures des piédroits
en forme de corbeaux à l'intérieur de la haie. Dans le second
cas, on diminue la poussée de la voûte, qui est considérable,
en nbicant sous la face inférieure des voussoirs, et légère-
ment encastrée une barre en fer carré de 0 t",05 de côté
ancrée dans les deux sommiers (fia. 153). Cette barre main-
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tient l'écartement des piédroits et, au besoin, suffirait à sup-
porter un voussoir tendant à glisser.

Pour un arc, ces précautions sont inutiles. Cependant, si la
portée est très grande, et la flèche peu importante, on encastre
également sous les voussoirs une barre en fer carré, cin-

trée de façon à épouser la courbure de la face inférieure ou
intrados. La face supérieure, ou extrados, est lisse et parallèle
à la précédente, ou bien forme une série de redans ou gra-
dins : dans ce dernier cas, on dit que l'arc est appareillé en
tas de charge.

Les arcs qui limitent les haies à leur partie supérieure
a I>ctent, des formes très diverses : la demi-circonférence
complète, l'arc surbaissé (fig, 1i), l'arc en anse de pa-
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nier (fig. 155), l'arc en ogive (fg. 156), l'arc outre-passé (fg. 157).
Ces deux derniers-types sont caractéristiques: l'un, du style
gothique, que nous aurons l'occasion d'étudier à propos des
divers genres de voûtes; l'autre, du style arabe, auquel notre 

000mumetee 

FIG. 154. FIG. 155.

architecture a peu emprunté et sur lequel nous ne donnerons
pas d'autres détails.

Dispositions communes. — Quelles que soient leurs formes
extérieures, les baies des édifices présentent certaines dispo-
sitions générales communes. Le mur est habituellement
divisé en trois parties dans le sens de son épaisseur : une
partie adjacente à la face extérieure, et taillée suivant un plan
qui lui est perpendiculaire, forme le tableau; une autre partie
s'ouvrant vers Fin térieur par des faces obliques à la direction
du mur s'appellel'ébrasement ; enfin, la partie moyenne,
refouillée en entaille de O rn ,fii à 0 111 ,06, forme la. feuillure.

Le tableau sert à reculer en arrière du nu extérieur les
ouvrages en menui serie qui ferment l'ouverture et à les
mettre ainsi à l'abri de la pluie ; la feuillure est destinée à
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recevoir le WU dormant en bois sur lequel sont ferrées les
croisées ou les portes; enfin,
l'ébrasement reçoit le battant
de l'un ou de l'autre de ces
ouvrages et en diminue la
saillie à l'intérieur, tandis que
sa forme évasée augmente
l'ouverture et facilite l'accès
de la lumière. La figure 158
donne : à gauche, la moitié
du plan et la coupe d'une fe-
nêtre ; à droite, la moitié du
plan et la coupe d'une porte
qui permettent de se rendre
compte de ces diverses parties.

L'espace compris entre les
deux ébrasements constitue
l'embrasure. Elle se continue
jusqu'au sol, même pour les
fenêtres dont la partie . infé-
rieure, située au-dessous de
l'appui, se trouve réduite ainsi
à l'épaisseur du tableau et de
la feuillure réunis. Cette por-
tion de mur, plus mince que
les trumeaux, s'appelle l'allège

de la fenêtre.
L'allège s'élève quelquefois jusqu'à l'appui. Mais, en géné-

ral, sa hauteur est plus faible, ce qui permet d'ouvrir la baie
sur une plus grande surface et de donner plus d'accès à l'air
et à la lumière. Cette dernière disposition est à peu près
indispensable dans nos maisons d'habitation, où, par raison
d'économie, on réduit au minimum la hauteur du plafond.
L'appui véritable est alors formé non, plus par la face supé-
rieure de l'allège, mais par une barre horizontale en bois ou
en fer, scellée dans les tableaux et décorée, en général, d'ou-
vrages en fonte ou en fer formant balustrade. La même fonc-
tion est quelquefois remplie par une balustrade à ,jour en
pierre ou el) terre cuite.
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L'assise qui forme, dans l'un et l'autre cas, la partie supé-
rieure de l'allège et qu'on appelle pierre d'appui, est légère-

' ment inclinée vers l'extérieur, afin de faciliter l'écoulement
des eaux qui dégraderaient promptement la menuiserie, si
elles y séjournaient. Cette assise, qui doit résister elle-même
à leur aclion dissolvante, est exécutée en pierre dure, autant
que possible d'un seul bloc, encastrée à ses extrémités sous la
base du piédroit. Si la largeur de l'ouverture exige plusieurs
pierres, les joints doivent être soigneusement faits au ciment,
pour empêcher toute infiltration. Enfin, la pierre d'appui
forme saillie extérieurement et, suivant le cas, se limite un
peu au-delà de l'ouverture de part -et d'autre de la fenêtre,
ou fait partie d'un bandeau qui règne sur toute la façade.
Sa face inférieure est pourvue d'une mouchette pour rejeter
les eaux hors du parement , extérieur du mur.

L'assise horizontale qui limite la baie d'une porte à sa par-
tie inférieure s'appelle seuil. Elle est, comme l'appui des
fenêtres, formée autant que possible par une seule pierre
très dure, étant comme lui soumise à l'action des eaux de
pluie et surtout aux chocs et aux frottements des corps au
passage desquels est destinée la porte. Pour la. même raison,
la base du piédroit., et quelquefois le piédroit dans toute sa
hauteur, est construit en pierre dure.

Dans nos habitations, le seuil des portes est, en général, de
plain-pied avec le sol intérieur et légèrement en contre-haut
du sol extérieur, de façon à garantir le premier de l'envahis-
sement des eaux ou des immondices de la voie publique, s'il
s'agit du rez-de-chaussée. Mais il peut arriver que la diffé-
rence soit plus considérable, tarit à l'intérieur qu'à l'extérieur;
on raccorde alors les deux niveaux au moyen de marches,
dont la disposition sera étudiée clans un chapitre suivant.

Baies des murs de clôture. — Les murs de clôture sont,
comme ceux des édifices, percés de baies, portes ou fenêtres,
dont, la destination est à peu '1,rès la même, mais dont les dis-
positions sont un peu différentes. 1,e mur de clôture est
presque toujours un ouvrage de faible hauteur, très souvent
inférieure à celle de la haie qu'on veut y percer. Dans ce
dernier cas, on .)urra adopter l'une ou l'autre des deux
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dispositions suivantes : ou bien on laissera à ciel ouvert la
partie supérieure, en se contentant d'élever des piédroits
latéralement, soit dans la hauteur du mur, soit la dépassant
d'une quantité plus ou moins grande; ou hien on réunira les
piédroits à leur sommet par un arc ou une plate-bande en
pierre, un linteau en bois ou en fer, ou un ouvrage en char-
pente, destiné à protéger la porte contre les eaux de pluie.

On conçoit que ces diverses dispositions se prêtent à une
décoration très variable, plus ou moins rustique, plus ou
moins monumentale, et que nous étudierons tout à l'heure.

Quant aux fenêtres des murs de clôture, dont le cas est
assez rare, et ne se présente guère que pour des murs très
élevés, dont les entrées sont fermées par des portes pleines,
leurs dimensions sont très faibles. Elles se réduisent à de
simples jours ou guichets, permettant de voir à l'extérieur
lorsque, par exemple, on y appuie des abris très ouverts du
côté opposé.

§ 2. — PROPORTIONS

Fenêtres en général. — Il ne peut exister de règle précise,
fixant les proportions qu'il y a lieu d'affecter aux portes et
aux fenêtres. Elles sont presque toujours indépendantes des
données de la construction et modifiées par les conditions les
plus diverses. Elles ne sont guère subordonnées, d'une façon
immédiate, qu'à la forme générale et aux dimensions des
corps auxquels ces ouvertures doivent livrer passage. Cepen-
dant, les limites très étendues entre lesquelles il faudra les
faire varier sont liées aux deux considérations suivantes :
d'une part, l'exécution d'une baie devient d'autant plus diffi-
cile que ses dimensions sont plus considérables; d'autre
part, devant, pour la bonne hygiène des pallies intérieures,
permettre l'entrée d'une certaine quantité d'air et de
lumière, il faut d'autan t plus mul ti i er les ouvertures qu'ell es
ont des dimensions plus restreintes.

Mais à ces observations purement utilitaires, il faut ajouter
des considérations esthétiques, qui sont ici très importantes,
et qui modifieront le nombre et les proportions des baies,
selon le caractère particulier que devra revêtir l'édifice, et
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selon la destination et les dimensions des salles intérieures
qu'elles devront éclairer et aérer. Dans ces différents cas,.-
c'est au goùt et au jugement de l'architecte à peser la valeur
relative de toutes ces circonstances, pour. en déduire les
proportions qu'il y aura lieu d'adopter et qui pourront le
mieux y répondre. Il est évident, par exemple, que les baies
destinées à éclairer des ateliers, des laboratoires, des classes,
gagneront à être très larges relativement à leur hauteur et -
séparées par des trumeaux très étroits, afin de laisser péné-
trer en grande quantité l'air et la lumière, surtout dans les
parties où s'exécutent des travaux minutieux et où séjournent
beaucoup de personnes. Au contraire, les fenêtres des appar-
tements devront être plus hautes que larges, sauf certains
cas particuliers, et séparées par des trumeaux d'une largeur
supérieure à leur ouverture, et permettant d'y adosser des
meubles à l'intérieur. Ces dernières seront ouvertes jusqu'au
niveau du plancher inférieur ou jusqu'à la hauteur d'appui,
pour permettre aux personnes qui habitent les appartements
qu'elles éclairent de voir facilement au dehors. Les autres
pourront être percées à des hauteurs différentes, selon les
besoins auxquels elles répondent.

Fenêtres des appartements. — Dans les circonstances ordi-
naires, les fenêtres des appartements ont des hauteurs qui
varient entre une fois et demie et deux fois et demie leur
largeur. La première de ces proportions est fréquente dans
les pays du Midi ; la seconde est plus particulière aux pays
septentrionaux. Elles n'indiquent, d'ailleurs, que des bases
ou des ]imites ; l'architecte est juge, en définitive, pour les
préciser dans chaque cas.

Pour la même catégorie de fenêtres, la hauteur des allèges
varie également. Toutefois, elle est au jilus égale à 0111 ,00 ou
I mètre à partir du plancher inférieur. Lorsqu'elle est infé-
rieure à ces dimensions, on place, comme il a été 'dit plus
haut, une barre ► 'appui horizontale, au niveau convenable,
scellée dans les tableaux.

S'il s'agit de fenêtres autres que celles des appartements,
c'est leur destination particulière qui permet seule de fixer
la hauteur de la pierre d'appui.

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y

rationnelle parait être

FIG. 159.

DÉCORATION	 171

Les proportions des portes ne varient pas moins que celles
des fenêtres, et on peut leur appliquer les mêmes observa-
tions, auxquelles viennent s'en ajouter d'autres. Il y a des
portes qui doivent servir de passage aux voilures ; elles sont
plus larges que celles où ne doivent passer que les personnes.
Il y a des portes s'ouvrant d'une pièce, ou à un vantail ; elles
sont moins larges que celles qui s'ouvrent en deux parties
ou à deux vantaux. La porte d'une habitation ordinaire n'a
pas les proportions de la porte d'un palais. Les circonstances
varient à : le goût et le sentiment des convenances
sont les guides les plus sûrs.

. - DÉCOBATION

La décoration des baies, comme celle des arcades, comme
celle des murs, consiste essentiellement dans l'indication de
la construction par des saillies et des moulures extérieures.

Refends et bossages. — La plus
celle qui fait usage des joints appa-
rents, des refends ou des bossages,
suivant le degré d'intensité qu'on
veut lui donner, et qui - correspond
à un degré particulier de solidité
réelle ou seulement apparente. Les
piédroits et les linteaux, plates-
bandes ou arcs, qui limitent une
haie, ayant à supporter uri.e charge
plus forte que le reste de la maçon-
nerie, seront, en général, en maté-
riaux plus résistants, en pierre de
taille, surtout si l'on veut, par rai-
son d'économie, employer pour les remplissages des tru-
meaux des matériaux de petites dimensions, moellons ou
briques. On pourra accuser ce mode de construction soit sim-
plement en indiquant les joints au fer, soit, comme dans
l 'exemple de la ligure 159, en donnant aux. piédroits une légère
saillie .uniforme sur le nu des trumeaux (moitié de gauche),
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soit en décorant la face de ceux-ci de refends et de bossages
ou de tables saillantes (moitié de droite).

Chambranle. — Un autre mode de décoration qui ne pour7
rait être absolument rationnel, au . point de vue de la cons-
traction, que dans le cas où les piédroits seraient, à la façon
des colonnes grecques, exécutés en un seul bloc ou un très
petit nombre de gros blocs, et où le linteau serait d'une pièce,
mais qui s'emploie néanmoins, quel que soit le système
adopté, consiste à marquer l'ensemble des piédroits et du
linteau de la plate-bande ou de l'arc par un cadre de moulures
continues, retourné aux angles et reposant de part et d'autre

t=eCsamsaga.n.===111==.77

sur le bandeau d'appui, soit directement, soit au moyen d'un
petit socle. Ce cadre porte le nom de chambranle; il présente
deux dispositions différentes : celle de la figure 160 indique
que les extrémités du linteau affleurent latéralement les faces
extérieures des piédroits ; celle de la figure 161 'indique
qu'elles les dépassent légèrement, et les saillies que forme
ainsi le cadre aux deux angles supérieurs s'appellent cros-

settes. L'explication qui précède a pour but de donner
gine de cette ornementation ; mais on l'applique, en général,
sans qu'elle accuse rien de semblable au point de vue de la
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construction. L'emploi de cette forme a subi les mêmes
modifications que celui des colonnes et des plates-bandes,
autrefois monolithes, exécutées aujourd'hui, presque tou-
jours, en matériaux de faibles dimensions.

Le chambranle mouluré s'emploie également pour déco-
rer les baies cintrées d'un demi-cercle ou d'un arc surbaissé
(fig. 162).

Corniche. — Il peut être surmonté d'une corniche peu sail-
lante dans le cas de la baie rec-
tangulaire (fig.160) et même dans
celui de l'arc surbaissé (fig. 162).
Cette dernière forme est moins
monumentale, mais peut pro-
duire un bon effet dans les édi-
fices dont le caractère n'exclut
pas une certaine fantaisie. L'ad-
jonction d'une corniche n'a rien
que de très rationnel : sa pré-
sence s'explique par la précau-
tion de protéger ainsi contre la
pluie les parties inférieures.

Enfin, on fait quelquefois repo-
ser l'ensemble de la fenêtre
sur une sorte de piédestal sem-
blable à ceux qui sont indiqués
dans les figures 160 et 162. Cette
disposition s'applique surtout aux édifices qui comportent
quelque richesse. La hauteur du piédestal est environ celle
d'une balustrade ou d'un appui à jour; il remplit, au point
de vue utile, la même fonction.

Ce genre de décoration des haies constitue, comme on le
voit, pour chaque ouverture, un ensemble comparable à
celui d'un ordre d'architecture. Il est, en effet, susceptible de
certaines proportions et de certains ornements dont le carac-
tère varie avec la destination.

La largeur du chambranle est, en général, égale au chi-
! de l'ouverture. Elle peut être plus grande dans la
lui correspond au linteau, et cela est rationnel, puisque
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ce dernier membre de la construction, devant subir un effort
de flexion, exige une plus grande épaisseur que les piédroits.
Mais celte proportion est susceptible de modifications très
diverses selon le degré de finesse et d'élégance ou de solidité
et de force que doit exprimer l'édifice.

Lorsque la baie est protégée par une corniche, celle-ci est
séparée du chambranle par une frise. Ce couronnement offre
donc la. plus grande analogie avec l'entablement qui surmonte
un ordre de colonnes. Le chambranle n'est autre chose
qu'une architrave retournée à angles droits le long des pié-
droits; il se profile, du reste, de la même façon. Toutefois, la
corniche présente plus de simplicité dans les détails, bien
que ses moulures puissent être ornées à la manière de celles
d'une corniche d'entablement. Elle est à peu près égale en
hauteur à la largeur du chambranle ; rarement elle lui est
supérieure. La frise est un peu moins haute que cette largeur
lorsqu'elle est lisse. On peut lui donner plus de hauteur, si
elle doit recevoir des ornements sculptés.

Il est facile de voir que, selon les proportions et la décora-.
tion qu'on adoptera pour des baies • à chambranle et à cor-
niche, on pourra leur donner des caractères analogues à
ceux dont les différents ordres d'architecture • portent l'ern
preinte. Cette analogie frappante a même conduit certains
auteurs à tenter une classification des fenêtres. Outre qu'elle
ne paraît pas nécessaire, ni réclamée par un consentement
unanime, on ne trouverait pas, pour l'établir, les raisons
d'une distinction bien marquée dans les formes et les orne-
ments qui leur sont affectés. D'ailleurs, tout système qui
tend à enfermer, pour les moindres détails, l'architecture
dans des formules plus ou moins précises et absolues, est
contraire à l'esprit même de Fart; qui est créateur et doit res=
ter libre. Nous avons vu que, même chez les Grecs, les ordres,
dont les formes si simples et si rationnelles semblent
immuables, présen Len t dans les détails, entre certaines limites,
des variations assez notables, qui ont permis aux artistes
de donner à leurs œuvres des caractères particuliers et dis-
tinctifs, tout en s'enfermant dans les données générales du
système adopté.

On peut seulement rappeler, comme conclusion à ce qui

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y
DÉCORATION	 175

précède, et comme nous avons eu l'occasion de le dire déjà
en divers cas, que la décoration de chaque partie d'un édifice
doit être conçue dans l'esprit qui a présidé à la composi-
tion de l'ensemble. En d'autres termes, pour le cas qui
nous occupe, la décoration des baies sera ferme, fine ou très
ornée, selon que l'on a voulu exprimer, dans la façade à
laquelle elles appartiennent, la solidité, l'élégance ou la
richesse.

On ajoute souvent, à l'un ou à l'autre des deux systèmes
de décoration dont nous avons parlé, d'autres éléments qui
permettent d'en augmenter la richesse. 11 ne sera pas inutile
de voir, par une série d'exemples, de quelle façon les archi-
tectes des différentes époques ont compris et exécuté la
décoration des portes et des fenêtres.

Portes et fenêtres antiques. 	 Dans les édifices antiques,
on rencontre très souvent une disposition particulière, qui

FIG. 163.
	

Do. 164.

consiste à donner moins de largeur au sommet qu'à la
base de l'ouverture, et qui probablement avait pour but de
diminuer la portée du linteau, peut-être aussi de donner un
aspect plus élancé à la baie. La figure 163 représente la porte
d'un temple grec où cette forme est très accusée. L'ouverture
est de proportions élancées, entourée d'un chambranle à cros-
settes surmonté d'une corniche sans frise. On y peut remar-
quer une grande fermeté et un caractère vraiment monu-
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Fia. 165.

Fi q . 166.
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mental. La figure 164 montre une fenêtre du temple romain
de Vesta, où la n'élue disposition a été adoptée. Vitruve
affirme qu'elle était de règle dans tous les temples, ce qui
est, à vrai dire, une généralisation trop absolue.

Le même auteur établit trois genres de portes différents,
qui correspondent aux trois ordres d'architecture, tant par
le degré de richesse de leur décoration que par le carac-
tère plus ou moins élancé de leurs proportions. Cette classi-
fication n'est pas tout à fait arbitraire. Ainsi, la porte de la
figure 163 a quelque chose de la simplicité dorique, quoique
très élancée, tandis que celles que représentent les figures 1K;
et 166 rappellent : l'une (tirée d'un temple romain), par les
fines consoles qui soutiennent sa corniche, l'élégance ionique ;
l'autre (empruntée à l'Érecthéion), par la quantité de ses
ornements, la richesse corinthienne. Toutefois, il n'y a
rien d'absolument caractéristique pour ces divers exemples.

Portes et fenêtres modernes. — Les architectes modernes
se sont inspirés, depuis la Renaissance, des dispositions géné-
rales usitées dans les édifices antiques pour la décoration
des portes et des fenêtres, mais en les modifiant dans leurs
détails et en y ajoutant, comme il a été dit plus haut, de
nouveaux éléments.

On a substitué généralement les piédroits verticaux aux
piédroits inclinés vers l'intérieur, quoique, dans certains cas,
cette forme ait été conservée et donne un caractère particu-
lier. On en peut citer, comme exemples, les portes de la nou-
velle façade du Palais de Justice de Paris, due à M. Duc, et
les fenêtres de la nouvelle Faculté de Médecine de Paris, due
à M. Ginain. Les consoles ont été très employées comme
support décoratif des corniches de portes ou de fenêtres.
Enfin, on s'est servi également des colonnes avec entalde-
ment cornplet, avec ou sans fronton, ainsi que des pilastres.
On peut appliquer ici les observations et les remarques faites
au sujet de l'emploi des ordres avec arcades.

La porte que représente la figure 167 est due à l'architecle
italien Perimi. Elle révèle un artiste d'un goût très .pur. Les
proportions sont très heureuses, et les profils, fermes ; les
ornements, très subits, se réduisent, à deux. belles Consoles

FÎ
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ornées latéralement de palmettes et de feuilles à la partie
inférieure. L'ensemble est plein de noblesse et d'harmonie

et produit la meilleure irn-
pression. On peut remar-
quer que la console se pro-
longe ,jusqu'au socle par
un champ à moulures très
fines, qui ajoute à la lar-
geur du chambranle et
donne plus d'ampleur et de
solidité au motif qui décore
la porte. Ce champ, dont
on retrouve de fréquents
exemples dans les baies de
quelque importance s'ap-
pelle contre-chambranle.

La porte de la figure sui-
vante est moins irrépro-
chable. Le chambranle a
peut-être pris trop d'im-

167.	 portance, tandis que les
consoles sont devenues très

fines, et la corniche, un peu trop saillante. Il y a plus de ri-
chesse, une certaine finesse dans les détails ; mais l'ensemble
est moins noble et moins harmonieux. Cette porte est tirée
du palais de la Chancellerie, à Rome, et due à Vignole.

La figure 169 représente une porte décorée de deux
colonnes ioniques et d'un fronton triangulaire. Lorsqu'on
adopte cette disposition, on réduit la largeur du chambranle
de façon à obtenir pour l'ensemble du motif des proportions
convenables. Les colonnes sont placées sur un simple dé carré
qui correspond au socle du chambranle. Si l'on voulait avoir
une architecture plus line, on pourrait les élever sur un pié-
destal complet. Les colonnes sont engagées dans le mur pour
l'exemple de la figure 169 ; on peut employer de même
les colonnes dégagées, soit pour former porche en avant de
la baie, soit pour supporter au-dessus de l'entablement une
terrasse ou nu balcon, comme, par exemple, cela se voit aux

portes du Louvre faisant face à la Seine.
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' Le système des arcades alliées aux colonnes ou aux pi-
lastres s'emploie très souvent aussi pour les portes. La
figure 1 70 en
donne un exem-
ple, dans lequel
les deux pilastres
sont surmontés
d'un fronton dont
l'architrave est in-
terrompue pour
recevoir une pla-
que décorative.
Les proportions à
adopter sont va-
riables ; on les
fixera en se re-
portant aux obser-
vations déjà faites
dans le chapitre
des arcades.

On peut donner
plus de légèreté
à la porte en sup-
primant dans la
largeur du fron-
ton la corniche horizontale, et en ne la conservant qu'au-
dessus des colonnes ou des pilastres. C'est la disposition
qu'on a adoptée pour la porte de la figure 171 décorée de pi-
lastres. L'arcade a été remontée et l'on a ménagé une frise
ornée de sculptures entre son archivolte et les rampants du
fronton.

L'expression de solidité et de force que donnent les refends
et les bossages trouve également son application aux portes
qui doivent avoir ce caractère. La figure 172 en est un bel
exemple. Les colonnes d'ordre dorique sont élevées sur un
piédestal d'un profil très ferme et elles supportent un en ta-
blernen t horizontal.

Pour donner plus d'importance au motif de la porte et
,cuser plus fortement, on y joint souvent en dehors (les.
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pilastres ou colonnes un champ qui a à peu près en largeur
un demi-diamètre de colonnes ou une demi-largeur de
pilastre. On y continue quelquefois les moulures du chapi-
teau et de la base ; il s'appelle alors contre-pilastre.

FIG. •69.

Les figures 170 et 172 offrent des exemples de ces deux cas.
Les trois dispositions précédenles conviennent surtout aux

portes devant donner accès dans de •grandes enceintes, et
comme entrées principales d'édifices importants. On se sert
aussi, dans ces différents cas, des cariatides à la place des
colonnes et des pilastres. Nous citerons la porte de la nou-

Faculté n le Médecine due à M. limais et dont les belles
cariatides ont été exécutées par M. Grauck,
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Les divers genres de décoration que nous venons d'étudier

pour les portes s'appliquent également aux' fenêtres, mais
avec plus de fi-
nesse dans les dé-
tails. Il nous suf-
fira de donner les
deux exemples
suivants pour per-
mettre au lec-
teur de se rendre
compte de cette
différence. La fe-
nêtre de la figure
173 est due à Bra-
mante et décore
le palais (le la
Chancellerie ,	 à
Home. Elle est
d'une composition
	 17-?.

très heureuse ; les
détails en sont d'une finesse remarquable, et les propor-
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Lions, parfaites. Celle de la figure 174 est tirée du palais du
Louvre et composée par notre grand architecte Pierre Lescot,.
Elle ne le cède en rien à la précédente ni pour la beauté des

formes, ni pour l'harmonie des proportions, ni pour la
richesse des ornements conçus avec un sentiment et un goût
très purs.
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Fe ln. 176.

DÉCORATION

Portes et fenêtres des habitations.
gulaires, les frontons circulaires, les
tenant à l'une ou à l'autre
forme, s'emploient égale-
ment pour la décoration
des portes et des fenêtres,
avec les restrictions qui
ont déjà été faites dans le
chapitre précédent. Les
frontons coupés, très sou-
vent combinés avec des
motifs de sculpture (car-
touches, vases, etc.), aux-
quels on a voulu donner
plus de développement en
les faisant dépasser le
tympan, sont d'une utilité
plus immédiate, dans le
cas où ils décorent une ou-
verture de moindre im-
portance qu'on veut relier
laquelle on doit avoir en

183

— Les frontons Irian-
frontons coupés appar-

tance, que ne le permet la
alors conduit, à superposer par exemple dans une arcade

à la précédente ou au-dessous de
même temps le minimum de ma-

çonnerie pleine.
On peut, par exemple,

adopter la disposition de
la figure 175, qui s'ap-
plique à une porte co-

chère, c'est-à-dire devant
servir à l'entrée des voi-
tures, surmontée d'une
fenêtre.

Dans nos maisons
d'habitation, le cas se
présente aussi très sou-
vent où l'on veut donner
au motif de la porte
d'entrée plus d'impor-

hauteur du rez-de-chaussée. On ,
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unique une large entrée et la fenêtre d'un étage supérieur.
C'est ce qu'on peut observer sur la figure 176.

La hauteur des étages est
dans. ces édifices générale-
nient faible. Aussi, pour éviter
dans les façades des coupures
trop rapprochées, on groupe

	 II	 très souvent les fenêtres de
plusieurs étages en un seul
motif, dans le sens de la hau-
teur. Lorsque deux fenêtres

	 	 1	 iii! 	 du rez-de-chaussée et de ré-'Iii

tage supérieur sont réunies de
façon à embrasser la hauteur
de ces deux étages, qui for-
ment soubassement, comme.
cela aurait lieu de part et
d'autre de la porte dans
l'exemple de la figure 176,.•
l'étage ainsi relié au rez-de-

FIG, 177.	 chausSée.porte le nom d'entre-
sol, .et, on appelle premier

étage celui qui s'élève au-dessus de cet ensemble.
La figure 177 montre les

fenêtres des deux étages, pla-
cés immédiatement au-dessus
du soubassement, réunies au
moyen d'une autre disposition
qui est assez fréquente. Cha-
cune d'elles est élevée sur un
piédestal, celui de la fenêtre su-
périeure reposant sur le fron-
ton qui couronne la fenêtre
inférieure. Si on veut dimi-
nuer la hauteur de maçonne-
rie pleine entre les deux fenê-
tres, on pourra supprimer le
fronton et les décorer plus
simplement, par exemple comme l'indique

: =1:1 ===117:12

ligure 178.
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Dans ce cas, les appuis étant à une hauteur insuffisante au-
dessus du plancher, on disposera sur la corniche de chaque
fenêtre un balcon à balustrade servant pour l'étage supé-
rieur.

Soupiraux. — Quelquefois le rez-de-chaussée d'un édifice
s'élève au-dessus d'un soubassement de faible hauteur, dans
lequel sont percées des fenêtres de petites dimensions, desti-
nées à éclairer le sous-sol. On leur donne le nom de soupi-
raux. On peut en voir un exemple dans la façade des palais
de la place de la Concorde (fig. 120); ils sont disposés dans
le mur en avant duquel s'élèvent les arcades, au dessous, et
clans l'axe des fenêtres du rez-de-chaussée. Ils sont cintrés
d'un arc surbaissé à la partie supérieure. Cette forme indi-
quant une plus grande résistance que la plate-bande convient
très bien aux ouvertures de ce genre, surtout si elles ont une
certaine largeur.

La décoration des soupiraux est, en général, très simple.
Cela se conçoit, puisqu'ils sont établis dans une partie de la
construction où toute recherche serait déplacée, et qu'on doit
les accuser le moins possible, afin de ne pas ôter au soubas-
sement son caractère de solidité.

On peut les orner d'une clef saillante à bossage ou sculptée,
lorsqu'ils sont percés isolément dans un mur à façade lisse.
Les refends et les bossages leur conviennent très bien, sur-

, tout dans le cas où l'on a adopté pour tout le soubassement
ce système de décoration.

Dans d'autres cas, on se contente de les entourer d'un
encadrement à moulures saillantes, ou se profilant en arrière
du nu. Le soubassement de la bibliothèque de l'École des
Beaux-Arts (fil. 125) en donne un exemple.

Il arrive aussi fréquemment qu'on les relie à la fenêtre du
rez-de-chaussée qui s'élève au dessus, de façon à ne former
avec elle qu'un seul motif. C'est ce qui a lieu dans la façade
d'une aile du Louvre tournée vers l'are de triomphe du
Carrousel : les chambranles du soupirail et de la. fenêtre qui
est au dessus sont réunis m r un bandeau unique formant
appui pour la fenêtre et corniche pour le soupirail. On peut
*e rendre compte d'une autre disposition par la figure 17e,
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qui représente une fenêtre avec soupirail empruntée à un
palais de Rome dû à l'architecte italien Sangallo.

L'appui de la fe-
nêtre est supporté
par deux grandes
consoles entre les-
quelles est percé le
soupirail orné d'un
simple cavet rempla-
çant l'arête vive du
tableau. L'espace en-
tre le linteau de ce
dernier et l'appui su-
périeur est décoré
d'un encadrement

Les différents exem-
ples que nous venons
de citer sont des sou:-
piraux destinés à in-
troduire la lumière.

FIG. 179.
Souvent, clans nos

édifices d'habitation, ces ouvertures servent simplement à
aérer les sous-sols, et leurs dimensions sont alors plus faibles,'
De plus, au lieu d'être fermés par des châssis vitrés, ils sont
simplement grillés en fer.

Lucarnes. — Les toits de nos édifices ont, en général, une •
inclinaison très prononcée qui donne à l'intérieur, au-dessus
du dernier étage, des espaces assez considérables pouvant
être utilisés soit pour former de vastes greniers, soit pour y
établir des pièces d'habitation d'une importance secondaire.
Ces espaces sont alors éclairés au moyen de fenêtres à face
verticale, percées dans les parois obliques du toit et appelées
lucarnes. En raison (le leur position isolée au-dessus du mur
de façade, elles se prêtent à une décoration particulière, où
l'on peut faire une large part à la fantaisie.

Les architectes de la Renaissance en ont tiré, en France, de
très heureux effets dans les nombreux palais et chUeaux qui
s'élevèrent à (.;t1,1:e époque.
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Elles présentent beaucoup de variété, et forment pour ces
édifices une sorte de couronnement très découpé. Les unes,
comme celle de la figure 180, sont simplement décorées de

FIG. 180.	 FIG. 181.	 FIG. 182.

pilastres qui portent un fronton triangulaire. D'autres, les
fenêtres du château de Blois, par exemple (fig. 181), sont sur-
montées de motifs accessoires, niche avec coquille, contre- 

FIG. 183. 18',.

forts à jour et sortes de petits balustres terminés en cône ou
eu boule, dont l'architecture de cette époque est si prodigue
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et qui en . doit l'idée probablement aux ornements des clo-
chetons gothiques.

Dans les deux cas qui précèdent, la lucarne s'élève un peu
en arrière du chéneau. Mais elle est quelquefois à l'aplomb
du mur de face, et se relie à l'architecture inférieure d'une
façon [dus directe. C'est un exemple de ce genre que repro-
duit, la ligure 182 ; il est emprunté au style Henri IV. Il arrive
même que la fenêtre est percée presque entièrement dans
le mur de face ; elle rompt la corniche sur laquelle vient
s'appuyer son couronnement (fig. 183). D'autres fois, elle est
posée directement sur celte corniche (fig. 184).

Dans nos maisons modernes, les lucarnes sont traitées, en
général, beaucoup plus simplement (fig. 185), et sont souvent
exécutées en bois.

Les formes qu'affectent ces fenêtres sont très variables. Les
diverses espèces d'arcs plein cintre et surbaissés peuvent leur

être appliquées.
M. Garnier a orné les pavillons

latéraux de l'Opéra de Paris de
riches lucarnes, dont l'ouverture est

. ovale. D'autres sont exactement cir-
culaires ; tantôt elles s'appuient sur
la corniche et le chéneau, en for.-
mant un motif très développé, tan-
tôt elles sont percées à une certaine
hauteur dans le toit. Ces dernières
sortes de lucarnes, de forme ovale

FIG. 185.	 ou circulaire, ont reçu plus spécia-
lement le nom d'œils-de-bœuf. On

donne aussi ce nom à des ouvertures de même forme percées,
dans un mur plein, par exemple dans un pignon de faible
largeur.

Fenêtres géminées, meneaux, croisées. — On peut
besoin de diviser en deux parties égides dans le Sens de la,
largeur une fenêtre qui doit éclairer deux pièces contiguës, : .:

ou une seule pièce dont la façade Weill-, pas été suffisante:,
pour permettre le percement de deux fenêtres isolées. Cette
séparation se fait au moyen d'un pilastre convenablement
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résistant pour supporter un linteau en son milieu, ou les
extrémités de deux linteaux, ou encore le sommier commun
de deux arcs adjacents. Cette disposition porte le nom de
fenêtre géminée, c'est-à-dire divisée en deux moitiés jumelles.
Le pilastre, selon son importance, peut avoir l'épaisseur du
mur ou seulement celle du tableau. Le nom de meneau, qui
lui a été donné, s'applique, d'ailleurs, à tout montant vertical
ou traverse horizontale divisant une baie en plusieurs parties.
Il y a des meneaux en pierre et des meneaux en bois.
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no. 186.	 FIG. 187.

Cette disposition a été très employée à l'époque de la Re-
naissance, et on donnait alors le nom de croisée à une fenêtre
divisée en quatre parties distinctes par un meneau vertical
et un meneau horizontal formant croix. Elle s'applique à tous
les genres de baies (soupiraux, fenêtres, lucarnes). La ligure 181
offre un exemple de lucarnes en croisée ; la figure 186 repré-

e une fenêtre géminée. Enfin, la figure 187 est un
exemple de fenêtre géminée à trois divisions, et l'on pourrait

avoir un plus grand nombre dans certains cas particuliers.

Ma OMMMme

Baies des murs intérieurs. — La décoration des portes
percées dans les murs de refend ou de	 face inlérieure des
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portes et des fenêtres percées dans les murs de façade em-
ploie souvent les mômes motifs qu'à l'extérieur, mais ils' y',
sont traités avec plus de finesse. Elle 'comporte plus de * dé-
tails clans l'ornementation et des saillies moins fortes. La
face intérieure des portes et des fenêtres d'un mur de façade
est, en général, décorée beaucoup plus simplement que la
face extérieure et d'une façon différente.

Dans nos maisons d'habitation, la décoration consiste, pour
ces différents cas, en un simple chambranle à moulures, le
plus souvent en bois qui, dans les appartements d'un certain
luxe, est surmonté d'un fronton ou d'une corniche ornée ou
non de sculptures.

Baies des mure de clôture. — Les baies des murs de clô-
ture sont de deux sortes : couvertes ou découvertes. Dans le
premier cas, on peut leur appliquer les différents modes

de décoration employés
pour les portes monu-
mentales des murs de
face. (fig. 170, fig. 171,
fig. 172). Nous en cite-
rons toutefois un nouvel
exemple emprunté à un
hôtel français du xvme
siècle ; la figure 188 re-
présente la porte d'en-
trée de la cour de l'Hô-
tel du Maine, dû à l'ar-
chitecte Gabriel père.
Le mur où elle est éta-
blie a la forme d'une
courbe concave, ce qui
lui donne plus d'impor-
tance et un aspect plus
monumental. Cette dis-

Fm. 188.	 position est d'ailleurs'
usitée dans le cas d'une

porte découverte. Les cieux pilastres qui la forment peuvent
être décorés de bossages ou d'encadrements, et surmoulés
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dune corniche à astragale qui porte un vase ou tout autre
motif formant couronnement. La ligure 189 représente une
porte décorée dans cet esprit.

On voit souvent, de
part et d'autre de la
porte principale, de pe-
tites portes servant à
l'entrée des piétons. Si
elles sont adjacentes à
une porte couverte, on
les traite, en général,
comme des contreforts
à jour du motif princi-
pal. Si elles sont acco-
lées à une porte décou-
verte, elles sont simple-
ment formées de pilastres de moindre hauteur que ceux de
la grande entrée et décorés de la même façon.
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La partie supérieure d'une enceinte comprise entre des
murs ou des points d'appui isolés peut être fermée de plu-
sieurs manières différentes, qui se groupent en deux catégo-
ries principales, selon qu'elles ont pour principe le plan ou
la surface courbe. C'est l'étude de ces deux catégories d'ou-
vrages désignées sous les noms de plafonds et de voûtes qui
fera l'objet du présent chapitre.

Pr. - PLAFONDS

Origine. — Les Égyptiens, chez lesquels nous avons trouvé
l'origine probable des supports isolés avec entablement,
avaient aussi imaginé pour clore à la partie supérieure leurs
temples, composés de plusieurs rangées de colonnes, de faire
'reposer sur deux architraves parallèles des dalles de pierre
juxtaposées qu'ils décoraient sur la face inférieure de pein-
tures ou de fines sculptures.

Plafonds grecs et plafonds romains. — Ce mode (le couver-
ture, à l'aide d'une surface pla gie horizontale, ou plafond, offrait
une monotonie fatiguante et manquait, de la netteté d'expres-
sion que doit avoir toute oeuvre architecturale.

Les Grecs, avec leur goût et leur sentiment exquis des
convenances, (levaient aller plus loin et trouver mieux, tout
en partant de cette première donnée, qui leur avait été très
probablement, transmise. Ils empruntèrent pour la composi:',..'
tion des plafonds, comme ils l'avaient déjà fait pour celle des
entablements, les dispositions généralesida charpenle en bois.
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Dans la hauteur de la frise, ils placèrent des poutres en
pierre allant d'une architrave à la parallèle ou au mur en
avant duquel elle s'élevait.
Sur ces poutres de• fortes
dimensions et très résis-
tantes, ils posèrent des
dalles dont la portée était
ainsi réduite et permettait
de leur donner une faible
épaisseur. Ces dalles étaient
divisées, au moyen de mou-
lures peu profondes, en
compartiments imitant une
sorte de grillage en bois.
Le plafond, dès lors, s'ac-
cusait plus nettement et
avec plus de variété dans les
formes gràce aux poutres
saillantes, ou soffites, et aux
dalles décorées de compartiments, ou caissons. On y voyait
l'ossature, et l'oeil y distinguait sans effort les parties prin-
cipales et les parties acces-
soires de la construction.

Voici, par exemple, une
(les dispositions adoptées
par les Grecs dans le frag-
ment que représente la
figure 190 et qui est tiré de
un des portiques de l'Érec-

béion. Les petits compar-
iments indiqués au début
iar des encadrements peu
ccentués sont ici plus pro-
ronds, plus grands et plus
rnés. Le centre était pro-
ablement occupé par une
rosace en bronze, qui a
isparu.
La rosace figure toujours dans les caissons des plafonds

Aucun-un:Hz.	 13
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romains, qui ont souvent de plus grandes dimensions
que ceux des Grecs. Celui (le la figure 191, emprunté au
temple de Mars le Vengeur, occupe l'intervalle entre deux
colonnes consécutives. 11 est richement orné de très belles
sculptures, et la face inférieure du soffite est décorée d'une"
grecque.

Plafonds modernes. — Le système de décoration par sof
lites et caissons est très rationnel, comme on le voit, appli
qué à des matériaux de grandes dimensions, permettant de
former chaque soffite d'une seule .pierre, et chaque plafond
d'une dalle unique. Transporté, comme celui des colonnes,
dans notre architecture, à la- suite du moyen âge, qui avait
rendu général l'emploi des petits matériaux, ce système y
offre les mêmes contradictions. On exécute les plafonds
comme les architraves, a.0 moyen de voûtes plates. Les
fonds modernes ne le cèdent point aux romains, pour la
beauté des formes ou la richesse des moulures, mais le mode
de construction qu'ils accusent a fait place à un autre pro-
cédé qui exigerait une disposition différente. Nous avons
emprunté en cela aux anciens des modèles à imiter plus que
des principes à appliquer, ce qui_ eût été cependant plus
logique. Ces restrictions faites, nous pouvons citer, à côté des
plafonds antiques, ceux du portique de la Madeleine, à-Paris,
qui sont très beaux et qui sont inspirés du temple romain
que nous venons de citer. Il convient toutefois de faire obser-
ver qu'ils ont été placés à tort dans la hauteur de l'archi-
trave, alors que la construction qu'ils paraissent indiquer
doit être comprise dans celle de la frise. En dehors même de
la vérité d'expression, ils auraient gagné plus de légèreté à
être placés dans cette partie de l'entablement.

Employés à l'origine avec les colonnes et pour des espaces
relativement restreints, les plafonds se sont généralisés à
l'époque de la Renaissance et se sont ainsi transmis jusqu'à
nous. Nous les employons en bien des cas où ils dissimulent
le procédé de construction, au lieu de s'en déduire logique-
ment. Mais, même sous cette forme, un usage si universel les
a consacrés, que nos yeux et no1rt, esprit s'y sont habitués,
devinant .ce qu'ils n i e xprirnen t plus. Aussi nous n'en critique-
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rons pas autrement l'emploi et nous allons en parler avec
quelques détails.

L'ossature des ouvrages qui ferment à la partie supérieure
les différentes salles d'un édifice est formée par des pièces
de bois ou de fer appelées solives ou poutrelles, espacées de
quantités variables, en général, de O m ,33 à O ra,70 d'axe en axe,
et reposant par leurs extrémités sur des murs parallèles ou
sur d'autres pièces plus fortes, qu'on appelle poutres ou filets.
Les intervalles des solives sont formés par un remplissage
en plâtre et plâtras ou voûtés en briques ou panneaux de
terre cuite. L'ensemble de ces divers éléments forme le
plancher. La face supérieure est disposée pour recevoir l'aire,
en céramique ou en menuiserie, de l'étage qui s'élève au-
dessus, et la face inférieure est recouverte d'un enduit en
plâtre qui porte des peintures, ou décorée de panneaux de
mosaïque ou de faïence. Cette dernière face constitue le pla-
fond de la salle. En général, il s'étend sur toute la surface
uniformément et sans saillie autre que les moulures qui le
limitent extérieurement et qui constituent la corniche. Si
l'on a été obligé, à cause de la distance des murs, d'employer
des poutres ou des filets, • on les accuse très souvent par
des saillies proportionnées à leur importance et formant
soffites. Cette disposition, qui rappelle celle des plafonds
antiques, est très rationnelle. Il arrive même qu'on accuse
plus complètement Ja construction, ' en laissant les solives
intermédiaires apparentes ou en donnant une légère sail-
lie à l'enduit qui les recouvre, sur le nu du plafond formant
leurs intervalles ; ceux-ci deviennent alors de véritables
caissons.

La figure 192 donne une idée de l'aspect que présente un
plafond décoré de cette façon. Quand les poutres et les
solives sont apparentes, on les recouvre d'une couche de
peinture, et, si elles sont en bois, on peut en orner les faces
et les arêtes de moulures. Quand on les recouvre d'un enduit
au plâtre, cet enduit peut également, être peint et décoré de
moul ures. Quant aux intervalles des solives formant cais-
sons, ils sont enduits en plâtre, peints, ornés d'encadrements
à moulures, ou fermés au moyen de panneaux de terre cuite
OU de faïence, qui se posent sur les ailes inférieures des
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solives en fer, ou sur des tasseaux moulurés cloués sur les
faces des solives en bois.

Comme on le voit, cette disposition, quoique s'appliquant à
des matériaux différents, est inspirée des mêmes principes

que ceux qui guidèrent
les Grecs dans la com
position de leurs pla+
fonds. Mais il n'en est
pas toujours ainsi. La
figure 193, par exemple,
représente un plafond
décoré de caissons car-
rés qui n'indiquent plus

r1- -11	 ir--71	 d'une faon assez nette

	

FIG. 193.	 l'ossature de la cons-
truction.

Quelquefois même les formes des caissons sont beaucoup
vlus capricieuses et n'ont plus aucun rapport avec ladirection
,et la position des éléments constitutifs du plancher. Les édi-
fices de la lienaissance en offrent des exemples très nom-

'preux. 11 faut dire, à ]a vérité, qu'ils rachètent, en général,
•cette anomalie par uné variété et une richesse de décoration
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remarquables. Il suffira de reproduire ici, pur en donner une
idée, la composition si élé-
gante et si gracieuse dont
Jean Coujon a décoré le
plafond de l'un des paliers
de l'escalier de Henri II au
Louvre. On y trouve le dé-
faut de netteté signalé tout
à l'heure au point de vue
de la construction, mais en
même temps l'un des plus
beaux spécimens de la
sculpture de cette époque
(fig. 194).

Mo. 194.

Plafonds divers. — De-
puis la Renaissance, ce
procédé de décoration s'est
répandu dans notre archi-
tecture moderne, et la
composition du motif d'un
plafond est presque tou-
jours indépendante du sys-
tème de construction et de
l'ossature du plancher,
tant lorsqu'on emploie les
caissons que lorsqu'on se
contente d'une corniche
encadrant extérieurement
la surface (lu plafond et la
reliant aux parois verti-
cales des murs.

On se sert de ces deux
modes de décoration égale-
ment dans nos édifices pu-
blics et dans nos édifices
d'habitation. :Dans l'un et
l'autre cas, les caissons ne
peuvent guère être ern-
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ployés que pour des salles d'assez grandes dimensions. Mais
les corniches servent aussi bien pour les grandes salles que
pour les petites, car elles sont susceptibles de formes et de
proportions très variables et, par suite, s'adaptent facile-
ment au caractère des enceintes qu'elles sont destinées à
orner.

On peut diviser en deux catégories les corniches employées
à l'intérieur des édifices. Les unes affectent la même forme
générale que celles qui décorent les façades extérieures ; les
autres sont constituées essentiellement par deux corps de
moulures plus ou moins importants, dont l'un forme encadre-
ment au plafond, et l'autre couronnement aux murs, et qui
sont réunis par une surface courbe d'un assez grand dévelop-
pement appelée:gorge,

Les premièreS;'caractérisées par un larmier saillant, moins
saillant cependant que lorsqu'il est placé à l'extérieur, pré-
sentent une masse assez considérable qu'on exécuterait diffi-
cilement en plâtre et qui chargerait trop le plancher. Lors-
qu'on les emploie dans les pièces d'habitation, elles sont en
bois, assemblées, clouées ou scellées dans l'enduit et reçoivent
ensuite une ou plusieurs couches de peinture destinées à les
harmoniser avec l'ensemble de la salle. Dans une enceinte de
proportions plus vastes, ce même genre de corniche peut
être exécuté en pierre et faire partie d'un entablement com-
plet supporté par un ordre de colonnes ou de pilastres. La
cymaise, dans ce cas, vient s'appuyer sur la face plane du pla-
fond, ou bien celui-ci est placé à une certaine hauteur et
raccordé avec la corniche au moyen d'une gorge, d'une vous-
sure ou d'une face plane inclinée.

Plafonds des appartements. Les corniches du second
genre sont surtout employées dans les appartements d'ha
bitation où l'on a peu de hauteur et où on ne pourrait facile-
ment se servir des premières. Leur disposition permet de leur
donner un grand développement horizontal sans diminuer
beaucoup la hauteur de la partie plane du mur ; il suffit pour

cela de modifier conve .nablement la forme de la gorge.
La figure 19:i indique deux profils différents de corniches

où la gorge affecte une forme écrasée pour permettre un
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plus grand développement dans des pièces dont le plafond
est moins haut.

Foe. 195.

Souvent certaines parties du profil sont ornées d'oves, de
feuilles ou de guirlandes. Ces ornements sont rapportés sur
un premier profil traîné en
plâtre. Par exemple, on
peut voir dans la coupe de
la corniche (fig. 196) les or-
nements indiqués en poin-
tillé sur le profil en plâtre.
Dans le cas que nous re-.
produisons ici, le profil se
compose d'une partie prin-
cipale raccordant le mur
au plafond, qui est la cor-
niche proprement dite, et
d'une partie formant cadre
sur ce dernier et qu'on
peut appeler un avant-
corps. L'architecte juge
dans les différentes circons-
tances s'il y a lieu de donner plus d'importance à la corniche
au moyen de cet, avant-corps ou si la partie principale pro-
duira un effet satisfaisant. Lorsqu'on adopte le premier parti,
l'avant-corps peut etre plus ou moins Saillant et plus ou moins
large, et affecter des formes très diverses selon les circons-
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tances. Dans la ligure 196 il est terminé en plan sur deux
côtés en are de cercle, laissant de part et d'autre des écoin-
çons ornés de sculptures. La figure 197 offre deux autres
exemples; dans le premier, l'avant-corps est à angles droits ;
dans le second, un petit carré en orne les angles. On conçoit
que la plus grande variété de formes est possible pour cette
partie de la corniche, et que l'architecte sera toujours libre
d'en trouver de nouvelles.

Le centre du plafond étant presque toujours muni d'un
piton scellé pour recevoir un appareil d'éclairage, on eu pro-
lite pour l'entourer d'une rosace, dans les pièces dont la
décoration est faite avec un certain luxe. Cette rosace, de
formes et de proportions très variables, est le plus souvent en
staff ou carton-pâte, comme les autres ornements de la cor-

 et fixée sur l'enduit à l'aide de petits clous, tandis que
la pâte n'est pas complètement durcie. On raccorde ensuite
par un rebouchage convenable toutes les parties que le retrait
a déformées.

REMARQUE. — Les corniches intérieures se profilent dans un
esprit tout différent de celui qui préside à la composition
des profils extérieurs. Ceux-ci, étant en pleine lumière et
placés à une certaine hauteur, sont formés de moulures peu
'détaillées, dont quelques-unes seulement ont une forte saillie
il suffit d'obtenir une grande ombre accusant nettement la
ligne principale de la corniche ou du bandeau. Les profils
intérieurs sont moins éclairés et placés à une faible hauteur;
il doivent être traités avec plus de finesse, puisqu'ils sont vus
de plus près, et présenter des contrastes de parties concaves
très refouillées et de parties convexes très saillantes, où une
faible lumière pollua donner des effets plus vifs et accuser
plus fortement les lignes.

Prenons, pour fixer les idées, une moulure employée dans
les deux cas, une doucine par exemple. Dans la corniche
extérieure de la figure 132, cette courbe qui termine la
cymaise est beaucoup moins accentuée que dans la figure 196
où elle forme la gorge. Ce qui est vrai pour une moulure
l ' est aussi pour le profil entier : il faut obtenir des ombres
plus vives et plus souvent répétées dans les corniches luté:
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rieures. Les moulures courbes y sont, en conséquence plus
employées que les plates-bandes.

§ 2. — "VOUTES

DISPOSITION

Voûtes antiques. — L'usage des voûtes dans la construc-
tion s'est généralisé depuis l'époque des Romains, et nous
avons dit à propos des arcades que ce système avait dû leur
être transmis par les Étrusques. Les archéologues se sont
posé la question de savoir s'il fallait leur attribuer l'honneur
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FIG. 108.

de son invention ou si d'autres peuples l'avaient employé
dans l'antiquité. Des recherches faites ,dans ce but, des
ouvrages découverts en Égypte, en Assyrie, en Grèce même,
il résulte que les voûtes ont été connues et employées en
certains cas par ces différents peuples depuis des époques très
reculées, soit sous la forme d'assises superposées en encor-
bellement les unes sur les autres, comme dans le monument
grec dit Trésor d'Atrée, découvert à Mycène (fig. 198) ; soit,
mais plus rarement, avec la disposition actuelle des joints
tendant au centre.

Voûtes modernes. — Quoi qu'il en soit de son origine
système de construction fut vraiment utilisé pour la premi
fois par les l.i0EriairIS et s'est répandu, par la suite, dans les
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monuments des chrétiens, qui en firent, comme nous l'avons
dit., la caractéristique de leur architecture.

Dès lors, les voûtes prirent des formes extrêmement va-
riées. On peut ranger en trois catégories principales les
différentes formes employées de nos jours : les voûtes cylin-
driques, les voûtes annulaires et les voûtes sphériques.

Voûtes cylindriques. — Considérons, dans un plan verti-
cal de face (fig. 199) la directrice circulaire A' d'un cylindre

Fia. 199.

dont les génératrices sont perpendiculaires à ce plan, comme
on le voit en A, qui est la projection horizontale de la voûte, et
en A'', qui représente une coupe sur l'axe. Cette voûte, dont

./..efee	 hree/h>9%,/,4

Fia. 200.	 Fm. 201.

l'intrados est formé par une seille surface cylindrique, est
dite en berceau ; de plus, à cause de la direction de ses géné-
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ratrices par rapport au plan de la directrice, elle est droite.
Si, connue on le voit en B, ces génératrices sont obliques,
relativement au même plan, on a une voûte en berceau biaise.
Enfin, lorsque les génératrices sont, inclinées sur l'horizon,
comme l'indique la coupe C, on obtient un berceau en des-
cette.

Il arrive quelquefois qu'une voûte en berceau est rencolF-
trée par d'autres voûtes de même forme, mais de moindre
hauteur, qui forment des pénétrations. On - peut voir, dans la
figure 200, une disposition de ce genre ; on l'appelle voûte.
en berceau avec lunettes. Lorsque ces lunettes sont destinées
à donner accès à la lumière, à former fenêtres, on adopte

souvent une forme conique

	

y	 r ....,	 . »Ye..23
pour la partie intérieure
de la voûte (fig. 201), de ma-
nière à avoir un éclairage
plus rayonnant.

Deux voûtes en berceau

	

. ...	 qui se croisent peuvent
..K.,

aussi avoir même hauteur :

` le si elles se prolongent de

	

FIG. 202.	 part et d'autre de leur ren-
contre de facon à former

•à l'intrados des arêtes saillantes (fig. 202), on a une voûte :
d'arête; si elles sont limitées à leur naissance par un quadri-
latère fermé, comme dans Ja figure 203, on obtient la voûte
en arc de cloître. Pour ces deux genres de voûtes, les direc-
trices sont des arcs de cercle égaux, si le quadrilatère réel
ou fictif, formé par les intersections des génératrices de
naissance, est un carré. Dans les autres cas, on donne, en
général, la forme circulaire à l'une des directrices et on as-
sujettit l'autre à la condition qu'elle donne un cylindre cou-
pant le premier suivant des arêtes qui. se projettent dans le
plan de la voûte sur ses diagonales.

Mais il arrive que l'on veut conserver pourles deux ber-
ceaux qui se rencontrent la forme circulaire de pari et

, d'autre de leur croisement. On peut alors • avoir une voûte
d'aréte dont le grand berceau a même hauteur dans toute sa
longueur, et dont le petit est surhaussé avec une ellipse pour
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directrice, dans le rectangle projection horizontale de la
voûte (fig. 204).

Feu. 204. Fm. 205.

Cette disposition est d'un effet désagréable à cause de l'el-
lipse qui surmonte l'arcade sur le petit, côté. Dans certains
portiques italiens, on a donné à la voûte une forme différente
qui produit une impression plus heureuse. Elle est engen-
drée par la rotation autour d'un axe projeté en xy d'un arc
de cercle ab passant par les sommets des petites arcades et
tangent à la partie supérieure de la grande voûte (fig. 205).  

FIG. 206. Fia. 207.

Les voûtes en arc de cloître se prêtent à une modifi-,
cation dont l'effet peut être très heureux et qui est, en
certains cas, très utile, en particulier lorsqu'on a besoin de
percer au sommet d'une salle ainsi fermée une ouverture
horizontale destinée à y faire pénétrer la lumière. On forme,
les côtés de la voûte par des arcs égaux et tels qu'ils laissent
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entre eux à leur sommet une partie centrale plane se
raccordant tangentiellement à chacun d'eux. La figure 206
montre une disposition de ce genre où la partie courbe est
séparée de la partie plane par un corps de moulures : on
lui donne le nom de voûte en arc de cloitre avec' plafond.
Si la partie plane est de beaucoup plus importante que
la partie courbe, on appelle plutôt cette voûte plafond avec
voussure.

Enfin, on donne quelquefois la même forme aux directrices
des berceaux qui forment par leur intersection la voûte éta-
blie sur plan rectangulaire. Celui qui est compris entre les
deux grands côtés a pour directrice une demi-circonférence
complète, et sur chacun des deux petits côtés s'appuie un
demi-berceau circulaire de même rayon que le premier. On
obtient ainsi une voûte en arc de cloitre barlongue; la figure 207
en donne un exemple.

Voûtes annulaires. — Si nous appliquons les formes, qui
viennent d'être décrites à des plans à faces parallèles courbes,
nous obtiendrons des voûtes .annulaires. Ce nom, qui éveille,
dans l'esprit l'idée unique d'une circonférence de cercle,
s'est généralisée toutes les courbes ou parties de courbes
dont la forme peut être employée dans les plans des édi
fices. Ainsi, les portiques des cirques romains, construits sur
plans elliptiques, de même que les portiques affectant la
forme d'un demi-cercle, d'une demi-ellipse,- etc., donnent
des voûtes annulaires, si on les couvre au moyen de ce sys-
tème.

La plus simple est la voûte annulaire en berceau. Comme le
montre le tronçon représenté par la figure 208 en plan et en
coupe verticale normale à la courbe, ce n'est qu'une voûte
en berceau à génératrices courbes. On peut se représenter
cette surface comme engendrée par une demi-circonférence
assujettie à s'appuyer par ses extrémités sur deux courbes
horizontales équidistantes et à rester toujours dans un plan
vertical normal à leur direction commune.

Par analogie, construite sur plan circulaire, la voûte en
berceau représentée dans la coupe C (fig. 199) donne une

variété qu'on pourrait appeler voûte annulaire en descente, et
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qui est connue sous le nom de vis Saint-Gilles. Elle sert, en
général, à supporter les marches d'un escalier circulaire, de
même que le berceau en descente est surtout utilisé pour
les escaliers droits. La ligure 209 représente une coupe sur
l'axe d'une voûte de ce genre. Elle est engendrée par une
demi-circonférence amb, assujettie à être toujours située

dans un plan vertical passant par l'axe xy, et dont le centre o
se déplace sur une hélice déterminée par la pente de l'esca-
lier, son diamètre ab étant constamment horizontal.

De même, si l'on établit sur un plan curviligne la voûte
représentée clans la figure 202, on obtient une voûte d'arête

Fre.. 211.

ai en stéréotomie le nom de voûte d'aannulaire, qui	 reçu

en tour ronde. La figure 210 en représente un exemple . Les.
eircontrcre,nces projetées en ah et cd dans le plan ont des dia-
Wtres inégaux ; les voûtes incidentes auxquelles elles
etii!tit, de directrices ne peuvent être ici des berceaux cylin-
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d'igues. Elles sont définies pu' les conditions d'être tan-
gentes latéralement aux plans verticaux ae, bd, normaux à la
courbe de la projection horizontale (le la voûte et d'avoir
leur génératrice supérieure horizontale. Ce sont des conoïdes;
la figure 211 donne de ce genre de voûte une vue perspec-
tive qui permet de se rendre compte de sa général ion.

Voûtes sphériques.— D'une façon générale,on donne le nom
de voûtes sphériques à celles dont la surface est engendrée

• par la rotation d'un arc
de cercle quelconque au-

- tour de l'axe vertical pas,
sant par son centre et son
sommet. Mais dails les
circonstances ordinaires
de nos édifices elles sont,
en- réalité, des portions
de surface-sphérique.	 d

La plus. simple est
engendrée par la rota-

FIG. 212. .	 fion d'un quart de cir-
conférence ; c'est celle
que représente la fi-

gure 212; elle est portée par des murs établis sur plan cir-
culaire.

II est possible de la faire reposer, comme la voûte d'arête,
sur quatre points d'appui A, B, C, D (fig. 213). Le‘ plan des
iaissances étant projeté en ABCD, si l'on coupe par les plans
verticaux AB, BC, CD, DA la demi-sphère construite sur le
grand cercle ab, cd, et si on n'en conserve que la partie inté-
rieure à ces quatre Plans, on obtient une calotte sphérique
complète mnpr, , prolongée vers. les points d'appui par
quatre triangles sphériques appelés pendentifs mAr,

— zain, m'B'n'; — nCp , ; — pDr, m'A'r'. C'est la voûte

en cul-de-four sur pendentifs, dont nous donnons (fig. .?,•14.1 une

vue perspective. La figure 213 montre que le même résultat
eût été obtenu en coupant la sphère par les berceaux cylin-
driques ayant pour directrices les circonférences AmB, 13nC,
et que, par conséquent, ce genre de voûte pourra parfaite-

FIG. 213.

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y

FIG. 215.

VOLTES	 209

ment remplacer la voûte (l'arte pour couvrir les travées
d'un portique. Pour bien marquer la séparation entre la
surface sphérique et la surface cylindrique, on double d'une
saillie uniforme la voûte en AB, BC, CD, DA, et cette saillie

prend pour cette
raison le nom
d'arc doubleau.

On aurait pu ne
conserver de la
sphère que les
quatre pendentifs

FIG. 214.	 et laisser, la partie
centrale libre, soit

pour recevoir un plafond plein ou vitré, soit pour supporter
une calotte plus élevée (fig. 215), soit, enfin, pour servir d'ap-

pui à une partie cylindrique
surmontée elle-même d'une
voûte sphérique complète.
C'est la disposition adoptée
dans beaucoup de nos églises
notamment pour le dôme de
la basilique de Saint-Pierre

Rome,et pour celui du Pan-
théon de Paris. La figure 216
en offre un exemple. On donne
très souvent à cette partie de

FIG. 216.	 l'édifice un diamètre supé,
rieur à la largeur des ber-

ceaux dont i surmonte la rencontre. La différence est alors
rachetée au moyen de pans coupés ab, ed, ef, gh (fig. 217);
la sphère des pendentifs a pour base la circonférence
conscrite à l'octogone abedefgh, et la couronne sur laquelle
s'élève la tour du dôme est tangente aux côtés be, de, fg, ha.

Les pendentifs sphériques se raccordent Mal, dans ce cas,
avec les surfaces planes des pans coupés ; mais cet inconvé-
nient est très peu apparent, étant, donnée la faible étendue de
la ligne de raccord. Celle-ci, d'ailleurs, est dissimulée sous une
corniche ou un bandeau marquant la 'séparation entre la
voûte et les points d'appui verticaux. On pourrait, pour

14

FIG. 217.
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avoir un raccordement, donner aux pans coupés une forme
cylindrique; ruais sa faible courbure manquerait de netteté.
Il existe, il est vrai, une solution plus complète qui a été
employée au dôme des Invalides et qui consiste à former les
pendentifs, reposant sur des pans coupés à faces planes,
d'une surface gauche engendrée par un arc de cercle, qui se
déplace horizontalernent en s'appuyant sur les deux arcs
am, bn (fig. 217), et en augmentant progressivement de rayon,
depuis le sommet où il a celui de la couronne mnpr jusqu'à
la base où il a un rayon infini et se confond avec la droite ab.
Mais cette surface assez compliquée à obtenir en pratique
est très rarement employée, et, en général, on ne s'occupé
pas du raccord des pendentifs avec les piédroits.

Si l'on coupe lu voûte sphérique (fig. 212) par un 'plan
médian et qu'on' ne conserve que l'une des moitiés ainsi
séparées, on obtient un cul-de-four de niche. Cette voûte est
extrêmemeut employée dans la composition et la décoration
des édifices, soit sous de petites dimensions, pour servir
d'accompagnement à des statues, vases, ou tout autre orne-
ment, soit pour former de vastes exèdres dans l'intérieur des
édifices, comme les thermes romains en offrent de très nom-
breux exemples. Nous aurons l'occasion de revenir sur ce
sujet.

Trompes et voussures. — Les voûtes servent quelquefois
uniquement à former support pour des ouvrages exécutés

en porte-à-faux ou en en-
corbellement sur les murs.
Elles ne s'appuient alors
que d'un côté sur ces murs
et ne constituent que des
portions de voûtes. On leur
donne le nom général de
trompes, et on peut les di-

viser en trompes cylindri-
ques et trompes coniques.

I,a ligure 218 représentet'.•..218.
la plus simple des tuoinpos

cylindrif i l i vs. lm vue lalérale ntûntre que sa directrice est un
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quart (le circonférence; le plan indique la forme demi-circu-
laire de l'encorbellement qu'elle supporte; enfin, sur l'éléva-
tion est dessiné l'appareil des voussoirs. Ce genre de trompe
convient aux tourelles en saillie sur un mur plan, dont on
n'a pas voulu interrompre la
ligne au rez-de-chaussée.

S'il s'agit de la rencontre de
deux murs dont on veut con-
server l'angle aux étages su-
périeurs, tandis qu'au rez-de-
chaussée on le remplace par
un pan coupé, on se sert en-
core d'une trompe cylindri-
que, dont la directrice est
un quart de circonférence ;
mais on voit (fig. 219) qu'elle
est limitée latéralement par
deux courbes planes. On rap-
pelle' trompe cylindrique sur
l'angle.

En résumé, dans le premier
cas, la voûte est obtenue par
la rencontre d'un berceau horizontal avec une tourelle verti-
cale ; dans le second cas, c'est l'intersection du même cy-
lindre avec deux plans verticaux non parallèles. L'angle de
ces deux plans et la direction du pan coupé qui les rencontre
peuvent être quelconques.

Les tourelles portées par des encorbellements ont joué un
rôle important dans l'architecture du moyen ilge et celle
de la Renaissance, et leur donnent un air très pittoresque.
Mais à cette époque on supportait ce genre (l'ouvrage au
moyen d'assises horizontales successivement en saillie les
unes sur les autres depuis l'assise de la hase, qui souvent
formait le chapiteau d'une colonnette engagée jusqu'à l'assise
supérieure servant à l'assiette de la, tourelle et ayant même
diamètre. qu'elle. Les exemples (le cette disposition et des
nombreuses variantes qu'on en peut concevoir sont très l'ré-
quents dans les châteaux du xvo siècle. La décoration des
encorbellements ainsi formés consiste à accuser la construc-
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fion par assises horizontales au moyen de moulures plus ou
moins ornées.

La figure 220 représente la base d'une tourelle du château
de Chenonceaux supportée de cette façon. La même disposi-
tion peut être employée, au lieu d'une trompe, pour soutenir
une tourelle sur l'angle.

Lorsque, à la rencontre de deux murs dont on veut suppri-
mer l'angle saillant au
rez-de-chaussée, on a
besoin d'une excavation
formant un angle ren-
trant, comme cela se
voit dans la figure 221;
on supporte la partie
Supérieure en saillie au
moyen d'une trompe 'co-
nique sur l'angle, limitée

FIG. 220.	 latéralement par l'inter
section de sa surface

deux murs qui se rencontrent
en cet endroit..

La trompe conique dans l'angle s'emploie à l'intérieur d'une
enceinte carrée couverte en coupole octogonale, pour sup-
porter les pans coupés supérieurs.

L'église Saint-Michel, de Pavie, en offre un exemple que
nous reproduisons dans le fragment de la figure 222.

Il nous reste, enfin, à parler d'un der-
e nier genre de voûte appelé voussure ou

arrière-voussure, qui s'emploie pour cou-
vrir l'embrasure des baies en arc. Ces
voûtes doivent permettre le développe-
ment des volets sur la, face des ébrase-
ments. Pour en déterminer la surface, on.
prend sur les arêtes extérieures de ces
arasements deux points M'N' (fig. 223)

situés sur le plan horizontal du sommet S'.de l'arc de feuil-
lure; on trace dans le plan des ébrasements les arcs AS',

1S'N ' , respectivement tangents aux arêtes verticales de la
feuillure en A' et 13 " . (hi choisit arbitrairement un point.

avec les
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un peu au-dessus de S', et on trace l'arc 111'P'N'. La voussure
est constituée par la surface gauche qu'engendre un arc de
cercle assujetti à rester tou-
jours dans un plan parallèle au
parement intérieur du mur, à
s'appuyer constamment sur les
arcs A'M', B'N', et augmentant
de rayon depuis la position
A'S'B', qui est l'arête extérieure
de l'arc de feuillure, jusqu'en
M'P'N', qui est la courbe limi-
tant l'embrasure à la partie
supérieure. Cette surface porte
le nom d'arrière-voussure de
Marseille.

Lorsqu'on substitue à l'arc
M'P'N' une droite, sans changer,
d'ailleurs, le mode de généra-
tion, le rayon de la génératrice varie de O'A' à l'infini, et on
obtient l'arrière-voussure de Montpellier.

Diverses formes de directrices. — Dans les divers exemples
qui précèdent, nous avons supposé que les surfaces de l'intra-
dos des voûtes avaient pour directrices des demi-circonfé-
rences. C'est le cas le plus fréquent ; mais, en réalité, toutes
les courbes peuvent servir de directrices pour la génération
des voûtes, et il est des cas où il est préférable d'en employer
d'autres.

Examinées au point de vue de la forme de leurs directrices,
les voûtes peuvent être classées en trois catégories: voûtes
surhaussées, voûtes en plein cintre, voûtes surbaissées, selon que
leur hauteur au-dessus de la naissance surpasse, égale leur
largeur à ce niveau, ou lui est inférieure. Les courbes les
plus usitées sont : l'ellipse ayant son petit diamètre horizontal
et l'ogive, pour la première catégorie ; la (terni-circonférence,
pour la seconde ; l'anse de panier, l'ellipse dont le grand
diamètre est horizontal, l'arc de cercle d'un rayon plus grand
que la demi-largeur de la voûte, pour la troisième catégorie.

L'ogive est une courbe obtenue par la rencontre de deux
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ares de cercle égaux et d'un rayon supérieur à la demi-lar-
geur à la naissance. Lorsque l'origine de chacun des arcs est
le centre de l'autre et que le rayon devient, par suite, égal à

la largeur totale, on a une ogive
en tiers-point. C'est le cas de la fi-
gure 224.

L'anse de panier est une courbe
obtenue par une série d'arcs de
cercle convenablement raccordés.
Par exemple, dans la figure 225, elle

FIG. 224.	 se compose de deux arcs de cercle
égaux ayant leurs centres en c et c'

raccordés par un troisième arc d'un plus grand rayon ayant
son centre en o sur l'axe de la voûte.

On peut considérer comme un cas particulier de la voûte
surbaissée la plate-bande appareillée en voussoirs: c'est celui
où le rayon de l'arc di-
recteur est infini. Nous
avons déjà parlé de
l'emploi de cette voûte
et de ses inconvénients
(poussée latérale énorme	 c‘r

et glissement des vous-	 n

soirs) supprimés pour
un temps par le chaî-

n

nage et les crampons de 	 \
fer dont on est obligé	

\i

d'armer les ouvrages
5.ainsi exécutés, mais ne	 FIG. 22

présentant pas les ga-
ranties suffisantes de durée qu'on doit rechercher pour les
oeuvres vraiment monumentales.

La voûte en plate-bande se prête, d'ailleurs, à toutes les coin-
binaisons des voûtes en berceau, ce système une fois adopté.

Mode de construction des voûtes. — Le mode de construc-
tion des voûtes dépend des rnatériaux qu'on y emploie, et, le
choix de ces derniers se fait en considération de la destina-
tion de l'ouvrage. On conçoit qu'une voûte devant supporter
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de fortes pressions exigera plus de soin dans l'exécution, des
matériaux plus résistants, des épaisseurs plus grandes, que
si elle était simplement destinée à couvrir une enceinte. Dans
le premier cas, surtout si elle est exposée aux intempéries,
on se servira avantageusement de la pierre de taille. Dans
l'autre cas, les briques, les moellons, les poteries creuses,
plus légers, seront préférables et économiques : en effet, ils
chargent moins les piédroits, qui peuvent dès lors être cons-
truits avec de plus faibles dimensions et des matériaux
moins résistants ; ils sont plus faciles à mettre en oeuvre ;
enfin, ils présentent, en général, l'avantage d'une adhérence
plus parfaite avec les enduits dont on peut avoir à les re-
couvrir à l'intérieur pour y appliquer des peintures.

Les Romains, qui ont fait, comme on sait, un très grand
usage des briques dans leurs édifices, avaient imaginé un
système ingénieux et économique pour la construction des
voûtes. Ils en formaient l'ossature au moyen d'arcs en
briques régulièrement espacés, normaux à l'intrados, et
reliés entre eux de distance en distance par des rangées de
briques ou de petits arcs de décharge également en briques.
Les intervalles étaient ensuite remplis par une maçonnerie
de blocage posée à bain de mortier qui, après la prise, cons-
tituait avec l'ossature de véritables monolithes.

Ils obtenaient ainsi des ouvrages très légers et très résis-
tants, dont plusieurs sont de nos jours encore dans un parfait
état de conservation.

Il est à regretter que ce procédé réellement avantageux soit
aujourd'hui complètement délaissé.

Nous nous servons cependant, à l'exemple des Romains, de
poteries creuses. Comme on pourra s'en rendre compte après
l'étude qui va être faite des proportions des voûtes, il y a
avantage à alléger le plus possible le sommet et à charger les
parties inférieures ; ces poteries seront donc employées de
préférence pour former le haut de l'arc, tandis qu'on réser-
vera pour la naissance des matériaux plus lourds.

Un autre procédé, qui n'est pas sans analogie avec les
voûtes à arcs d'ossature et remplissage, précédemment dé- •
crites, est souvent employé mime dans les ouvrages qui
doivent offrir une grande résistance. Il consiste à former la
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voilte, aux endroits soumis à Uri effort plus considérable, par
des arcs en pierre de taille disposés à la façon des piles et
des chaînes des murs verticaux, et à construire les intervalles
en briques ou en moellons appareillés, rattachés aux arcs par
les harpes latérales de ces derniers (fig. 226). Il est vrai qu'on
obtient un résultat aussi satisfaisant et même préférable au
moyeu de petits matériaux employés
seuls, une maçonnerie homogène offrant

plus de solidité qu'une
maçonnerie mixte. D'ail-
leurs, dans une maçonne-
rie homogène, soit en petits
matériaux, soit en pierre
de taille, il est possible de

FIG. 226.	 renforcer les parties sou-
mises à de plus grands

efforts au moyen de saillies dont nous avons déjà parlé sous
le nom d'arcs doubleaux (fig. 227).

Quel que soit le système employé, les voûtes modernes sont
appareillées de façon à se maintenir sans l'intermédiaire du
mortier, qui donne, par conséquent, un surcroît de solidité.
Pour atteindre ce résultat, on prend comme surfaces de lits
et de joints des plans normaux à l'intrados dont les intersec-
tions avec ces plans sont, en général, les lignes de plus grande
et de plus petite courbure de la voûte. Ainsi, pour les ber-
ceaux cylindriques, les lignes de lits sont des génératrices, et
les lignes de joints, des arcs de directrices ; pour les voûtes
sphériques, les premières sont des petits cercles horizontaux,
et les secondes, des portions de méridiens verticaux.

Les berceaux en descente, les arches biaises et les descentes
annulaires font seuls exception .à cette règle ; niais l'étude de
ces appareils spéciaux est du ressort (le la. stéréotomie et,
d'ailleurs, ce sont des cas peu fréquents dans les construc-
tions ordinaires.

L'exécution des diverses sortes de voûtes exige 'le plus
souvent des échafaudages en charpente ou cintres. Ils sont
formés de poteaux verticaux reliés par des pièces transver-
sales moisées et par des contrefiches, et soutiennent à la
partie supérieure un plancher qui épouse la, courbe de la
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voûte à construire. Sur ce plancher s'appuient les matériaux
qui, après le complet achèvement, se maintiennent d'eux-
mêmes par leurs actions réciproques.

PROPORTIONS

Considérations générales. — Deux genres de considéra-
tions interviennent dans l'étude des proportions des voûtes:
les unes sont relatives aux convenances particulières à chaque
édifice ou partie d'édifice et résultent de la forme et de la
destination des salles ; les autres ont un caractère plus
absolu et plus général, car elles intéressent la stabilité même
des voûtes. Les premières, très variables, ne peuvent guère
être étudiées qu'en ayant égard aux circonstances particu-
lières à chaque cas et seront examinées simultanément avec
elles dans la seconde partie de cet ouvrage. S'appliquant, au
contraire, à tous les édifices, les secondes feront l'objet des
quelques développements qui vont suivre et que nous nous
efforcerons de réduire à l'indispensable.

Au point de vue de la stabilité, les proportions des voûtes
et des piédroits dépendent des efforts auxquels ils sont sou-
mis, et qui sont, d'une part, les charges verticales, d'autre
part, les actions ou poussées horizontales.

Définition de la poussée. — Si l'on considère isolément
une demi-voûte AB (fig. 228), composée de plusieurs tronçons,
une certaine portion 13m, par
exemple, tendra à se détacher
du sommet, soit en glissant le
long du joint mn, soit en tour-
nant autour de l'arête projetée
en m. Ces deux mouvements
seront empêchés, si une force
horizontale F, appliquée contre
le joint BC, agit avec une inten- 	 A
sité suffisante, tout en restant e
inférieure à l'effort qui serait
capable de rejeter en dehors

	 228.

tout ou partie de la demi-voûte.
Dans une voûte complète, chacune des deux moitiés qui se
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joignent suivant 13e exerce précisément sur l'autre cette
action horizontale F, qu'on appelle la poussée de la voûte.

Valeur de la poussée des différents modes de rupture.
— Cherchons d'abord sa valeur dans le cas d'une rotation

possible autour de l'arête
m. Si ce mouvement se
produit, la voûte tendra à
s'ouvrir au sommet, vers
l'intrados, et présentera
un aspect analogue à celui

f7vous-Les9de-la figure 22.

.	 , soirs du sommet se tou-
cheront en o sur l'extrados;
ce sera le point d'appli-
cation de la poussée. La
seconde force agissant est

le poids propre du voussoir mnos appliquée en son centre
de gravité é. Pour qu'il y ait équilibre, il faut que les mo-
ments, par rapport à l'axe de rotation m, de ces deux forces
produisant des effets opposés soient égaux. Si nous con-
sidérons, pour simplifier, une tranche de voûte ayant en
largeur l'unité de mesure, et si nous prenons le poids de
l'unité de volume de maçonnerie supposée homogène,
comme unité de densité, nous aurons, en négligeant l'adhé-
rence des mortiers, pour le moment de la force F :F. h, et pour
celui du poids du voussoir : Sd, S étantla surface de section
mnos, h la distance verticale du point d'application de F à
l'axe m, et d la distance horizontale du point d'application du
poids du voussoir à ce même axe. De la relation:

nous tirons :
Fh = Sd

Sd
F = —• (I)

Ce calcul serait, facile, si on connaissait la position exacte
du joint de rupture mn. D'une façon générale, il faudrait
faire diverses hypothèses sur cette position, calculer pour
chacune d'elles la valeur de 	 et prendre la plus grande de

FIG. 229.
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ces valeurs pour la poussée. Mais, en pratique, on supprime
ces tâtonnements en s'appuyant sur les résultats d'expé-
riences qui ont établi que le joint de rupture pour les arcs
en plein cintre est situé entre 30° et 40°, à partir de la nais-
sance, et l'on peut, pour simplifier, en se plaçant dans le cas

Ae plus défavorable, prendre ce joint à 30°, c'est-à-dire au
tiers du demi-arc à partir de la naissance. Pour les arcs
surbaissés en anse de panier, le joint de rupture est environ
à 50° de la naissance. Enfin, pour les voûtes ayant comme
directrice une portion d'arc plus petite que la demi-circon-
férence, le joint de rupture est à la naissance.

La valeur de F étant déterminée, cette force ne sera effi-
cace que si la construction est en état de lui faire équilibre.
Pour s'en assurer, il faudra donc se livrer à des opérations
et à des hypothèses analogues aux précédentes. Deux alter-
natives peuvent se présenter : le voussoir m'n'os sera rejeté
tout entier en dehors en tournant autour de n', ou bien
mnnin" glissera en dehors sur le joint et mnos glissera
en dedans sur le joint mn.

Dans le premier cas, en appelant F' la force qui produira
cette rotation, S' la surface m'n'os, d' la distance horizontale
de son centre de gravité à l'axe n', h' la distance verticale
de o à ce même axe n', nous aurons pour l'équilibre :

S'(/'
F'	 —•	 (II)

Toute force au moins égale au maximum de F empêche la
rotation du voussoir mnos autour de m; toute force au moins
égale au minimum de F' produit la rotation de m'n'os autour
de n'. Pour qu'aucun de ces deux mouvements n'ait lieu, il
faudra donc que la valeur de la poussée soit comprise entre
le maximum de F et le minimum de V.

Dans le second cas, si on appelle a l'angle du joint ni'n'
avec la verticale, F" la valeur de la poussée pour laquelle aurait
lieu le glissement, et f le rapport du frottement à la pression
pour les matériaux qui forment l'arc, les forces opposées qui
agissent dans le plan du ,joint sont, d'une part, la composante
tangentielle de la poussée F", qui est égale à Ir sin a, plus le
frottement produit par la composante normale F" cos a, qui
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est par conséquent lef cos a ; et, d'autre part, la composante
tangentielle du poids du voussoir, S'cos a, plus le frottement
produit par la composante normale de ce même poids SY sin a.
Il y a équilibre lorsque :

r sin a -h rf cos a= S' cos a+ SY sin a.

d'où
cos a f sin a

sin a f cos a

Mais le joint m'n' est dans la plupart des cas horizontal :
a= 0, cos a = I, et on a plus simplement pour cette valeur de
la poussée

F"	 S'f	 (IV)

Il n'y aura pas-de glissement tant que la poussée sera infé-
rieure à F".

En résumé, pour qu'il ne se produise ni rotation autour de
m ou de n', ni glissement le long de m'n', il suffira que les
valeurs de F. données par (I) soient inférieures aux valeurs
de F' et F" tirées de (II) et (IV) ou, plus fréquemment, de (II)
et la première série d'opérations pour une voûte don-'
née ne conduit pas -à ce résultat, on y parviendra soit en
diminuant le maximum de F par l'emploi de matériaux plus
légers à la partie supérieure ou la réduction de l'épaisseur à
la clef, soit en augmentant le minimum de F' et F" par un
accroissement d'épaisseur des parties inférieures ou une
charge verticale appliquée à la naissance.

En considérant toujours l'hypothèse où le voussoir du
sommet tourne autour de l'arête m, il y a lieu de prévoir un
autre mode de rupture assez peu fréquent, mais possible ce-
pendant au cas où une voûte en ogive de très faible épaisseur
à la clef s'appuierait sur des piédroits très chargés : le joint
du sommet tendrait à s'ouvrir à l'extrados.

Mais nous avons vu que le voussoir du sommet peut aussi
glisser sur le joint mn. Ce mouvement, dans le Cas où
l'épaisseur à la. clef est assez forte, a pour effet de repousser
au dehors le voussoir inférieur en le faisant glisser sur le

Joint de naissance m'n' ou tourner autour de l'arête n'. Si, au
contraire, l'épaisseur au sommet est faible; c'est vers ce point

E"	 S
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que se produiront les ruptures. Le voussoir du sommet
pourra, selon le cas, être soulevé en dehors par glissement
sur les joints latéraux ou s'ouvrir dans l'axe et du côté de
l'extrados, chacune de ces deux moitiés tournant autour
de l'arête de l'intrados.

'Il faut se hâter d'ajouter	 E
que ces derniers cas sont très
rares, et qu'en pratique on
n'aura jamais à s'en occuper.

Les calculs précédents sont
assez compliqués en pratique,
parce qu'ils exigent la déter-
mination de la position des
centres de gravité par des
procédéS analytiques et de la
valeur de surfaces limitées
par des courbes. Aussi on
leur substitue, en général, le
tracé suivant suffisamment ap-
proximatif.

Soit une demi-voûte ABCD (fig. 230) portant une surcharge
de maçonnerie ADE. On divise l'intrados en un certain
nombre de parties égales, et par les points m, n, p, r, t, on
mène des normales à l'arc qui déterminent ainsi des vous-

soirs. Les portions mn, np,
pr, etc., sont assez faibles
pour pouvoir être confon-
dues avec leurs cordes res-
pectives. De cette façon on
a affaire à des quadrila-
tères rectilignes. On en
obtient la surface en les
divisant en deux triangles,

F I G. 231.	 au moyen d'une diagonale
et en calculant celle (le

chacun d'eux, et on en détermine le centre de gravité par
la construction indiquée dans la figure 231. Les diagonales
étant tracées, on porte en o'R sur l'une d'elles une longueur
égale au segment oN déterminé par l'autre. Si T est le milieu
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de cette dernière, MP, le centre de gravité, est en G au tiers
de To' à partir de T. En effet, les surfaces MoNP et Mo'PR
sont équivalentes, composées des triangles MoN, NoP ;

égaux deux à deux comme ayant même base et même
hauteur. En les retranchant du quadrilatère de part et
d'autre du triangle Mol), on ne change pas la position du
centre de gravité cherché, qui se confond alors avec celui G
de ce triangle placé au tiers de sa médiane To'.

On obtient par un tracé identique le centre de gravité des
quadrilatères, tels que msn'tn'i n" qui s'appuient sur les vous-
soirs, pour lesquels on néglige également l'adhérence du
mortier, et qu'on suppose agissant uniquement par leur
propre poids au-dessus de chaque voussoir, ce qui est l'hypo-
thèse la plus désavantageuse. -

Le joint de rupture est nn situé au tiers du demi-arc à par
tir de la naissance. Dans la formule (I), Sd . sera la somme
des produits des surfaces s i , s2 , s 3 , des voussoirs 1, 2, 3, 4,
situés au-dessus du joint de rupture, par les distances
di , d2 , d3 , d4 , de leurs centres de gravité à l'axe n et des
produits des surfaces s' i , s'3 , s'A , des portions de surcharge
1', 2', 3', 4', qui s'appuient respectivement sur chacun d'eux,
par les distances d' 1 , d'2 , d'3 , d'A , de leurs centres de gravité au
même axe n. D'ailleurs, h sera mesuré en Dn1 , et on aura
pour la poussée capable d'empêcher la rotation autour de n

s2d2 4- sad3 	 s id4	s'i d' i	s'2d'2	s'ad'a 	 i s 

h

On évaluera F' de la même façon, mais en prenant les dis-
tances des centres de gravité, et du point d'application de la
poussée à l'arête A autour de laquelle tend à tourner la demi-
voûte. On devra trouver ainsi : F' > F.

Épaisseur du piédroit. — Pour être certain de l'équilibre,
il faudra encore vérifier si F' est supérieur à F, à la. base du
piédroit de la voûte, de façon à empêcher la rotation de ce
dernier, augmenté du tiers inférieur de la demi-voûte, autour
de l'arête extérieure du ,joint de base du piédroit. On
sera, cette condition soit en chargeant le piédroit d'un massif
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de maçonnerie s'élevant au-dessus de DE, soit, ce qui est
préférable, en augmentant son épaisseur.

Si la voûte supportait d'autres poids que ceux que nous
avons considérés, il faudrait les faire entrer dans le calcul
précédent au même titre et de la même façon, c'est-à-dire
avec leurs bras de levier.

La valeur de F' pour le joint AB sera, en général, supérieure
à F, et., par conséquent, la rotation autour de A n'est pas à
craindre dans les circonstances ordinaires de la pratique. Il
n'en est pas de même de la rotation du piédroit autour de
l'arête extérieure de son joint de base, et il faut s'assurer
avec soin que son épaisseur est suffisante pour s'y opposer.
Si nous appelons H la hauteur de ce piédroit jusqu'en AB,
a.. son épaisseur, h la hauteur DB 1 , S la surface de la demi-
voûte et D la distance horizontale de son centre de gravité
à l'arête B, la condition d'équilibre autour de l'arête de la
base sera :

F (H + h) = S (D	 x)	 Hx: 1'2'

[Moment de 	 Moment de lai {Moment du]
Va poussée J	 L demi-voûte J L piédroit J

équation du second degré, d'où on tire :

x - -1- \/-( 1.)2 I  2F (I
h 2SD (V)	  ) 

On suppose souvent H infini dans les circonstances ordi-
naires, où elle dépasse la largeur de l'ouverture, car, si la
valeur de x croît avec celle de II, c'est dans une proportion
d'autant moindre que cette hauteur est plus grande relative-
ment à l'ouverture, et d'ailleurs on a ainsi un surcroît de
stabilité, ce qui est toujours préférable, étant donnés les
charges et les mouvements imprévus auxquels la construc-
tion peut avoir à résister.

La formule (V) devient alors :
—

X =.
	 (VI)

expression dans laquelle F est évalué en prenant pour unité
de densité le poids de l'unité de volume de la maçonnerie.
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Au lieu d'empêcher le renversement du piédroit, en lui
donnant une forte épaisseur, on pourrait s'opposer à ce mou-
vement au moyen d'autres voûtes ou parties de voûtes dont
la poussée agirait en sens inverse de celle de la voûte qu'on
veut consolider. Ce sont des ouvrages de ce genre qu'on
peut voir à l'extérieur des cathédrales gothiques et de cer-
taines églises romanes, et auxquels on donne le nom d'arcs-

boutants. Mais, lorsqu'on use de ce moyen pour faire équilibre
à la poussée, il convient de s'assurer que l'effort exercé par
les arcs-boutants ne sera pas assez grand pour provoquer
une rupture de la partie supérieure de la voûte, soit par
l'ouverture du joint de l'axe du côté de l'extrados, soit par le
soulèvement du voussoir du sommet.

Ce qui précède peut donner une idée des procédés dont
, on dispose pour . empêcher la rupture de la voûte par renver-
sement en dehors.

Dans le cas où elle pourrait se rompre par glissement le
long des joints, on s'y opposera en maintenant supérieure à
la poussée la valeur de F" tirée de la formule (IV) :

F"

dans laquelle on fait f 0,50, c'est-à-dire la plus faible valeur
que puisse avoir ce rapport dans les divers cas se présentant
en pratique. Ce mode. de rupture est d'ailleurs très peu fré.
quent, et il n'est à craindre que pour les voûtes ayant une
épaisseur très grande relativement à leur ouverture.

Dans les différents cas que nous venons d'examiner, il est
toujours bon d'avoir un excédent de résistance destiné à pré-
venir les accidents qui résulteraient des mouvements ulté-
rieurs de la construction et des charges ou efforts éventuels
auxquels la voûte peut être soumise. En conséquence, le rap-
port de la résistance à la poussée est toujours supérieur à 1,
et on le porte même à 2 pour les voûtes où l'on veut avoir
une très grande solidité. Ce rapport, appelé coefficient (le

stabilité, entrera dans les formules (V) et (VI) qui vont deve-
nir, si nous le désignons par r :

S	 Cy 9 _ ï,
ti)

9S)
(VII)

Ii
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et :
x =	 (VIII)

L'excédent de résistance a pour effet de déplacer le point
d'application de la poussée, qui n'est plus sur l'arête de l'in-
trados, mais à l'intérieur du joint. Ce changement est néces-
saire, d'ailleurs, pour éviter l'écrasement du voussoir dans le
voisinage de l'arête pressée.

Épaisseur à la clef. --- La partie supérieure d'une voûte
déterminant sa poussée, on aura intérêt à lui donner le
moins d'épaisseur possible. Cependant, on a vu que la rup-
ture pouvait se produire au sommet, sous la réaction des
piédroits, laquelle agira avec d'autant plus d'intensité 'que
l'ouverture de la voûte sera plus grande. On conçoit donc
qu'il y aura un certain rapport entre cette dernière dimen-
sion et l'épaisseur à la clef. Des formules empiriques, que
nous empruntons au Traité d'Architecture de L. Reynaud,
permettent de fixer cette épaisseur sous réserve de la modi-
fier ensuite suivant les circonstances particulières. Soient E
l'épaisseur à la clef, et O l'ouverture :

Pour les voûtes légères n'ayant à porter que leur propre
poids :

E = Oin,10
100

Pour les voûtes supportant des planchers :

— 0111 ,20 +	 O.
100

Pour les voûtes exposées à de fortes surcharges :

3
E = Orn,30 Torno • O.

Pour lesvoûtes supportant des pressions considérables :

4
E = 0"1,40  I — • O.

100

ARCHITECTCHR.	 15
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sant la pression. On est obligé de faire passer la courbe à
une certaine distance de l'intrados et de l'extrados de la
voûte, et l'on peut, par une série de tâtonnements, détermi-
ner exactement ses divers points de rencontre avec les joints.
Mais on évite, en général, cette recherche en s'appuyant sur
des résultats d'expériences, qui fixent comme une solution
convenable, d'assujettir la courbe des pressions à passer à
chaque joint dans son tiers central, c'est-à-dire dans le seg-
ment du milieu, lorsqu'on a divisé le joint en trois parties
égales.

Dès lors, voici la marche à suivre dans la recherche des
proportions d'une voûte donnée. On trace l'intrados, dont la
courbe est déterminée par les convenances particulières de
l'enceinte à couvrir (fig. 234) ; on fixe l'épaisseur de la clef
au moyen d'une. des formules qui ont été indiquées plus

haut, -et on trace l'ex-

b 	 de manière à
b'	 augmenter progres-
a' sivement l'épaisseur

de la voûte du som-
met vers la naissance.
Le joint vertical de
l'axe ah est divisé en
trois parties égales et
on prend comme
point d'application de
la poussée le point
de division b, le plus
rapproché de l'extra-

	

V 	
dos. Le joint de rup-
ture mn normal à

FIG. 234.	 l'intrados est situé
au tiers de la demi-

voûte en plein cintre (il serait à la naissance pour le cas
d'une portion d'arc plus petite qu'une demi-circonférence
et dans une position. intermédiaire, s'il s'agissait d'une anse
de panier): il est divisé de méme en trois parties égales,
et on prend comme point d'application de la pression le point
de division m' le plus rapproché de l'intrados. Ces points
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appartiennent à la courbe des pressions. On peut en déduire
la poussée, et pour cela on fera en sens inverse la construc-
tion de la figure 232. Le procédé graphique ayant fourni le
poids du voussoir abmn et de ses surcharges, P, et le centre de
gravité g, point d'application de cette force, on prolongera gP
jusqu'à la rencontre o de l'horizontale Ur, direction de la
poussée ; on portera en op la longueur gP représentant le
poids P à l'échelle de l'épure ; on mènera par p une parallèle
à tir jusqu'à la rencontre de om", direction de la résultante
des pressions sur mn, et on aura en oR la valeur de la
poussée.

On prendra comme épaisseur du piédroit la valeur tirée de
la formule (VIII), dans laquelle on peut faire r — 1,20.

Il sera bon (le vérifier si les matériaux pourront en tous
points résister à l'écrasement et, s'il y a danger de ce chef,
les choisir Plus résistants ou plus •égers.

De même, si l'épaisseur trouvée pour les piédroits était
trop considérable pour les circonstances du cas où l'on
opère, on pourrait la réduire soit en employant pour cette
partie de la construction des matériaux plus lourds, soit en
exécutant le sommet de la voûte en matériaux plus légers,
soit en usant des

nément
deux moyens simul-

.
Min de familiariser

le lecteur avec les
résultats du tracé pré-
cédent pour les diffé-
rents cas et de don-
ner une idée des pro-
portions qu'affecte n t 	 7,77

la voûte et les pié-
droits, nous y join-
drons les deux ex Pm-
ples de la figure 237i. La partie de gauche représente une
demi-voûte légère en plein cinlre, chargée de son seul poids.
La partie de droite est une demi-voffle poilant une surcharge
uniforme. Les épaisseurs à la clef ont été calculées d'après

Iles données pré céde mmen t.

Fin. 235.
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La figure 236 montre la forme qu'affecte la courbe deS,
pressions dans le cas d'une voûte consolidée par des arcs-
boutants et des contreforts. Cette voûte, si elle était isolée, ne
pourrait tenir en équilibre, comme l'indique la courbe des

pressions sortant du piédroit en cl. Grâce à l'arc-boutant,
cette courbe prend la forme mnocp, avec une bifurcation
ndp", et ses deux branches demeurent à l'intérieur des pié-
droits.

Enfin, la figure 237 permet d'établir une comparaison entre.
des voûtes de différentes formes, ayant mêmes naissances
et extradossées suivant une courbe. L'intrados de la. première
est une portion d'arc de cercle ; celui de la seconde, un plein
cintre ; celui de la troisième, une ogive. La courbe €les
pressions est pour ces trois voûtes assez différente. C'est pour
l'arc surbaissé qu'elle occupe la position la. plus favorable à •
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la répartition des pressions sur les différents joints, tandis
qu'elle s'écarte beaucoup plus tantôt de l'extrados et tantôt
de l'intrados dans le cas de l'ogive, où la répartition se fait
plus inégalement, ce qui exige pour la voûte plus d'épais-
seur. Dans le cas de la fi-
gure les reins de la voûte
ne sont pas changés: si elle
était extradossée horizon-
talement, la courbe serait
plus capricieuse encore et
accuserait la tendance au
soulèvement du voussoir
du sommet.

La figure 237 montre éga-
lement que, pour la voûte
en ogive, la répartition des
pressions est très irrégu-
lière. Elle aura, par suite,
une plus grande tendance
à la déformation que les
autres, et l'expérience a
montré, en effet, qu'après
le décintrement les mou-
vements y sont plus à
craindre, à moins qu'elle
n'ait été exécutée avec la
plus rigoureuse précision.

On peut remarquer le
ressaut plus ou moins considérable que présente, dans les
différents cas précédents, la courbe des pressions au joint de
naissance ; cette brisure est due à la surcharge du piédroit ;
elle ne se produit pas lorsque l'extrados se prolonge sur
toute l'épaisseur de ce dernier, comme cela a lieu en abc
pour l'arc surbaissé de la figure 237, dont la courbe des pres-
sions mg) est continue.

Courbe des centres de gravité. — On conç;oit que, pour
ces différents profils de voûte, les déformations ne seraient
pas à craimlre, et les pressions seraient mieux réparties, si
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l'on modifiait les courbes extérieures, de façon que celle des
pressions pass;it par les centres de gravité des voussoirs.
C'est ce qui a lieu, en particulier, lorsqu'on adopte, pour le
profil de la voûte chargée (le son propre poids, la courbe 'H
appelée chainette. Mais cette courbe n'est pas applicable dans
le cas des VOWeS destinées à porter des surcharges.

Des procédés analytiques permettent de déterminer pour
ces dernières le profil à adopter, pour que la courbe des
pressions passe par les centres de gravité des voussoirs et
devienne la courbe des centres de gravité. On peut également
l'obtenir d'une façon suffisamment approchée par la méthode
graphique et à l'aide de tiltonnements successifs. On trouve,
par exemple, que, pour une voûte chargée en son sommet,
la courbe la plus favorable est analogue à l'ogive, ce qui était
à prévoir à l'inspection de la figure 237.

Poussées des différentes voûtes. — Toutes les considéra=
tions qui précèdent se rapportent à des voûtes en berceau ;
mais elles sont applicables également aux autres voûtes avec
quelques modifications qui varient à chaque cas particulier et
que nous allons examiner successivement.

C'est pour les voûtes en arc de cloître que les procédés et
les calculs précédents s'appliquent avec
le moins de changements. Considé-
rons (fig. 238) une voûte de ce genre.
Elle peut être divisée en deux parties
ABoCD et ADoBC appartenant chacune
à un cylindre différent, qui se com-
portera comme une voûte en berceau.
La rupture d'une pareille voûte pourra
se produire suivant les génératrices
dont la projection est indiquée dans le
plan et aussi suivant (les lignes brisées
telles que mn composées de tronçons
de directrices et correspondant 'à des
joints. On vérifiera que la voûte peut
résister à la poussée capable de pro-

duire la prerrrière rupture à l'aide de la courbe des pressions
tracée comme dans les exemples précédents, avec cette

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y
VOLTES	 233

seule différence qu'ici le berceau considéré étant compris
entre deux plans non parallèles, ceux des arêtes, on aura
à calculer pour chaque voussoir son volume et non plus
seulement la surface de sa section par un plan normal aux
génératrices. ll est à remarquer que, dans le cas de la voûte
en arc de cloître, la disposition est particulièrement favo-
rable à la stabilité, puisque le volume des voussoirs diminue
à mesure qu'on s'approche du sommet, là même où se
trouvent ceux qui déterminent la poussée, laquelle sera
d'autant plus faible. Le piédroit, s'il n'avait à résister qu'à
cette action, pourrait donc être de moindre épaisseur que
dans le cas d'une voûte en berceau continue. Mais le second
mode de rupture dans le sens des directrices fait intervenir
un autre genre d'effort qui modifie ce résultai. Il est évident
que, s'il y a disjonction suivant mn par exemple, la partie
Bmn s'appuyant sur la portion contiguë du berceau ABo aug-
mentera sa poussée sur le piédroit AB.

Pour s'assurer de la stabilité dans l'hypothèse où cette rup-
ture est possible, il suffit de diviser la voûte ABoCD, par
exemple, en un certain nombre de tranches par des plans
normaux aux génératrices et de faire l'épure successivement
pour chaque tranche. On trouvera ainsi des épaisseurs diffé-
rentes pour le .piédroit ; on atteindra évidemment le maxi-
mum au milieu de AB et, à la limite de la division, ce maxi-
mum serait précisément l'épaisseur correspondant au piédroit
d'une voûte en berceau de même portée.

Il faut bien dire que ce dernier genre de rupture n'est à
craindre que pour des voûtes de grande portée construites en
matériaux offrant peu de cohésion. Cela mon tre en même
temps qu'il sera bon de relier avec le plus grand soin toutes
les parties d'une voûte en arc de cloître.

Dans le cas d'une voûte en arc de cloître avec plafond, la.
marche à suivre serait la même, ruais il faudrait, au .préa-
lable, calculer la poussée de la partie plane sur les parties
courbes.

S'il s'agit (le voûtes d'arête, les conditions sont différentes.
Considérons une série de ces voûtes fouinant portique,
comme dans le fragment représenté par la. figure 239

La portion de voûte Aolio", pa.r exemple, exercera sur les
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piédroits A et B une poussée supérieure à celle (l'un berceau
continu s'appuyant sur les mêmes points, puisque les vous-
soirs sont ici d'autant plus volumineux qu'ils sont plus près

du sommet. La valeur de cette poussée
sera déterminée à l'aide du même pro-
cédé qui a déjà été exposé pour les
voûtes en berceau. Les deux joints de
rupture étant projetés en , nn' , on
voit que les portions des voûtes inci-
dentes mop, nor, m'o'p', o'r' , comprises
entre les sommets o et o' et les lignes
de rupture, mp, nr, , n'r" , prolon-
geant les joints de la voûte principale,
viennent s'appuyer sur celle-ci et aug-
menter sa poussée. Mais, en revanche,
les portions AmpCs, BnrDt, Am'p'Es',

Fco. 239.	
Bn'r"Fe, s'appuyant sur les piédroits,
y exercent des poussées égales deux
à deux dont la résultante verticale

s'ajoute à la surcharge de ces piédroits et augmente la stabi-
lité de la construction.

On voit par ces quelques explications quelles sont les opé-
rations auxquelles il y aurait lieu de procéder pour vérifier
la stabilité d'une voûte d'arête et en déduire les proportions
à affecter à ses différentes parties. En pratique, on les simpli-
fie beaucoup en substituant aux portions des voûtes inci-
dentes qui s'appuient sur la grande voûte, le prolongement
de cette dernière supposée en berceau continu. Il est certain
qu'on doit augmenter l'épaisseur ainsi trouvée pour les pié-
droits, puisque, au lieu d'être des murs pleins, ils se réduisent
à de simples piles A, B, C, D, E, F.

Dans une succession de voûtes d'arête analogue à celle qui
est représentée par la figure 239, les proportions de ces piles
sont déterminées en partie par les convenances (le la décora-
tion et en partie par des considérations relatives à la stabi--
lité. C'est leur largeur qui est fixée par les premières, tandis
que leur épaisseur se déduit de la formule (VII) modifiée de
la tacon suivante. Si L est la distance d'axe en axe de deux
piédroits, et / la largeur de chacun d'eux, on multiplie S et le
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par le rapport - et on tire leur épaisseur de l'équation :

S L V(S )2	 2SDx =	 + ri • 7 + 2rF 7 (i + H) -

ou, plus généralement, toutes les fois que H égale ou surpasse
l'ouverture, de la relation :

x = 
\
V/2rF • -

/

Quant aux piédroits qui terminent à chaque extrémité une
série de ces voûtes, et qui sont exposés au renversement en
dehors, n'étant pas contrebutés, comme les intermédiaires, par
les voûtes contiguës, leurs dimensions , peuvent être également
déterminées par ces formules. Mais, en général, on n'a pas à
faire ce calcul, car des considérations d'un autre ordre con-
duisent l'architecte à donner à ces parties extrêmes des pro-
portions plus fortes même que celles qu'exigerait la stabilité
seule, afin que l'ceil soit pleinement rassuré à cet égard. En
architecture, en effet, il faut que les
formes et les proportions soient forte-
ment expressives et qu'à la seule ins-
pection d'un édifice et sans avoir à se
livrer à de longs raisonnements ou à
des recherches préalables, l'esprit du
spectateur reçoive l'impression nette et
certaine de sa solidité. Sans doute,
pour certaines constructions très har-
dies, on n'a point égard à cette consi-
dération ; mais, même dans ces cas
exceptionnels, il en résulte pour l'es-
prit une certaine crainte et pour l'oeil
une certaine fatigue, et, quels que
soient, d'ailleurs, les mérites de pa-
reilles oeuvres, on ne peut les admirer
sans réserve.

La stabilité des voûtes sphériques se vérifiera à l'aide du
procédé déjà employé pour les voûtes qui précèdent. En les
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divisant par des plans méridiens en un certain nombre de
segments ou fuseaux, comme l'indique la figure 240, on voit
que ces fuseaux se font équilibre deux à deux, A et A', par
exemple. Si les plans qui les déterminent sont suffisamment
rapprochés, on pourra confondre les arcs de cercle ainsi
interceptés avec des lignes droites, et la tranche considérée,
avec une surface cylindrique dont elles seraient les généra-
trices. La voûte sphérique se trouvera remplacée par une
voûte en arc de cloître sur plan polygonal régulier, et son cas
est ainsi ramené à un autre précédemment étudié.

Si cette voûte, au lieu de reposer, comme nous l'avons sup-
posé, sur un mur continu, était supportée par des points
(l'appui isolés, l'épaisseur de ces derniers se déduirait de la
même formule que nous avons donnée pour les voûtes
d'arête, dans laquelle L serait le développement total de la
base, et / la somme des largeurs des faces intérieures des pié-
droits.

Considérations sur l'emploi des voûtes. Les méthodes
qui viennent d'être étudiées pour vérifier la stabilité des dif-
férentes voûtes ne sont qu'approximatives, mais les résultats
qu'elles fournissent sont suffisants pour les cas les plus ordi-
naires et les plus fréquents. Du reste, on ne leur demande, le
plus souvent, surtout en architecture, que des indications
comprises entre des limites assez larges, à savoir que telle.
voûte projetée présentera une solidité convenable sans un
trop grand excès de résistance. L'architecte, en effet, doit se
préoccuper presque toujours de l'économie autant que de la
stabilité, et, en ce qui concerne le cas que nous examinons,
rechercher quelles sont les formes et les dispositions de
voûtes remplissant le mieux les conditions requises pour
l'édifice à construire, et exigeant la plus petite quantité de•••
matériaux.

Les voûtes, on peut s'en rendre compte par le nombre et la
variété de leurs fouines, se prêtent à des combinaisons très
diverses, et parmi elles il est très important de chercher les
plus avantageuses pour un cas proposé. Il faut, dans cet
esprit, choisir celles qui permettent, par exemple, de reporter
tout ou la plus grande partie des efforts aux points où
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d'autres raisons exigent en même temps une plus grande
masse ou une plus grande résistance.'

Voûtes gothiques. — Les architectes du moyen âge se sont
montrés très habiles dans l'agencement de leurs voûtes pour
satisfaire au double point de vue de la stabilité et des conve-

Fic. 241.

Hantes de leurs édifices. On sait que la voûte principale de
leurs cathédrales était consolidée extérieurement par des
arcs-boutants (fig. 241) reportant la poussée sur des piles
très chargées que surmontaient souvent des clochetons ou
autres ouvrages massifs destinés à en augmenter la résis7
tance. Ils en profitèrent pour établir latéralement, entre les
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points d'appui du vaisseau central et les piédroits des arcs-
boutants, des voûtes plus légères et de moindre portée, et
pour se servir de ces piédroits comme murs de refends sépa-
rant de petites chapelles ou des niches, selon les proportions
de l'édifice.• C'est en particulier la disposition adoptée à la
cathédrale' de Paris, et on y admire la concordance parfaite
entre les nécessités de la construction et les convenances de
distribution de l'édifice.

Afin de diminuer le plus possible le poids des voûtes et la
quantité des matériaux employés à leur exécution, les archi-
tectes usèrent d'un procédé analogue à celui dont il a été
question pour les voûtes romaines. Les arêtes formées par la
rencontre des voûtes et les parties renforcées par des arcs
doubleaux étaient exécutées en matériaux de choix offrant
une grande résistance, tandis que les parties intermédiaires
étaient formées par une maçonnerie plus légère, de moindre
épaisseur.

La face supérieure des arcs-boutants était très souvent
creusée en forme de canal destiné à l'écoulement des eaux
pluviales. Cette disposition, qui paraît fort ingénieuse au
premier abord, parce qu'elle emploie pour un but utile
une partie de la construction, déjà motivée par d'autres rai-
sons, présente le grave inconvénient de favoriser, par les
infiltrations, la destruction de ce membre si important dont
dépend, en somme, toute la stabilité de l'édifice. D'ailleurs,
par suite de sa situation à l'extérieur de ce dernier, il est
exposé sur toutes ses faces aux intempéries, dont l'action est
si funeste à la conservation des ouvrages en maçonnerie.

Les arcs-boutants, tout en indiquant un sentiment très juste
des efforts auxquels sont soumises les voûtes et de leurs con-
ditions d'équilibre, constituent donc une disposition des
plus défectueuses, au point de vue de la durée des édifices.
Nous sommes obligés par cela même à restreindre l'admi-
ration qui peut être due à l'architecture du moyen âge, à
cause de son originalité incontestable et de son adaptation
parfaite aux moeurs et au sen timent religieux de cette époque.
Son étude ne sera point sans fruit cependant pour ceux de
nos lecteurs qui pourront s'y livrer, en se libérant par
avarice de tout préjugé et de toute idée étroite, et en tâchant
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d'en dégager l'esprit pour l'appliquer aux conditions et aux
circonstances actuelles, bien plus que d'y chercher des
formes à copier et. des modèles à suivre servilement.

DÉCOR TIION

Considérations générales. — Toute décoration rationnelle
dépend du système adopté pour la construction, puisqu'elle
consiste à marquer par des saillies convenables les différentes
parties constitutives. Cependant on ne pourra appliquer aux
voûtes dans toute sa rigueur ce principe qui s'adapte si par-
faitement aux murs et même aux arcades. Pour ces derniers,
on conçoit très bien que l'indication plus ou moins pronon-
cée de blocs de pierre, au moyen des joints apparents, des
refends et des bossages, ,donne l'impression de la solidité,
car, dans ces ouvrages, tontes les parties utiles sont visibles,
et le spectateur se rend compte sans effort des actions qui
s'y produisent et des résistances qu'on leur oppose. Il n'en
est pas de même pour les voûtes, dont l'oeil ne voit que la
face intérieure, et dont il ne peut évaluer au premier aspect ni
l'épaisseur, ni la résistance des piédroits, ni aucun des moyens
artificiels employés pour en maintenir l'équilibre. Indiquer
à l'intrados d'une voûte les pierres qui la composent par des
refends et des bossages contribuerait donc à effrayer le
spectateur et non à le rassurer, car, ne pouvant se rendre
compte du procédé qui retient à la partie supérieure de
l'édifice ces blocs d'apparence très massive, il en craindrait
constamment la chute.

Arcs doubleaux. — Mais d'autres considérations permettent
de concevoir un système de décoration en rapport avec la
construction. Lorsqu'une voûte porte une charge, un plan-
cher, par exemple, il y a des points où s'appuient, par de
plus fortes poutres ou tout autre moyen, des poids plus con-
sidérables qui exigent plus de résistance. Bien ne sera donc
plus rationnel que de l'accuser par des arcs doubleaux en
saillie sur l'intrados. Plus ces arcs seront larges, saillants et
rapprochés, plus ils indiqueront de solidité, et l'esprit admet-
tra parfaitement que les parties intermédiaires soient plus

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y

FIG. 242.

40
	

PLAFONDS ET VOUTES

légères, ayant à supporter de moindres efforts ou même
n'étant chargées que de leur propre poids. Cet effet sera en-
core augmenté si la retombée de chaque arc doubleau cor-

respond au som-
ri  lu_ _14 met d'une saillie

de la partie verti-
cale du piédroit,
mi pilastre ou une
chaîne de bos-
sages. Les por-
tions de voûtes
comprises entre
deux arcs consé-
cutifs seront, selon

le degré de richesse de l'édifice ou de la salle, lisses* ou or
nées d'encadrements à moulures (fig. 242) ou, dans l'un et
l'autre cas, de peintures à fresques ou de sculptures en bas-
relief. Ce mode de décoration, il faut en convenir, présente
peu de variété et, sans le secours des ornements peints ou

' sculptés, il garde un aspect pauvre et froid.

Caissons. — Aussi a-t-on cherché de bonne heure une
autre disposition assurément moins rationnelle, mais dont
l'effet est très heureux et se prête à beaucoup de richesse et
de variété. Les caissons, dont les formes se déduisent si sim-
plement de la construction primitive des plafonds et qui
constituent pour ces derniers une décoration toute naturelle,
ont été employés par les Romains pour les voûtes. A la
rigueur, ils peuvent se légitimer, si l'on conçoit ces dernières
formées d'arcs plus ou moins rapprochés reliés de distance
en distance par des plates-bandes, et formant ainsi (les com-
partiments fermés au moyen d'une maçonnerie plus légère.

Quoique l'explication que nous venons de donner n'ait pas
été l'origine de l'emploi (les caissons à la décoration des
voûtes, cet usage n'en est 'pas moins consacré dans notre
architecture, et nous allons en dire (pielques mots.

Les caissons dos voûtes sont généralement de forme carrée
ou rectangulaire, comme ceux des plafonds; mais ce sont
souvent aussi des hexagones, des octogones ou des losanges.
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[Is constituent des compartiments plus ou moins profonds,
>elon qu'on veut plus ou moins accuser l'ornementation ou
m'ils sont placés à une plus ou moins grande distance ; plus
ni moins ornés, selon le degré de richesse de l'édifice. Les
dates-bandes ou côtes qui les séparent sont pour les mêmes
.aisons de largeurs
raria.bles sans ce-	 /

rendant dépasser
e tiers de celle
lu compartiment.

figure 243 mon-
re une disposition
te caissons carrés
rès simples. On 	 	 	  /e.
'eut remarquer
[ue la côte qui se
rouve à la naissance est plus large que les autres. Cette
récaution a pour but de supprimer le mauvais effet pro-
uit par la corniche marquant l'origine de la voûte, et dont
i saillie cache une partie au spectateur placé sur' le sol où
'élèvent les piédroits.
Les caissons carrés et octogonaux, qui sont les plus em-

loyés, sont souvent ornés d'une rosace, et les côtes qui les
éparent portent des torsades, des entrelacs ou des feuilles
e lauriers.

Exemples de caissons. —Les Romains, qui ont fait un grand
.sage de ce système de décoration pour leurs voûtes, y ont,
n général, multiplié les ornements. La figure 244 en donne
.n exemple tiré (le l'arc de triomplie de Titus à Rome. Les
aissons y sont traités avec beaucoup de finesse et une grande
ichesse. Les moulures (lui forment l'encadrement sont
mites ornées d'oves ou de rais de cœur. Sur les côtes est
culptée une légère torsade coupée par un petit fleuron à
haque intersection.
La côte horizontale de la naissance, très large à cause de la

de la corniche, est décorée d'enroulements de feuilles.
'arc doubleau de tête est également orné de feuilles, et
flaque caisson présente en soli milieu une rosace saillante.

ItC1111 mcT	 y,.	 1G

IL

24.3.
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L'architecture moderin a fait aussi un grand usage des
caissons dans la décoration des voûtes. La figure 24 i repré-
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sente un fragment de la grande voûte de l'arc de triomphe
de l'Étoile, à Paris. A gauche, on voit la partie inférieure de

l'arc doubleau de tête or
né d'un encadrement for-
tement accusé et d'une
succession d'entrelacs ; la
partie de droite représente
des caissons carrés, de plus
grandes dimensions que les
précédents, et traités avec
plus de 'fermeté, en raison
de la grande hauteur à la-
quelle ils sont placés.

Les architectes de la
Renaissance inlroduisireut

plus d » variété dans la forme de ces ornements. La voûte du
grand 1 u 	tle l'église de Saint-Pierre, à Honte, est dé-
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corée de cuissons principaux de forme carrée avec rosaces,
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séparéspar des caissons rec angulaires et d'antres caissons
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carrés de moindre importance, ces derniers, moins profonds
que les autres, et ornés de sculptures allégoriques (fig. 246).
Sur les côtes sont sculptées des feuilles de laurier avec fleu-
rons aux points de rencontre.

Enfin, la ligure 247 représente une combinaison de cais-
sons octogonaux et de petits caissons carrés, analogue à
celle qui a été adoptée pour les voûtes des bas-côtés entourant
la base du dôme de Saint-Pierre de Home, dont nous venons
de citer la voûte principale.

Cette dernière disposition convient moins que les précé-
dentes aux édifices d'un caractère sérieux ou sévère ; mais
la variété de ses formes peut être, eu beaucoup de cas, d'un
agréable effet.

Voûtes peintes. — D'après ce qui vient d'être dit, les deux
systèmes de décoration des voûtes, qu'on peut déduire des
formes et des dispositions architectoniques consistent l'un, à
indiquer une ossature et un remplissage au moyen des arcs

Mo. 2'i8.

doubleaux ; l'autre, à diviser l ' intrados en caissons, rappelan t
vaguement certaines constimctions en charpente. Ces moyens
ne conviennent pas toujours ou ne sont pas ton jours suffi-
San Ls, et on a recours, en bien des circonstances, à la peinture.
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Dans ce cas, on se borne à diviser la surface à décorer sans
avoir égard à la construction et dans le seul but de produire
an ensemble harmonieux et en rapport avec le caractère de
t'édifice. C'est le cas, par exemple, de la voûte d'une des
salles du Vatican, dont la figure 248 représente un fragment.
Elle fut dessinée et peinte par Raphaël.

Décoration des différentes sortes de voûtes. — Les pro-
cédés de décoration que nous venons d'examiner s'ap-
pliquent à toutes les voûtes, mais avec plus ou moins d'avan-
tages, et il convient d'employer dans chaque cas. les disposi-
tions qui lui sont le mieux appropriées. Aussi, allons-nous dire
quelques mots de ces dispositions pour les différentes sortes
de voûtes.

Lorsqu'on décore les voûtes en berceau au moyen de cais-
sons, leurs côtes sont de largeur uniforme, sauf celle de la
naissance, qu'on tient plus large pour des raisons déjà men-
tionnées. On s'arrange, dans la division de l'intrados, à avoir
au sommet une rangée de caissons, comme cela est indiqué
dans la figure 243. Si les murs sur lesquels s'appuie la voûte
sont percés de portes ou de fenêtres, on ménage également
un rang de caissons dans l'axe de chaque ouverture. Cette
lisposition s'explique par ce fait que les côtes sont censées
représenter des parties principales plus chargées, et les cais-
sons, des parties plus légères.

Les convenances exigent que les points où les piédroits
sont le plus affaiblis supportent des charges moindres.
Dans le cas où les points d'appui sont des colonnes, on divi-
sera la partie de voûte comprise entre deux colonnes consé-
cutives en un nombre impair (le caissons, de manière à en
avoir un dans l'axe de ; il sera bon de réserver
(egalerructit une côte au-dessus de chaque colonne. On obser-
verait le même principe dans le cas des pilastres. Cepen-
dant, l'arc doubleau, s'appuyant sur une colonne ou un
pilastre, peut être décoré de caissons qui se trouveront par
conséquent dans l'axe du support, mais on peut dire alors
que cette disposition représente une ossature de deux arcs
reliés par des plates-bandes régulièrement espacées et com-
prenant entre elles un remplissage. D'ailleurs, ces considé-
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rations ne sont pas des règles absolues dans le cas (les
caissons de faibles dimensions, el; on s'occupe bien plus de les
distribuer régulièrement que de les rattacher d'une façon
directe à la construction. Il est bon de s'y conformer, néan-
moins, lorsqu'il s'agit de voûtes décorées par de grands
compartiments qui, en raison de leur développement, frappent
davantage le regard et accuseraient désagréablement toute
discordance avec les divisions de la paroi verticale.

On n'a point à tenir compte de ces observations lorsque les
divisions doivent seulement servir d'encadrement à des pan-
neaux peints, et il suffit alors que l'ensemble s'harmonise
avec les autres parties de la salle, tant au point de vue du
nombre des compartiments qu'en ce qui concerne leur
forme.

Les voûtes en arc de cloître se prêtent mal à la décoration
par caissons, à cause des formes tronquées qu'ils prennent
dans le voisinage des arêtes et qui sont d'un effet désa-

gréable.. Bien qu'il soit possible

Z/eel	 d'employer cette disposition, nous
- • 9, • t.._•_C • • • • • • •,.1_	 croyons préférable de ne pas la

recommander. Mais souvent, dans
nos édifices, ces voûtes sont com-
binées avec un plafond offrant -un
grand développement par rapport
à la partie courbe, qui devient
ainsi accessoire. On peut se dis-

/

penser alors d'accuser ses arêtes
rentrantes et décorer la voussure

...	 	 de caissons distribués comme dans
la figure 249, et destinés à. recevoir
des peintures ou de fines scull)-
tures.

D'ailleurs, les nervures ou arcs
F. `.1!.	 doubleaux s'appliquent, `tris bien

dans ce cas, et leur position est
tout indiquée soit aux arêtes, soit dans le prolongement des 7:
nervures planes qui encadrent le plafond:

Pour les voûtes d'arête, l'emploi des caissons serait encore
plus défectueux, et la décoration la plus simple et la plus

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y

A

FIG. 251.

VOUES	 247

réquente, dans ce cas, consiste à accuser les arêtes au moyen
le saillies ou nervures, dont la figure 250 donne un exemple.

procédé est tout à fait rationnel, puisqu'il indique une
)lus grande résistance là où il y a justement concentration
les efforts des deux voûtes contiguës. Dans une série de
coûtes d'arête, on sépare généralement cieux voûtes consé-

FIG. 250.

cutives par un arc doubleau, dont on voit la moitié du profil à
droite et à gauche de la figure 250, et sa présence s'explique
par la nécessité de renforcer la construction au-dessus de
chaque point d'appui, afin d'y reporter les charges.

Les architectes du moyen fige tirèrent un grand parti de
l'emploi des nervures et les
multiplièrent même, dans les
voûtes d'une certaine impor-
tance, ailleurs que sur les
arêtes. La figure 251 repré-
sente le plan réduit corres-
pondant à l'élévation de la
figure 250: ces deux figures
rendent compte de la disposi-
tion des nervures dans unè
voûte d'arête en ogive. Les têtes A et B ou piles engagées dans
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le mur sont reliées aux colonnes ou aux pilastres qui leur
font face ;tu moyen des arcs doubleaux AM, liN. Ces deux
têtes sont, d'antre part, reliées entre elles au moyen des arcs
formerets, tels que AIL Les arêtes sont marquées par des ner-
vures diagonales ou croisées d'ogive 0A,013. De chaque point
d'appui partent d'autres nervures telles que Aol , B02, qu'on
appelle tiercerons ; dans la ligure 2M, les tiercerons s'arrêtent
à des points intermédiaires 0r, 02 , régulièrement distribués sur
la voûte, d'où partent (le nouveaux arcs qui les relient, d'une
part, aux formerets ou aux doubleaux (ce sont, par exemple,
Paf , Po2 ), d'autre part, au sommet (ce sont les arcs tels que
00 1 , 0(4). On appelle ces nervures des liernes. Quelquefois
les liernes 00 1 , 002 sont supprimées et Ao ' , Bo2 se rencon-
trent, sur une nervure médiane placée en Po, Mol', et à
laquelle on donne le nom de crête.

Toutes ces nervures étaient exécutées en pierre de taille de
petites dimensions et décorées de moulures. Quant aux por-
tions de voûte qui remplissent leurs intervalles, ce sOnt des
surfaces dont la génératrice est assez mal définie, qu'on exé-
cutait en petits matériaux ou même en une sorte de béton à
bain de mortier.

Les points de •jonction des nervures étaient marqués par
de petits fleurons en saillie, et la clef était, en général, rem-
placée par une rosace sculptée à jour.

Assurément, quoique très rationnelle dans son principe,
cette décoration a été souvent employée avec excès, et. nous
devons mettre en garde nos lecteurs contre la profusion de

ces nervures, dont les combinaisons
donnaient des dessins bizarres, très
recherchés (les artistes du moyen fige,
ruais que répudient nos goûts modernes
et nes idées positives. Néanmoins on
peut, parfaitement, s'en servir en ayant
soin de n'en pas exagérer le nombre.
Ainsi qu'on le voit dans la voûte d'arête
représentée pai s la figure 252, où les
nervures diagonales ont été remplacées

par deux tiercen' ni forment au sommet un carré, il est
possible d'en tirer uta excellent, parti (Peoratif„
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En raison de leur forme simple et de leur régularité par-
faite, les voûtes sphériques admettent tous les modes de dé-
coration, sans présenter au regard ou à l'esprit aucune des
discordances ou des formes désagréables qui résultent parfois,
comme nous l'avons vu, de l'application des mêmes procédés
aux autres genres de voûtes. Le plus rationnel de ces pro-
cédés, celui des arcs doubleaux, modifié pour s'adapter à
leur forme, est en même temps celui qui leur convient le
mieux et qui produit le plus grand effet. Ces arcs, plus larges
à l'origine qu'au sommet, divisant l'intrados de la voûte en
fuseaux dont la largeur diminue suivant la même progression
de la base au sommet, offrent plus de variété que lorsqu'ils
sont employés pour les berceaux cylindriques, et ils se relient
plus directement à la construction dont ils indiquent nette-
ment la forme, les dispositions et la résistance. De plus, ils
viennent se réunir au sommet, où l'on peut avoir un motif de
décoration qui les relie et contribue ainsi à l'unité et à la
richesse. Ce motif est généralement une rosace • ou une cou-
ronne à jour supportant une lanterne.

C'est cette dernière disposition qui a été adoptée pour la
voûte du dôme de Saint-Pierre, à Home, dont nous donnons
une moitié dans la figure 253. Le tambour qui supporte le
dôme est décoré de pilastres accouplés au-dessus desquels
s'appuie la retombée des nervures, par l'intermédiaire d'une
corniche et d'une sorte de balustrade pleine présentant un
ressaut à chacun de ces motifs, de façon à former socle pour
les nervures, et couronnement pour les pilastres. Les fuseaux
compris entre ces nervures sont décorés de compartiments
peu profonds, encadrés de moulures et où sont exécutées de
grandes figures en mosaïque coloriée sur fond or. La couronne
supérieure encadre une ouverture circulaire au-dessus de
laquelle s'élèvent le tambour et la voûte d'une lanterne. On
peut voir, à gauche de la figure, le plan de l'un des supports
du tambour du dôme avec le contrefort correspondant. Au-
dessous de ce plan se trouve une coupe du profil des nervures
dont la plate-bande centrale est ornée d'étoiles en or sur fond
bleu.

On reprochera peut-être à de tels exemples d'être bien éloi-
gné ' - les proportions colossales, le caractère monumen-
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tal et la richesse de l'ornementation, des ouvrages ordinaires
dont un architecte peut avoir la direction. Nous pensons
toutefois qu'il est bon de les placer sous les yeux du lecteur.
Il y trouvera l'harmonie des formes et des proportions déco-
ratives, leur adaptation au procédé de construction et le
caractère de grandeur et de beauté qui en résulte. Or, ce
sont là des qualités qu'on doit rechercher à tous les degrés
de richesse des édifices, et même dans les plus simples, sans
leur sacrifier, d'ailleurs, aucune d'es exigences particulières
à chacun d'eux, au point de vue de son utilité propre.

Sans revêtir un caractère aussi monumental que celui qui
résulte de la décoration au moyen des nervures, la division
en caissons convient très bien aux voûtes sphériques. lle
même que le procédé
précédent, celui-ci y
offre plus de variété et
de richesse que dans les

, „

voûtes en berceau. 11 y	 11"i""
présente cette particu-	 G
larité que, les côtes ver-
ticales étant plus rap- 
prochées au sommet
qu'à la naissance, la lar-
geur des caissons dimi-
nue suivant la même
progression, et que,
pour conserver à ces
derniers une forme
semblable avec des di-
mensions différentes, il
faut rappracher les côtes
horizontales à mesure
qu'on s'élève. La largeur
des côtes varie suivant	 ti 0
la même loi.

Un procédé simple et
ingénieux pour le tracé
des caissons dans une

voû te sphérique a été donné par le colonel Emy. Le voici

FIG. 254 .
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en quelques mots. Si l'on considère une sphère -idéale,
cc', placée à l'extérieur d'une coupole (fig. 254), et si on
construit, avec le centre oo' de la coupole pour sommet, un
cône tangent à cette sphère, il rencontrera l'intrados sui-
vant un cercle. Indiquons sur le plan de la voûte la division
en caissons que nous voulons adopter, et entre les prolon-
gements des arêtes de deux nervures consécutives oa, ob,
décrivons une circonférence cm tangente 'à ces deux droites.
Menons ensuite o'v par l'arête supérieure de la côte de nais-
sance que nous nous fixons d'après les considérations déjà
données, décrivons une circonférence de même rayon que cm,
ayant son centre en c' sur la verticale c'd et tangente à o'v ;
enfin, menons la droite o'v i , tangente supérieure -à cette
circonférence ; o'v et civ i représentent les projections des gé-
nératrices extrêmes du cône tangent à la sphère, dont le
cercle év est la projection. Il rencontre l'intrados de la voûte

suivant un cercle qui est inscrit dans le premier
caisson, dont l'arête supérieure horizontale pas
sera - par conséquent en e. Du centre c, décri-
vons une circonférence cp, tangente aux droites
oai et obi , qui ont le même écartement que les
deux arêtes extrêmes d'une côte verticale, et
reportons la même circonférence en c' 4 , sur la
verticale c'd, de telle sorte qu'elle soit tangente
à o'v 4 . La rencontre en f de dv2 , tangente supé-
rieure à cette circonférence, avec l'intrados de
la voûte, donne l'arête supérieure de la seconde
côte horizontale. En continuant l'opération de
proche en proche, comme l'indique la figure,
on obtient la division cherchée : on s'arrête
lorsque les dimensions des caissons et des côtes
deviennent trop faibles, et il reste ainsi au som-
met une petite. calotte qui peut être décorée
d'un caisson circulaire ou d'une rosace saillante.

Les euls-de-four sur pendentifs se décorent de la même
façon que les voûtes sphériques ayant pour directrice un
quart de circonférence. Quelquefois la décoration de la ca
lotte se continue sans interruption sur les pendentifs ;- mais
le plus souvent ces deux parties sont séparées par une cor-
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niche et décorées différemment. Dans le premier cas, on peut`
employer soit les caissons, soit la peinture, Dans le second
cas, on réserve les caissons pour la partie supérieure et on
décore de peintures les pendentifs, où l'on se borne à tracer
un cadre de moulures (fig. L'emploi des surfaces peintes
pour la calotte et pour les pendentifs peut produire aussi,
dans ce cas, un effet satisfaisant.

Enfin, les culs-de-four de niche, aussi bien que les voûtes
dont le plan est un cercle complet, peuvent être décorés par
les procédés précédemment indiqués et au moyen des mêmes
dispositions : elles ne sont autre chose, en effet, que des
demi-coupoles.

EMPLOI DES VOUTES

Différents cas. — Les voûtes sont d'un usage constant dans
nos édifices modernes, soit pour former la partie supérieure
des caves, soit pour couvrir les salles des autres étages, soit
pour former les arcs des baies cintrées. Il est certaines
formes de voûtes qu'on doit employer préférablement à
d'autres dans chacun de ces cas. Nous les passerons succes-
sivement en revue.

Voûtes des caves. — Les votâtes des caves sont, en général,
destinées uniquement à clore des enceintes où on veut main-
tenir une température à
peu près constante, mais
qui ne servent pas a 1 ha- r"
bitation. On choisira donc
leurs formes et leur mode
de construction sans au-
cune considération esthé-
tique et sous la seule con-
dition d'offrir une résis-

.....
tance suffisante pour le
moindre prix. de revient.
La forme cylindrique étant
la plut sirnple et la plus facile à exécuter, c'est presque tou-

r% lo:,”4 voûtes en berceaux qu'on emploie dans ce cas.
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Quant aux -matériaux, ce sont le plus souvent les. moellons,
quelquefois la, meulière, enfin la brique pour des voûtes très
légères.

La ligure 256 représente la moitié d'une voûte en moellons,
de O ni,40 d'épaisseur (minimum pour les moellons). L'un des
piédroits est percé d'une porte cintrée en arc surbaissé.

Les parties comprises entre l'extrados et le plan horizontal
du sommet, qui constituent les reins de la voûte, sont rem-
plies de béton sur lequel est établi le sol du rez-de-chaussée.
Les piédroits sont exécutés en moellons, comme la voûte.

Les figures' 257 et 258 offrent des exemples ; la première,
d'une demi-voûte en meulière de O m ,26 d'épaisseur au sommet,
hourdée en ciment, et d'un tracé très hardi qu'il ne faudrait
pas dépasser en pratique ; la seconde, d'une demi-voûte en
briques de O m ,22 d'épaisseur, dont les reins sont remplis en
béton qui forme liaison avec les murs et contribue beaucoup
à la solidité de l'ensemble.

Dans ces divers exemples, la directrice de la voûte est un
arc surbaissé à un centre. On emploie aussi l'anse de panier
et même le plein cintre, surtout lorsqu'on a besoin , d'une
plus grande résistance, car, dans les autres cas, les arcs sur-
baissés ont l'avantage de donner une hauteur moins irrégu,
lière au sous-sol ainsi voûté et plus d'espace utilisable.

Lorsqu'une cave voûtée doit être éclairée latéralement par
des soupiraux, ceux-ci sont, (d'intérieur pourvus de vous-
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sures formant pénétration dans le berceau principal à la
façon des lunettes cylindriques dont nous avons déjà parlé
en étudiant les différents genres de voûtes. Si le dessus de
l'ouverture du soupirail est plus élevé que le sommet de l'in-
trados de la cave, la génératrice de l'arrière-voussure est
inclinée, et la disposition qu'on adopte est analogue à celle
de la ligure 259.

FIG. 260. 

FIG. 271.

Les caves sont souvent aussi couvertes par un plancher en
fer, et l'on peut encore, dans ce , cas, se servir des voûtes
pour clore les intervalles des solives. On les appuie sur les
ailes inférieures de ces dernières et on les construit soit en
briques pleines fig. 260), soit en briques creuses (fig. 261), en
leur donnant une faible courbure, afin de ne pas trop aug-
menter l'épaisseur du plancher ; elles ont même quelquefois
une grande portée et peuvent être employées pour les plan-
chers des étages supérieurs. Ainsi la voûte de la figure 260 a
3 mètres d'ouverture, et, les briques, très résistantes, sont
hourdées en ciment à prise lente. 11 est bon de remarquer -
que, dans la construction de ces voilles, on doit éviter de
décintrer l'une d'elles sans qu'elle soit contrebutée latérale-
ment par deux ou trois autres travées reposant encore sur
leurs cintres. Une faible poussée ferait, en effet, fléchir dans le
sens horizontal les solives qui la. supportent, et cette voûte se
rongerait d'autant, plus facilement, que sa flèche est, plus faible.

Voûtes des salles. — La, plupart des voûtes peuvent étre
noyées pour couvrir les salles intérieures des édifices,
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mais les dispositions particulières de ces salles font préférer
certaines formes dans chaque cas.

Les salles rectangulaires, dont une des cieux dimensions
excède de beaucoup la seconde, sont susceptibles d'être •
voûtées en berceau, comme cela a été fait pour certaines
salles des palais du Louvre. Il sera préférable de substituer à
cette forme la voûte en arc de cloître barlongue ou la voûte
en arc de cloître à deux directrices de même hauteur dans
le cas où les deux dimensions de l'enceinte ne sont pas très
différentes. Les fenêtres cintrées formeront dans ces salles
des lunettes cylindriques ou coniques, comme on peut en
voir des exemples dans beaucoup de nos églises.

Les voûtes d'arête et les culs-de-four sur pendentifs con
viennent très bien aux portiques. Les ,galèries qui forment •
le pourtour extérieur du rez-de-chaussée du théâtre de
l'Odéon, à Paris, sont un exemple des premières; on verra
d'heureuses applications des secondes dans les portiques
des palais de la place de la Concorde et de ,la cour du
Carrousel.

Les salles carrées peuvent être couvertes soit par une
voûte en arc de cloître, soit par une coupole ou un cul-de-
four sur pendentifs, soit même, dans certains cas, par une
voûte d'arête. Ces deux dernières dispositions conviendront
parfaitement à une salle carrée qu'on voudra éclairer par
de grands jours pratiqués à la partie supérieure des parois.
verticales, ou qui devra communiquer avec'des salles conti-
guës au moyen de larges ouvertures cintrées.

Pour les enceintes ayant un plus grand nombre de côtés,
on se servira presque exclusivement de la voûte en arc de
cloître polygonale, avec ou sans plafond.

La coupole et le cul-de-four simples seront encore em-
plOyés dans les cas des salles circulaires. On pourrait égale-
ment remplacer la partie centrale par un plafond limité par
une couronne et raccordé avec la paroi verticale, au moyeu
d'une portion de sphère ou d'une surface dont la directrice
serait un quart de circonférence.

Les voûtes annulaires trouveront leur application dans le
cas de portiques ou de couloirs contournant des salles tir—

cul ai res.
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Enfin, les berceaux en descente et la vis Saint-Gilles ser-
viront : les uns, pour les escaliers droits, comme cela se voit
au Louvre de Pierre Lescot, à l'escalier de Henri II; l'autre,
pour les escaliers établis en tour cylindrique.

Nous ne faisons qu'indiquer ici l'emploi qu'on peut faire
de ces diverses voûtes : nous aurons l'occasion d'en reparler
dans la seconde partie de cet ouvrage.

Voùtes des baies. — Les voûtes cylindriques sont les seules
qui soient applicables aux baies. Elles peuvent avoir pour
directrices toutes les courbes planes simples, mais ce sont le
plus souvent, comme nous l'avons déjà vu, la demi-circon-
férence, l'arc surbaissé à un centre, l'anse dé panier et
l'ellipse. Quand elles sont percées dans les parois latérales
d'une salle voûtée, elles forment (les lunettes. Enfin, dans un
mur à faces parallèles verticales, elles sont accompagnées à
l'intérieur d'arrière-voussures dont il a déjà été question.

A	 17
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Escalier droit

FIG. 262.

ESCALIERS, CHEMINÉES ET REVÉTEMENT DES SOLS

- ESCALIERS

Définition. — Les escaliers 'sont des ' ouvrages qui servent à
racheter deux niveaux différents au moyen d'un certain
nombre de plans horizontaux successifs, degrés ou marches,

suffisamment rapprochés pour qu'on puisse les gravir sans
fatigue. A cet effet, ils sont susceptibles de dispositions spé-
ciales, les unes ayant trait aux dimensions et à la succes-
sion des marches, les autres à la forme dé l'ensemble.

DISPOSITION

entre murs parallèles. — L'escalier le plus
simple à établir est composé de marches
scellées dans deux murs parallèles. Cha--'
cune d'elles est un parallélipipède rec-
tangle recouvrant légèrement celui qui se
trouve immédiatement au-dessous et ayant
ses grandes faces horizontales, et ses pe-
tites faces verticales. L'espace compris
entre l'arête d'une marche et la ligne de
recouvrement de la marche sûpérieure
s'appelle giron (fig. 262).

Si la largeur (le l'escalier était trop con-
sidérable et si l'on pouvait craindre par là une rupture des
marches, soutenues à leurs deux extrémités Seulement, 011
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pourrait placer entre les murs extérieurs des murs intermé-
diaires dont le nombre et la résistance seraient proportionnés
à la longueur des marches à soutenir et aux charges probables
qu'elles seraient destinées à porter.
Mais cette disposition, qu'il est pos-
sible d'employer en certains cas, ne
sera pas praticable en général,
parce qu'elle ne permet plus d'uti-
liser la partie située au-dessous
d'une succession de marches, ou'
rampe, pour la circulation ou
pour l'établissement d'une seconde
rampe, ce qui est le cas de la plu-
part des escaliers. Lorsque l'espace-
ment des deux murs dans lesquels
sont scellés les extrémités des mar-
ches, ou murs d'échiffre, sera trop
considérable pour qu'on soit à l'abri
d'une rupture, il sera donc préfé-
rable d'établir entre ces murs une voûte en berceau incliné,
ou descente, dont les reins porteront les marches. Dans le cas
d'un escalier droit on aurait la disposition représentée par la
figure 263.

Escalier circulaire. — S'il s'agissait d'un escalier établi sur'
plan circulaire, la voûte en descente deviendrait une vis Saint-
Gilles, qui pourrait, selon ses dimensions, présenter dans
l'axe une sorte de support, cylindrique, ou noetu, ou bien un
vide de mèrne forme que le mur enveloppant. Dans ce dernier
cas, on aurait un escalier en ris à jour. Mais cette voûte est
rarement employée. Elle est, en effet, comidiquée et difficile
à exécuter. D'autre part, les escaliers établis sur plan circu-
laire sOnt, souvent de faibles dimensions, et il n'est pas néces-
saire de soutenir les marches autrement qu'à !élus extrémi-
tés. On se sert alors d'une disposition très ingénieuse et très
hardie, que représente la ligure 264. La partie cen rale, ou
noyau, au lieu d'étre un support indépendant des marches,
t'Id formée par les a110111,S intel'irlirS de ces dernii . res conve-
nablement taillés et superposés, tandis que l'autre extrémité

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y260 ESCALIERS, CHEMINÉES ET REVÊTEMENT DES SOLS

est légèrement encastrée dans le mur extérieur circulaire.
Les abouts correspondant au noyau sont constitués par des
tambours cylindriques ayant chacun même hauteur que la
marche à laquelle il appartient, et tous refile diamètre. Pour
donner plus (le consistance à l'ensemble, lorsque le noyau est
de faibles dimensions, on taille la face postérieure de chaque
marche tangente au tambour, tandis que la face antérieure
est déterminée par un plan vertical passant par l'axe. La

figure 264 montre le plan et une coupe ver-
ticale sur l'axe d'un semblable escalier, dit à
noyau plein; on y voit en traits continus les
projections des faces antérieures, et en poin-
tillé, celles des faces postérieures des mar-
ches.

Dans un escalier de ce genre, la hauteur
qui sépare le dessus d'une marche du des-
sous de la marche appartenant à la rampe
supérieure, ou ce qu'on appelle 1 échappée,
est très réduite, et il est important de la lais-
ser aussi grande que possible. Dans ce but,

FtG. 264.	 on abat l'arête inférieure de chaque marche,
de façon à former une surface héliçoïdale

continue, ayant pour directrice une hélice tracée sur le mur
extérieur, et pour génératrice une droite constamment per-.
pendiculaire à l'axe de l'escalier.

Escalier sur voûtes. — Lorsque les murs qui enferment f

l'escalier forment une enceinte, ou cage, rectangulaire, les
rampes s'appuient le long de ces murs, et l'on supprime assez
généralement le second mur d'échiffre, afin de ménager
pour la circulation l'espace situé au-dessous ou même pour
donner à l'ensemble plus de légèreté. On peut alors soutenir
les marches par des voûtes complètes dont les génératrices
sont parallèles à la direction de leurs arites, ou par des demi-.
voûtes reposant à leur naissance sur les murs de la cage et
ayant leur sommet eu porte-à-faux.

Dans le premier cas, il faut conserver des points d'appui
pour recevoir la retombée des voûtes, et le second mur

d'échine n'est supprimé qu'en partie. Ces points d'appui sont
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alors placés aux angles; chaque rampe est portée par une
voûte dont les naissances ne sont pas sur le même plan
horizontal et qu'on appelle voûte en arc rampant. On peut
se rendre compte de cette disposition par la figure 265, qui
représente une rampe soutenue ainsi.

La seconde solution permet d'élablir la rampe sans autres,
points d'appui que les murs de la cage. Pour cela on construit
sur ces murs et au-dessous des rampes des demi-voûtes en
descente qui se raccordent
dans les angles au moyen de
trompes coniques destinées à
supporter la marche carrée, ou

FIG. 205.	 FIG. 20G.

palier de repos abcd (fig. 20). La directrice de ces trompes
est l'intersection d'une derni-vofite en descente par le plan
vertical mn, qui limite à l'extérieur la demi-voûte de la lampe
adjacente. On soutient quelquefois aussi le palier par une
demi-voûte en arc (le cloître.

Escalier suspendu. — Mais, dans beaucoup d'escaliers, les
voûtes elles-mêmes sont supprimées, et les rampes se com-
posent de marches s'appuyant les unes sur les autres au
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moyen de faces planes normales à la surface qui forme le
dessous de l'escalier. On doit alors fixer l'un des abouts
des marches dans le mur de cage par un scellement
de 0 111 ,20 au moins ; la largeur de la face de contact est envi
ron le tiers de la hauteur d'une marche, et celle du recou-
vrement, les deux tiers de cette dimension. Toutefois, ces
proportions ne sont que des moyennes. On les modifiera selon

' la nature des pierres et selon les charges probables qu'elles
devront supporter. Cette disposition a reçu le nom d'escalier
suspendu.

Les marches sont apparentes à leur extrémité libre, ou
limitées par un bandeau rampant appelé limon. La figure 267
donne un exemple de la première disposition, qui a l'air plus
hardi et plus léger.

FIG. 267.	 FIG. 26S.

On doit, dans ce cas, décorer la face latérale ainsi rendue
apparente par un retour des moulures qui , ornent la face

- antérieure. La figure 268 représente un escalier suspendu à
limon.dans lequel on a supposé celui-ci formé par une série
de saillies appartenant respectivement à chaque marche et
dont la face supérieure est inclinée suivant la pente de la
rampe. Mais le limon pourrait aussi être formé d'une pierre
indépendante portant une succession d'entailles en crémail-
lère où viendraient s'encastrer les marches.

Le limon a l'avantage de former liaison et de donner par
là même une plus grande solidité à l'ensemble. Il constitue
aussi un appui tout naturel à la balustrade qui reposerait
mal sur les têtes des marches. D'ailleurs, lorsqu'on n'em-
ploie pas le limon, la balustrade est ordinairement, exécutée
en métal, afin de ne pas charger, ni pour Viril, ni a.0 point
de vue de la stabilité réelle, l'extrémité libre des marches,
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Escalier à quartier tournant. — Il arrive souvent que la
cage est insuffisante en surface pour permettre l'établissement
d'un escalier à rampes droites séparées par des paliers de
repos. Dans ce cas, on remplace les angles par des arcs de
cercle, et on forme l'escalier d'une rampe continué en faisant
rayonner vers l'intérieur les marches situées dans les parties
courbes. Cette forme, d'ailleurs, peut être employée avec les
différents modes de construction déjà étudiés.

PROPORTIONS

Relation entre le giron et la hauteur des marches. La lon-
gueur des marches dépend essentiellement du caractère que
doit revêtir l'escalier, de son but, de l'importance de la circula-
tion à laquelle il doit donner passage. On ne peut donc fixer
de règle qui permette d'établir cette dimension avec quelque
rigueur. C'est à l'architecte à l'apprécier dans chaque cas
particulier. 11 n'en est pas de même de la hauteur et de la
largeur ou giron. Cette dernière doit être suffisante pour
qu'an y puisse poser le pied à l'aise ;_il faut, d'autre part,
que la hauteur soit assez faible pour permettre d'élever le
pied sans difficulté d'une marche à la suivante. De plus, on
doit pouvoir franchir d'un seul pas l'intervalle de deux
marches consécutives.

On conçoit donc qu'il doit exister un certain rapport entre
ces dimensions pour qu'un escalier soit commode. Mais,
comme l'amplitude du pas de l'homme varie avec l'inclinai-
son du plan sur lequel il marche, et que d'ailleurs on ignore
suivant quelle loi, on ne pourra guère donner que des limites
entre lesquelles on devra se maintenir. Pour les fixer, on
admet que la longueur habituelle et moyenne du pas de
l'homme sur un plan horizontal est de 0 m ,64. , qu'elle diminue
à mesure que le plan se relève, et qu'elle est réduite de moi-
tié lorsque celui-ci fait 90° avec l'horizon. Si l'on avait à éta-
blir un passage horizontal sur des surfaces interrompues, On
les espacerait donc d'axe en axe de 0 m ,64, et si l'on doit s'éle-
ver d'un niveau à un au tre, au moyen d'une échelle parfaite-
ment verticale, deux échelons consécutifs de cette échelle
seront distants de 0 m ,32. Entre ces deux limites seront com-
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prises les hauteurs de marche des différentes inclinaisons
d'escalier. En sorte q ne, si l'on appelle g la largeur d'une
marche et h sa hauteur, la relation qui doit lier ces deux
dimensions sera

g + 2h :7_ 0,64.

On se fixera g ou h et on en déduira la valeur correspon-
dante de l'autre variable. Si l'on trouve pour cette dernière
une quantité trop grande ou trop petite, on modifiera en
conséquence la première, et par une série de tâtonnements
successifs on trouvera, pour une hauteur de rampe et une
longueur horizontale données, les dimensions qu'il convient
d'affecter aux marches.

Mais, en réalité, ces tâtonnements se renferment en des
limites assez étroites que l'expérience a déterminées. On fait
varier les hauteurs de marche entre .P",18 et 0m ,11, ce qui
donce pour les largeurs extrêmes correspondantes :

g i 	0,64 — 2 X 0,18
e

U 2	 0,64 — 2 X 0,11 ;

soient 0m ,28 et On1,42.
Les recherches sont encore facilitées par cet autre résultat

d'expérience que, pour des escaliers devant monter à une
grande hauteur, il est préférable de se rapprocher de la
limite la plus élevée, tandis qu'on prend les plus faibles hau-
teurs pour les escaliers qui n'embrassent qu'un étage ou qui
ne se composent que de quelques marches. Dans les habita-
tions ordinaires, elles ont des hauteurs moyennes de O',16
ou Orn ,i 7, ce qui correspond aux largeurs :

g l	 0 m ,64 — 2 X 0,16

g2 = 0 m.,64 — 2 X 0,17;

soient 0 m ,32 et 0m, ,̀10.
On réduit souvent ces largeurs de quelques centimètt

Min de gagner de la. place.
Les prescriptions qui précèdent s'appliquent sans diffi-

cultés aux escaliers composés d'une ou de plusieurs rampes

et
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droites. Mais, dans les" éscaliers circulaires ou à quartier
tournant, les marches n'ont pas le même giron dans toute
leur longueur ; il n'y a donc qu'un point de cette dimen-
sion pour lequel la condition exprimée par la formule pré-
cédente est complètement réalisée. Toute la question est
de savoir où ce point sera placé. Certains auteurs, se basant
sur la considération qu'une personne parcourant l'escalier
doit pouvoir s'appuyer sur la main courante de la balustrade,
ont fixé sa position à environ Oin ,50 de celle-ci; mais on en
voit tout de suite l'inconvénient pour les escaliers très vastes ;
à l'extrémité opposée à la balustrade, les marches sont beau-
coup trop larges. Aussi est-il préférable de prendre, pour
appliquer la formule précédente le point situé au milieu de
la marche. La courbe qui réunit dans le plan tous ces points
s'appelle la ligne de foulée de l'escalier.

Lorsque la ligne de foulée est une courbe continue et sans
inflexion, on trace les arêtes des marches normalement à
cette courbe, sur laquelle on a porté autantde fois qu'il était
nécessaire le giron fourni par la formule précédente. C'est le
cas des escaliers circulaires, demi-circulaires ou elliptiques.
Mais, si cette ligne est composée de courbes et de droites
raccordées, comme cela a lieu pour les escaliers à quartier
tournant, ce tracé est défectueux.

Balancement des marches. — Le cas se présente très fré-
quemment dans nos habitations, et il est utile de l'étudier.
Considérons un escalier dont les deux rampes sont très rap-
prochées et n'admettent qu'un seul tournant (fig. 269). La
ligne de foulée abcde se compose d'une demi-circonférence
bcd raccordée aux deux droites ab, de. Si les arêtes des
marches étaient normales à cette courbe, comme l'indique
le pointillé (--), on voit qu'aux points de raccordement
il y aurait une différence de giron très brusque du côté de la
balustrade, en passant de la rampe droite au quartier tour-
nant. Cette différence occasionnerait une fatigue réelle et
peut-être des accidents pour les personnes parcourant l'esca-
lier. D'ailleurs, elle produirait un jarret désagréable dans le
limon et la main courante de la balustrade, à chacun des
points (Je raccord B et D.
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Aussi on s'arrange à passer progressivement du plus grand
giron au plus petit en inclinant de plus en plus les arêtes
sur la normale à la courbe, à mesure qu'elles se rapprochent de

ces points. Cette
opération ,	 qui
s'appelle le balan-
cernent des mar-
ches, peut se faire
de plusieurs ma-
nières. Nous ne
donnerons que le
procédé le plus
simple.

Sur une hori-
zontale on porte eu
A i E l la projection
horizontale déve-
loppée de la por-
tion du limon com-
prise entre A et
E avec les points
de rencontre des
arêtes des marches
supposées nor--
males à la ligne de
foulée. Sur la verti-

 du point on
pOrte en E I E' une
longueur égale à

FIG. 269. la hauteur qui sé-
pare les marches'

a, e, et on la divise en autant de parties égales qu'il y a de
marches dans cet intervalle. Si, par les points de division de

A l E i , on élève des verticales ou ordonnées, et ' si par les
points de division de E i g , on mène des lignes horizontales
ou abscisses, leurs intersections donneront le développe-
ment de la crémaillère formée par les têtes de marches du
côté du limon, et on voit que la ligne circonscrite à ce déve-

loppement A i ii 4 C 4 D 4 E' est une ligne brisée dont les deu:
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angles B I , D i correspondent aux jarrets du limon. On rem-
place cette ligne brisée par une courbe à inflexion qui lui est
tangente extérieurement en A I et C 1 , et intérieurement en
Ci et E". On prolonge jusqu'à cette courbe les abscisses déjà
tracées, et les distances horizontales de leurs intersections
-successives avec elle sont substituées clans la partie ABCDE
aux girons précédents. La figure indique en traits continus
les nouvelles marches de l'escalier ainsi balancé.

La position des points A et E n'est pas complètement indif-
férente. On la choisit dans chaque cas de telle sorte que la
transition soit bien ménagée entre les girons de la partie
droite et ceux de la partie courbe, et qu'en même temps la
diminution ne commence pas assez loin du tournant pour
que le spectateur soit surpris de voir, sans motif apparent,
des marches obliques dans une rampe droite.

Grâce à un balancement convenable, un escalier à quartier
tournant peut devenir très praticable. Cependant la diffé-
rence des girons est encore un grave inconvénient, surtout
lorsqu'il doit servir à une circulation très active. Aussi, dans
ce cas, il faudra toujours lui préférer l'escalier à rampes
droites.

DÉCORATION

Considérations générales. — On peut comprendre sous ce
itre la décoration de la cage, aussi bien que celle de l'escalier
nroprement dit. Mais nous n'avons pas à nous occuper de la
nemière, dans cette partie de l'ouvrage consacrée à l'étude
les éléments constitutifs des édifices. Nous nous bornerons
Ions à examiner de quelle facon peuvent, être décorées les
lifférentes parties de l'escalier, indépendarnment des murs
ntre lesquels il est établi.

Décoration des marches. — Les marches sont quelquefois
arêtes vives, surtout si leur hauteur est très faible, ce qui

cas de la plupart des escaliers extérieurs désign é s
il de perrons. Si la hauteur de la marche est, sufti-

;alte, On décore sa face antérieure d'un encadrenien I, à mon-
creux, dont les deux rtnaions verticales viennent
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reposer directement sur la face horizontale de la marche infé-
rieure, comme l'indique la ligure 270. Cette décoration s'ap-
plique surtout aux escaliers d'un caractère très monumental,
et elle convient parfaitement à la pierre, dont elle accuse la
forme massive et résistante. Un autre mode de décoration qui
rappelle la construction des escaliers en bois consiste à indi-
quer le dessus de la marche, comme s'il était formé d'une 

FIG. 270. Fm. 271.

dalle mince, par un corps de moulures saillant, souvent
appelé le nez de la marche et composé généralement d'un
quart de rond ou d'un demi-tore, surmontant un petit filet.
On supprime quelquefois le filet dans les escaliers très
simples. Cette disposition, dont on peut voir un exemple dans
la figure 271, a l'avantage de s'adapter aux marches de formes
courbes aussi bien et, mieux encore qu'aux marches droites.
C'est celle qu'on emploie presque toujours pour les escaliers
de nos habitations.

Décoration du limon. — Dans les escaliers à, limon, celui-
ci est généralement décoré à la façon des bandeaux. Les
arêtes sont remplacées par quelques moulures dont le profil
arase ses faces et qui constituent dans beaucoup de cas; son
seul ornement. Si l'on veut avoir plus de richesse, la face
verticale du limon tournée vers l'extérieur est décorée d'en-
trelacs, de postes ou d'enroulements.

Si l'escalier repose sur un mur d'échiffre, le limdn apparaît
comme le couronnement de ce dernier et peut être traité à
la façon d'une corniche rampante. Toulefois, on lui donne
beaucoup moins de saillie qu'à une corniche ordinaire.

Dans l'un et l'autre cas, ils peuvent êlre appelés à porter
1111f, balustrade en pierre, et on leur donne alors une largeur,
suffisante et des formes accusant une résistance en rapport
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avec le poids apparent dont on le charge. La balustrade est
disposée comme il a été dit dans un précédent chapitre, avec
alettes et main courante.

Décoration des appuis. — Si l'escalier s'appuie sur des
murs d'échiffre apparents, ceux-ci se décorent comme les
murs ordinaires au moyen de refends, de bossages, d'enca-
drements ou de pilastres. S'il est porté par des voûtes repo-
sant sur des points d'appui isolés, ceux-ci sont des colonnes
ou des pilastres ou des groupements de colonnes ou de
pilastres, selon leur importance et le degré de résistance qu'ils
doivent offrir, selon aussi le degré de richesse de l'édifice
auquel appartient l'escalier.

Les escaliers secondaires de l'Opéra de Paris, formés de
rampes droites; sont portés par des colonnes. On a également
employé ce genre de support pour les rampes de certains
escaliers circulaires de grandes dimensions ne permettant
pas l'emploi d'un noyau plein, et que nous avons déjà men-
tionnés sous le nom d'escaliers en vis à jour. Cette disposi-
tion produit un très grand effet décoratif.

Quant aux voûtes qui supportent les escaliers non suspen-
dus, elles se décorent de la même façon et par les mêmes
procédés que les voûtes ordinaires, lorsqu'elles sont appa-
rentes.

EMPLOI DES ESCALIERS

Deux sortes de situation. — Les différences de niveau
peuvent exister : à l'intérieur des édifices, entre les divisions
horizontales, ou étages, et pour un même étage, entre ses
diverses parties ; à l'extérieur, entre le sol de la voie publique
ou tout autre et le sol du rez-de-chaussée, dans le cas où
relui-ci s'élève au-dessus d'un soubassement. Il y aura donc,
in point de vue de leur emploi, deux catégories d'escaliers :
es escaliers extérieurs et les escaliers intérieurs, susceptibles
le certaines dispositions spéciales, dont nous allons dire
iuelques mots.

Perrons. — Les escaliers extérieurs sont, en général, desti-
lés a racheter une différence de niveau moindre que la hau-
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teur d'un étage ordinaire. Ils prennent alors le nom de per-
rons ; nous avons eu déjà l'occasion d'en parler. On leur
donne eu surface un développement presque toujours
très grand, eu égard à leur hauteur. Ils accusent ainsi
plus fortement l'entrée de l'édifice à laquelle ils donnent
accès.

Perrons à marches parallèles à la façade. — Les perrons
ordinaires ont leurs marches parallèles
à la façade. La disposition la plus usi-
tée est celle de la figure 272, où les
marches présentent des retours laté-
raux perpendiculaires à la façade, de
moindre importance, mais de même
giron que sur la face antérieure. La
construction la plus simple consiste à
faire reposer les marches sur un mas-
sif de maçonnerie pleine, en moellons,

FIG. 272.	 ou en petits matériaux, comme l'in-
dique la coupe faite sur l'axe et figurée

au-dessus du plan. Les pierres qui forment les marches sont
taillées sur leurs faces apparentes et sur leurs faces d'about,
s'il en faut plusieurs pour une seule marche ; les deux faces
autres ne sont que dégrossies. Elles se recouvrent récipro-
quement de 01'1 ,02 à Oin ,03, et les retours .,s'encastrent , par
leurs extrémités dans le soubassement de l'édifice d'en-
viron 0111,04.

La marche supérieure prolonge le seuil (le la porte d'en-
trée et forme palier ; on ne peut donc lui donner moins
de 0 m ,50 de largeur, du nu du mur à l'arête antérieure. Son
autre dimension déborde légèrement de part et d'autre de
l'ouverture. Le giron des autres marches est, en moyenne,
de O m ,30. La face supérieure est taillée suivant mi plan légère-
ment i ncli né fnl del."CrS, pour permettre l'écoulement des eaux.

Il faut avoir soin, dans tous les cas, et quels que soient l'éten-
due et le poids du perron, de le faire reposer par une fonda-
tion convenable directement sur le bon sol et non sur le
remblai, ;ni mérite titre que le reste de la, oonstriklion.

glu e ICS 1,aSSCIIICIII,S ne 111.1iSSeta y occasionner d'accident
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grave, la plus légère dépression y produit des dénivellements
dont l'effet est très désagréable.

Dans l'exemple qui précède, nous avons adopté pour les
marches la forme rectangulaire ; mais
on peut employer telle autre forme
qu'il plaira. Les plus usi-
tées sont le pan coupé
à 4-5° ou l'arrondi par
un quart de cercle à la
place des deux angles
antérieurs. On pourrait
également employer la
demi-circonférence,
l'ellipse, ou une autre
courbe symétrique.

On supprime quelquefois les retours des marches, et on
n'en conserve que la partie parallèle à la façade, qu'on limite
alors par deux murs latéraux droits (fig . 273) ou courbes
(fig. 274). Ces murs s'élèvent en chaque
point un peu au-dessus de la marche
correspondante, soit qu'ils affectent la
forme de redans successifs, soit qu'ils
aient comme pente uniforme celle de
l'escalier. C'est ce dernier cas que • re-
présente la figure 273. Ces perrons
peuvent être posés sur un massif plein, comme dans l'exemple
précédent, ou, si la longueur des marches n'est pas trop con-
sidérable eu égard aux charges probables qu'elles devront

porter, on se contente d'encas-
trer leurs abouts dans les deux
murs latéraux.

Mais les perrons disposés de
cette manière peuvent avoir des

red	 ''eWP
v•..ded-	 largeurs ou ernmardlements qui

e	 -	 ee
e ne permettent pas d'établir les

marches d'une seule pierre. On
construit alors de petits murs
intermédiaires en nombre suffi-

ant pour que les portées de celle-ci ne donnent aucune

Fm. 273. Fie. 274.

, , r

ee
e Ze• 14/.4e:y d

FIG. 276.
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crainte de rupture, et on croise les joints comme le montre
la ligure On- pourrait également remplacer les murs ou
les massifs par un arc dont les reins porteraient un remplis-
sage sur lequel .reposeraient les marches (fig. 276).

On protège latéralement les perrons construits entre les
murs, lorsqu'ils ont une certaine hauteur, par des balustrades
rampantes auxquelles ces derniers servent de socle à la façon
des limons.

Perrons à marches perpendiculaires à la façade. — Une
autre disposition très fréquemment employée permet de sup-
primer l'un des murs d'échiffre du perron, en se servant,
comme appui, pour l'une des extrémités des marches, du
soubassement de l'édifice. L'autre extrémité repose alors à la
manière indiquée dans les cas précédents, sur un mur exté-
rieur, limité aux marches (fig. 277), ou les dépassant pour
porter une balustrade en pierre (fig. 278). Si l'on n'a pas be-
soin d'un grand effet décoratif, on emploie la disposition de
la figure 277: une seule rampe avec palier d'arrivée.

Mais faudra presque toujours avoir deux rampes symé-
triques, s'il s'agit d'une façade principale. La ligure 278 re-
présente un perron établi de cette manière.

Un semblable perron pourra parfaitement ':Ire construit à
la façon des escaliers suspendus. Il suffira que la première
marche soit assez fortement encastrée dans le massif de
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fondation pour résister à la poussée de la voûte formant le
dessous de l'escalier et du palier d'arrivée, dont l'effet tend
à provoquer un glissement horizontal des parties inférieures
sur la base d'appui. Cette disposition est représentée par la
figure 279.

Dans les trois exemples précé-
dents, on a accusé la première
marche en lui donnant un plus
fort giron et en la faisant dépas-
ser le mur d'échiffre ou la ligne
extérieure des autres marches	

Ii	pour former un arrondi appelé
volute.

La forme courbe s'applique
aux perrons de cette catégorie 	 Fm. 279.

comme à ceux de la première. Il
est à remarquer que, quand on l'adopte, dans l'un et l'autre
cas, le rayon de courbure de chaque marche augmente de la
base au sommet de l'escalier, et souvent en ce dernier point
il devient infini : la marche d'arrivée a son arête droite.

Grands perrons. — Dans nos édifices d'habitation, les per-
wons n'embrassent, en général, que la largeur d'une porte,

moins que la marche supérieure ne prenne un développe-
ment plus grand et forme terrasse au niveau du rez-de-
:haussée. H n'en est pas ainsi dans les édifices publics, où
ls s'étendent souvent sur toute la façade. La disposition la
Plus ordinaire et celle qui produit le plus grand effet est
n même temps la plus simple. Les marches sont établies
ur plan rectangulaire avec retours, à pans ou à arrondis
lus ou moins prononcés dans les angles ; quelquefois
ussi sur plans de formes plus compliquées, qui consistent,
a général, à remplacer les deux angles antérieurs du rec-
(ngle primitif par des angles rentrants et saillants, eux-
lignes arrondis ou à pans, suivant les cas. Nous ne donnons
t4 d'exemples de ces formes, mais on les conçoit facilement,
d'ailleurs les meilleures sont les plus simples, sauf dans

qtaiti s édifices d'un caractère particulier, qui appelle la

mer,rrrr u	 18
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Le perron de la façade de l'Opéra de Paris appartient à
cette première catégorie. Il embrasse tout le développement
du motif principal, et les angles sont remplacés par des
arrondis.

Les Anciens avaient employé pour leurs temples, lorsque
ceux-ci étaient élevés sur un soubassement, des perrons
construits entre murs parallèles. Les façades de l'église de la
Madeleine, à Paris, en offrent un bel exemple.

Enfin, on combine quelquefois les dispositions parallèles
et perpendiculaires à la façade pour certains grands perrons
conduisant à un rez-de-chaussée élevé. Nous citerons comme
exemple celui de la nouvelle façade du Palais de Justice de
Paris, oeuvre de M. Duc. Il atteint des proportions colossales;
mais peut-être pas assez monumentales. Cette complication
de formes fatigue un peu le regard du spectateur et ne lui
donne pas l'impression de la grandeur .majestueuse que
réclame un édifice de cette nature. Elle ne s'harmonise pas
avec l'architecture du reste de la façade, qui est d'un fort
beau style et qu'on voit, avec d'autant plus de regret, encom-
brée par une partie accessoire de composition moins simple.

Escaliers extérieurs. — Pour certaines habitations rurales
dont l'architecture réclame un caractère de gaîté et de pitto
resque qui serait ailleurs déplacé, il est très admissible
d'établir extérieurement de véritables escaliers qui, dans les
cas ordinaires, seraient construits à l'intérieur. Ils sont le
plus souvent formés d'une seule rampe droite appuyée au
mur de façade; quelquefois aussi la partie inférieure se
retourne de façon à présenter parallèlement à la façade la
première marche. Les deux -rampes sont raccordées, dans ce
dernier cas, par un quartier tournant ou séparées par un
palier carré, et la rampe parallèle à la façade ne comprend
que quelques marches.

Les habitations du moyen âge offrent des exemples fré-
quents de semblables dispositions.

Escaliers intérieurs. — Conçus comme les perrons dans
un but essentiellement utilitaire, les escaliers intérieurs
concourent comme eux à la décoration de l'édifice dans
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lequel ils sont établis. Ils participent de son caractère de
grandeur ou de simplicité, de richesse ou de sobriété, et le
choix de leurs formes d'ensemble, autant que la fixation de
leurs dimensions, fait dans chaque cas particulier l'objet
d'une étude très sérieuse. Les grands escaliers intérieurs,
quelles que soient leurs formes et leurs proportions, ne
servent, en général, qu'à établir la communication entre le
rez-de-chaussée et le premier étage, qui prend alors une
grande importance. D'autres escaliers plus restreints en sur-
face et moins décorés conduisent aux étages supérieurs, que
leur origine soit d'ailleurs au rez-de-chaussée ou au premier
étage.

Pour les premiers, il convient d'adopter les rampes droites,
qui sont plus commodes, plus simples et d'un aspect plus
monumental. Pour les escaliers secondaires, dont on doit
diminuer le plus possible la surface de cage, on admet les
quartiers tournants à un et à deux centres. Mais, dans nos
édifices d'habitation, ces deux genres d'escaliers ne sont pas
toujours employés simultanément. Ils donnent, en général,
accès à tous les étages, même quand on en a plusieurs pour
un seul bâtiment, et l'obligation où l'on est dans la plupart
des cas de laisser la plus grande surface pour les pièces habi-
tées fait adopter, pour les escaliers, les dispositions qui en
exigent le moins. Aussi les formes et les dimensions des
cages sont très variables et se déterminent pour chaque
édifice d'après les besoins particuliers auxquels il s'agit de
satisfaire.

§ 2. — CHEMINÉES

Disposition. — La cheminée la plus simple consiste en
deux montants verticaux, ou jambages, Ail, CI) (fig. 280),
adossés à la face intérieure de l'un des murs de la salle à
chauffer et au-dessus (lesquels se pose une pierre horizon-
tale BD apnelée manteau.

portion du sol comprise entre les deux jambages se
non ne dire, et la paroi verticale qui forme le fond de la

contre-cœur. Au-dessus du manteau et adossé au
'ii?,11!ve le conduit de fumée, dit coffre ou hotte, selon que
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ses faces sont verticales ou inclinées vers le sommet, de façon
à rétrécir l'orifice supérieur. Enfin, en avant des jambages,

si le sol est formé
par un parquet en
menuiserie, on ré-
serve un espace rec-
tangulaire en maté-
riaux incombustibles
destiné à isoler le
bois, et qui prend le
nom de foyer.

Cette disposition,
qui se prête, comme
nous le verrons tout
à l'heure, à une dé-
coration très mo-
numentale, a " été
employée par les ar-
chitectes du moyen
âge et de la Renais-

sance, et on l'adopte encore de nos jours pour les grandes
salles où l'on a besoin d'un puissant effet décoratif. -

Mais diverses modifications y ont été apportées dans un.
but d'économie, soit pour obtenir plus de chaleur avec moins
de combustible, soit pour diminuer la saillie ,:de ces ouvrages
à l'intérieur des salles. Pour la première raison, on a réduit
l'âtre et le contre-coeur, en augmentant l'épaisseur des jam-
bages et en abaissant la face inférieure
du manteau et, afin de conserver, à
l'extérieur, assez de légèreté, (m ' a rac-
cordé par des pans coupés verticaux
et obliques, appelés rétrécis, l'ouverture
primitive à l'ouverture réduite. La se-
conde raison a engagé les construc-
teurs à prendre une partie de la pro-
fondeur de la cheminée dans l'épaisseur
du mur toutes les fois que celle-ci est
suffisante et que le mur n'est pas mi-
toyen. On est ainsi arrivé à la disposition représentée dans
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la figure 281 et usitée clans la plupart de nos édifices d'ha-
bitation.

Décoration. — Comme on le voit, il y a deux genres prin-
cipaux de cheminées : les unes sont adossées au mur et
surmontées d'un coffre, les autres sont engagées dans le
mur dont le parement ne présente pas de saillie au-dessus
du manteau.

La décoration de la cheminée proprement dite offre
quelque analogie avec celle d'une baie, puisque les deux
formes se ressemblent. Toutefois, le premier de ces ouvrages
étant exécuté à l'intérieur, il convient de le traiter avec
finesse, et comme il n'est destiné à porter que son propre
poids, il ne serait pas rationnel d'y accuser une grande
résistance. Il faut donc écarter toute décoration ayant pour
principe les lignes d'appareil très apparentes. Mais on pourra
parfaitement adopter celle qui consiste à accuser les deux
montants et la plate-bande séparément, à la façon des ordres,
ou dans leur ensemble, à la façon des chambranles. Cette
analogie avec les baies a même fait donner le nom de cham-
branle de cheminée à l'encadrement qui en orne l'ouverture.

D'après ce qui vient d'être dit, il y aura deux modes de
décoration très rationnels. Le plus simple consistera en un
véritable chambranle à moulures comme celui des portes et
des fenêtres. Il est représenté dans la figure 282, où il est
surmonté directement par la tablette moulurée. Le second

Fin. 282. Fin. 283.

mode a pour principe une plate-bande indiquant le man-
teau, supportée par des pilastres ou (les consoles accusant

jambages. ll se prête à plusieurs variétés très usitées
dans nos habitations ordinaires et qui ont reçu des noms
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particuliers, dont il sera bon de se souvenir à cause--:
de leur 'emploi fréquent dans le langage de la construction..
La ligure 281 représente le chambranle capucine; il est
formé de deux pilastres trapus supportant une sorte d'enta-.
blement réduit à la frise et surmonté de ]a tablette en guise
de corniche. Dans la figure 283, on peut voir un type plus
riche, où l'entablement formant le manteau est en saillie
assez prononcée sur les pilastres, diminués en hauteur et
surmontés, pour le soutenir, de petites consoles ou modillons.
On lui a donné le nom de chambranle â modillons. Lorsque
les jambages présentent des pans coupés à 45°, décorés de
pilastres sur lesquels repose une tablette de forme capri-
cieuse, analogue à celle de la figure 284, et qu'accompagne
un cadre également de forme courbe à la partie supérieure,
on a la cheminée Pompadour. On appelle souvent cheminée -

Louis XV un type très voisin du précédent et'où la décora-
tion des pans coupés est un peu plus ferme: dans la figure 285
que nous donnons comme exemple, elle est constituée par
une sorte de console de forme assez tourmentée. Enfin, il
existe une variété de chambranle à modillons dans laquelle
ces ornements sont devenus plus importants et supportent
le manteau à l'exclusion des pilastres : on la désigne sous le

nom de cheminée à consoles (fig. 286).
On trouve ces différents modèles exécutés en marbre dans

le commerce, chacun d'eux comportant plusieurs variétés et
présentant divers caractères de sittiplicité ou de richesse
qu'on adapte à celui de l'édifice ou de la pièce où l'on veut
établir une cheminée.

Mais ces types ne conviennent guère qu'aux habitations ordi-
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Haires et, dès qu'on veut avoir une décoration harmonique
de la salle, on fait exécuter des chambranles sur dessins
spéciaux. La plus grande variété peut être introduite dans
ces compositions. Les colonnes, les cariatides, les pilastres
et les consoles y sont tour à tour employés. La figure 287
donne un exemple de cheminée décorée de petites colonnes
ioniques supportant un entablement complet avec ressaut
au-dessus de chacune d'elles.    

FIG. 286. FIG. 287.

Du reste, lorsque la cheminée admet ce genre de décora-
tion, elle appartient généralement à une salle de grandes
dimensions, où l'on a été préoccupé d'obtenir tout l'effet
désirable beaucoup plus que de ménager la place. Aussi, dans
ce cas, la cheminée est presque toujours adossée et surmon-
tée d'un coffre dont la décoration doit se rattacher à la
sienne.

Le mode le plus simple consiste à accuser les faces du
coffre par des encadrements à moulures, plus ou moins riches
et accentués, selon le caractère que doit revêtir l'ensemble de
la pièce. Toutefois, les faces latérales étant très peu étendues
par rapport à la face principale, c'est celle-ci qui réclame la
décoration la plus riche. Les encadrements qu'on y exécute
affectent des formes diverses, dont le principe est le rec-
tangle, l'arcade, le cercle, l'ellipse, etc. ; ils entourent le plus
souvent une glace, une peinture, on tout, autre panneau dé-

coratif. A la partie supérieure, le coffre est couronné par la
corniche de la salle, qui se retourne sur ses faces, ou Inn' une
corniche indépendante, selon son importance relative.
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Si la cheminée atteint de plus grandes dimensions, les en-
cadrements sont eux-mêmes très souvent entourés de pilastres,
de colonnes ou de cariatides qui supportent un entablement
complet. Il nous suffira, pour donner une idée de la décora-
tion des coffres et des cheminées monumentales, de citer les
deux exemples représentés par les figures 288 et 289 et emprun-
tés au palais du Louvre.

Il arrive souvent qu'on veuille donner de l'importance à
une cheminée engagée dans le mur et, par conséquent, se
réduisant à son chambranle. On conserve alors le motif de
décoration dont l'objet a disparu, et on exécute sur le pare-
ment du mur, avec une faible saillie, des encadrements ou
des pilastres autour d'une glace ou d'un panneau, pour simu-
ler le coffre.

Mais ces différents exemples ne peuvent guère donner que
des indications. La décoration des cheminées est liée à celle
des parois des salles auxquelles elles s'appuient, et c'est dans
une étude d'ensemble qu'on peut seulement la concevoir.

. - REVÊTEMENT DES SOLS

Disposition. — Dans les constructions les plus primitives,
ou constituant de simples abris, on se contente souvent de
niveler et de durcir par un pilonnage convenable le sol que
couvre la construction et celui qui l'entoure. Mais, en géné-
ral, on a à exécuter sur cette surface un sol artificiel, ou aire,
formé par une couche de maçonnerie posée horizontalement,
qui peut être, suivant les cas, destiné à recevoir un revête-
ment ou à demeurer apparent.

Les Anciens apportaient un grand soin à l'exécution des
aires composées de moellons, recouverts de béton portant
lui-même une légère couche de matériaux pulvérisés et ag-
glutinés par de la chaux.

De nos jours, les aires sont exécutées de diverses manières,
selon le degré de résistance qu'elles doivent offrir. Celle qui
portent le pavé de nos chaussées et de toute surface servant
à la circulation des voitures sont formées par une couche de
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FIG. 289.

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y
REVÊTEMENT DES SOLS	 283

béton de cailloux et de ciment d'épaisseur variable. Celle des
trottoirs, n'ayant à porter que les charges légères de la circu-
lation des piétons, et qui restent apparentes, sont exécutées
en bitume coulé sur forme en sable. Le même procédé peut
être employé pour l'intérieur des salles qui doivent servir à
la circulation et à certains travaux, et où l'on n'a pas besoin
de luxe ; telles sont tes aires des ateliers et des magasins.
Mais dans les pièces d'habitation, où le sol n'exige pas une
grande résistance et doit être recouvert d'ouvrages plus ou
moins décorés (carreaux en terre cuite, carreaux céramiques,
dallages eu marbre, mosaïques), l'aire est ordinairement
constituée par une forme en, plàtras pulvérisés, ou en béton
maigre, dont la surface est nivelée par une mince couche de
mortier sur lequel se pose le revêtement scellé au mortier de
chaux ou de ciment.

Ce revêtement est composé de fragments de formes géo-
métriques régulières (carrés, hexagonaux ou octogonaux)
juxtaposés de niveau.

Décoration. — D'après cela, on voit qu'il y aura deux pro-
cédés différents de décoration. L'un consistera à accuser les,
formes de ces fragments au moyen de leurs lignes de joints

dues apparentes, disposées suivant certains dessins arrê-
tés ; l'autre se bornera à indiquer l'ensemble de la surface à
couvrir en l'entourant d'un cadre exécuté différemment,
d'après une disposition et avec des couleurs plus foncées que
la partie centrale qu'il entoure, laquelle pourra être divisée
en grands compartiments ou ne former qu'un seul motif en,
couleurs se détachant, sur un fond clair.

Le premier mode de décoration conviendra surtout si les
formes des fragments sont bien définies et simples, ce qui
est le cas des carreaux en terre cuite et en grès céramique.
La ligure 290 représente un carrelage exécuté avec les pre-
miers. Ils sont tons de forme hexagonale et de même couleur.
Ils pourraient être de couleurs différentes et encadrés tout
autour de la salle par une bordure en carreaux carrés de cou-
10 q 1r fans foncée.	 employant se u lem e rt t des carreaux carrés,

1,00E11.1i t avoir une disposition analogue à celle de la
in 291. Le même dessin donnerait un effet différent si,
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par exemple, on inclinait les lignes de joints à 45 0 sur les
côtés rectangulaires de la salle (fig. 292). On pourrait le
varier encore en employant des carreaux de même teinte ou
alternant des rangées de teinte uniforme avec des rangées
formées de teinte claire et de teinte foncée alternées (fig. 293.)

Si l'on se sert de carreaux octogonaux, les petits intervalles
carrés qu'ils laissent entre eux sont assez généralement for-
més par des carreaux (le couleur différente.

Fer. 292.

Les mêmes dessins s'appliquent aux revêtements exécutés
en roches naturelles, marbres ou pierres, qui, elles aussi, se
présentent sous des couleurs très variées, dont il sera possible
de tirer un grand effet décoratif.'

Les figures 292 et 293, déjà citées, donnent des exemples
très simples de carrelages de ce genre. Dans la seconde, on
peut augmenter l'effet en plaçant au centre de l'un des grou-
pements de quatre carreaux foncés un carreau dont la teinte
est intermédiaire entre celle-ci et la nuance très claire des
au tres.

Si l'on veut plus fortement accuser la division en carreaux
et avoir en même temps plus de richesse, on orne chacun•
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d'eux d'un dessin en couleurs, ce qui est facile par les pro-
cédés de la céramique. On obtient alors un effet analogue à
celui que représente la figure 294.

Le carrelage céramique se prète également au second pro-

Fi°. 29-i.

cédé de décoration, qui consiste à former un ensemble sans
avoir égard aux divisions. Pour cela, on exécute sur chacun
des carreaux une partie du motif unique ou des motifs plus
ou moins multipliés qui doivent orner la surface à couvrir.

FIG. 296.

La figure 29:; représente un carrelage dans lequel cette sur-
face est divisée en compartimenk égaux ernbrassant chacun
quatre carreaux, dont la réunion .forrne un motif complet.
S'il s'agissait ( .1'lin seul dessin couvrant, toute la surface,
C11;1111e e,arr y,;111, en portant une partie !Inn reproduite sur
eri1111,14 011 reproduite sur trois autres seulement, il faudrait
ilt-Oir 4rn tri .,'s grand nombre de triodèles. Aussi ces carrelages
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sont souvent fabriqués sur dessins spéciaux et pour un édi-
fice donné.

Il en est de Même des revêtements en mosaïqus, qui sont
formés de très petits fragments, généralement cubiques, juxta-
posés de façon à former des dessins plus ou moins riches
de lignes et de couleurs. Enfin, une variété de ce dernier
genre consiste à exécuter le revêtement à l'aide de petits
fragments de roches naturelles diversement colorés, semés
sur le mortier frais, avec lequel ils font corps en séchant,
et polis après la prise. Dans la figure 296, la partie centrale
est ainsi formée, et la bordure est en mosaïque.
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COUVERTURES

§ f er . — DISPOSITION

Considérations générales. — Divers procédés sont em-
ployés pour former la couverture des édifices, et les disposi-
tions adoptées varient avec la nature des matériaux dont on
se sert pour ces ouvrages. La seule disposition commune est
une pente dirigée vers les murs extérieurs de l'édifice, afin de
faciliter l'écoulement des eaux et d'éviter leur filtration à
l'intérieur, où elles auraient pour effet de détériorer des
parties de construction plus fragiles, et conçues pour être
à l'abri des intempéries. Mais cette pente elle-même varie
avec la nature des couvertures. Nous allons donc examiner
successivement les divers matériaux employés et les disposi-
tions qui conviennent dans chaque cas.

Terres cuites. — Un des plus anciens systèmes de cou-
verture est celui qui consiste dans l'emploi des tuiles en
terre cuite. Les Grecs et les Romains s'en sont servis et leur
ont appliqué une décoration appropriée. Ces terres cuites
primitives étaient les unes plates, avec rebords saillants sur
deux côtés, les autres creuses, de forme courbe ou angu-
laire. Les premières étaient juxtaposées par leurs côtés sail-
lants, de façon à présenter leurs join ts en lignes droites con-
tinues, dirigées suivant la plus grande pente du toit. Les
secondes servaient à recouvrir ces joints et se plaçaient
l'arête ou la convexité en dehors, selon qu'elles étaient de
forme angulaire ou courbe. Les unes et les autres se recou-
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vraient réciproquement dans chaque rangée, et l'on avait de
cette manière la disposition indiquée dans la figure 297 : la
partie centrale représente le toit en élévation; la partie infé-
rieure, une coupe parallèle aux lignes de joints horizontales;
et la partie supérieure, une coupe parallèle aux lignes de
joints dirigées suivant la pente.

La face antérieure de la tuile
creuse, située à la base du toit,
s'appuyait ordinairement sur une
tuile plus grande et richement
décorée, fixée sur la corniche,
et appelée antéfixe. Nous en don-
nons deux exemples dans la fi-
gure 298. On en plaçait souvent

FIG. 297. FIG. 298.

une à la rencontre des deux tuiles creuses du sommet du
.toit, dont l'arête était recouverte par une tuile plate à deux
pentes.

La figure 297 montre une disposition différente : les anté-
fixes ont été supprimées, et la pente du toit se termine par
un chéneau également en terre cuite portant, dans l'axe (le
chaque rangée de tuiles plates, une tête de lion, dont la
gueule ouverte rejetait les eaux en dehors (le la construction.

Un système de couverture analogue à celui qui vient
d'être décrit est encore en usage en Italie. On y trouve
également, en certains cas, les tuiles creuses remplacées par
des tuiles plates renversées (fig. 299). Dans le Midi de la
France, au contraire, on a remplacé les tuiles plates par des
tuiles creuses, dont la concavité est tournée en dehors
( lig . 300).
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Dans les deux cas, les tuiles sont posées sur un plancher
jointif.

On se sert fréquemment, dans le Nord de la France, de 

tomtuaitom
fi g . 299. FIG. 300.

tuiles plates sans rebords saillants simplement juxtaposées,
dont on fait chevaucher les joints dans le sens de la

pente. D'ailleurs, chacune d'elles recouvre les deux tiers de
la suivante, laissant ainsi une partie apparente très réduite,
à laquelle on a donné le nom de pureau. Les figures 301 et
302 montrent cette disposition, et l'on peut y voir que la 

Fm. 301. Fm. 302. Fm. 303.

toiture exige dans toute son éle ne trois épaisseurs de hiles.
Elle constitue une couverture parfaitement ét .lurlie, niais
'Marge beaucoup la charpente.

Dans ces différents ras, les arf tes saillantes cl. rentranles
lu toit sont exécutées en tuiles creuses, les 1111('S e(111VOXPS,

t les,	 1'1111r,aVf'S en dehors.
Deux variétés de tuiles plates sont représentées dans les

1;111t.
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FIG. 30G.
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res 302 et 303. Celles de la tigure 302 lie diffèrent des pré-
cédentes que par la forme circulaire de leur extrémité inté-

rieure, qui facilite l'écoulement
des eaux. Les autres ont le même
avantage, à cause de leur forme
carrée dont un angle est placé à
la partie inférieure, la diagonale
correspondante étant dirigée sui-
vant la pente du toit. Mais elles.
ont, en outre, celui d'une plus
grande légèreté, à cause du faible

am.	 recouvrement qu'elles exigent.
On leur substitue quelquefois une

variété basée sur le même principe, mais dont les faces
sont courbes. La figure 304 en représente un spécimen.

Enfin, de ,nos jours, on emploie très fréquemment une
couverture formée de tuiles dites à embpitemént, extrême-

ment avantageuse, aux
points de vue de la lé-
gèreté, de l'écoulement
des eaux et de la fixité
au plancher du comble,
qui se réduit à de sim-
ples lattes distribuées à

FIG. 305.	 raison de une par ran-
gée horizontale de

Nous en reproduisons deux variétés dans les figures 305
et 306. Les arêtes saillantes sont recouvertes de tuiles creuses
spéciales, ainsi que le faîtage, qui porte souvent une crête'
décorée à jour.

Roches naturelles. — Lorsque la condition de durée
importe plus que celle de légèreté, comme cela a lieu pour
certains monuments publics, on peut substituer aux couver-
tures en terre cuite des dalles de pierre, et cc système a
été appliqué par les anciens, principalement à la toiture de
leurs temples. Ils en disposaient les élt'. in en Is à la façon des
terres CU ites et leur donnaient des formes et des ornements
semblables. Ils obtenaient ainsi un caractère monumental
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FIG. 308.
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parfaitement en harmonie avec celui des édifices qu'il s'agis-
sait de couvrir. 11 suffira de reproduire ici, pour s'en rendre
compte, un fragment de la toiture du temple de Némésis à

e 4 494

d :lei 	0-1 noto
e

Aie ,,eMe.J4	 ILMIIJIlt:11	 PLelhe\	 8.JIN	 SJIN4.41>

"EUE
Fie. 307.

Rhamnus (fig. 307). Elle était exécutée en marbre blanc,
comme celle de presque tous les temples anciens.

De nos jours, ce genre de couverture est très rarement
employé, sauf pour les ter-
rasses ou pour certains
édifices ou parties ,,d'édi-
fices voûtés en pierre. Ainsi,
la toiture du portique exté-
rieur du dôme du Pan-
théon, à Paris, a été exécu-
tée en dalles de pierre,
dont les joints sont recou-
verts par des tuiles creuses
également en pierre.

La figure 308 en repré-
sente un fragment. Cet exemple est beaucoup moins élégant
que le précédent, mais la partie de l'édifice ainsi recouverte
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ne comportait pas une décoration plus riche ou plus fine,•
qui n'aurait pas été visible de la base du monument.

Quand on se sert de dalles de pierre pour recouvrir les
terrasses, on les pose suivant un même plan légèrement
incliné, pour faciliter l'écoulement des eaux et sans recou-
vrements qui gêneraient la circulation. Cette exécution,
malgré l'emploi d'un ciment de bonne qualité pour les joints,
expose l'ouvrage à des filtrations qui le ' dégradent prompte-
ment. On pourrait peut-être y remédier en pratiquant, de
chaque côté des joints dirigés suivant la pente, une petite
entaille en rigole à bords arrondis, de façon à former bour-
relet sur ces joints, et en laissant à chaque rangée de pierre
.une légère saillie sur la rangée inférieure. La circulation ne
serait pas trop gênée par 'ces modifications, et l'eau ne
séjournerait pas sur les joints. 	 -

Si la pierre ne peut être employée dans nos édifices Ordi-
naires à cause de son poids et du prix de revient de ce genre
de couverture, il n'en est pas de même de l'ardoise, autre
roche naturelle, schisteuse, c'est-à-dire susceptible d'être
débitée en tablettes minces et qui, par conséquent, peut être
utilisée à la façon des tuiles plates en terre cuite, mais avec
l'avantage d'une grande légèreté. Cette roche, dont on trouve
en France d'importants gisements à Angers et dans les
Ardennes, est ,d'un usage très fréquent dans nos construc-•
tions.

Les ardoises provenant des carrières d'Angers sont plus
minces et partant plus légères, mais aussi offrent moins de
durée que celles des Ardennes.

On emploie pour les ardoises les mêmes dispositifs que
pour les tuiles plates ordinaires, dont elles ont souvent les
formes. Le modèle français est de plus petites dimensions
que le modèle anglais; son pureau est exactement le tiers de
la tablette; celui (lu modèle anglais peut être un peu plus
grand. Les figures 309, 310 et 311 indiquent plusieurs modes
d'attache de ces ardoises, les unes clouées sur lattis presque
jointif, les autres retenues sur lattis léger en bois ou en fer,
à l'aide d'un Iii de cuivre ou de fer galvanisé.

La partie inférieure des ardoises peut être taillée en demi-
cercle, en losange, en ogive, etc., comme celle des tuiles
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plates. On en trouve d'ailleurs de différentes couleurs, noires,
grises ou violettes, qu'on peut employer isolément ou com-
binées.

FIG. 309. FIG. 310. FIG. 311.

Les arètes saillantes et rentrantes des toitures en ardoise
sont souvent recouvertes en métal.'

Feuilles métalliques. — Du reste, les feuilles métalliques
servent, dans bien des cas,.pour couvrir toute la surface du
toit. Le cuivre est le métal le plus anciennement employé à
cet usage. Les Romains s'en étaient servis sous la forme
d'un de ses alliages, le bronze, pour la couverture de plu-
sieurs édifices, notamment du Panthéon d'Agrippa. Les
fragments qui restent de cet ouvrage sont des feuilles de
grande surface et qui ont 0°1 ,012 d'épaisseur.

De nos jours on est moins prodigue de ce précieux métal.
Il est laminé en feuilles très minces, qu'on fixe sur le plan-
cher du comble au moyen de vis placées à la partie supé-
rieure. Les plus employées ont environ l m ,» sur 4 m ,40 et
des épaisseurs variables, qu'on désigne par des numéros.
Chaque feuille recouvre celle qui vient immédiatement au-
dessous et se relie latéralement aux feuilles adjacentes par
un enroulement convenable des bords qui forme bourrelet à
l 'extérieur et qui permet les mouvements de dilatation et
de contraction du métal. Des agrafes placées à la partie infé-
rieure et au-dessous de la feuille s'opposent au soulèvement-
Les bourrelets formés par les ettroulemmits sont disposés en'
lignes droites suivant la plus grande pente du toit et peuvent
aquérir des saillies plus ou moins prononcées.
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Disposées à peu près de la même façon, mais d'une plus
forte épaisseur, les tables de plomb servent également à la
couverture. Elles s'adaptent surtout aux surfaces un peu
tourmentées, sur lesquelles on les applique plus facilement
que les feuilles des autres métaux, et aux. surfaces d'une très

faible inclinaison.
Ces tables peuvent
avoir environ 4 ou 5
mètres de longueur
sur 1 ou 2 mètres
de largeur, et leur
épaisseur varie entre
0.1 ,0022 et Om,0045.
La figure 312 repré-
sente un fragment
de toiture recouverte
en plomb. En raison
de sa densité et des

épaisseurs qu'on est obligé de lui donner, ce métal ne s'em-
ploie que dans certains édifices ou pour certaines parties
d'édifice où tout autre genre de couverture ne pourrait servir
avantageusement.

Moins coûteux et plus léger, le zinc, quoique d'apparition
plus récente, est d'un usage si général que c'est celui
qu'il importe le plus d'étudier. Comme le cuivre, on le
trouve dans le commerce en feuilles de faibles épaisseurs
désignées par des numéros. Elles peuvent s'employer de
diverses manières, tantôt avec les dimensions sous lesquelles
les livre le commerce, tantôt divisées en petits panneaux
ou cannelées. Mais de ces dispositions, la première est
à peu près la seule qu'on adopte aujourd'hui. On étend
ces feuilles sur un voligeage jointif entre des tasseaux
ayant pour section un trapèze isocèle et espacés d'axe
en axe d'une quantité égale à la plus petite dimension
des feuilles. Celles-ci se relèvent, sur leurs bords latéraux
pour s'appliquer contre les faces des tasseaux cloués sur
le plancher et pourvus d'agrafes recourbées qui les.,
retiennent. Les bords des deux feuilles adjacentes et le tas-
seau sont recouverts d'une bande de zinc vissée sur ce der-
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nier, comme on le voit sur le détail (fig. 313). Chaque feuille,
est d'ailleurs retenue, à sa partie supérieure, par d'autres
agrafes fixées sur le voligeage et représentées sur la même
figure. Le toit offre l'aspect du fragment reproduit par la
figure 314. Les arêtes saillantes sont formées par des ner-
vures analogues à celles dirigées suivant la pente du toit ou
plus importantes. Les arêtes rentrantes sont couvertes par des
feuilles de zinc s'appliquant sur les cieux pentes du toit en
contact et formant canal pour l'écoulement des eaux.

Fie. 313. FIG. 314.

Enfin, un dernier système est celui qui utilise, pour les
toitures, la tôle de fer, soit en feuilles planes, à la manière
du zinc, soit en feuilles courbes ou ondulées. On les protège
contre l'oxydation, très rapide en nos climats, au moyen d'un
dépôt galvanique de zinc sur toutes les faces.

2. — PlIOPORTIONS

L'inclinaison pra.ti rltxe l s toits dépend du système de cou-
: verture adopté. Elle est seulement, subordonnée à la condi-
' tien d'empêcher les filtrations et, dans certains cas, de ne
pas provoquer le glissement des matériaux qui constituent la
couverture. Mais même pour un système donné, cette incli-
naison pst très variable fq, peut être aligrrumlfç v en diminuée

( i lion a besoin rie plus ou moins d'espace à l'intérieur
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du comble ou d'un effet décoratif particulier. On ne peut
donc donner que des inclinaisons moyennes ou même des
limites entre lesquelles il sera bon (le s'enfermer en général.

Pour les tuiles creuses il faut tenir l'angle d'inclinaison
sur l'horizon au-dessous de 27°, alin d'éviter le glissement, et
au-dessus de 15°, si l'on ne veut pas avoir de filtrations. Les
tuiles plates, étant rattachées au plancher du comble, peuvent
avoir une inclinaison de 60°, ou même au-delà ; niais cet angle
ne devra pas, en général; être inférieur à 40°, si l'on veut
être à l'abri des filtrations.

Les ardoises permettent plus de latitude encore. Avec cer-
tains modèles, on peut descendre l'angle d'inclinaison jus-
qu'à 15° ; mais les ardoises ordinaires exigent, au minimum,
20° pour l'étanchéité parfaite de la. couverture. Toutefois,
sous des angles si faibles elles donnent prise au soulèvement
par le vent et ne permettent pas un écoulement assez rapide
des eaux pluviales. Aussi on ne les incline pas à moins de
30°. Il n'y a, pour ainsi dire, pas de limite supérieure à assi-
gner à cet angle, puisque c'est sous de fortes inclinaisons
que les ardoises donnent une couverture à la fois plus légère,
plus propice à l'écoulement des eaux et moins exposée au
soulèvement par le vent.

Avec le zinc on ne descend pas au-dessous de 25° pour les
toitures ordinaires. Mais on peut parfaitement réduire cette
inclinaison à quelques degrés seulement pour les terrasses
recouvertes de cette manière, en ayant soin de souder les
feuilles, afin d'éviter les filtrations. On peut d'ailleurs les
employer comme revêtement de parois verticales.

Les mêmes observations s'appliquent aux feuilles et tables
des autres métaux utilisés dans la couverture de nos édifices.

§ 3. — DÉCORATION

Considérations générales. — Dans nos climats, le toit est
une partie essentielle et très importante de l'édifice. Visible
Su r• une grande partie de sa hauteur, il exige, dans toute cons-
truction sainement conçue, une décoration qui marque net-
tement son rôle, qui s'harmonise avec l'architecture des
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façades et qui forme un couronnement agréable à l'édifice
tout entier. On conçoit facilement que l'ornementation dont
il est susceptible ne comporte ni la finesse dans les détails,
ni la perfection du travail que réclament les parties infé-
rieures, et qui, à la hauteur où ces détails sont placés, ne
seraient pas appréciées. En revanche, on y accusera des
ensembles et des masses dont la silhouette, plus ou moins
découpée, pourra ajouter un charme très caractéristique à
l'aspect de l'édifice.

Les deux modes de décoration que nous avons déjà distin-
gués dans plusieurs circonstances et à propos des autres par-
ties des édifices, consisteront pour le cas qui nous occupe
actuellement: l'un, à mettre en évidence le système de cou-
verture qu'on aura adopté et à tirer un effet des combinaisons
diverses des matériaux qui la composent ; l'autre, à indiquer
les formes générales de la toiture par l'application, sur ses
arfUes et ses saillies, d'ornements plus ou moins riches,
découpés ou massifs. Souvent les deux modes seront combi-
nés, et on pourra ainsi introduire une grande variété dans
cette étude.

Application aux différents genres de toitures. — Le pre-
mier mode conviendra parfaitement aux toitures simples des
édifices ordinaires où l'on veut cependant avoir une certaine
recherche, et particulièrement aux couvertures en ardoises,

pourra former des dessins analogues à ceux dont
nous avons parlé pour le carrelage, au moyen des différentes
nuances sous lesquelles se présentent ces matériaux. Il s'im-
pose dans les toitures métalliques, où l'on fera bien de cher-
cher une division régulière pour l'emplacement des tasseaux,
côtes ou nervures, plus ou moins saillants qu'exige la pose
des feuilles. On pourra avoir des eûtes principales accusant,
l'ensemble d'une rangée de feuilles on correspondant aux

iéces principales de la charpente et de petites côtes inter-
médiaires, si ces feuilles ont une trop grande largeur ou si
ces pièces sont trop espacées. La distribution des côtes et des
nervures semble faite expressément pour la couverture des
coupoles, qui est, toujours exécutée en feuilles métalliques.
Ge les de la salle et des petits pavillons circulaires de l'Opéra
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de Paris, couvertes en bronze, en offrent des exemples très
riches. Nous reproduisons ici la demi-toiture du dôme de

l'église de Saint-Pierre de
Borne (fig. 315), conçue avec
plus de simplicité et d'un goût
plus pur. Des nervures prin-
cipales, dont le profil est
représenté à droite de la fi-
gure, sont recouvertes en
bronze, et les fuseaux qui les
séparent, en plomb, posé par
bandes qu'accusent des ner-
vures plus petites. Ces ter--
vures, diminuées progressive-.
ment, viennent s'appuyer à la
base de la lanterne, sur une
nervure circulaire, qui cou-

ronne cette partie de la toi-
ture.

La seconde manière de déco-
rer les toits est la plus usitée
et celle dont l'application est
le plus générale.

S'il s'agit d'une couverture
en tuiles, on indiquera le fol.:
tage par une rangée de tuiles
spéciales surmontées d'un
oi-nernent à jour, et les arê-
tiers seront couverts par des
tuiles creuses à emboîtements
moulurés. Une toiture en ar-

Fin. 315.	 doises sera surmontée d'un
corps de moulures plus ou

moins développé et orné, exécuté en métal massif ou dé-
coupé et auquel, dans ce dernier cas surtout, l'on donne le
nom de crête. La figure 1 23, qui représente un fragment de
la façade du Louvre de Pierre Lescot, donne de ce genre d'or -

liement un exemple d'une composition originale et délicate.-
Nous reproduisons dans la figure 316 un type plus si Mlle et
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Fm. 317.

plus léger, qui convient à une toiture de moindre importance.
Il est tiré du château de Meulant et est exécuté en plomb.

Fio. 318.

Si le toit présente une brisure, comme cela se voit pour
les combles dits à la Mansard, l'arête horizontale ainsi formée
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est accusée par une forte . moulure, ou membron, plus ou
moins décorée selon le caractère
de l'édifice que couronne ce
toit. Le fragment reproduit par
la. figure 317 est un exemple de
ce genre.

Quant aux arêtes saillantes in-
clinées, elles peuvent rester ap
parentes ou être recouvertes
d'une moulure en métal, en gé-
néral moins accusée et moins
importante que celle du faîtage.

Ainsi, dans la figure 318, où
nous n'avons malheureusement
pu reproduire qu'un fragment
de la toiture qui couvre la cha-
pelle du château de Versailles,'
on voit le ressaut de la façade la-
térale formant dans le toit une
arête saillante ainsi revêtue d'une
simple bande en métal ornée de
postes. Cette couverture est en
ardoises, et les ornements, exé
cutés en plomb, étaient à l'ori-
gine revêtus de dorures qui de
vaient contribuer grandement à
l'effet produit par ce beau cou-
ronnement.

Remarque. — Il est naturel de
rattacher à la décoration des toits celle des appendices et
des accessoires qui se voient si souvent à leur surface, lu-
carnes, (vils-de-bod, souches de cheminées. Nous avons
déjà eu l'occasion de parler de ces différents membres dans
les chapitres précédents. Il nous suffira, pour compléter ce
gui a été ►lit à ce sujet, de donner (fig. 319) la face d'une
souche de cheminée, emprunlée aux palais du Louvre, qui
en offrent de très beaux et très nombreux exemples. Celle-ci
a été exécutée sous le règne (le Louis XIV, et sa décoration
est à la fois très riche et d'un beau caractère.
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DEUXIÈME PARTIE

COMPOSITION DES ÉDIFICES

Dans la composition d'un projet, il y a lieu de considérer
les principes généraux qui doivent inspirer toute oeuvre artis-
tique, les différentes parties dont est formé un édifice et les
conditions les plus favorables à la salubrité.

Nous avons réuni ces trois sujets d'étude dans cette seconde
partie sous les titres: Principes généraux de la composition ;
Principales parties des édifices; Hygiène (les édifices, chacun
d'eux faisant l'objet d'un chapitre spécial.
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PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA COMPOSITION

Comme tous les arts, l'Architecture a pour objet la réalisa-
tion du beau; mais elle se distingue essentiellement des
autres par le caractère d'utilité que ses oeuvres doivent revê-
tir. Les conditions ayant trait à cette dernière qualité sont
donc celles que l'architecte recherchera tout d'abord, sans ce-
pendant jamais perdre de vue la beauté, dont son oeuvre doit
porter l'empreinte. Dans l'exposé des principes de la compo-
sition architecturale nous étudierons successivement ces
deux points de vue.

§ ter. — UTILITÉ

En tant qu'utile un édifice doit servir et durer et, par con-
séquent, réunir deux qualités indispensables : la commodité
et la solidité. Elles sont, du reste, étroitement unies et doivent
être recherchées simultanément; ainsi, les supports isolés et
les murs d'une construction ne seront bien placés qu'à la
double condition de répartir convenablement les pressions,
et de ménager les espaces utilisables et les jours dans les
proportions les plus avantageuses.

COMMODrd

Un édifice est commode lorsque ses différentes parties
sont bien distribuées et bien disposées. La distribution a rapport
à l'arrangement de ces parties, à la place que chacune occu-
pera par rapport aux autres, tandis que la disposition a trait
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aux conditions spéciales de chacune d'elles en vue de sa des-
tination particulière.

Il est important de distinguer les sens de ces deux termes,
qui sont souvent confondus. D'après ce qui vient d'être dit,
la confusion n'est plus possible, et l'on conçoit qu'un appar-
tement, par exemple, puisse être bien distribué, c'est-à-dire
contenir les pièces nécessaires placées dans l'ordre le plus
convenable aux différents services auxquels elles sont desti-
nées, et cependant être mal disposé, si ces pièces n'ont ni
les formes ni les dimensions qui leur conviennent, en sorte
que l'espace est mal utilisé, et que l'effet est désagréable.
Comme on le'voit par cet exemple, la beauté est étrangère à
la distribution, tandis qu'elle importe à la disposition, puisque
celle-ci opère sur des formes et des proportions.

Distribution. — Les questions soulevées par la distribution
proprement dite sont simples et, en général, faciles à
résoudre. Il suffit que les différentes pièces soient groupées
d'après leurs destinations respectives en services, que ces
services soient eux-mêmes placés de manière que les plus
voisins soient ceux qui ont un rapport de dépendance ou
qui se prêtent un mutuelconcours, que les pièces de chaque
groupe communiquent facilement sans se commander et
possèdent, dans certains cas, une issue commune différente de
celle du groupe voisin.

Ainsi, dans un appartement, les salles des domestiques, les
cuisines, laveries, offices, etc., constituent un groupe distinct
qui doit avoir son entrée spéciale et son escalier, si l'édifice
a plusieurs étages ; de lierne que les salons, salles à manger,
antichambres, etc., qui servent à la réception, forment un
autre groupe ayant une entrée et un escalier différents des
premiers. Ces deux divisions, qu'on retrouve dans presque tous

s appartements, quoique distinctes, _doivent pourtant être
ontiguês, et les deux pièces qui établiront la communication

ne peuvent être indifféremment choisies: l'office par exemple
out indiqué pour avoisiner la salle à manger. D'ailleurs,
éviter que les pièces se commandent, il suffit 'de leur
r accès sur des antichambres et des dégagements con-

'n général, le programme d'un édifice à composer,
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qui est , une énumération de ses différentes parties, de leurs
rapports el, de leur destination, définit les données suffisantes,
d'après lesquelles doit se faire la distribution, et, nous n'insis-
terons pas autrement sur cette question de pur hou sens.

Disposition. — Le problème de la disposition est plus com-
plexe. C'est à le résoudre de la façon la meilleure et la plus
belle que s'applique l'architecte, dès qu'il a pris connaissance
des conditions particulières de son programme, qu'il s'est
pénétré de ses exigences après une étude sérieuse et réflé-
chie. Il se préoccupe alors de l'arrangement général des
divisions principales, dont il fixe le nombre et l'ordre d'im-
portance, le développement relatif et les formes, en donnant
déjà à cette première ébauche le caractère que comporte
l'édifice, d'ampleur, s'il est vaste, de minutie, s'il est de faible
étendue. Il se rend compte s'il y a lieu de le diviser en étages
et quelles seront les pièces comprises dans chacun d'eux, ou
si toutes seront placées à rez-de-chaussée. Les divisions
principales seront tout à la fois parfaitement distinctes et
en communication facile les unes avec les autres. Dans cha-
cune d'elles, il y aura ensuite à distinguer les salles impor-
tantes et à grouper près d'elles des salles secondaires dépen-
dantes, de façon à bien marquer leur , importance relative et
leurs rapports. Les pièces accessoires , serviront de lien et
de transition, et ainsi l'ensemble se présentera comme' un
tout harmonique. On s'appliquera à rechercher les formes les
plus convenables à chaque salle et à accuser les plus impor-
tantes au dehors par une saillie ou une hauteur proportion-
née. Il faudra user de la régularité sans monotonie et de la
variété sans confusion, en ayant toujours présente à l'esprit
l'idée principale du programme, afin (le donner à la compo-
sition ce cachet d'originalité qui indique à première vue la
destination générale de l'édifice et ses parties essentielles.

Toutes ces considérations peuvent étre plus ou moins modi-
fies par des circonstances extérieures, telles que le lieu où
doit être élevée la construction, la nature, l'étendue, la.
forme des constructions voisines, la distance de laquelle on
l'apercevra le plus- souvent, et ra ille autres encore qu'il appar-
tient à l'architecte de remarquer et d'apprécier pour leur
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accorder l'importance qu'elles méritent et en déduire dans
chaque cas particulier des conditions nouvelles à satisfaire.
Une construction élevée à la ville ne pourra affecter des
formes tourmentées qui seraient gênées par les bàtiments
voisins et utiliseraient moins d'espace là où il est de première
nécessité (le le ménager. Au contraire, ces formes seront
pour ainsi dire de rigueur à la campagne, où l'on n:est pas
tenu par les mêmes exigences et où on a tout intérêt à mul-
tiplier les points de vue et à les varier. Un édifice construit
en plaine ne sera pas vu à grande distance; on en cherchera
l'effet dans les détails de l'ornementation plutôt que dans les
contours extérieurs; mais, s'il est édifié sur une hauteur, ces
derniers seuls seront appréciables, et on étudiera davantage
les formes (le la silhouette générale et des ouvertures pour
produire la meilleure impression sur le spectateur.

Il est inutile de multiplier les exemples : ceux quiprécèdent
montrent quel esprit doit guider l'architecte à ce point de
.vue dans l'étude d'une composition quelconque. C'est à son
goût personnel, à son expérience, qu'il appartiendra de pré-
ciser pour chaque cas les conditions qu'il importe le plus de
satisfaire, et sur l'existence desquelles il suffit ici d'attirer
son attention.

Enfin, quand il aura ainsi arrêté les traits principaux de
son oeuvre, il devra entrer dans le détail et fixer une foule
de choses qu'il avait dû jusque-là exprimer vaguement pour
se préoccuper de l'ensemble. Les dimensions des salles, des
murs, des ouvertures, les positions et le nombre des points
d'appui et, dans une certaine mesure, le mode de construc-
tion, feront l'objet de son étude. Si l'édifice comporte des
voûtes, les divers membres seront plus massifs que s'il
s'agissait de plafonds. On peut en déduire déjà que le pre-
mier système sera mieux approprié aux édifices devant revê-
tir un caractère monumental, tandis que le second conviendra
parfaitement aux constructions ordinaires. Dans l'un, on
s'attachera à trouver une division telle que les points d'appui
exigés par la solidité soient justement là où ils permettent la
circulation la plus facile el, l'utilisation la plus complète de
l'espace. Dans l'autre, il faudra éviter soigneusement de per-
Cet' dans deux murs parallèles des ouvertures dont les axes

AHCIIITECTCHE.	 20	 '
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seraient différents, afin d'avoir toujours des points d'appui
convenablement, placés pour recevoir les pièces de charpente.
Lorsque plusieurs salles de même largeur seront placées les
unes à la. suite des autres dans le même sens, il y aura avan-
tage à les faire communiquer par des portes ayant un même
axe, afin d'augmenter l'impression d'étendue de l'ensemble.
Ce principe, toutefois, n'est pas absolu, et souvent, dans les
pièces destinées à l'habitation, il vaut mieux, pour des rai-
sons d'un autre ordre, ne pas percer les portes parallèles •
dans le même axe, pourvu que les murs où elles sont établies
n'aient pas à supporter les planchers.

lies considérations d'un autre genre viennent encore influer
sur les solutions adoptées, bien que ne se rattachant pas di-
rectement aux précédentes. Nous voulons parler de la salu-
brité,

	 •
 de l'exposition, de l'aération, du chauffage. Il importe

de se préoccuper des deux premières avant d'arrêter l'en-
semble de la composition ; les deux autres, n'exigeant que
des ouvrages intérieurs ou de détail, peuvent être résolues,.
plus tard. Nous nous en occuperons avec plus de développe-
ments dans un des chapitres suivants.

Remarquons, en passant, que l'architecte, même dans cette
étude préliminaire, qui semble n'avoir pour objet que l'appro-
priation d'un édifice à dés besoins matériels définis, ne doit
perdre de vue, ni le sacrifier au premier, un but plus élevé :
il faut que son oeuvre soit belle. Aussi ne suit-il pas, en gé-
néral, une méthode rigoureuse analogue à celle que nous
avons adoptée pour exposer les réflexions qui précèdent. Son
imagination lui représente dès le premier moment une dis-
position et des formes qui, bien que basées sur une concep-
tion plus ou moins raisonnée du programme, lui apparaissent
avant tout comme belles. Si cette. première idée vérifiée ne
résout pas le problème, il en imagine d'autres, jusqu'à ce
qu'il en trouve une qui satisfasse à la fois son goût et les
données de la question. Du l'este, cette recherche ne peut pas
être fixée par des règles : il alipartient à chacun, selon son
tempérament, (b, procéder par intuition ou par raisonne-
ment ; et l'on n'est en droit d'exiger (le lui que la condition
d'une solution simple, claire, belle, quelle que soit la série
d'études qui l'y ait conduit.
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Exemples de dispositions. — Quelques exemples feront
comprendre les réflexions qui précèdent et les préciseront
pour le lecteur. Un des plus beaux qu'on puisse citer est
celui du Palais de Versailles. Le lieu où il est élevé ne sem-
blait pas devoir se prêter à une conception aussi grandiose ;
mais l'art en a tiré une merveille. Les abords du palais, du
côté extérieur, produisent le plus grand effet. Une large ave-
nue débouche sur une vaste place qui précède le palais, et
où s'élèvent, de part et d'autre de l'avenue, les bâtiments
destinés aux écuries (fig. 320). La .première cour s'ouvre lar-
gement sur la place et se limite latéralement aux deux corps
de logis affectés aux Ministres. En arrière, des pavillons plus
rapprochés enferment une cour de même forme, mais de
plus faibles dimensions, sur laquelle s'éclairent les apparte-
ments des princes. Enfin, à la suite de celle-ci, de forme car-
rée, plus étroite et plus richement décorée, la cour du roi,
fermée au fond par le bâtiment qui contient la chambre du
roi, dans l'axe (le l'édifice, et la grande salle des fêtes, sur
laquelle elle s'appuie, d'où la vue s'étend au loin sur un
parc splendide. Ce dernier corps de bâtiment, de baucoup
le plus important, s'accuse en façade du côté des jardins par
une saillie sur les bâtiments adjacents, égale à sa profondeur,
de façon à offrir aux salles qu'il contient la vue sur trois
côtés. Et quel art infini de simplicité et de grandeur dans
l'arrangement des jardins. Autour du palais, un immense
espace libre orné de petite verdure et de bassins s'étend en
terrasse, d'où descend l'avenue qui forme une trouée colossale
dans la vaste étendue de bois touffus sillonnés de sentiers et.
de petites avenues. Puis, tout à coup, le champ s'élargit
encore; un bassin de proportions gigantesques étend sa
nappe d'eau, qui se perd au loin entre (les massifs d'arbres
de plus en plus espacés, s'ouvrant en définitive sur la plaine
immense et l'horizon infini. Le visiteur qui voit pour la
première fois ce spectacle ne se lasse pas d'admirer, et
jamais peut-être les seules ressources de l'art agissant sur la
nature et la transformant à sou gré n'ont produit un aussi
puissant effet de grandeur.

Qui n'a admiré encore le superbe ensemble que forment
la place de la Concorde, les palais et jardins qui l'entourent,
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les avenues qui y débouchent et que terminent le portique
monumental de la. Madeleine, celui du palais du Corps légis-
latif, et l'arc de triomphe colossal de la place de l'Étoile?

FIG. 3211

C'est presque uniquement à leurs dispositions que ces
oeuvres doivent leur caractère imposant ; mais ce n'est point
seulement dans les œuvres de grandes proportions que l'art
de la, disposition doit intervenir. Le plus modeste édifice petit
témoigner de l'intelligence et du sentiment artistique de sou
auteur, et doit être pour lui l'objet d'une étude aussi sérieuse
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que celle d'un vaste monument. Les difficultés y seront
moindres, et les effets moins puissants ; ce ne sont point des
raisons pour excuser une négligence quelconque dans la
composition.

SOLIDITÉ

Considérations générales. — L'architecte aura d'ailleurs à
se préoccuper, même dans la recherche des dispositions les
plus convenables, d'une autre qualité indispensable, qui,
comme nous l'avons dit au début de ce paragraphe, se lie à
la commodité : nous voulons désigner la solidité. On doit la
réaliser clans tous les édifices; mais il en est qui la réclament
à un plus haut degré, et d'autres même pour lesquels on peut
introduire dans ce sens une certaine exagération.

Les monuments de l'antiquité sont caractéristiques à cet
égard. Les pyramides d'Égypte ne sont point de nature à
charmer le regard par la beauté de leurs contours ; mais, en
revanche, elles indiquent une solidité à toute épreuve, et depuis
plus de six mille ans, ces colosses de granit bravent les injures
du temps et des hommes. Les temples primitifs de la Grèce
revêtent le même caractère, et ont pu aussi résister à l'action
destructive des siècles ; leurs formes sont courtes et trapues,
les matériaux sont de grandes dimensions et de forte résis-
tance, et l'exécution en est parfaite. On sent dans toutes ces
oeuvres la préoccupation de transmettre aux générations
futures, e t le plus longtemps possible, le souvenir d'un peuple,
d'une civilisation, d'une époque ou d'un individu.

Ce besoin de perpétuer à travers les âges quelque chose de
nous, inhérent à notre nature, ne se traduit plus ainsi de nos
jours. Les individus, comme les peuples, certains que l'his-
toire transmettra plus sûrement leur nom et leur souvenir à
la postérité que ne le pourrait faire le phis solide monument,
ne songent plus à y employer autant de travail, de :forces et
de ressources. D'autre part., des sentiments de solidarité les.
ont conduit à dépenser plus ,judicieusement ces ressources
pour élever des édifices d'une utilité générale et immédiate.
Enfin, les connaissances scientifiques et le fruit des expé-
riences de tant de siècles ont permis plus de hardiesse dans

Constructions. Dès lors, la solidité devient une qualité
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qu'il faut toujours rechercher, mais à laquelle on attribue
nne importance raisonnable, sans lui sacrifier autant que le
faisaient nos ancêtres.

Tous les édifices ne la possèdent pas au même degré, et
on la proportionne d'ordinaire à la durée probable qu'exige
la destination de chacun d'eux. Elle sera beaucoup plus
marquée dans un monument affecté à un service public que
dans une maison d'habitation. Le premier, en effet, pourra
servir pendant plusieurs siècles à des usages presque ana-
logues et dont les transformations n'exigeront pas de grands
changements de disposition ; tandis que la seconde peut être
appropriée aux besoins et aux moeurs d'une époque, d'une
génération, et ne plus convenir à l'époque ou à la génération
suivante. L'un est élevé par une nation, naturellement obligée
à plus de grandeur dans ses oeuvres que le simple particulier
qui construira l'autre. Pour une raison analogue, le bâtiment
destiné à une association ou à un riche ,propriétaire sera bai
Plus solidement que l'habitation d'un modeste travailleur.
Ces considérations varient à l'infini ; il est impossible de les
formuler en règles précises, et l'architecte les apprécie, dans
chaque cas, d'après ses vues particulières, les moyens mis à
sa disposition en ressources pécuniaires et en matériaux, et
en prenant pour termès de comparaison les édifices de même
nature déjà exécutés et dont les exemples abondent.

Nous avons déjà signalé en maintes occasions, dans la pre-
mière partie de cet ouvrage, en étudiant chacun des élé-
ments principaux de construction, quelles dispositions il
convient de prendre pour en assurer la solidité. Si nous en
reparlons ici, c'est à un point de vue plus général et pour
mon trer dans quelle mesure l'architecte devray songer au cours
des études relatives à la composition. Si les différents genres
d'édifices ne comportent pas le même degré de solidité,
pour un édifice donné, on peut aussi la répartir inégalement
aux divers membres de la construction. Ainsi, le plus grand
soin devra être apporté à l'établissement des fondations,
quelle que soit d'ailleurs la nature du terrain sur lequel on
s'appuie et le système adopté. Il serait inutile de 1)11 ir solide-
ment les parties snpérieures, si leur assiette étaitinsuflisante
la ruine serait certaine. Que les dimensions des points d'appui
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soient donc largement prévues; que les matériaux employés
dans les fondations soient très résistants, et que les travaux
qu'elles nécessitent soient exécutés avec toutes les précau-
tions désirables ; qu'on exagère même un peu l'importance
de ces diverses conditions pour être sûr de n'avoir pas à
craindre l'insuffisance.

Les murs qui s'élèveront au-dessus diminueront d'épais-
seur à chaque étage par des retraites successives, de façon à
répartir les pressions sur des bases dont les dimensions
croissent avec l'intensité de celles-ci. Si les caves sont voû-
tées, il faudra calculer les épaisseurs de leurs piédroits pour
qu'ils résistent aux poussées, et les rapprocher suffisamment
pour que les efforts n'y deviennent pas trop considérables.
Tous les murs devront monter de fond, c'est-à-dire s'appuyer
directement sur un massif de fondation, et non sur les reins
d'une voûte ou sur un plancher. Entre les murs de façade, il
faudra établir des murs de refend, destinés à les relier dans
toute leur hauteur et toute leur étendue, à servir de support
pour des ouvrages intérieurs, d'appui pour les tuyaux de
fumée, etc.

Les points d'appui séparant les ouvertures devront se cor-
respondre dans le plan et se superposer verticalement en
façade, comme il a déjà été dit, pour assurer aux planchers
une assiette convenable. Les pièces de ces derniers seront
scellées au moyen d'ancres en fer dans les murs, dont elles
maintiendront la liaison. S'il y a des poutres principales
supportant des poutrelles, les premières reposeront toujours
sur des points solides de façon à reporter directement les
charges sur les fondations.

D'une façon générale, il est de la plus grande importance
. que toutes les parties de l'ossature présentent isolément le'
degré de solidité qui convient aux efforts qu'elles supportent,
et soient fortement unies entre elles pour se prêter un mu-
tuel concours, eu vue de la stabilité parfaite de l'ensemble.
Aussi ajoute-t-on souvent aux moyens précédemment indi-
qués des armatures en fer dans les régions soumises aux plus
grands efforts, afin de réaliser plus complèternent cette uni té
indispensable de toute la construction.

Mais ces différentes précautions sont indépendantes du
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choix des matériaux qui, suivant les ressources du proprié-
taire qui fait construire et, le lieu où l'édifice s'élève, sera
plus ou moins borné. Quels qu'ils soient, la répartition devra
toujours s'en faire de :façon à réserver les plus résistants pour
les parties basses des murs soumises à de plus fortes charges
ou, d'une façon plus générale, à proportionner les résistances
aux efforts supportés.

Rôle esthétique de la solidité. — La solidité, nécessaire à
la durée de nos constructions, est également réclamée dans
toute oeuvre architecturale (et l'on peut dire dans toute oeuvre
d'art, sous le terme plus général de force), au nom d'un
principe plus élevé, la beauté, dont l'étude fera l'objet du
paragraphe suivant. L'architecte ne se contentera donc pas de
réaliser cette qualité dans sa construction, mais il devra
s'efforcer de la rendre apparente à l'extérieur par une déco
ration plus ou moins fermement accusée, selon le degré
qu'elle doit marquer. Il en exagérera même l'expression,
pour la rendre plus sensible, si elle doit indiquer le carac-
tère principal de l'édifice. Dans ce cas, il importe plus, au
point de vue de l'art, d'obtenir un caractère de solidité net-
tement accusé que de réaliser cette qualité sans la rendre
apparente :

Le vrai peut quelquefois n'être pas vraisemblable,

et il faut, dans le domaine qui nous occupe, que les ouvrages
dont l'oeil constate la stabilité réelle ne se présentent pas
sous des formes que l'esprit ne conçoit pas au premier abord
comme stables; en d'autres termes, les tours de force sont
toujours à éviter dans une oeuvre d'art, et, s'ils séduisent cer
tains tempéraments capricieux, ils fatiguent les esprits droits
et choquent les gens de goût. Pour nous résumer, nous.
dirons que tout édifice doit être construit solidement et por-
ter plus ou moins fortement l'empreinte extérieure de cette
qualité, selon sa destination et son caractère.
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§ - BEAUTÉ

Considérations générales. — De toutes les formes et de
toutes les proportions qu'on peut concevoir pour un objet
donné, beaucoup pourront répondre parfaitement à sa desti-
nation; mais un très petit nombre parmi celles-ci seront de
nature à plaire à notre goût. En architecture, comme en
tous les arts, c'est à découvrir ces types que >tendront, en
définitive, les efforts de l'artiste. Il ne sera pas abandonné
dans cette recherche aux seules indications de son senti-
ment, qui le tromperaient en maintes occasions. Si tous les
caractères de la beauté ne sont pas définissables, il en est
d'essentiels, qu'elle doit tout d'abord présenter. Le beau, en
particulier dans les oeuvres architecturales, n'est qu'un cou-
ronnement du bon; il perdrait une grande partie de sa valeur
s'il se bornait à couvrir ou à dissimuler des défauts de com-
position ou de construction, tandis qu'il donne à ces oeuvres
la perfection définitive, en s'alliant intimement à des qualités
plus fondamentales.

Nous avons signalé déjà la part de la beauté dans les
recherches relatives à la disposition. Dans un ordre d'idées
plus général, elle réclame encore : la vérité dans ses formes,
l'ordre et la variété dans leurs combinaisons.

Vérité. — Au point de vue de l'art, qui nous occupe seul
dans ce chapitre, il y a lieu de distinguer entre la vérité
matérielle et la vérité morale. La, première n'envisage que ce
qui existe ; la seconde est plus large dans son acception et
dépasse le réel en faisant parfois abstraction des détails
accessoires, pour affirmer d'une façon plus frappante les
traits principaux et l'idée dominante de l'cruvre. Prenons
des exemples. Voici un édifice qui comprend plusieurs
étages, dont, les unscontiennent de petites pièces, et d'antres
de grandes salles ; des corps de moulures horizontales indi-

rut sur la façade la division en étages, et leur espace-
vertical variera selon l'importance des parties qui rom-
t chacun d'eux. Les fenêtres des étages principaux.

dus grandes, les autres, plus restreintes, Daiis un
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vaste ensemble, il y a tout un corps de bàtiments où sont
groupées les parties essentielles : 011 lui donnera, sur les
bàtiments secondaires qui le joignent, une saillie proportion-
née à son importance et à l'intensité avec laquelle on voudra
l'accuser, Ou on l'élèvera à une plus grande hauteur, ou
bien encore on usera simultanément de ces deux moyens.
Ailleurs, on aura des salles contiguës qui ne seront pas de
même importance, mais sans que la différence soit très
marquée : on ne la traduira à l'extérieur ni par des saillies,
ni par des variations de dimensions dans les ouvertures qui
les éclairent, parce qu'en voulant trop exprimer, on risque-
rait de tomber dans la confusion, et le spectateur ne com-
prendrait plus là où l'on voudrait lui faire trop comprendre.
Au contraire, si ces différences de proportion des salles con-
tiguës sont très marquées, il ne faudra pas hésiter à les
indiquer à l'extérieur par des différences de hauteur corres-
pondantes; on pourra, par exemple, faire monter de fond les
plus grandes, et diviser en deux ou plusieurs étages les
parties voisines affectées aux salles plus petites.

Certaines salles (laboratoires, ateliers) ont besoin de
beaucoup de lumière, à cause des travaux délicats auxquels
elles sont destinées : on les indiquera franchement par des
ouvertures plus larges et plus nombreuses. D'autres, desti-
nées à l'habitation (salons, salles à manger, chambres à cou-
cher) réclament une lumière moins intense ; elles seront
éclairées par des fenêtres plus étroites. Dans les premières,
on ne doit passer que le temps nécessaire à une occupation
qui doit absorber toute l'attention ; on adoptera pour leurs
ouvertures la forme la plus pratique, celle qui donnera, avec
le moins de difficultés dans l'exécution, le plus de jour pos-
sible. Dans les secondes, on vient pour se distraire ou pour
se livrer à des occupations moins captivantes ; l'oeil a besoin
de s'y reposer sur (les objets dont, la vue est agréable, et
cette considération fera rechercher pour leurs fenêtres des
formes plus gracieuses, des proportions plus élancées.

Uri pourrait multiplier ces exemples, mais leur nombre est
infini, comme les conditions mêmes de l'existence et des
lieux où elle se déroule, et il faut. surtout s'attacher à en
dégager l'esprit, non pour hirmuler une règle absolue, pli
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serait une entrave à l'imagination, mais afin de s'en inspirer,
tout en conservant une certaine liberté d'allure nécessaire à
la manifestation du goût et du tempérament de l'artiste.

Dans l'expression de la vérité morale, qui, comme on le
voit, tantôt se confond avec la vérité matérielle, et tantôt
abstrait certains  de ses détails et la dépasse, il faudra évi-
ter avec un égal souci la monotonie et la confusion, et pour
cela simplifier et amplifier, dégager les idées principales et
les accuser seules et d'autant plus fortement que la composi-
tion est plus importante, et que l'architecte veut produire
une impression plus profonde sur le spectateur. Il s'ensuit
qu'il aura à tenir compte de ces considérations pour un mo-
nument public plus que pour un édifice d'habitation.

Ordre. — Mais pour que les formes et les proportions
extérieures traduisent naturellement et simplement les
grandes divisions d'un édifice et leurs destinations respec-
tives, il est très important que tout y soit disposé suivant une
certaine loi, et nous sommes ainsi conduits à considérer une
autre qualité essentielle et constitutive de la beauté, l'ordre.

Ordre et symétrie sont deux mots dont on se sert souvent
indifféremment, bien qu'ils n'expriment pas la même idée. Il
convient d'en faire la distinction. Le premier a un sens beau-
coup plus général, beaucoup plus large aussi que le second.
La symétrie est seulement l'une des expressions de l'ordre,
la plus simple, si l'on veut, et la plus facile à saisir ; mais elle
ne se prête qu'à un très petit nombre de combinaisons.

L'ordre, au contraire, s'établit d'après une loi qui est dif-
férente pour chaque édifice, et qui, une fois déterminée, peut,
admettre plusieurs solutions. Cette loi, dont l'architecte a
l'intuition immédiate ou qu'après réflexion il déduit des don-
nées du programme à réaliser, règle d'une façon générale
la succession et l'importance des différentes parties de l'édi-
fice. C'est proprement l'idée qu'il s'est faite (les conditions
et des exigences spéciales du cas qu'il étudie. Elle sera d'au-
tant plus conforme à l'ordre qu'elle sera plus simple, tout en
donnant pleine satisfaction au programme. Partant, on ne
pourrai, obtenir l'ordre et la simplicité au même degré dans
tous les édifices. Il en est qui réclament la recherche ou la
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fantaisie dans les formes, l'imprévu dans les dispositions,un
certain laisser-aller, qui, tout en enlevant à l'ordre sa recti-
tude un peu froide, el. à la simplicité sa monotonie, contribue
à accentuer le caractère de l'oeuvre. D'ailleurs, l'ordre peut,
en beaucoup de circonstances, admettre une grande variété
et une grande richesse : il ne répudie que la confusion et
l'exubérance. Il se manifeste souvent sans la symétrie abso-
lue, qui est en un sens l'excès de la simplicité dans la mani-
festation de l'ordre.

Symétrie et variété. — La symétrie, (l'autre part, peut exis-
ter sans lui, et, -par conséquent, loin de la prendre comme une
de ses conditions déterminantes, il faut savoir s'en affranchir
pour arriver jusqu'à l'ordre et à la variété qu'il appelle lors-
qu'elle y mettrait obstacle. Cependant nous sommes bien
éloignés de la proscrire, et elle est obligatoire dans bien des
cas. Ainsi on ne parviendra pas à donner sans elle le carac-
tère monumental à une façade qui le réclame, et il sera
indispensable d'avoir un axe de symétrie pour les parties
apparentes d'un édifice de cette nature.

La symétrie étant la forme la plus simple de l'ordre, nous
la voyons constamment réalisée sous nos yeux dans des
objets de diverses natures. Notre esprit s'y est habitué et la
recherche partout où elle est possible. Ce qui est essentiel,'
c'est de ne jamais sacrifier la vérité.

Élément moral. — Les divers caractères que nous venons
d'étudier, quoiqu'ils ne puissent être fixés en des formules
précises, se prêtent cependant à une certaine appréciation
pouvant donner au moins des directions à l'artiste. Mais il
est un autre élément de la beauté qui échappe à notre ana-
lyse dont nous pouvons sentir la présence on l'absence dans
une œuvre d'art exécutée, Mais dont nous ne pouvons déter-
miner la nature et les conditions. Il réside tout entier dans
la. pensée de l'auteur, qui lui communique ce quelque chose
de personnel, et l'on pourrait presque dire de vivant par quoi
'MUS sommes le pins saisis. Sortie du plus profond de son
lime, cette pensée pénètre jusqu'à la. nôtre, à travers l'oeuvre
qu'elle a inspirée et créée, et y produit Cet eldhOnSidSlne
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spontané qui est le caractère de la véritable admiration. Un
courant de sympathie s'établit ainsi entre l'artiste et le spec-
tateur par le moyen de son œuvre ; il a su exprimer d'une
façon vivante une idée qui est aussi la sienne. Du reste, cette
idée, tous ne la saisiront pas et ne la sentiront pas avec la
même intensité; mais plus elle aura été profonde dans l'âme
de l'auteur et plus elle sera saisissante pour le spectateur.
Nous nous rendons assez bien compte par l'expérience de nos
émotions, devant un beau tableau ou une belle statue, de la
vérité de ce fait pour les deux arts de la peinture et de la
sculpture ; elle est assurément moins frappante pour l'archi-
tecture, qui est un art plus abstrait.

Cependant cela n'est pas douteux. Lorsque l'architecte
s'est borné à satisfaire aux conditions de vérité, d'ordre, de
symétrie et de variété que réclamait le caractère de son
oeuvre, après en avoir auparavant distribué et disposé les dif-
férentes parties avec le soin le plus judicieux et le sentiment
le plus exact des convenances du sujet, cette oeuvre nous
laisse froids : il lui manque la vie. Pour qu'elle soit belle, il
faut encore qu'elle ajoute à ses qualités fondamentales
l'exaltation d'une grande idée qui a séduit l'artiste, qu'il a
mis tous ses soins à traduire et qui seule alors peut donner à
son œuvre cette unité morale et cette parfaite harmonie,
constituant une véritable création. C'est par là seulement que
l'artiste affirme sa personnalité ; mais il ne peut y parvenir
ni par le raisonnement, ni par l'application d'aucune for-
mule, et, dans cet ordre d'idée, notre rôle se borne forcé-
ment à une constatation sans pouvoir donner ni raisons, ni
conditions, ni conseils.

Nous essaierons simplement de compléter ces notions très
générales par quelques réflexions ayant pour objets : les
proportions et la décoration, éléments sur lesquels agit la
pensée de l'artiste pour atteindre à la beauté, et le style, qui
en est l'interprétation.

PROPORTIONS

Quand l'architecte a déterminé les grandes lignes de sa
composition, il modifie le g proportions des différentes parties
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et recherche celles qui lui paraissent le mieux convenir
leurs destinations respectives.' Plus tard; il les modifie de
nouveau en vue d'une impression d'ensemble où se manifeste
l'harmonie. Enfin, il est encore conduit à'd'autres modifica-
tions selon l'étendue matérielle de l'édifice. De là, trois points
de vue auxquels il y a lieu de considérer les proportions et
que nous allons successivement examiner.

Proportions de destination. -- Ces proportions sont en
partie déterminées 'par les considérations d'utilité et de soli-
dité dont nous avons déjà parlé et sur lesquelles il serait
superflu de revenir. Mais, on se le rappelle, elles ne donnent
qu'une idée générale et laissent le champ libre à un assez
grand nombre de solutions. L'architecte serait fort embar-
rassé qui n'aurait que ces données pour fixer les proportions
définitives, et serait obligé à l'arbitraire s'il n'était guidé
dans ce choix par le' sentiment du but auquel l'édifice, en
général, et chacune de ses parties, en particulier, doivent
répondre. Toute composition procède d'une idée qu'il s'agit
de 'manifester par tous les moyens utilisables et conséquem-
ment par les proportions. Elle y puise son originalité et son
expression, et c'est par là qu'elle parle à notre esprit.

Les proportions élancées des colonnes corinthiennes par
exemple, bien que nous leur accordions . la solidité comme
aux colonnes doriques, témoignent d'un plus grand affran- -
chissement des exigences matérielles, tandis que celles-ci
indiquent une plus grande préoccupation de s'y soumettre
pour obtenir plus de durée. Et cependant,' au point de vue de
l'utilité seule, deux temples construits sur ces deux types
sont également appropriés aux besoins du culte qu'on y célé-
brait.

En dehors et au-dessus de cette nécessité immédiate,
l'artiste a donc voulu satisfaire à un autre principe et
exprimer une autre idée. Voici deux exemples plus saisis-
sants encore. Les temples égyptiens, dont les ruines colos-
sales nous ont été conservées, étaient relativement peu élevés
et supportés par des colonnes courtes et massives, tandis que
les cathédrales gothiques du Nord de la France élancent à
des hauteurs prodigieuses leurs nefs immenses reposant sur
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des points d'appui relativement légers. Les premiers étaient
destinés à un culte où les préoccupations de la vie terrestre
tenaient une grande place et où la conception même d'une
autre vie se présentait sous des images matérielles et gros-
sières ; au lieu que les secondes furent consacrées à une reli-
gion spiritualiste, promettant à l'âme une. existence' tout
immatérielle, dont la vie présente n'est qu'une préparation et
une ébauche. Ces croyances si différentes ont produit des
conceptions du beau essentiellement dissemblables, abstrac-
tion faite des conditions d'ordre utilitaire, et elles en ont
imprégné si profondément leurs oeuvres que la seule vue de
celles-ci éveille encore en nos âmes, au moins dans leur géné-
ralité, les idées qui les ont enfantées. Leurs proportions
seules leur ont communiqué cette puissance d'expression et
de vitalité.

On voit par là quel rôle important jouent les proportions
dans la réalisation du beau en architecture. Qui n'a éprouvé
ce sentiment instinctif_ de pleine Vie, de libre essor, et presque
ce besoin d'élever nos pensées que fait naître en nous une
salle de grande hauteur? Et que de fois, en revanche, nous
nous sommes sentis à l'étroit, écrasés, portés à des senti-
ments bas, condamnés au terre à terre, dans les apparte-
ments restreints de nos maisons de ville. C'est qu'une grande
idée a inspiré les proportions de la salle dans le premier cas,
tandis que, dans l'autre, de mesquines préoccupations d'éco-'
nomie, de revenus pécuniaires, ont présidé à la disposition
des différentes pièces et contraint l'architecte à défigurer

idéal.

Si les convenances matérielles peuvent donner une indi-
cation générale des proportions envisagées au point de vue
de la destination des édifices, c'est donc au sentiment plus
ou moins net des convenances morales et du caractère de ces
édifices qu'il appartient de les fixer en définitive.

>ans doute, il en est pour lesquels ces considérations ne
int pas une grande place dans la composition, et l'on

nous accusera peut-être d'en exagérer la portée. Nous pen-

outefois, et nous l'avons déjà (lit sous d'autres formes,

que, même dans les oeuvres les plus modestes, l'architecte

doit avoir comme but suprême de ses recherches la réalisa-
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tion du beau idéal qui convient le mieux à chaque cas. Mais
c'est son goût personnel et son sentiment qui lui en indique-.
rout les moyens sans qu'il soit possible de lui tracer une
voie à suivre autrement que par des notions tout à fait géné-
rales destinées à éveiller son attention beaucoup plus qu'à la
diriger.

Proportions harmoniques. — II ne suffit pas que toutes les
parties d'un édifice, considérées isolément, soient bien pro-
portionnées, il faut encore que, lorsqu'on les envisage dans
l'ensemble, elles donnent l'impression de l'unité et de l'har
monie. Pour rendre notre pensée plus facile à saisir, nous.
supposerons un exemple où elle est exagérée. Le motif d'ar-
cades avec colonnes corinthiennes formant le portique qui
entoure la cour du Carrousel et le portique d'ordre ionique de.
l'église Saint-Vincent-de-Paul, à Paris, sont de belles propor-
tions, chacun étant vu séparément. Combinons-les pour en
faire une seule façade : elle produira sûrement une impres
sion désagréable, car ces deux motifs ne sont pas destinés à
être réunis avec leurs proportions propres dans un ensemble.
Cependant nous pouvons concevoir un ordre ionique avec
plate-bande et des arcades corinthiennes formant un en-
semble fort beau, comme, par exemple, cela a lieu pour le
musée Galliera, à Paris, dont nous avons déjà parlé dans la
première partie de cet ouvrage. Ici, en effet, les proportions
ont été étudiées en vue de l'harmonie.

Pour un même ordre on peut se rendre compte également
que, si deux colonnes de courtes proportions sont plus espa-
cées que deux colonnes de proportions élancées, nous en
ressentirons une impression désagréable : il n'y a pas harmo-
nie entre la loi qui lie l'espacement au diamètre de la
colonne et, celle qui fixe la hauteur de celle-ci, par rapport à
la même longueur, prise comme unité de comparaison. On
pourrait citer un exemple analogue pour l'arcade où la
finesse de l'archivolte par exemple se proportionne à son
élancement, si l'on veut obtenir un effet harmonieux.

Il y a donc une loi d'harmonie qui régit les proportions,
puisqu'il n'est pas indifférent de les combiner de telle ou
elle fa on. Certains auteurs out voulu la formuler, et voir
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des conditions de l'harmonie dans les rapports très simples
obtenus avec les quatre ou cinq premiers nombres qui
expriment ' en musique l'accord parfait, en appuyant leur
théorie sur une analogie plus apparente que réelle entre les-
deux organes de la vue et de l'ouïe. D'autres, tout en admet-
tant cette loi des nombres, l'ont étendue à . des rapports très
compliqués. On a tenté de vérifier ces lois purement hypo-
thétiques sur les monuments que nous a légués l'architec-
ture grecque et dont le goût parfait les signale comme faisant
autorité. Si l'on a trouvé, dans plusieurs de ces monuments,
que les différentes parties étaient proportionnées entre elles

1 1
suivant des rapports simples assez voisins de -9 -9 

1 ,
 i, 9' etc.,

2 3 . 4 5 3
bien souvent aussi ils s'en éloignaient très sensiblement.

Nous ne pensons pas qu'il faille soumettre à une condition
aussi rigoureuse qu'une loi mathématique les formes et les
proportions destinées à manifester le beau. Nous ne croyons
pas davantage qu'on doive proscrire complètement la loi des
nombres de cette étude, car si, clans les édifices où on en cons-
tate l'application, on ne peut l'attribuer à une volonté arrêtée,
on est obligé de convenir que, parmi toutes les formes et les
proportions que l'architecte a examinées, celles qui, après de
plus ou moins longs tâtonnements lui ont paru les plus
belles et ont été consacrées par l'assentiment et l'admiration
des peuples, se trouvent en conformité plus ou moins abso-
lue avec cette loi. Si elle n'est pas une règle inviolable, elle
peut être du moins considérée comme indiquant à l'artiste
un cadre plus restreint dans lequel il limitera ses recherches.

En réalité, les rapports simples ont un mérite incontes-
table; ce qu'il faut repousser, c'est leur nécessité admise
comme loi. Il est probable qu'en cherchant une traduction
mathématique des formes, on trouverait pour les plus belles
des expressions plus simples ; bien que cela ne soit pas
prouvé. Mais la chose fût-elle vraie, ce serait toujours un point
de vue erroné que de vouloir enfermer l'imagination et le
sentiment de l'artiste dans des limites aussi étroites, et lui
faire modifier selon ces lois, les formes et les proportions que

goût lui a dictées.

ARCHITECTURE,
	 21
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Altération des proportions. -- II est souvent nécessaire,
pour obtenir d'une façon plus complète fell'et en vue duquel
tout a été disposé dans une composition, de modifier les pro-
portions qu'on aurait adoptées dans les circonstances ordi-
naires. C'est un fait d'expérience, quotidienne que nos sens
nous trompent, en général, sur les formes réelles des objets
qui nous entourent, selon la position qu'ils occupent par rap-
port aux objets environnants et par rapport à nous-mêmes.
C'est un autre fait d'expérience que, prévenu de cette cause
d'erreur, notre jugement intervient pour la corriger ou l'atté-
nuer dans la plupart des cas. Donc, en thèse. générale, il fau-
dra, lorsque c'est nécessaire, augmenter ce que nous avons
tendance à voir amoindri, et diminuer ce que nous avons
tendance à voir agrandi, sans que cette correction soit com-
plète au point dé, vue des compensations, puisque notre juge-
ment la fera en partie.

Ainsi, lorsqu'un objet est placé à une trop grande hauteur
dans un plan vertical, nous le voyons en raccourci. L'image
qui s'en forme sur noire rétine est à peu près celle qu'on
obtiendrait par des rayons visuels enveloppant cet objet avec
un plan normal à la bissectrice de l'angle formé par les
rayons visuels extrêmes. Sa hauteur est moindre que celle
de l'image obtenue en projetant orthogonalement le même
objet sur un plan vertical parallèle à sa face antérieure. I I

faudra donner à cet objet une hauteur intermédiaire entre
celles qu'indiqueraient ,ces deux projections. line correction
analogue sera nécessaire pour les objets placés dans un plan
horizontal.

11 est bon de faire observer que ces modifications ne
devront jamais avoir pour but de nous tromper sur la gran-
deur réelle des objets perçus, mais d'aider nos organes et
notre jugement à la découvrir. Aussi, ne faudra-t-il les intro-
duire dans l'exécution d'une composition architecturale
qu'avec beaucoup de réserves et de soins, là où il est bien
évident (pie, sans elles, le spectateur ne pourrait se faire une
idée exacte des formes et des proportions, et, l'éviter toutes
les fois que notre jugement pourra seul corriger les aberra-

tions ► 'opligiw.

I)!ux cas sont, à considérer : ou bien l'édifice pourra être
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embrassé entièrement d'un seul coup d'oeil, et alors il n'est
pas nécessaire d'introduire' de grands changements dans le
dessin géométral, qui sera à peu près conforme à l'image
perçue par lorsque le spectateur se placera pour l'exa-
miner à une distance convenable, ou bien l'édifice ou la
portion qu'on en considère est située de telle sorte que
d'aucun point on ne pourra l'apercevoir en entier, et, dans
ce cas, il faudra modifier les proportions des objets placés
trop haut ou trop loin, selon le Principe que nous venons
d'exposer.

C'est le cas ordinaire des intérieurs de nos grands édifices:
l'éloignement du spectateur est quelquefois si faible par
rapport à la hauteur de la salle considérée que son regard
ne parvient au sommet que par un grand effort. On remarque
alors que les parties saillantes horizontales, moulures, ban-
deaux, corniches, cachent à la vue, d'une manière très
appréciable, la base des membres qui s'élèvent au-dessus.
Aussi faut-il avoir soin de diminuer ces saillies proportion-
nellement à la hauteur où elles sont placées. Si elles sont
surmontées de pilastres, on pourra également, afin d'en déga-
ger la base, les élever sur un socle, et cette précaution sera
bonne à observer également pour les façades extérieures.
Pierre Lescot en a fort habilement usé pour les pilastres de
l'attique dans les façades de la cour du Louvre. Toutefois, si
l'occultation est trop prononcée et nécessite un socle trop
élevé dont la hauteur exagérée se devinerait, il est préférable
de ne pas l'employer. Dans ce cas, ce que notre oeil ne peut
apercevoir sera complété par notre pensée, et il vaut mieux
obtenir la correction même par un effet de l'intelligence que
de blesser notre jugement par des proportions outrées.

Enfin, il est encore nécessaire de donner des proportions
plus massives à des objets isolés ou se détachant en foncé
sur un fond clair. Le rapport du diamètre d'une colonne à sa
hauteur, clans un ordre quelconque, appliqué à une colonne
décorative située sur une place produirait un effet trop grêle,
et les Grecs ont généralement donné un plus fort diamètre
aux colonnes d'angle de leurs portiques, parce qn'elles !10
détachaient sur le fond plus lumineux du ciel.

Un sentiment exquis des .formes et de l'impression c;u'elfes
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produisent; sur nos organes avait guidé leurs artistes dans
beaucoup d'autres altérations visant à la perfection. On a
remarqué, par exemple, que les lignes des architraves étaient
légèrement concaves par rapport à l'horizon, que le galbe des
colonnes était aussi une courbe concave par rapport à l'axe
et (pie les faces verticales de l'architrave étaient taillées sui-
vant un talus très faible. Ces formes avaient pour premier
effet de corriger 'la tendance de notre organe à exagérer
l'exiguïté de l'angle de deux lignes droites. La ligne hori-
zontalede l'architrave, surmontant les deux lignes inclinées
des contours apparents des colonnes, si ces lignes étaient
parfaitement droites, l'oeil verrait l'architrave convexe vers
l'horizon et le contour apparent des colonnes convexe vers
l'axe : en retournant légèrement la courbe, il se forme une
image qui est moyenne entre ces deux positions. Mais cette
sollicitude, si minutieuse à l'égard de la forme, témoigne d'un
sentiment plus délicat encore. Si l'oeil perçoit, en effet, des
lignes droites dans toutes ces courbes, il leur trouve pour-
tant un charme tout particulier, inconnu. La courbe, à peine
accentuée, donne l'impression d'une droite, mais.avec moins
de sécheresse et quelque chose de plus moelleux et de plus
doux. De même, les faces verticales de l'architrave s'élevant
au-dessus des contours apparents des colonnes, fortement
inclinés, paraissent en surplomb ; en les inclinant légère-
ment en sens inverse, elles produisent l'impression de la ver-.
ticalité. Il fallait un oeil bien exercé et un sentiment bien
fin, pour saisir ces nuances sur des surfaces d'aussi faible
étendue ; mais, si tous nos ouvrages ne le réclament pas, il
est des cas où l'application de ce principe s'impose. C'est
celui où un mur vertical s'élève à une grande' hauteur au-
dessus d'un soubassement en talus ; pour qu'il ne paraisse
pas surplomber, il faudra incliner légèrement en arrière sa
face antérieure. Nous aurons même cette impression, si le
mur s'élève directement au-dessus du sol et d'autant plus
fortement que nous sommes habitués à voir tin grand
nombre de murs montés avec un léger talus. Ce sont là
autant de causes d'erreur qu'il faut examiner avec soin et
dont on doit s'appliquer à corriger les effets.

\,
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Proportions de dimensions. — Nous avons déjà montré
en étudiant les arcades, dans la première partie de cet
ouvrage, que le rapport de la largeur de l'archivolte à celle
de l'ouverture varie avec la dimension de celle-ci. Ce n'est
qu'un cas particulier d'une loi plus générale, qui assigne aux
corps des formes et des proportions différentes, selon leurs
dimensions réelles. La "vue de certaines formes et de cer-
taines proportions nous fait induire immédiatement des
dimensions à peu près correspondantes pour les objets qui
les affectent. Ainsi, nous sommes habitués à voir les fenêtres
des appartements d'une largeur et d'une hauteur moyennes,
dont on s'écarte peu dans la pratique; nous nous faisons donc
une idée approchée de la dimension d'une façade de maison
d'habitation, d'après le nombre de ses fenêtres. Il en résulte
que, si dans un édifice de plus vastes proportions, on emploie
les mêmes fenêtres en leur donnant deux fois plus de lar-
geur et de hauteur, nous nous apercevrons bien de ce chan-
gement et en corrigerons en partie l'effet sur notre esprit;
mais nous nous ferons malgré cela une idée des dimensions
réelles qui restera au-dessous de la vérité. Cependant, nous
éprouverons, à la vue de ces larges ouvertures, une impres-
sion de grandeur que ne nous aurait certainement pas don-
née la première façade.

Ces quelques réflexions suffisent pour faire pressentir
deux façons différentes d'interpréter les proportions, au
point de vue des dimensions réelles. L'un des systèmes con-
serve presque les mêmes proportions dans tous les édifices
et fait croître, à mesure que leurs dimensions augmentent,
le nombre de leurs divisions ; il a l'avantage de donner une
idée bien plus nette de ces dimensions; il l'exagère même
parfois. L'autre système assigne des proportions plus larges
aux édifices plus vastes et produit l'impression opposée :
l'oeil ne perçoit pas exactement la grandeur matérielle,
comme dans le premier ; mais l'esprit est fortement saisi
par la grandeur morale que ces proportions expriment. La
plupart de nos cathédrales gothiques sont de beaux exemples
de la première interprétation ; les monuments antiques, grecs

»0 nains, et parmi les modernes, la basilique de Sain t-
Pierre de Home, ont été conçus d'après la seconde. Nous
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pensons que, s'il fallait faire un choix entre les deux, celle-et
devrait avoir la préférence,
et cependant on n.e 'mût
faire autrement que d'ac-
corder un , grand effet à la
grandeur matérielle seule,
puisque certains mono-
ments, tels que les pyra-
mides d'Égypte, dénués de
toute beauté dans les
formes extérieures, exci-,
tent notre admiration par
leurs dimensions gigantes-
ques.

La véritable solution de
la question pour le plus

, grand profit de l'art est
donc de concilier les deux
points de vue en deman-.
dant à des proportions am-
plement conçues et, dans
certains cas, colossales,
l'impression de la gran-
deur morale, tout en nié-7
nageant des détails dont
les proportions ne dépas-
sent pas sensiblement
celles des cas ordinaires,
afin de faire apprécier fa-
cilement au spectateur les
dimensions réelles de l'édi-
fice. Les Romains, qui
avaient le sentiment des
grandes choses et qui sa-
vaient les interpréter, nous
ont laissé à cet égard des

Fifi. 321.
	 exemples capables de nous

inspirer sainement. Les
ruines restaurées des Thermes de Caracalla (Jiu. 1391 nous.
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montrent la face principale de la grande salle formée par
trois arcades d'environ 15 mètres d'ouverture, et dont l'une
est divisée dans sa largeur en trois parties égales par les co-
lonnes 'd'un ordre plus petit que celui des colonnes exté-
rieures et en deux parties dans sa hauteur par l'entablement
qu'elles supportent.

Une disposition analogue a été adoptée plus tard pour la
basilique de Constantin, à Heine, dont nous reproduisons dans
la figure 321 une moitié du plan et de la coupe transversale.
La nef est composée dans sa longueur de trois arcades
larges et imposantes, et chacune d'elles est divisée en trois .
arcades de proportions assez amples pour n'être point écra-
sées par les premières, et cependant assez faibles pour don-
ner au spectateur une idée de la longueur totale. Ces
exemples seront de quelque utilité pour diriger le lecteur
dans ses études ; mais il est bien . certain que, dans chacun
des cas qu'il aura à résoudre; c'est principalement à son
goût et à son sentiment des convenances qu'il demandera
le parti à adopter, le nombre des divisions à marquer.

DÉCORATION

Les formes et les proportions déterminées par les conve-
nances de toute nature de chaque cas particulier, même
irréprochables au point de vue des principes précédemment
exposés, ne suffisent point, en général, à nous satisfaire plei-
nement. De même que dans la vie normale il nous faut des
distractions et des plaisirs pour nous reposer du travail, de,
même, à côté de la manifestation. de la beauté dans la vérité,
nous la réclamons dans l'agrément, et c'est la décoration qui
répond à ce besoin inné. Il n'est pas de construction si mo-
deste et même si grossière qu'elle ne porte la marque d'une
recherche ou d'une intention à cet égard.

Différents systèmes de décoration. — Plusieurs moyens
sont mis à la disposition de l'architecte pour satisfaire à ces
nouvelles exigences. Le plus simple se borne à accuser au
dehors, sur les faces appa.ren tes des murs, les matériaux ou
le mode de construction. Nous avons suffisamment montré
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quelles en sont les ressources pour les différents cas (refends,
bossages, joints d'appareil, soffites, caissons, etc.), dans la
première partie de cet ouvrage, el il est inutile d'y revenir.
Ce système, désigné sous le nom de décoration architecto-
nique, est propre à l'architecture. Mais on a pu se rendre
compte assez facilement qu'il ne suffirait pas dans beaucoup
de circonstances à donner à l'édifice son vrai caractère et à
le rendre agréable pour le spectateur. Aussi l'architecte
demande-t-il aux deux arts de la sculpture et de la peinture,
dont les ressources sont plus, nombreuses et plus variées, de
lui venir en aide pour atteindre plus complètement l'effet
qu'il a imaginé. Les ornements qu'il peut employer ainsi
sont sculptés, peints, ou sculptés et peints en même temps;
ainsi, les métopes du Parthénon étaient sculptées, et les
bas-reliefs se détachaient en blanc sur fond rouge. C'est
dans ces ornements, étrangers à l'architecture, que se
manifestent le plus vivement les goûts et les tendances parti-
culières d'une époque. Si l'architecture du temps de Louis XV
n'eût employé que la décoration architectonique, elle eût été
fort peu différente de celle qui l'avait précédée. Ce qui lui a
donné son cachet distinctif, ce sont les cartouches, les feuilles,
les figures et les symboles dont on ne trouve point à une
autre époque les formes capricieuses et les fins détails.

Véritable râle et interprétation des ornements en archi-
tecture. — La décoration,' même sculptée ou' peinte, doit,
être concue dans la pensée d'accuser davantage les lignes
de l'architecture et d'en faire apprécier le mérite, tout en
ajoutant à leur beauté un peu sévère ce charme particulier
de l'agréable que n'offrirait pas sans elle la vue de l'édifice.
Non seulement elle doit renfermer ses ornements dans les
lignes de l'architecture, combler les espaces seuls qu'elle lui
a assignés, et rie jamais dissimuler sous ses empiètements
des défauts de composition ou (les membres essentiels ;, mais
encore, pour are parfai tem en t, comprise et atteindre le but
qui lui est proposé dans ce cas, s'inspirer de l'esprit même de
l'architecture qu'elle acc,orn pagne, pour donner à ses formes
quelque chose de sa simplicité et presque de sa rigidité.
Pour avoir sous les yeux un bel exemple de l'application
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de ce principe, nous renvoyons nos lecteurs à la figure 427,
qui représente un fragment de la façade du Louvre due à
Pierre Lescot. Les sculptures des étages inférieurs sont
nruvre de Jean Goujon ; on peut remarquer que toutes, jus-
qu'aux statues en ronde bosse placées dans les niches, sont
traitées dans cet esprit. Voyez encore le groupe qui surmonte
le pignon colossal de la scène de l'Opéra de Paris et qui
représente l'inspiration musicale sous l'allégorie d'Apollon
dictant ses chants divins à la Musique et à la Danse. Il y a
dans les attitudes de ces personnages, non pas la monotonie
d'une symétrie qui serait là tout à fait déplacée, mais une
répartition à peu près régulière des masses et des silhouettes,
accusée encore par la lyre que tient Apollon, ornement tout
à fait symétrique, et dont l'axe correspond à celui de l'édi-
fice entier. Vous essaieriez vainement de le placer sur un
autre point de la façade ; son effet y serait désagréable: c'est
un motif d'axe et de couronnement dont les formes et les
dispositions générales sont intimement liées à sa position
dans la façade. Enfin, nous ne pouvons passer sous silence
les sculptures admirables qui ornent les métopes et les fron-
tons du Parthénon d'Athènes, et qui, elles aussi, harmonisent
si parfaitement leurs mouvements avec les lignes de l'archi-
tecture qu'on ne les en sépare plus et que les espaces oit
elles se développent, loin de paraître les limiter, semblent
ménagés tout exprès pour les recevoir.

Il en est des peintures murales ou fresques comme des
bas-reliefs et des statues. Pour concourir efficacement à
l'harmonie, les procédés du peintre doivent être en ce cas
simplifiés et prendre quelque chose . de plus conventionnel
que dans un tableau isolé. Les tons plats, se bornant à indi-
quer des silhouettes sobres dans leurs mouvements et déta-
chées sur un fond uni, conviendront mieux qu'une recherche
de coloris. Ces principes ont été admirablement compris et
appliqués dans certaines fresques du Panthéon de Paris, dues
au pinceau de NI Puvis de Chavannes. Qu'on leur compare,
pour mieux saisir, le sentiment parfait des convenances qui
les a inspirées, la plupart de celles qui ornent les antres sur-
faces murales du Heine édifice, et qui, assurément belles

on les considère isolément, choquent le regard lorsqu'on
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les voit dans l'ensemble riche, ruais sévère, de l'architecture
intérieure du monument.

Si les ornements peints et sculptés risquent d'empiéter sur
les lignes ou d'en détourner l'attention, du moins l'architecte
est prévenu contre ce défaut et peut l'éviter assez facilement.
Mais il arrive souvent qu'il tombe dans un autre écart, pour
peu que son tempérament et son goût personnels le portent
vers l'ornementation. Il consiste à la prodiguer partout et
produit presque toujours la confusion. Sans doute, dans cer-
tains cas, le caractère de l'édifice exige une grande richesse
dans les ornements, et ils couvrent aussi bien les membres
principaux de l'architecture que les intervalles qu'ils en-
ferment. Mais là même il est possible et nécessaire d'éviter
la confusion - en traitant, un peu différemment les premiers,
en leur conservant intactes leurs principales lignes, leurs
arêtes, par exemple, ou leurs contours apparents, et en don-
nant à leurs ornements des formes plus simples.

Différentes sortes d'ornements. — La peinture et la sculp-
ture, mises au service de l'architecture,ne changent pas seu-
lement leurs procédés, mais le plus souvent leurs sujets eux-
mêmes. Si leurs formes sont traitées d'une façon générale
avec plus de simplicité et de convention, les idées qu'elles
représentent doivent se rapporter assez directement au carac:-
tère de l'édifice et concourir à l'accuser plus fortement.

Les symboles et les attributs semblent entre tous désignés,
pour jouer ce rôle et sont, en effet, d'un puissant secours.
Parmi eux, quelques-uns nous sont venus de l'antiquité, et
malheureusement rappellent des mœurs ou des croyances
qui ne sont plus les nôtres et que bien souvent même tout le
monde ignore. D'autres, tels que la corne d'abondance, les,
palmes de la gloire, la lyre, ont conservé leur signification..
Les divinités an tiques n'éveillent plus en nous aucune pensée
religieuse, mais les idées morales qu'elles personnifiaient
n'ont, pas vieilli. Ce sont là autant de symboles et de figures
symboliques dont nous pouvons par conséquent nous servir.
Ce qu'il faut éviter, c'est seulement, d'être énigmatique pour
le spectateur : il a besoin, pour adinirer une ieuvre et en
Jouir pleinement d'en comprendre l'idée générale sans effort,-
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et tous les ornements doivent l'y aider au lieu d'y mettre
obstacle.

Du reste, si nus n'avons plus à notre disposition ces sym-
boles si caractéristiques enfantés par le paganisme, et si
notre religion spiritualiste ne nous en offre pas qui se prêtent
comme eux à la traduction des intérêts et des préoccupations
terrestres, il y a une mine pour ainsi dire inépuisable et qui
est toujours actuelle, parce qu'elle se transforme constam-
ment, dans les instruments qu'emploient les métiers manuels,
les arts, l'industrie et les sciences. Leurs formes simples, et par
conséquent faciles à représenter fournissent des éléments de
décoration très rationnels, très caractéritiques, et très variés.

A côté des symboles et des attributs, il faut mentionner les
allégories, qui permettent à l'artiste une plus grande liberté
de composition et lui offrent des formes phis variées, moins
assujetties à la réalité et, partant, s'harmonisant mieux avec
un art qui fait une large place aux abstractions et aux con-
ventions.

Les inscriptions peuvent, dans certains cas, être très utiles
et ont le mérite de parler plus clairement au spectateur.

Les moeurs féodales nous ont légué un autre ornement dont
nous parlerons avec quelque détail ; il a été employé par
les générations d'artistes qui ont suivi, avec une telle profu-
sion et une telle variété qu'il est devenu presque caractéris-
tique de notre architecture : c'est l'écusson, ou cartouche. La
figure 322 représente un cartouche emprunté à l'une des
façades du Louvre ; il orne la clef (le la porte dite de Jean
Goujon. On peut voir dans cet exemple les éléments cons-
titutifs du cartouche : les cuirs qui se recourbent et se
découpent en se pliant à tous les caprices (lu décorateur, à
toutes les exigences des lignes et des contours qui l'encadrent,
et au milieu des armes, des symboles ou des inscriptions, qui
peuvent également se prêter à l'expression des idées les plus
diverses.

Ici ce sont les attributs de la paix : deux cornes d'abon-
dance, des branches d'olivier, des mains qui s'étreignent.
Cet ornement est,, de plus, accompagné de deux gracieuses
ligures dota le mouvement épouse la forme générale du cuir,
de guirlandes de fruits et d'une tète d'enfant ; il constitue
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un fort bel ensemble dont la richesse ne le cède point à l'élé-
gance et à la finesse des détails.

FIG. 522.

Enfin, les plantes offrent au décorateur les éléments les
plus variés et les plus intéressants d'une ornementation ori-
ginale et gracieuse. Les Grecs avaient emprunté à la nature
la, feuille (l'acanthe; les gothiques y trouvèrent les feuilles
de leurs chapiteaux; et nous-mêmes nous y puisons constam-
ment des formes nouvelles.

Les divers ornements qui viennent d'être passés en revue
sont destinés à parler surtout à l'esprit, et c'est, pensons-
nous, la première qualité qu'on doit rechercher dans la déco-
ratifia. Cependant la jouissance des yeux produite par des
tonnes et des couleurs agréables a aussi son mérite et ne
doit pas être négligée. Dans ce domaine, plus encore qu'ail-
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leurs, le sentiment joue le principal rôle : aucune règle ne
saurait en tenir lieu, et nous nous bornerons à quelques con-
seils d'une portée tout à fait générale.

Ainsi, les couleurs franches (blanc, rouge, bleu, jaune, vert)
ont une apparence de fermeté qui les fera réserver pour les
membres essentiels de l'ossature, dans les édifices où ce
parti décoratif aura été adopté. Au contraire, les couleurs

• amorties éveillent une idée de faiblesse et seront employées
dans les intervalles des parties constitutives de la construc-
tion.

Les couleurs claires grandissent les objets sur lesquels elles
sont appliquées, et les couleurs foncées sont plus riches et
donnent un sentiment de bien-être. Il en est dont la combi-
naison éveille des idées de terreur, d'autres de douceur,
d'autres de joie, d'autres de tristesse. L. Reynaud, dans son
Traité d'Architecture, cite comme exemple des premières la
décoration de la salle des Borgia, au Vatican : les voûtes sont
peintes en bleu foncé rehaussé de rouge et d'or ; leur effet
sur l'esprit du visiteur est saisissant et lui fait évoquer les
crimes dont elles furent témoins. Les nuances tendres
qui ornent les appartements Louis XV témoignent, au con-
traire, des moeurs efféminées de sa cour.

La couleur a donc une action physiologique qui lui assigne
un rôle important dans la décoration, surtout pour les par-
ties intérieures.

On réalise aussi les effets les plus variés soit en recouvrant
les surfaces de tons unis diversement colorés, soit en y incrus-
tant des matériaux différents, dont les couleurs naturelles ou
artificielles seront choisies dans ce but (marbres, briques,
faïences, poteries, mosaïques, etc.). Ce dernier procédé est
plus monumental et concourt davantage au caractère de l'édi-
fice ; il sera préférable toutes les fois qu'on pourra l'em-
ployer et, en particulier, pour les constructions devant pré-
senter des garai' tics de durée.

Nous avons vu que les Grecs se sont servis (les couleurs
appliquées sur le marbre dans les façades extérieures de
leurs édifices ; mais il est probable qu'ils n'en usaient que
dans les parties protégées par leur position relative, telles
que les métopes, les frises, les murs en arrière des colonnes.
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D'ailleurs, les causes de destruction sont moins nombreuses
el moins puissantes sous le climat de la Grèce que dans nos
contrées. La décoration polychrome paraît donc devoir être
réservée chez nous aux intérieurs seulement. S'il est utile
de l'employer dans les façades, ce ne pourra guère être que
sous forme de matériaux colorés dont nous venons de par-
ler.

Décoration des constructions en bois et des constructions
en fer. — Nous ne pouvons quitter cette étude sans dire
quelques mots de la décoration des constructions en bois et
des constructions en fer, qui, les dernières surtout, tiennent
une si grande place dans notre architecture contemporaine.
Nous n'envisagerons point ici la question de savoir si ces sys-
tèmes doivent être préférés à la construction en pierre ou
s'il faut les proscrire. Lès deux opinions nous paraissent éga-
lement étroites et erronées. L'emploi du bois et du fer est
parfaitement raisonnable et répond à un besoin évident. Il
s'accommode admirablement à tout édifice d'un caraètère

' . 323.

provisoire et permet de réaliser des effets artistiques qu'on
ne peut nier, qui sont tout à fait légitimes. Tout ce qu'on
est en droit, de (lire, c'est que ces matériaux ne conviennent
pas à l'architecture monumentale et ne peuvent, y prétendre
il leur manque pour 'cela une qualité essentielle, la durée,

, qui demeurera la propriété exclusive de la pierre.
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Cela dit, et sous la réserve que comporte un pareil sujet,
examinons quelques-uns des principes utiles à l'architecte
pour interpréter la décoration de ces genres de construction.

Le bois peut présenter une certaine rigidité sous des épais-
seurs beaucoup moindres que la pierre ; les profils dont on
l'ornera seront, en consé-
quence, traités avec plus de
finesse, des arêtes plus aiguës,
et des saillies relatives plus
grandes, pour s'harmoniser
avec la nature de ce genre de
matériaux et la rendre visible.

Le fer jouit d'une si grande
malléabilité qu'on peut l'ob-
tenir rigide pour ainsi dire
sous toutes les épaisseurs. Il
s'emploie, en effet, en cons-
truction sous forme de
feuilles de tôle relativement
Minces. La décoration con-
sistera à découper les contours
de ces feuilles selon les formes les plus aptes à mettre en
évidence sa propriété caractéristique.

La figure 323 donne quelques profils en bois.
La figure 324 est un fragment de l'arc en fer de la biblio-

thèque Sainte-Geneviève, à Paris, oeuvre de M. Labrouste.
Enfin, la plus large place pourra être faite à l'emploi des

couleurs, avec tous ses procédés, dans les constructions en bois
et dans les constructions . en fer.

STYLE

Définition. — Lorsqu'on examine ail en G veiner] t les édifices
construits à la même époque, on constate un ensemble de
traits coriimuns plus ou moins accentués et :nombreux qui
les distinguent des édifices d'une autre époque, tellement
qu'un mil un pou exercé assigne mèrne à des fragments isolés
la période historique (le leur origine. D'autre part, les édifices
cutistruits par le même architecte revêtent souvent un carac-
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tère commun, un air de parenté évident. Sous ces deux
fonnes différentes, on désigne par un seul terme, style, l'en-
semble des traits communs aux oeuvres, d'une époque ou
d'un artiste.

Le style se manifeste surtout dans les détails de l'orne-
mentation, comme nous l'avons dit précédemment, et comme
cela a lieu pour la plupart des époques de l'art français. Ce-
pendant il peut avoir des racines plus profondes et porter
sur les systèmes mêmes de l'architecture et de la construc-
tion, auxquels correspondent une décoration et des propor-
tions particulières : tels le style grec, le style romain et le
style gothique.

Il est le résultat du caractère, des moeurs, des croyances et
des goûts particuliers de l'époque du peuple ou de l'individu
qui en a empreint ses oeuvres.

Il est, d'ailleurs, assez difficile de dire quelle part revient à
la société et celle qui n'appartient qu'à l'artiste dans cet
ensemble de traits caractéristiques qui constituent le style.
Cependant on se rend assez bien compte, d'une façon géné-
rale, que l'influence de la société s'exerce surtout sur les
formes et les proportions dans ce qu'elles ont de plus essen-
tiel, et que celle de l'artiste a pour effet de les combiner et
de les disposer dans chaque édifice en vue de sa destination
particulière. Certaines de ces formes sont caractéristiques t la
Renaissance a eu la coquillé circulaire ; l'époque de Louis XV,
les cartouches aux formes irrégulières ; celle de Louis XVI,
la guirlande.

Mais en dehors de la trace d'un goût très accentué pour
certaines formes, chaque époque imprime à ses œuvres un
caractère moins définissable qui tient au fond même des
idées et des croyances dont elle s'est nourrie et qui est plus
distinctif encore. L'architecture est peut-être, de tous les
arts, celui qui reflète le plus fidèlement toutes ces nuances.
Bien des changements dans les institutions et les idées (l'une
société petivent survenir sans en modifier la langue ni la
forme littéraire, et quand elles ont lieu, les modifications sont,
à peine sensibles; mais l'architecture s'en trouve quelquefois
transformée. Quelle différence entre le style du règne de

Louis XV, caractérisé par des formes molles, indécises, capri-
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cieuses, image de la licence des moeurs, et celui -du règne
de Louis XVI, sobre, un peu austère même, témoignant des
graves préoccupations politiques et sociales de ce temps
précurseur de la Révolution! A l'époque de la Renaissance,
un souffle d'émancipation a passé sur l'Europe. La société,
heureuse de voir succéder, dans tous les domaines, la lumière
de la liberté et de l'intelligence aux ténèbres dont l'avaient
enveloppée la philosophie étroite et sùrannée et le mysticisme
vague du moyen âge, semble, en effet, renaître et retrouver
dans  ses inspirations artistiques la naïveté et la grâce de
l'enfance. Sous Louis XIV, l'architecture est pompeuse et
riche, empreinte d'une certaine majesté, que recherchait
partout le monarque absolu et tout-puissant, dont les idées
donnaient le ton au goùt de son époque. De nos jours, elle
est incertaine, essaie toutes les expressions, s'inspire de tous
les styles et cherche en tâtonnant à se fixer en des formes
définitives qu'elle ne découvre pas, témoignage saisissant de
nos luttes morales, de nos doutes, de nos fluctuations
nions et de croyances.

Influence des études archéologiques. — En une époque
comme la nôtre, l'architecte est tenu de connaître tout ce
qui s'est fait avant lui et de se pénétrer de l'esprit des époques
précédentes pour répondre aux goûts multiples qu'il doit
satisfaire et qui lui en demandent des reproductions ou des
imitations. Les études archéologiques sont une nécessité
pour lui à l'heure actuelle. Elles peuvent avoir une influence
fâcheuse en mettant des entraves à sa libre inspiration ;
mais, faites dans un esprit large, sachant s'affranchir de toute
copie servile, elles sont de nature à lui rendre d'utiles services
en le familiarisant avec une foule de formes et d'idées, qui
seront pour son imagination des points de départs d'où elle
s'élèvera à des conceptions nouvelles et, originales.

Principaux styles. — Il faudrait donc, peur compléter ces
réflexions sur le style, placer sous les yeux du lecteur des
exemples empruntés aux principales époques de Fait Nous-
ne pouvons guère que mentionner pour chacune d'elles un
édifice caractéristique ou un fragment dont quelques-uns
sont reproduits dans cet ouvrage.

ARGUITECTUME.	 22
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4° Style grec : le Parthénon (fig.77);
2° Style romain : les thermes de Caracalla (fig. 139);
3° Style latin la basilique de Constantin (fig. 321);
4° Style byzantin : l'église de Sainte-Sophie, à Constanti-

nople;
5° Style roman byzantin : la cathédrale d'Angoulême ;

• 6° Style arabe : l'Alhambra de Grenade ;
7 0 Style lombard : l'église de Saint-Michel, à Pavie;
8° Style roman : l'église Saint-Germain-des-Prés, à Paris;
9° Style ogival : l'église de Notre-Dame de Paris;

100 Style de la Renaissance italienne : la basilique de Saint--
Pierre de Rome ;

11 0 Style de la Renaissance française : le Louvre, de Pierre
Lescot (fig. 123) ;

12° Style Louis XIII : le palais du Luxembourg à Paris ;
13° Style Louis XIV : la chapelle du palais de Versailles

(fig. 318) et la façade du Louvre sur la place Saint-Germain-
FAuxerrois ;

140 Style Louis XV: le Mtiment de la Salle du Conseil
dans la cour du Cheval Blanc au palais de Fontainebleau.

15° Style Louis XVI : les palais de la place de la Concorde
(fig. 120) et de la Monnaie à Paris ;

16° Style moderne : l'arc de triomphe de l'Étoile, la biblio-
thèque de l'école des Beaux-Arts (fig. 128), la bibliothèque
Sainte-Geneviève, le musée Galliera, à Paris.
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CHAPITRE II

PRINCIPALES PARTIES DES ÉDIFICES

Généralités. — Nous avons vu, dans le chapitre précédent,
que toute composition architecturale comprend diverses par-
ties d'importances et de destinations différentes, qu'il s'agit
de disposer et de proportionner. On peut les ranger en deux
grandes catégories: les parties couvertes (portiques et porches,
vestibules et antichambres, escaliers, diverses espèces de salles),
et les parties découvertes et accessoires destinées à accom-
pagner les bâtiments (cours et terrasses, parcs et jardins,
bassins et fontaines). Ce chapitre aura pour objet une étude
sommaire de ces divisions principales.

§ 1. — PARTIES COUVERTES

PORTIQUES ET PORCHES

Les portiques et les porches sont des constructions très
ouvertes, de simples abris contre la pluie ou la chaleur, qui
sont isolés ou rattachés plus ou moins directement à des édi
fices plus vastes auxquels ils donnent accès.

Portiques antiques. — Presque tous les monuments
antiques avaient leurs portiques: Les temples grecs se com-

posaient (le la cella, fermée par des murs et accompagnée tan-
. tôt sur tout le pourtour, tantôt sur les façades antérieure et

postérieure, tantôt sur la première seulement, de portiques
de colonnes supportant des entablements. Les temples (les
Itomains, leurs thermes, leurs arènes et leurs théâtres coma
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portaient également, avec des dispositions très diverses, des
portiques plus ou moins étendus. Ils entouraient, isolés, les
places publiques, offrant aux, promeneurs une circulation à
couvert et prenaient souvent dans ce cas de vastes propor-
tions, embrassant, plusieurs rangées de colonnes en largeur.

Portiques modernes. — Les architectes modernes s'en sont
servis sous ces deux formes, et il nous suffira, pour le mon-
trer, de citer les portiques de la Madeleine, du Louvre, de la
Bourse, de là place du Palais-Royal, à Paris, et le portique
monumental qui précède la façade de la basilique de Saint-
Pierre, à Rome. Toutefois, les dispositions en sont un peu
différentes, et l'usage beaucoup moins fréquent sous notre
ciel moins clément, peu propice par conséquent à l'utilisa-
tion de ces constructions trop largement ouvertes aux vents et
à la pluie.

On leur a appliqué tantôt le système des colonnes, tantôt
celui des arcades, et de forts beaux exemples peuvent en être
cités dans les deux genres.

Portiques à plates-bandes. — Les premiers sont les plus
simples et ceux qui offrent au plus haut degré le caractère
monumental. Leur largeur doit être au moins égale à l'espa-
cement des colonnes; c'est du moins une condition qu'on a
déduite des dispositions de ces ouvrages lorsqu'ils entou-
raient les temples dans l'antiquité. Mais il faut dire que cette
condition n'a pas toujours été d'un emploi très judicieux.

Les portiques des temples grecs et romains étaient simplei
ment décoratifs ; mais nous leur demandons, en outre, dans
nos monuments, de répondre à des besoins matériels bien
définis. Ils doivent être disposés de telle façon que la pluie,

!Itée par le vent, ou les rayons solaires obliques n'y
pénètrent pas, jusque: sur la face antérieure opposée aux
colonnes. Aussi doit-on préférer à la règle précédente celle
qui, selon Vitruve, donne aux portiques une profondeur
égale à la, hauteur des supports.

Diverses questions se posent dans la coin position des por-
tiques, qui peuvent d'ailleurs modifier ces deux conditions,
pour obtenir un effet satisfaisant à l'extérieur, Si l'ordon-
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nance de colonnes se retourne sur deux faces adjacentes par
exemple formant des portiques ouverts à leurs extrémités, il
faut que la largeur soit un. multiple de l'entre-colonnement.
C'est ce qui est observé dans l'exemple de la figure 32::).

a 

FIG. 325. FIG. 323.

Les portiques peuvent d'ailleurs être ouverts à leurs extré-
mités, sans retour, sur les faces adjacentes et avoir une lar-
geur supérieure à l'espacement des . colonnes. On peut
résoudre la difficulté en répétant sur la face latérale une
ouverture égale à cet espacement et
comprise entre des têtes de murs
massifs, qui seront retournées éga-
lement sur les deux faces de l'angle	

....	 ,

(fig. 326) ou arrêtées en facade prin-
cipale par un pilastre carré (fig. 327).
Ces dispositions sont moins simples
que la précédente, mais elles ac-
cusent plus de solidité. 	

FIG. 327.

Les portiques de ce genre sont couverts en plafonds que l'on
peut décorer, comme ceux dés temples antiques, (le soffites
et de caissons. Mais on peut aussi les voûter.

Le plus bel exemple qu'on puisse citer de port igue à plates-
bandes, supporté par (les colonnes et voûté à l'intérieur, est
le double portique circulaire construit par Le Bernin, en
avant de la basilique de Saint-Pierre (le Rome. Nous en don-
nons le plan dans la figure. 328. Il est formé de quatre ran-
gées de colonnes doriques 'formant trois nefs, dont les deux
extérieures, plus étroites, viennent consolider la principale,
placée au milieu. Les espacements des colonnes, croissant
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de la circonférence intérieure à la circonférence extérieure,:
leurs diamètres croissent clans la même proportion, bien que
la hauteur demeure constante, et leurs contours apparents sont
compris entre les mêmes tangentes convergentes au centre de
l'arc pour les quatre colonnes d'une rangée rayonnante, afin
d'éviter une impression de maigreur que produiraient certai-

nement les colonnes les plus espacées, si elles avaient même
diamètre que les plus rapprochées. Les extrémités des por-
tiques sont soutenues par des têtes de mur décorées de
pilastres qui ajoutent grandement à l'aspect monumental de
l'ensemble. Enfin, l'ordre est couronné par une balustrade,
dont les dais placés au-dessus des colonnes servent de pié-
destaux à des statues décoratives d'un très bel effet.

Portiques à arcades. — Les portiques à arcades 'suscep-
tibles de moins de dignité se plient, en revanche, à des
expressions plus variées et ont été souvent employées pour de
charmantes compositions. Le point capital, eu égard à la sta-
bilité de ces ouvrages, est l'établissement des piliers d'angle
qui, sollicités par des poussées au vide, réclament une grande
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solidité. Les arcades peuvent d'ailleurs reposer sur des
colonnes ou sur des piédroits carrés ou rectangulaires, ou
sur des piédroits com-
binés avec pilastres ou
colonnes. Ces portiques

1111 S'Et:
sont couverts par des
plafonds en charpente,
ou voûtés ; le premier À
mode convient mieux
aux arcades sur co-
lonnes, c'est celui dont
la figure, 329 donne un
exemple. La figure 330,
montre diverses solu-
tions pour les piliers
d'angles saillants et ren-
trants et une façon de
raccorder deux porti-
ques de largeurs diffé-
rentes se rencontrant
suivant des directions
perpendiculaires.

Nous plaçons sous les yeux de nos lecteurs, dans la
figure 334, malheureusement trop restreinte, le portique

admirable entre tous,
connu sous le nom de
Loge des Lances, et situé
sur la place du Grand-
Duc, à Florence. Sa fa-
çade principale se com-
pose de trois arcades de
19 in ,70 d'ouverture d'axe
en axe des piliers, et
une arcade semblable

FIG. 330.	 forme la façade latérale.
La proportion de ces

arcades et les détails de l'ornementation s'harmonisent si
parfaitement qu'on est tout à la fois saisi par l'ampleur de

conception et par les dimensions du monument ; c'est un

Fia. 329.
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des rares exemples où l'artiste a su associer l'impression de

'Io. 331.

la grandeur morale à celle de la grandeur matérielle. 11 est
dû. à l'architecte italien Orcagna.-
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Portiques arabes. — L'architecture arabe, qui nous a laissé
des monuments en Orient, en Afrique et en Espagne, a fait
un grand usage des portiques, dont elle a emprunté les formes
générales au style byzantin, mais où elle a su se montrer
créatrice et originale en renouvelant ces formes dans leurs
détails et en les imprégnant fortement du caractère de son
génie particulier. Ces arcades sont quelquefois de forme ogi-
vale, mais le plus souvent en forme d'arc outrepasse ou are
en fer d cheval, reposant tantôt sur des colonnes, tantôt sur
des points d'appui rectangulaires dont les angles saillants
sont remplacés par de petites colonnettes engagées, disposi-
tion dont l'art roman et l'art gothique ont tiré, comme on
sait, le plus grand parti et qui leur a permis de trouver des
effets très heureux.

Portiques superposés. — On souvent besoin d'élever un
ou plusieurs étages au-dessus d'un portique. Pour produire,
dans ce cas, une impression harmonieuse, il faudra nécessai-
rement donner à ces parties supérieures, assez de légèreté
pour qu'elles n'écrasent point les constructions largement
ouvertes qui les supportent. Le moyen le plus simple de
résoudre la difficulté consiste à superposer des portiques de
même genre et à leur donner une apparence de légèreté
d'autant plus marquée qu'ils sont situés à une plus grande hau-
teur dans la façade, en d'autres termes, de proportionner le
caractère de résistance aux charges supportées.

Si le portique n'est surmonté que d'un étage peu impor-
tant, il suffira d'élever ce dernier en matériaux de faible
épaisseur et de les accuser à l'extérieur en les laissant appa-
rents ou en les recouvrant d'un enduit qu'on ornera de
détails tins et légers. Notre figure 329 en est un exemple.

Mais lorsque les parties supérieures ont plus d'importance,
lorsque même, ce qui est fréquent, c'est le premier étage
qui doit dominer, la difficulté est. plus sérieuse. S'il s'agit de
portiques (le même genre, on observera. simplement les
règles indiquées dans la, première partie de notre ouvrage
pour la superposition des ordres et celle des arcades. Le
motif du thatre de Marcellus à Rome (fg. 421), en donne un
exemple. Si les portiques ne sont pas (le même genre, la plus
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grande habileté de l'artiste ne pourra avoir pour effetque
d'atténuer des défauts tenant aux données mêmes de la
question.

L'architecte Gabriel, dans les palais de la place de la Con-.
corde à Paris (fig. 120), a su tirer un grand effet de la super-
position d'un portique à colonnes et à plates-bandes à un
portique à arcades. Si l'on ne peut accorder à cette oeuvre
une perfection qui, nous le répétons, est impossible à
atteindre, il faut admirer, sans réserve, l'art avec lequel il a
presque fait disparaître les défauts inhérents à un pareil Cas.,
Il fallait à ces arcades des piédroits très massifs pour sup-
porter la grande ordonnance qui s'élève au-dessus ; mais, ne
pouvant leur donner une grande largeur, ce qui aurait dimi-
nué celle des ouvertures, il les a coupés de refends profon-
dément marqués, qui leur donnent un très puissant caractère
de solidité. Il a pu ainsi les rapprocher suffisamment pour
que les colonnes qu'ils soutiennent ne paraissent pas trop
espacées, et il a encore ajouté de la fermeté au portique du
premier étage en le flanquant à ses extrémités de deux
vigoureux pavillons. On a quelquefois aussi superposé un
portique à plates-bandes à un portique à arcades, en établis-.
sant deux ou trois entre-colonnements dans l'intervalle cor-
respondant à deux piédroits consécutifs. Cette disposition
convient sans doute à des édifices qui n'excluent pas une
certaine fantaisie, qui la réclament même, mais s'adapte-
rait mal à ceux qui doivent revêtir un caractère monu.
mental. Elle est, d'ailleurs, défectueuse, au moins pour
en ce qui concerne la stabilité, puisqu'elle répartit inégale-7
ment les charges sur les reins de voûte de l'arcade.

Porches. — Les porches constituent une variété de por-
tiques de moindres dimensions que les précédents ; mais ils
en diffèrent en ce qu'ils font toujours partie intégrante d'édi-
fices plus ou moins importants auxquels ils se rattachent
directement, tandis que los portiques proprement dits
peuvent former un ensemble isolé et indépendant.

Ainsi, on peut considérer comme porche la disposition
employée pour certains temples romains où les murs de , la

cella se prolongeaient eu avant, se terminaient par deux
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têtes ornées de pilastres ou antes, et comprenaient dans leur
intervalle plusieurs entre-colonnements. Le Panthéon de
Borne offre encore un exemple de porche, mais de plus amples
proportions. Il est formé de sept entre-colonnements en
façade principale et de trois en façade latérale. Les trois tra-
vées du milieu correspondent, à l'intérieur, à une seule nef
qui conduit à la porte d'entrée, et les deux travées extrêmes,
à droite et à gauche, forment également une seule nef, dont
le fond est décoré par une grande niche en cul-de-four.
- Les porches, ainsi qu'on le voit par ces exemples, sont tou-

jours destinés à offrir une entrée à couvert; ils précèdent
immédiatement le vestibule ou quelquefois même en tiennent
lieu. Ce rôle particulier exige qu'on les traite, non comme
des adjonctions, mais comme des parties nécessaires et qu ils
soient si étroitement liés à l'édifice qu'on ne puisse les enle-
ver sans préjudice pour celui-ci, sans rompre l'harmonie de
la composition.

C'est ce qu'avaient senti et exprimé les architectes du
moyen âge, et les porches des cathédrales gothiques sont une
de leurs plus heureuses créations. Ils sont conçus avec
ampleur et se composent d'une ou de plusieurs travées voû-
tées en arcs concentriques, dont l'ouverture diminue de
l'extérieur à l'intérieur et qui reposent sur des colonnettes
engagées. Cette dernière disposition est très décorative et
convient parfaitement à cette partie de l'édifice qui semble
devoir inviter à l'entrée les fidèles venus pour le culte. D'ail-
leurs, ils se rattachent tout naturellement au reste de la
façade, dont ils forment la partie inférieure, se développant;
largement, comme on peut le voir, par le plan de la
cathédrale d'Amiens (fig. 332), dans les grands espaces
qui séparent les contreforts. Ces derniers seraient lourds et
disgracieux, mais réunis par des arcs à la fois fermes par
leurs proportions générales et riches par les détails de l'orne-
mentation, ils concourent à l'effet de grandeur de la façade,
tout en étant des membres utiles Ii, la solidité. Ainsi, l'art
sait tirer parti des circonstances locales, en apparence les
plus contraires à la beauté, et les faire servir à ses fins.

Cefti-c disposition n'est pas d'ailleurs la seule qu'aient
adoptée tes architectes du moyen âge : les porches de cette
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époque présentent, au contraire, les plus heureuses variétés.

TantAt ils embrassent toute la façade qui s'élève au-dessus
à l'aplomb ale leur fae antérieure, comme à Notre-Daine de

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y
PARTIES COUVERTES	 349

Paris, tantôt ils se réduisent à une seule travée dans l'axe, et
leurs piliers servent de base au clocher, c'est le cas de l'église
Saint-Germain-des-Prés à Paris. Les uns sont fermés (comme
celui d'Amiens) et d'autres largement ouverts aux cieux extré-
mités (celui de Saint-Germain-l'Auxerrois, à Paris).

•

Fin. 333.

Les porches qu'on rencontre dans les églises modernes
présentent souvent des dispositions analogues ; toutefois le
caractère digne et profondémen t religieux qui nous saisit dans
ceux du moyen fige a disparu pour faire place à la fantaisie.

Mais les églises ne sont pas les seuls édifices auxquels se
rattachent des porches. La plupart des monuments publics en
sont pourvus : les théàtres de l'Odéon et de l'Opéra, à Paris,
en offrent divers exemples. On s'en sert très fréquemment,
enfin, dans les maisons d'habitation, et cela déjà depuis le
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moyen âge. Notre figure 333 représente un porche apparte7
nant à l'un des pavillons du château de Fontainebleau et qui
est connu sous le nom de porte dorée. Il est flanqué à droite
et à gauche de deux petites pièces, comme l'indique le plan
et le même motif se répète à tous les étages, formant au-dessus
du porche une petite loge ouverte. 11 est percé suivant un
arc surbaissé d'une courbe très élégante, qui s'appuie sur
deux colonnes à peine dégagées du mur.

D'autres fois le porche est ouvert sur deux faces et s'appuie
par les deux autres sur les murs de façade de l'habitation,
formant un angle rentrant. C'est le cas de la figure 330, qui
représente la disposition en plan d'un fragment emprunté à
l'architecture italienne.

Ces exemples montrent que, tout en adoptant des disposi-
tions différentes, l'architecte a su relier intimement au bâti-
ment principal cette partie accessoire. Dans nos maisons
d'habitation, on ne trouve pas toujours la même sollicitude
à cet égard, et le porche est très souvent accusé comme un
appendice appuyé à la façade et qui, au lieu de l'orner,
masque à la vue du spectateur la partie où d'ordinaire on
déploie les plus amples proportions et la décoration la plus
riche. Nous pensons qu'il est préférable de les traiter de la
même façon que dans les exemples cités plus haut. Toutefois,
il faut convenir que certaines habitations de campagne, où
l'imprévu et la fantaisie sont appelés à produire le pittoresque,
s'accommodent parfaitement d'ouvrages composés de po-
teaux en bois ou de piliers en maçonnerie légère supportant
une toiture et qui jouent le rôle de porches.

VESTIBULES ET ANTICHAMBRES

But. — Les vestibules et les antichambres ont des rôles
analogues dans les édifices qui en réclament : ils servent
également à assurer Une indépendance relative aux diffé-
rentes pièces qui composent un même groupement ou un
même service, et à les mettre en communication avec l'exté-
rieur ou avec des salles communes. Cependant ils présentent
des différences essentielles. Les , premiers sont toujours
placés au rez-de-chaussée ou à l'étage qui en tient lieu dans
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les édifices comportant un soubassement élevé, tandis que
les secondes' peuvent être à tous les étages. Les vestibules
donnent accès à un plus grand nombre de salles, et souvent
à toutes les salles d'un édifice, par les escaliers et les déga-
gements qui y débouchent, alors que les antichambres ne
desservent qu'un nombre plus ou moins restreint de salles
ayant une destination commune. Enfin, et cela résulte de ce
qui précède, les uns sont vastes, traités avec ampleur, et les
autres, de proportions plus modestes, offrant des dispositions
analogues aux pièces qu'elles desservent.

Vestibules. — Comme il a été dit précédemment, les ves-
tibules se présentent immédiatement après les porches, et
quelquefois ces derniers en tiennent lieu. On a même été
jusqu'à appliquer le nom à la fonction et à appeler vestibules,
les porches qui les remplaçaient dans certains cas. Mais
cette dénomination est impropre. Les porches sont largement
ouverts au dehors, tandis que les vestibules, quoique très
éclairés sont fermés par des portes en menuiserie. Ceux-ci
réclament aussi de plus grands- dégagements. Ils sont per-
cés de portes en nombre suffisant pour desservir les diffé-
rentes pièces, selon leur importance relative, et ils donnent
directement accès aux escaliers dans les édifices ayant plu-
sieurs étages.

Parmi les salles qui s'ouvrent sur le vestibule, les unes
sont importantes, les autres accessoires; les portes qui leur
correspondent devront participer de ces caractères et les
accuser nettement au dehors, par leurs positions et par leurs
dimensions respectives, ainsi que par leur décoration. Les
portes principales seront percées dans les axes du vestibule,
ou symétriquement par rapport à eux, recevront des dimen-
sions en rapport avec leur destination, et seront traitées
avec noblesse et fermeté, tandis qu'on laissera moins évi-
dentes les portes secondaires.

La position de l'escalier, sa forme et ses proportions sont
liées à l'arrangement général du vestibule, car il importe qu'il
soit nettemen t mis en évidence. Si le rez-de-chaussée cou-

les appartements de réception, on dispose leur entrée
dans l'une des faces latérales du vestibule, celle de l'escalier
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formant pendant sur l'autre face. Si, au contraire, ils sont
situés au premier étage, l'escalier prend une importance
capitale, et doit être placé de préférence dans l'axe principal
du vestibule, sur la face opposée à l'entrée. Toutefois, ce ne
sont point des règles, mais plutôt des exemples capables
de montrer dans quel esprit il faudra rechercher tes meil-
leures dispositions à adopter dans chaque cas particulier. Du
reste, dans la plupart de nos habitations, on désire la commo
dité plus que la symétrie, et il importe moins d 'avoir un vesti
bule de belle apparence cachant des défauts de composition,
que de disposer les salles en vue (le l'usage qu'on en veut
faire, sans que pourtant on doive jamais perdre de vue la
beauté que tout édifice doit manifester dans son ensemble et
dans ses détails. •
• Les vestibules peuvent être couverts par des plafonds ou
par des voûtes ; le choix à faire entre ces deux systèmes
dépendra du caractère de l'édifice. Toutefois, si tous deux
doivent être employés dans un même édifice, il sera préfé-
rable de réserver les voûtes pour les vestibules, la construc-
tion monumentale s'adaptant mieux aux salles voisines du
dehors qu'aux intérieures. Pour la même raison, on voit des .
porches voûtés, alors que ce mode de construction n'est em-
ployé dans aucune autre partie des édifices auxquels ils se.
rattachent.

Ces considérations montrent clairement qu'au point de vue
de la décoration les vestibules participeront à la fois du
caractère des façades et de celui des intérieurs, sans avoir
exclusivement l'un ou l'autre. Ils doivent être traités avec
ampleur et simplicité, sans rudesse ni finesse excessives,
de façon à marquer leur rôle de transition entre l'extérieur
et, les salles qui constituent la partie essentielle de l'inté-
rieur.

Pour rendre plus profitables les réflexions qui précèdent,
nous donnerons quelques exemples de vestibules,, apparte-
nant à des édifices exécutés.

La ligure 334, repré Sente en plans et en coupe trans-
versale le vestibule du théâtre de l'Odéon, à Paris. On
peut lui reprocher d'être de dimensions trop restreintes,
mais il est heureusement disposé et ouvert pour dégager la
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salle et les escaliers, et son architecture est ferme et sobre,
comme il convient en pareil cas.

La ligure 335 représente une coupe transversale sur le
grand escalier du tinéàlre de Bordeaux, avec le plan du vesti-

Fm. 335.

}tale , précède an .ez-de-chaussée (à gauche) et celui du
foyer qui l'accon ' pagne au premier étage (à droite). Une coupe
longitudinale (pu. 336) achève de rendre compte de cette dis-
position, pleine de grandeur et de simplicité, qu'a adoptée,
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dans son principe, M. Garnier, pour le théâtre de l'Opéra.,
à Paris. Le vestibule du théâtre de Bordeaux est couvert
d'un plafond que supportent des colonnes doriques ayant le
double avantage de contribuer puissamment à la solidité, et
de diviser la salle, dont la faible hauteur, relativement à sa
largeur, n'est plus apparente, grâce à cette disposition.

Dans les deux exemples qui viennent d'être cités, le vesti-
bule est précédé d'un porche à colonnes et à plates-bandes, et
l'on voit, dans ce cas, de quelle façon peuvent être combinées
ces deux parties de l'édifice.

Salle des pas perdus. — Dans certains monuments, tels
que palais de justice et palais législatifs, où les vestibules
doivent donner ac'cès à plusieurs grandes salles et servir de
promenoir pour le public, il est nécessaire de leur donner
des dispositions et des proportions plus vastes. Ils sont alors
souvent désignés sous le nom de salles des pas perdus. Telle
est, celle du palais de justice de Paris, construite par Jacques
Debrosse, et qui mesure 28°1 ,60 de largeur sur 64 mètres de
I4digUe111%,
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Plusieurs grandes gares de chemin de fer sont également
pourvues de vestibules très spacieux, et traités selon le carac-
tère qui convient à leur destination.,

Halls vitrés. — On peut ranger parmi les vestibules les
dispositions adoptées dans certains édifices et qui. con-
sistent à couvrir par une toiture vitrée des cours intérieures,
pouvant dès lors servir de dégagement pour les salles avoisi-
nantes, non seulement au rez-de-chaussée, mais encore aux
autres étages. Telle était la cour centrale de l'ancien hôtel
de ville de Paris, d'où un escalier conduisait à la grande gale-
rie des fêtes. Ces cours, ou halls . vitres ;ont l'avantage de faire
profiter tous les étages du mouvement du rez-de-chaussée,
et de se prêter admirablement aux grandes fêtes et aux
réceptions d'apparat._

Antichambres.. — Les antichambres sont aux appartements
ce que les vestibules sont pour l'édifice: des pièces de dégage-
ment et de transition. Les figures 337 et 338 en diront sur ce
sujet plus que de longs développements. La première repré- 

1,1ffl•I  

FIG. 337. Fie. 338.

sente un étage d'une petite maison de campagne ;, l'anti
chambre est placée de telle sorte que toutes les pièces impor
tantes y ont une sortie directe. Dans la seconde figure, qui
représente un appartement entier, comprenant les pièces
de réception, les chambres à coucher et le service, l'anti-
chambre ne Peut donner directement accès qu'aux salles
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principales, mais elle dessert également les chambres et la
cuisine, au moyen d'un couloir de dégagement.

Il est utile d'attirer l'attention de nos lecteurs sur l'éclai-
rage des antichambres, question importante, difficile à
résoudre dans beaucoup de cas, et par cela même souvent
négligée dans la composition des plans.

ESCALIERS

Sous ce titre, nous avons exposé, dans la première partie
de notre ouvrage, les différents modes de construction des
escaliers. Il ne s'agit ici que de les étudier au point de vue des
dispositions générales qu'ils nécessitent dans leurs rapports
avec les autres parties de l'édifice. Il y a lieu de considérer
principalement leur position, la disposition des rampes, liée
à la forme de la cage, l'éclairage et la décoration.

Position. — Les escaliers doivent, autant que possible,
s'ouvrir sur les vestibules, ou du moins en être très voisins
et, dans ce cas, mis en communication directe et facile avec
eux. S'il s'agit d'un escalier principal, la première position
est la seule admissible et, comme il a été dit précédemment,
il s'ouvre alors dans un des axes du vestibule d'entrée, où.
on en accuse souvent le départ au moyen d'une ou deux
marches en saillie dans cette salle. C'est, en effet, une condi-
tion essentielle qu'on ne doive pas avoir besoin de chercher
l'escalier, mais qu'au contraire il se présente naturellement
aux arrivants.

C'en est une autre non moins importante qu'à l'étage supé-
rieur, on trouve facilement l'entrée des appartements ; on la
réalise en faisant aboutir la dernière rampe à un palier suffi-
samment large sur lequel s'ouvrent des issues régulière-
ment disposées.

L'escalier est, selon les circonstances, placé dans l'axe de
l'entrée du vestibule et sur la face opposée, ou dans l'axe
transversal, sur l'un des côtés. Dans ce dernier cas, il n'in-
terrompt pas à l'étage supérieur la série des appartements ;
dans le premier cas, il ne les interrompt que sur une moitié,
pour les bâtiments doubles en profondeur, et il a, d'ailleurs,
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l'avantage de dégager un plus grand nombre de pièces. Pour
cela, on le fait arriver à un palier large, permettant d'ouvrir
des issues sur trois faces.

Cette disposition oblige à placer le palier à l'intérieur du
-batiment, et non appuyé à un mur de façade. Les fenêtres
par lesquelles il sera nécessaire de l'éclairer seront donc,
percées dans ce dernier, et désagréablement coupées à mi-
étage par des marches ou un palier intermédiaire, si l'on
veut conserver à l'aspect extérieur du mur sa régularité par-
faite. Cette solution, adoptée pourtant en général, a, en outre,
l'inconvénient de tromper les spectateurs sur les dispositions
intérieures, et d'indiquer même destination là où il y a, au
contraire, diversité très marquée. Il est certainement ,:plus
rationnel de placer dans ce cas les appuis des fenêtres à la
hauteur ordinaire au-dessus des marches ou du palier ap-
puyés au mur de façade : l'éclairage est bien meilleur, et
l'escalier est nettement accusé au dehors. Il est bon, alors,,
de donner à la cage une saillie extérieure plus ou moins •
prononcée sur le nu des parties voisines, dans le double but
de rendre plus apparentes les dispositions intérieures, et
d'éviter l'impression désagréable qui résulterait d'une irrégu-:
larité de forme et de position des ouvertures surin même
plan vertical de façade. La saillie peut d'ailleurs être utilisée
si elle est suffisante pour percer des jours latéraux, circons-
tance très avantageuse dans une partie de l'édifice où l'éclai-
rage est si nécessaire. Ce parti est donc plus conforme que le
premier aux exigences matérielles, et peut néanmoins four-
nir les éléments d'une façade agréable, laquelle est toujours,
dans les cas ordinaires, une façade postérieure ou latérale,
qui n'exige pas la symétrie ou la noblesse d'aspect de la
principale.

Lorsqu'un. édifice se compose de plusieurs corps (le Will-
ments qui se rencontrent pour former des ailes, les points
d'intersection sont tout désignés pour être occupés par des
escaliers, surtout lorsque les batiments, se prolongeant de
part et d'autre de leur point; de jonction, rendent impossible
dans cette partie un éclairage latéral direct. L'escalier est
alors pourvu, à sa partie supérieure, d'un d'assis vitré établi
dans la toiture, et qui donne un jour suffisant dans la cage,
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pourvu qu'il ne desserve qu'un ou même deux étages. On
peut voir cette disposition dans la
figure 339, qui représente. un frag-
ment du plan de l'hôpital Lariboi-
sière, à Paris. Ainsi placé, l'esca-
lier

	 1(1
 utilise un espace dont on	 le.eni

n'aurait pas autrement l'emploi,
et permet de desservir dans trois,

partements et les salles de l'étage
et même quatre directions, lés ap- 	

supérieur.
Des dispositions fort ingénieuses

ont été adoptées en certains cas
pour multiplier et faciliter les dégagements. Nous en cite-
rons deux représentées dans les figures 340 et 341. La pre-
mière est due à l'architecte italien Palladio, dont nous avons
déjà cité le nom. On peut partir indifféremment de dOux

FIG. 339

Fin. 340.
	 FIG. 341.

points du rez-de-chaussée, pour arriver au premier étage
grâce à l'interposition entre les deux parties de cet escalier
double, d'un palier commun placé à mi-hauteur du rez-de-
chaussée, et qui, à son tour, pourrait, dans certains cas,
desservir, suivant, les deux directions latérales, des étages
intermédiaires.

Le second exemple est encore une sorte d'escalier double
établi sur plan circulaire.On peut,en effet, parveniran premier
étage en partant de deux points différents du rez-de-chaussée ;
mais les arrivées sont situées aux extrémités d'un même_
diamètre, et les parties d'éditice correspondantes seraient
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complètetnent séparées sans une galerie circulaire établie
au pourtour de la cage et qui permet, de dégager les pièces
situées dans les deux mares directions. Comme on s'en rendra
compte à la seule inspection de la ligure 341, il serait pos-
sible d'établir plus de deux escaliers dans une telle cage; il
surfit alors que les points de départ à rez-de-chaussée soient
suflisamtnent espacés pour qu'il y ait sur tout le parcours de
deux rampes voisines la hauteur réclamée pour le passage
d'une personne.

Ce genre d'escalier est utile à connaître et peut rendre des
services en certains cas; mais il est moins recommandable
que le précédent. L'architecte doit toujours rechercher les
solutions les plus simples, et c'est le cas du premier de ces
deux exemples, sans pourtant méconnaître celles qui, comme
le second, peuvent, selon les circonstances, lui offrir les
moyens de produire un plus grand effet, ou d'introduire plus
de variété dans sa . composition.

Dans les édifices de quelque importance, où l'on a besoin
de plusieurs escaliers, l'un d'eux est conçu dans de plus
larges proportions, et ne dessert que les parties essentielles
du premier étage. Les autres, établis également à partir du
rez-de-chaussée, conduisent seuls aux parties supérieures et,
dans un édifice bien ordonné, sont mis en communication
par des galeries de dégagement avec l'escalier principal au
premier étage.

Disposition des rampes. -- Les exemples déjà cités de ves-
tibules et d'escaliers ont mis sous les veux du lecteur diverses
dispositions de rampes, les unes droites, les autres à retour,
direct avec palier intermédiaire, d'autres circulaires, et on:
peut, de celle fat;,on, obtenir des effets très variés.

Chacun des escaliers du théâtre de l'Odéon (fig. 334) est
composé d'une seule rampe, dirigée en ligne droite. C'est la
disposition la plus simide ; elle est fort belle et produit un
très grand effet, surtout lorsww, comme dans l'exemple cité,
On ouvre largement les parties latérales, soit par des arcades,
soit en soutenant le !darinid par des colonnes. L'impression
est moins h cUlrelltie quand les deux murs latéraux ou méme
l'un des deux est plein.
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Ce genre d'escalier ne peut guère être employé que pour
des édifices où l'on n'est pas gèné dans un espace restreint,
car il exige un grand développement dans une seule direc-
tion. Il y a avantage, dans les cas ordinaires, à adopter plu-
sieurs rampes, le plus souvent deux : l'une conduisant à un
palier moyen, l'autre partant de ce palier pour atteindre
l'étage supérieur. Si les dimensions de la cage permettent plus
de développement, on peut avoir trois rampes se rencontrant
deux à deux, à angle droit, comme dans les figures 342 et 343,
exemples empruntés l'un au palais de Fontainebleau, l'autre
à celui du Louvre, ou ayant des
directions parallèles. Dans ce
dernier cas, la rampe du milieu
est plus large que les deux
rampes latérales de retour, ce
qui est rationnel, puisqu'elles
les dessert toutes les deux à la
fois. On se garde bien cepen-
dant de lui donner une largeur
double, comme l'exigerait la
raison seule, car il en résulte-
rait un contraste de proportions
qui choquerait le regard.

Enfin, une autre disposition tout à fait monumentale et
très décorative est celle du grand escalier du théàlre de

343.

déjà cité (fig. 33:i et 336) : une rampe centrale se

fiant par deux .rampes latérales de directions perpen-
. s à la pli rnièrv , et aboulissant à l'étage à deux pu-

lier  di rérents.

.n Ont
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Pour les escaliers établis sur ces divers types et ne déga-
geant que le premier étage, la construction la plus simple
consiste à appuyer les rampes sur des murs d'échiffre qui
s'arrêtent sous les- marches et que couronne le limon. Cepen-
dant, pour obtenir plus de légèreté, on les établit souvent
sur limon suspendu, et de préférence s'il s'agit d'escaliers en
bois. On peut également les soutenir par des colonnes ou
des arcades, ainsi qu'il a été dit dans la première partie de
cet ouvrage..

Éclairage. L'éclairage des escaliers doit faire l'objet
.d'un soin tout spécial de la part de l'architecte. L'ascension
et la descente, n'étant pas le cas habituel de la marche,
exigent une attention et des précautions qui seront de beau-
coup facilitées et diminuées, si une quantité suffisante de
lumière permet de voir sûrement où se pose le pied. On ne
saurait trop y insister, d'autant qu'on est porté à réserver le
plus de jour possible aux pièces d'habitation, dans nos édi-
fices construits sur des espaces fort restreints et bornés sou-
vent sur trois faces, par les constructions voisines.

Il serait même utile d'éclairer les escaliers par des ouver
tures percées dans deux faces opposées. Mais cela est impra-
ticable dans beaucoup de cas, et il faut se contenter de l'éclai-
rage par une seule face : du moins peut-on la percer
largement, afin de le rendre aussi complet que possible.
Quelquefois les quatre murs de la cage sont entourés de cons-
tructions, et on doit obtenir le jour exigé par une ouverture
pratiquée en plafond. Cela suffit largement lorsque l'escalier
ne monte qu'au premier étage, mais commence déjà à
être défectueux s'il embrasse deux étages.

Décoration. — Le rôle de l'escalier est, en somme, de
mettre en communication deux vestibules ou un vestibule
avec une autre partie de l'édifice qui a une destination ana-
logue. Sa décoration participera donc du même 'Caractère :-
que la leur : elle sera simple et ample. Si l'on peut citer (les
cages d'escalier où elle est, très riche sans être, déplacée,
C'est que des circonstances particulières permettent d'en
jouir commodément; comme, par exemple, cela a lieu pour
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le grand escalier de l'Opéra de Paris ou celui du titéiltre de
Bordeaux, où les galeries qui l'entourent s'ouvrent largement
sur la cage et font profiter le premier étage du mouvement
qui l'anime.

Mais, en général, la décoration se bornera à indiquer par
quelques lignes fermes la construction ou les principales
divisions. Si l'escalier ne monte qu'au premier étage, on
l'ornera au niveau de ce dernier d'un bandeau indiquant le
plancher des parties voisines et au-dessus on pourra avoir
un ordre de pilastres ou de colonnes, surtout si ce parti a été
adopté pour le palier d'arrivée. Si l'escalier embrasse plu-
sieurs étages, on accusera, au contraire, le mouvement des
rampes sur les murs de la cage par des corps de moulures ou
une plinthe couronnant les abouts des marches et suivant la
pente.

SALLES

Considérations générales. — Par salles, il faut com-
prendre les pièces dont l'ensemble constitue la partie essen-
tielle de l'édifice, celle en vue de laquelle il a été construit.
Dans un palais de justice, ce sont, les salles d'audience, de
délibération; dans un hôtel de ville, la salle du conseil, la
salle des mariages, la salle des fêtes ; dans un musée, les salles
d'exposition; dans un établissement d'instruction publique,
les salles de cours, les salles d'étude, les salles de bibliothèque ;
dans un édifice destiné à l'habitation, la salle de réception,
la salle à manger, la salle de billard, etc. Parfois l'édifice est
élevé pour une seule salle, telles les salles de concerts, de
spectacles, (le conférences, etc. Le nom s'étend même à toutes
les pièces petites ou grandes, importantes ou accessoires;
mais l'étude que nous voulons faire ici est trop générale pour
que nous puissions nous étendre sur un pareil sujet, et nous
nous bornerons à donner quelques considérations sur les

iositions, les proportions et la décoration de celles où
chitecture est appelée à ,jouer un rôle important.

On peut ranger ces différentes salles, an point, de vue par-
ticulier qui nous occupe, en deux grandes catégories: les salles
'Adonnées et. les salles voûtées.
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Salles plafonnées. — I1 existe une relation entre la hau-
teur d'une salle et Sa largeur, et l'on peut dire, d'une façon
générale, que la première de ces deux dimensions lui don-
nera, selon qu'elle sera plus ou moins marquée, un caractère
de noblesse ou de vulgarité. Mais il y a une limite à observer,
et on n'obtiendrait pas forcément un meilleur effet parce
qu'une salle serait plus élevée. La véritable distinction résul-
tera d'une proportion heureusement choisie en vue de la des
tination, et l'architecte aura pleine liberté pour l'étudier et la
fixer dans chaque cas particulier, d'après le sentiment qu'il
a des convenances et d'après son goût personnel. On a voulu
parfois fixer comme règle que la hauteur d'une salle cou
verte en plafond fût égale à sa largeur. C'est là une propor-
tion qui donne, dans les circonstances ordinaires, un résul-
tat convenable, mais à laquelle on n'est nullement obligé de
s'astreindre. L'art sait trouver sa véritable expression en
dehors de ces formules étroites qui ont sans doute le mérite,
de lui fournir des directions et dont l'autorité s'appuie sur
les beaux exemples d'où on les a déduites, mais qui seraient
une entrave dans la plupart des circonstances, si on voulait
y confiner l'imagination et le sentiment de l'artiste.

Il tirera, d'ailleurs, un aussi grand effet de la disposition -
du plafond que des proportions de la salle, et même il pourra,
avec assez d'art, modifier l'impression que produiraient des
proportions obligées et trop mesquines en décorant le pla-
fond de façon à lui donner plus de légèreté. Nous avons
parlé du mode de décoration par caissons et soffites ; il con-.
viendra surtout aux salles d'une certaine hauteur, et ils y
seront d'autant plus marqués qu'elles seront plus grandes et
qu'on voudra obtenir un effet plus monumental. Mais il ne
serait pas avantageux pour une salle de trop faible hauteur,
eu égard à sa largeur et, dans ce cas, une simple corniche.
couronnant les murs et les raccordant à un plafond uni, orné
de peintures, contribuera bien mieux à en faire valoir les,
formes et les dimensions. C'est le parti adopté avec juste rai-
son pour la plupart des salles de nos appartements, et les,
caissons ne se montrent que dans celles où l ' on a pu se per-
mettre quelque cléveloppemen t en hauteur, encore y sont-ils
traités avec beaucoup de finesse.
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La combinaison des portions de voûtes dites voussures avec
les plafonds, lorsque l'élévation de ceux-ci est suffisante, est
aussi un excellent parti à adopter et peut produire un effet
très décoratif.

Les Grecs et les Romains ont construit, sous le nom de
basiliques, (le très vastes salles destinées surtout; aux affaires
publiques et qui, selon toute probabilité étaient couvertes en
plafonds décorés de caissons. Ces salles se composaient, en'
général, d'une nef principale et de bas-côtés divisés en deux
étages que supportaient des ordonnances de colonnes. Mais
nous n'y insisterons pas davantage et nous n'en aurions
point parlé, si ces édifices modifiés n'étaient devenus, au
premier siècle de l'Église chrétienne, le type des temples
consacrés au nouveau culte. Témoin, la basilique de Constan-
tin, dont nous avons donné la moitié du plan et de la coupe,
dans la figure 321. Comme on le voit, la donnée générale
est celle des basiliques primitives, mais des changements im-
portants y ont été apportés clans les détails. La voûte a rem-
placé le plafond, et l'étage des bas-côtés a disparu. Toutefois,
dans beaucoup d'autres basiliques, cette dernière disposition
avait subsisté et s'est de là, probablement, conservée dans
beaucoup (le nos cathédrales gothiques.

Salles voûtées. — On peut étendre aux salles voûtées la
plupart des considérations qui précédent; il faut ajouter,
cependant, que celles-ci réclament, en général, plus de hau-
teur, toutes choses égales d'ailleurs, surtout si elles sont très
larges, car, dans ce cas, les piédroits sont considérablement
diminués. Comme pour les salles plafonnées, on a cherché ici
des formules. L'architecte Palladio, dit Léonce Reynaud,
dans son Traité d'Architecture, a recommandé pour les salles
carrées voûtées la proportion donnée par la formule :

11,

et pour celles établies sur plan barlong, la proportion déduite
de l'une de ces relations :

+
ou h	 0./, ou h = 2 

L/ 
L

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y
366	 PRINCIPALES PARTIES DES ÉDIFICES

L étant la longueur de la salle; 1, sa largeur ; h, sa hauteur.
Nous faisons pour ces formules les mêmes réserves que pour
celle qui concerne les salles plafonnées.

Le genre de voûte adopté pour une salle n'est pas indiffé-
rent. La voûte en berceau ne convient qu'a celles où, la lon-
gueur étant de beaucoup supérieure à la largeur, cette parti-
cularité assigne des rôles différents aux murs longitudinaux
et aux murs transverses des abouts. Elle produit alors un
effet très monumental, et elle est même susceptible de rece-
voir la plus riche décoration ; il suffira, pour le prouver, de
citer la grande nef de Saint-Pierre de Home et la célèbre
galerie d'Apollon, au palais du Louvre.

Mais, si la salle est établie sur un plan barlong, où la diffé-
rence entre la-langueur et la largeur est peu sensible, on ne
comprendrait pas que des murs d'importance presque égale.
eussent des destinations différentes, que les uns fussent em-
ployés à recevoir la retombée de la voûte, et les autres exoné-
rés de toute charge. Il convient mieux alors de les charger
également en couvrant la salle par une voûte en arc de cloître . E
ou de reporter les pressions sur les angles au moyen d'une
voûte d'arête ou d'une voûte sur pendentifs.

La voûte en berceau est facile à établir, si la salle ne se.
compose que d'une seule travée en largeur. Mais parfois, et
c'est le cas de nos cathédrales par exemple, elle est divisée en
trois nefs dans ce sens. Si l'on adopte alors lé parti de faire
reposer les voûtes sur des plates-bandes soutenues par des
colonnes, ces dernières paraissent et sont en réalité des points
d'appui trop grêles, qui résistent mal aux poussées. Des piliers
carrés, réunis par des arcades, conviennent beaucoup mieux,
sont, en effet, plus massifs et s'harmonisent davantage avec le
système de voûtes adopté pour les grandes travées trans-
versales. L'inconvénient commun - au deux solutions est
l'éclairage défectueux de la salle, si l'on n'y perce que des
jours latéraux dans le mur extérieur. Dans certains cas, cet
éclairage suffit. Mais souvent on est obligé de pratiquer dans
la voûte du berceau central des ouvertures dont les pénétra-
tions trop, accentuées ne sont pas d'un heureux effet. Il est
préférable alors de recourir à des voûtes d'arête, comme
dans les cathédrales gothiques,ou à des voûtes sur pendentifs.
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Ces deux derniers modes sont, du reste, les plus rationnels
pour les salles qui doivent être éclairées par des jours prati-
qués à la partie supérieure, même lorsqu'elles ne comportent
qu'une seule travée.

Les Romains ont employé la voûte d'arête dans ces diffé-
rents cas ; la basilique de Constantin (fig. 321) en offre un des
plus beaux exemples.

De nos jours, les voûtes les plus employées pour la cou-
verture des salles de nos grands édifices sont les voûtes en
berceau, les voûtes en arc de cloître et les voûtes sur pen-
dentifs.

. - PARTIES DÉCOUVERTES

COURS ET TERRASSES

Les cours et les terrasses sont des espaces libres relative-
ment restreints qui avoisinent directement les constructions
proprement dites, et sont quelquefois enfermées par elles.
Ils leur offrent des dégagements faciles à l'extérieur et
doivent leur ménager le jour et la vue de la façon la plus
convenable.

Cours. -- Les cours s'étendent au pied même des construc-
tions et épousent le niveau général du sol avoisinant, ou s'y
raccordent par des pentes ou quelques degrés. Elles sont
entourées de bâtiments sur tout leur périmètre, comme la
belle cour du Louvre, ou seulement sur trois côtés, comme la
cour du Carrousel, ou bien encore ouvertes sur une ou plusieurs
faces ou fermées simplement par des grilles ou des murs de
clôture, comme la cour des Ministres du palais de Versailles.

Elles peuvent, par conséquent, affecter les formes les plus
diverses ; elles sont carrées, rectangulaires, circulaires, etc. ;
mais la plus simple et la plus généralement employée est la
cour rectangulaire.

Les dimensions et les dispositions qu'il convient le mieux
de donner aux cours intérieures dépendent eu grande partie
du climat sous lequel l'édifice est construit. Eu Italie, elles

t reslrein tes, entourées de portiques sur lesquels s'éclairent
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en second jour (les pièces d'habitation et qui Offrent ura abri
contre les rayons bridants (lu soleil ; elles sont ornées de fon-
taines et de pla nies décoratives qui leur donnent l'aspect
d'une salle intérieure disposée pour jouir le plus commodé-
ment de la fraîcheur. Dans les contrées septentrionales, où
l'on veut, au contraire, doter le plus largement possible de
lumière et de chaleur les salles des édifices, pareille disposi-
tion ne convient pas. Si on a essayé à certaines époques de la
préconiser, on en a bien vite reconnu les inconvénients. A
cet égard, nos cours sont dépourvues d'un élément de décora-
tion, qui produit beaucoup d'effet sous le ciel de l'Italie.

Cependant nous aurions mauvaise grâce à le regretter.
L'architecture ne doit pas avoir pour but de s'attacher avec
passion à certaines formes et certaines dispositions préférées,
pour les employer,'dans toutes les circonstances, mais bien
plutôt de rechercher, dans chacun des cas qui lui sont pro-
posés, quelles sont les formes et les dispositions les plus con-
venables et les plus belles. Or, en nous plaçant à ce point de
vue, nous n'avons rien à envier aux Italiens. Nulle part chez
eux on ne trouverait ces successions de cours et de bâtiments
admirablement disposés pour répondre aux exigences maté-
rielles et climatologiques et produire en même temps le plus
majestueux effet, dont le palais de Versailles (fig. 320) offre
un exemple si remarquable. La lumière et la chaleur y sont
largement distribuées à tous les bâtiments selon leurs besoins
relatifs, et l'heureuse idée de diminuer la largeùr des cours à
mesure qu'on s'avance et qu'elles sont destinées à des appar-
tements plus intimes, tout en satisfaisant à ces besoins divers,
donne à l'ensemble un cachet de grandeur incomparable.

Nous renoncerons donc, sauf dans certains cas spéciaux, à
entourer les cours de nos édifices de portiques ouverts, et si
des galeries y sont établies qui remplissent à peu près la
même fonction, il conviendra de les éclairer par de larges
fenêtres fermées de châssis vitrés, de façon à y laisser péné-
trer librement les rayons du soleil et à les protéger, lorsque
c'est nécessaire, conlre les intempéries.

Terrasses. — Les terrasses sont des espaces ouverts aux
abords des bâ limenk et surélevés au-dessus du sol environ-
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nant, de façon à permettre aux regards d'embrasser un champ -
plus étendu. Elles ajoutent beaucoup d'agrémeul aux salles
qui les bordent et jouent un rôle important dans la composi-
tion de certains édifices. Leurs dimensions et leurs disposi-
tions sont variables comme les circonstances mêmes. Il en
est de peu développées et supportées par des points d'appui
isolés, comme celles qui s'étendent au-dessus des portiques de
la cour du Carrousel ; il en est de vastes, établies sur terre- -
pleins que soutiennent des murs en talus, comme celles du
jardin des Tuileries, à Paris, et du palais de Versailles du
côté du parc. - Les unes sont dallées ou pavées; d'autres,
sablées et ornées de parterres et de pièces d'eau. Une légère
pente vers l'extérieur est toujours nécessaire tant pour l'écou-
lement des eaux que pour dégager le pied des bàtiments qui
les bordent. Elles sont, en général, protégées par des balus-
trades en pierre construites comme il a été dit dans la pre-
mière partie de cet ouvrage.

Il est impossible de donner aucune règle pour leur établis-
sement et leurs dispositions, qui sont laissés entièrement au
goût et au sentiment de l'architecte. Elles sont, d'ailleurs, inti-
mement liées à l'étude des parcs et des jardins, sur lesquels'
nous allons dire quelques mots.

S ET JARDINS

Jardins antiques. — La composition des parcs et des jar-
dins est une des innovations de l'art moderne. Les anciens,
Grecs et Romains, ne paraissent pas avoir senti les éléments
qu'ils renferment au point de vue de la décoration des édi-
fices. Leurs jardins, d'après les descriptions qui nous en sont
parvenues, s'ingéniaient à ne ressembler en rien à la nature,
à laquelle cependant ils empruntaient leurs principaux élé-
ments : l'eau et la verdure. Les allées droites et symétriques,
la profusion des statues et des vases décoratifs, faisaient leurs
délices.

Jardins de la Renaissance et du XVIP siècle. — Cet esprit
a régné, avec diverses variations de détail, pendant la Renais-

.sance et même au xvir e siècle. Toutefois, à cette époque, Le

ARCHITECTURE.
	 24
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Nôtre, chargé par Louis XIV de tracer le parc de Versailles,
fut un vrai novateur, bien qu'il gardât l'ancien cadre. 11 com-
prit quelle importance il fallait donner aux massifs où la
végétation se développe librement, et il eut soin d'envelopper
cette vaste composition de bois touffus, laissant seulement
libre la percée immense du côté de la plaine, où l'oeil se perd
à l'infini sur des perspectives habilement ménagées. Il réussit
ainsi à donner à ce parc le cachet de grandeur majestueuse
dont s'était empreint, dans son ensemble du moins, le palais
qu'il était destiné à accompagner. Celui-ci est largement
dégagé par la vaste terrasse ornée de parterres qui se déploie
au devant de sa façade, et sur les trois côtés la vue s'étend et
se repose sur des bois, des bassins et des prairies.

Dans le détail de ces immenses jardins, on retrouve pour-
tant encore les allées droites et les sculptures symétriquement
disposées, mais avec plus de variété, il faut le dire, que dans
les jardins antiques:

Parcs et jardins modernes. -- Les architectes modernes
sont allés plus loin et se sont efforcés de rechercher dans la
, composition des jardins l'infinie variété qui, dans la nature,
se fond en une heureuse harmonie. Les parcs modernes ne
sont point des copies de la nature, mais des combinaisons où
l'on croit retrouver le même esprit, et où l'on s'est ingénié de
produire des efféts analogues. Plus d'allées droites, mais des
routes gracieusement et doucement courbées, et des sentiers
serpentant parmi les massifs, comme si les pas des piétons
les avaient tracés au hasard. Plus de statues et de vases
semés avec profusion, mais des lacs aux contours élégamment
dessinés, des ruisseaux, des cascades, des rochers où coulent
des eaux limpides, comme si la nature seule avait, à travers
de longues séries d'années, creusé, assemblé, et égayé toutes
ces choses de ses sources et de sa verdure.

Mais si les anciens péchaient par excès de régularité, on
pourrait être tenté aujourd'hui de tomber dans l'extrême
opposé el, de substituer la bizarrerie à la, variété. Les deux
écueils sont également à éviter. Ni la bizarrerie ni la régula-
rité ne sont dans la, nature, et c'est pourquoi elle ne nous
choque ni ne nous fatigue jamais. Plus nous la contemplons,
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plus nous l'admirons au contraire. C'est que, si ses procédés
sont infiniment divers, il règne toujours dans ses oeuvres
l'ordre et l'harmonie.

Voilà de quel esprit devra s'inspirer l'architecte dans la
composition des parcs et jardins. » Ses courbes, ses pentes
seront motivées et non tracées au hasard pour paraître natu-
relles ; -ses oppositions de nuance seront assez vives pour
faire valoir les différentes sortes de verdure se détachant les
unes sur les autres, les claires sur les foncées, et cependant
assez douces pour que l'oeil n'en soit pas choqué et que l'har-
monie subsiste. S'il y introduit des lacs, des ruisseaux, des
cascades artificielles, le cadre sera disposé comme dans la na-
ture. Le génie de l'artiste y sera d'autant plus réel qu'on y
sentira moins son influence.

On peut citer le parc du bois de Boulogne, à Paris, comme
l'un des plus beaux exemples de ce genre, qui a reçu le nom
de jardin anglais. Nos voisins d'Outre-Manche nous ont, en
effet, devancés dans la voie entrevue par Le Nôtre. Les jardins
du premier genre, bien qu'ils . nous soient venus d'Italie, ont
reçu le nom de jardins français, à cause sans doute de la
magnificence qu'ils ont déployée à Versailles sous le crayon
de notre célèbre dessinateur.'

Nous n'avons point fait la critique de ce dernier type pour
le proscrire entièrement. La simplicité de composition qui
le caractérise, l'ampleur et la majesté dont il est susceptible,
lui donnent une valeur artistique incontestable, et il con-
viendra toujours aux édifices dont l'architecture doit revêtir
ces caractères. Les jardins anglais seront préférables pour
les habitations, villas, châteaux, etc. Souvent même et avec
raison les deux types se combineront dans la même compo-
sition : les allées droites, les longues perspectives des jar-
dins antiques serviront à accuser les axes et les points de

et établiront une transition heureuse entre la rigidité des
lignes de l'architecture et les contours capricieux des formes
de la nature ; tandis que les sentiers sinueux, les ruisseaux
serpentant, donneront aux massifs de grande végétation, le
channe et la grâce des choses naturelles.

Quel que soit, d'ailleurs, le genre de composition qu'on
aura adopté, on devra rechercher une opposition entre le
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mouvement général du parc et celui de la campagne envi-
ronnante, entre sa végétation et celle qui s'étend au-delà, en
même temps qu'une transition de l'un à l'autre de ces divers
éléments, dont l'ensemble doit concourir à la beauté de
l'oeuvre. C'est, pour en donner un exemple, ce qui a été par-
faitement compris et réalisé pour le parc de Versailles.

BASSINS ET FONTAINES

L'eau joue un rôle considé table dans la nature; on peut
dire que la présence d'un lac ou d'un ruisseau donne de la
vie à un paysage ; c'est qu'en effet elle contribue puissam-
ment à activer la vie dans les plantes, et l'impression que sa
vue produit sur nous est peut-être inconsciemment liée à
son action bienfaisante. Elle aura donc place dans nos parcs
et nos jardins, qui s'inspirent plus ou moins directement de
la nature, et s'y rencontrera, selon les effets qu'on voudra
obtenir, sous des formes très diverses. Dans les jardins an-
glais, elle se répandra en lacs, circulera en ruisseaux, retom-
bera en cascades.. Dans les jardins français, elle sera -conte-
nue dans des bassins, elle alimentera des fontaines, et jaillira
en nappes ou en g'erbes.

Disposition et décoration. — De ces diverses formes, les
-bassins et les fontaines sont les seules dont nous ayons à
nous occuper an point de vue de la décoration. L'architec
ture seule est, dans la plupart des cas, impuissante à trouver
dans ses ressources propres les motifs variés qu'exige ce
genre de composition, et c'est à la sculpture qu'elle en em-
prunte la plus large part, bien que parfois il suffise d'une
simple vasque ou d'un vase pour produire l'effet désiré.

Les motifs sculptés qui décorent les bassins et les fontaines
représentent le plus souvent des sujets tirés de la mythologie.
païenne qui avait su incarner et personnifier les forces de la
nature sous de poétiques créations, telles que les Faunes,
les Satyres, les Nymphes, les Naïades, Neptune, etc. Mais
tous les sujets historiques, allégoriques et autres peuvent
être traités dans la décoration de ces ouvrages. La fontaine
monumentale de l'Exposition (le 1889, due à M. Coutan,
représentait, dans une vaste composition pleine de vigueur et
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de mouvement, la République française gouvernant le vaisseau
du Progrès, d'où la Science répandait la lumière et renversait
sur son passage les Préjugés vieillis.

L'important est de bien choisir le sujet et surtout de le
bien traiter, en s'inspirant dans cette recherche-des condi-
tions particulières du cas considéré pour mettre la composi-
tion en harmonie avec des. Le
même motif ne pourra servir,
par exemple, pour une fontaine
où l'eau jaillit verticalement en
un seul jet, et pour une autre où
elle s'épand en nappe; pour une
fontaine isolée et pour une ados-
sée à un édifice. C'est à l'artiste,
guidé par son sentiment seul qu'il
appartient de trouver les formes
les mieux appropriées et les plus
gracieuses. Aucun principe, au-
cune règle ne pouvant être formu-
lée sur ce sujet, nous nous bor-
neronsà citer quelques exemples.

Le motif de la figure 344 est emprunté à l'un des bassins
du parc de Versailles. C'est un simple vase posé sur un pié-
destal et rappelant l'urne d'où l'eau s'écoule au-dessous par

Foe. 345.

gueule d'un mascaron et tombe dans une coquille, puis
ans le bassin. La gracieuse composition que représente la

1lKure 345 est également empruntée au parc de Versailles, où
•

no. 344.
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elle décore l'un des bassins de la Terrasse. C'est une Cérès

.a figure 34O est la rvpro ludion de la fontaine du'

PRINCIPALES PARTIES DES ÉDIFICES
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Rome, oeuvre du Bernin. Il faut admirer comme le mouve-
ment du Triton qui en occupe le sommet s'harmonise avec la
manière dont l'eau jaillit assis sur une grande valve, que
sontiennent des dauphins, il souffle dans une conque marine
et en fait sortir un jet puissant. Enfin, la figure 347 met sous
les yeux du lecteur la belle fontaine de Médicis, du jardin
du Luxembourg, à Paris. Ici les formes libres de la
sculpture se plient admirablement aux exigences et s'harmo-
nisent avec les lignes plus sévères de l'architecture, elles-
mêmes plus capricieuses que d'ordinaire. L'eau jaillit en
nappes d'un rocher sur lequel se dresse une gracieuse statue.
On peut citer encore les fontaines Molière et Saint-Michel,-
construites en marbre et adossées à des édifices, celles de
la place de la Concorde et de la place Louvois, exécutées en
fonte de fer.

Grottes. — On peut rattacher les grottes aux bassins et fon-
taines. Ce sont des ouvrages souterrains où l'eau jaillissante est
recueillie dans des bassins et y entretient la fraîcheur. Les
Romains en avaient fait grand usage sous le nom (le Nym-
phées. Dans nos climats, où la chaleur n'est pas excessive,,
elles sont assez rares. On peut cependant citer la grotte du
palais du Trocadéro, à Paris, construite pour l'exposition
de 1878.
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Principes généraux. — Pour être salubre, il faut qu'un
édifice soit préservé de l'humidité, des vapeurs et des gaz -
malsains, et reçoive dans chacune de ses parties la quantité
de lumière et de chaleur nécessaire. Il doit donc être établi
sur un sol sain, pourvu naturellement ou artificiellement
d'un air pur, d'une température et d'un jour convenables. Ces
conditions sont souvent réalisées, en totalité ou en partie,
par des ouvrages appropriés. Cela dépend des circonstances
locales. Il importe donc ' d'y avoir égard tout d'abord et
d'étudier avec soin ]a situation et l'orientation de l'édifice et,
si le sol sur lequel on est obligé de s'appuyer est malsain,
les moyens d'y remédier par des travaux d'assainissement.
Ces dispositions tout extérieures une fois prises, il faudra
S'occuper des dispositions intérieures qui assureront le chauf-

. fage, l'aération et l'éclairage des différentes parties. Enfin, il
'faudra le plus souvent compléter ces travaux par la désin-
fection.

ler. — DISPOSITIONS EXTÉRIEURES•

Situation. — Les terrains humides, marécageux, bourbeux,
formés de sable fin soulevé par les vents, ou d'immondices,
sont insalubres et doivent être écartés, s'il est possible,
comme impropres à recevoir des constructions. Le voisinage
même des marais et des eaux stagnantes est à redouter, et
s'il est nécessaire d'établir une habitation dans une telle
contrée, on choisira. pour son emplacement un point élevé,
où l'action des vents régnants renouvellera plus souvent
l'atrnosplière et la purifiera des émanations infectieuses. Au
contraire, dans le voisinage de . la mer ou sur un plateau
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élevé, on cherchera à la protéger contre ces mêmes vents :
là, en effet, les inconvénients d'insalubrité ne sont plus à
craindre, tandis qu'il y en aurait de fort désagréables à expo-
ser l'habitation à un air trop vif et trop humide. La meil-
leure situation, lorsqu'on peut la choisir, est au flanc d'un
coteau ; de cette façon, on a un air plus renouvelé et, par
conséquent, plus pur que dans la vallée, et cependant on est
protégé contre les vents trop violents qui soufflent sur les
hauteurs. Il va sans dire qu'on cherchera également à établir
là construction près d'une eau potable, constamment renou-
velée et facile à atteindre.

Si l'édifice doit être placé près d'une agglomération d'autres
habitations ou dans le voisinage d'une usine ou d'un établis-
sement quelconque, d'où se dégagent des vapeurs malsaines
ou seulement des odeurs désagréables, on choisira de préfé-
rence, relativement à ces derniers, le côté où soufflent les
vents habituellement régnants dans la contrée, afin d'avoir
un air plus pur. C'est une des raisons qui font s'étendre vers
l'ouest les villes de nos pays où soufflent les vents de
l'Océan.

Exposition. — Le lieu où s'élèvera la construction étant
une fois choisi, il faut se préoccuper de l'exposition des diffé-
rentes parties, selon leurs besoins particuliers, ou pour le
moins d'une exposition générale des principales pièces, si
l'édifice est de peu d'importance. Dans notre climat, où le
soleil ne manifeste son action que par des bienfaits, on cher-
chera à faire bénéficier de sa chaleur et de sa lumière lapins
grande partie de l'édifice, et, par conséquent, l'exposition au
sud parait la meilleure dans les circonstances ordinaires.
Dans une habitation très importante, pourvue , d'un grand
nombre de salles, on ménage des appartements (l'hiver expo-

au midi et des appartements d'été exposés au nord ou à
et même, Bani un édifice plus modeste, on pourrait

avoir un salon d'été et un salon d'hiver et, réserver à chacun
une exposition appropriée.

Outre ce choix d'une exposition principale, on a parfois à

ménager pou r ,des pièces spéciales des expositions dei-
re il tos, Les bibliothèques, les ateliers d'artistes, les cabinets
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de travail, où l'ou a besoin d'une lumière égale, seront mieux
placés au nord, ainsi que les cuisines, où l'on a presque
toujours une température intérieure relativement élevée, et
les offices ou garde-manger, qui réclament l'ombre et la'
fraîcheur, ou encore certaines pièces de débarras ou autres,
où l'on n'est pas appelé à séjourner. L'exposition au nord ou
à l'est convient encore parfaitement pour les salles à manger,
qui seraient, au sud ou à l'ouest, désagréablement éclairées
par le soleil. Les bàtiments destinés aux animaux, étables
et écuries, paraissent réclamer l'exposition au levant.

Mais ces considérations peuvent rarement être appliquées,
et l'on ne choisit qu'en des circonstances bien peu nom-
breuses le lieu et l'exposition. Ainsi, quoique l'exposition à
l'ouest ne se recommande pas en général, s'il faut construire
sur un terrain de faibles dimensions, bordé d'une rue de
ce côté, on placera les principales pièces sur la rue et au cou-
chant, et cela vaudra mieux encore que de les ouvrir au sud,
mais sur une . cour étroite. Le cas peut être moins avantageux
encore, et l'architecte doit rechercher alors les dispositions
qui assureront le plus d'air, de lumière et de chaleur à l'ha-
bitation.

Assainissement. — L'insalubrité du sol provient de son
humidité. L'humidité d'une construction peut être d'ailleurs
causée par les matériaux employés ou résulter de vices d'exé-.
cution. Les précautions à prendre pour assainir l'édifice ont
donc pour but .de protéger les parties intérieures contre la
propagation de l'humidité..

On y parvient, dans les circonstances ordinaires, en élevant
le rez-de-chaussée au-dessus du niveau du sol, même si on
ne doit pas y établir de caves, et en reportant, au loin par
une pente convenable, établie au pied des murs et pavée, les
eaux pluviales ou d'autres provenances qui pourraient, en
y séjournant, produire des filtrations. Dans les. édifices non
pourvus de caves, il faut toujours ménager sous le sol du rez-
de-chaussée une circulation d'air. On l'isole à cet effet du sol
humide en le supportant par de petits murs percés d'ouvertures
norribreuses et réunies par des voûtes sur lesquelles on étend

encore une couche de bitume qui reçoit les poutres du
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plancher. Toutes les fois qu'il se peut les murs sont exécutés
jusqu'à une certaine hauteur au-dessus du sol en pierre non
spongieuse, en meulière par exemple, hourdée en mortier
de chaux hydraulique ou de ciment.

Dans certains terrains très humides, ces précautions sont
insuffisantes, les matériaux de nos constructions se laissant
toujours plus ou moins pénétrer par les eaux. Il devient alors
nécessaire d'établir les fondations au-dessus d'un radier gé-
néral en béton hydraulique, de 0[ 11 ,60 à I mètre d'épaisseur.
Enfin, pour plus de sûreté, on pourrait conduire au loin les
eaux, au moyen de caniveaux en pierre sèche établis au-des-
sous des murs et remblayés ensuite.

Lorsqu'on n'a pas à sa disposition de matériaux imper-
méables, les murs peuvent livrer passage à l'humidité du sol,
qui s'élève jusque dans les parties supérieures de l'édifice.
Pour éviter cet inconvénient, le moyen le plus simple paraît
être de maçonner la base des murs en ciment de Portland,
en bitume ou en mastic hydrofuge.

La mauvaise qualité des matériaux rend quelquefois im-
possible à réaliser l'imperméabilité des murs en élévation, qui
se laissent complètement traverser par les eaux pluviales.
On pourrait les protéger par un enduit épais en ciment; mais
la pluie, fouettée par le vent, finirait par en avoir raison dans
certaines contrées. Il devient alors nécessaire d'établir à
l'intérieur des murs de façade une seconde paroi en briques
vitrifiées imperméables. Entre les deux se trouve un vide de
quelques centimètres, où circule l'air, qu'on peut même
chauffer en hiver.

Le rnème procédé sera efficacetnent employé dans les cons-
tructions adossées à des terres, à flanc de coteau fortement
incliné, et, dans le cas où des quantités appréciables d'eau

nètreraient la première paroi, un Caniveau Un hli au-des-
1 sol du rez-de-chaussée les conduira à l'extérieur.

Il est mauvais de sceller des pièces de charpente dans des
murs que l'on ne peut préserver tle

Les conduits d'eau mal établis et, donnant, lieu à des infil-
trations présentent un des cas où l'humidité est due à des
vices d'exécution ; on y remédiera facilement selon les cir-
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Enfin, une ventilation insuffisante entretient l'humidité, e
il est important, pour éliminer cette cause, d'assurer le re-
nouvellement de l'air dans les édifices d'une façon continue.

2. - DISPOSITIONS INTÉRIEURES

Chauffage. — Peur tous les détails de l'installation et du
fonctionnement des différents systèmes de chauffage, nous
renvoyons nos lecteurs aux traités spéciaux de chauffage et
de ventilation, et nous ne nous occuperons ici que des prin.-
cipes généraux sur lesquels ils sont basés et des avantages
ou des inconvénients qu'ils peuvent avoir au point de vue de
l'hygiène des édifices.	 •

Il y a lieu d'examiner : 1° le combustible qui produit la cha-
leur par sa combustion dans l'air; 2° l'appareil où s'opère
cette combustion ; 3° les moyens de transport de la cha-
leur produite dans les enceintes qu'il s'agit de chauffer.

Les principaux combustibles- employés au chauffage de nos
édifices sont: le bois, les charbons naturels (houille, anthra-
cite, tourbe) et artificiels (charbon de bois, coke), le gaz
d'éclairage. La quantité de chaleur qu'ils dégagent dépend de
la proportion de carbone et d'hydrogène qu'ils contiennent.
Cette capacité calorifique se mesure en prenant pour terme
de comparaison la quantité de chaleur nécessaire pour élever
de 1° C. la température d'un kilogramme d'eau : on lui
a donné le nom de calorie. Ainsi, 1 kilogramme de bois très
sec (quelle que soit sa nature) peut dégager en brûlant 3.600
calories; il n'en donne guère que 2.800 d'ordinaire, ce chiffre
correspondant à une proportion d'eau d'environ 0,20 ou 0,25.
La houille et l'anthracite dégagent'de 6.400 à 7.600 calories,
et la tourbe de bonne qualité, à peu près la quantité que •
dégage le mérne poids de bois très sec. Pour les charbons
artificiels, cette quantité s'élève à 7.000 pour le charbon de
bois et à 6.500 pour le coke.

Une calorie peut élever de 1° la température de • 3 mètres
cubes d'air. Ainsi, pour porter de 0° à 20 0 la température
d'une salle ordinaire d'habitation de 5 mètres sur 4 mètres de
dimensions horizontales et de 3 mètres de hauteur, ce qui
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donne 60 mètres cubes d'air, il faudrait 20 X 20 =-. 400
calories. Il suffirait donc de brûler environ :

1000 X 400 142gr,857 de bois ordinaire2800 

OU :

1000X 400
57gr , 42 de houille ou charbon de bois

7000
OU :

1000 X 400
61 gr,538 de coke

6500

quantités insignifiantes au prix de ce qu'on doit brûler dans
les circonstances ordinaires, ce qui montre la faible propor-
tion de chaleur utilisée.

La chaleur dégagée par le foyer se disperse de deux
façons : par le rayonnement et par le .courant d'air qui en-
traîne dans les conduits de fumée les produits gazeux de la
combustion. Or, la première seule de ces deux parts est uti-
lisée dans les cheminées ordinaires, mais non pas complète-
ment. D'après Péclet, la chaleur rayonnante d'un foyer ali-
menté par du bois est le quart de la chaleur totale, et avec
la houille, elle en est le tiers. On voit par là l'énorme avan-
tage qu'on a à brûler de la houille ou du coke au lieu de bois,
lorsque le prix de ces divers combustibles n'est pas sensible-
ment différent.

On peut diviser en deux catégories les systèmes employés
pour utiliser cette chaleur : ceux où l'appareil de chauffage
est placé dans la pièce à chauffer (brasiers, cheminées et
poêles) et ceux où cet appareil est établi en dehors de la
pièce (calorifères à air chaud, à vapeur, à eau chaude).

Les brasiers consistent en foyers allumés dans des réci-
pients ou des grilles portatives qu'on place dans l'enceinte à
chauffer. L'inconvénient d'un pareil système est manifeste.
Les produits de la combustion se mélangent à l'air de la
salle et la rendent impropre à la respiration. Ou l'emploie
cependant sans danger lorsque de forts courants d'air as-
surent une ventilation vigoureuse et incessante, par exemple
dans les chantiers de construction, où les ouvertures sont en-
core pour la plupart dépourvues de boiseiies et de vitrages.
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On ne saurait trop 'recommander les plus grandes précau-
tions.

En ce qui concerne les cheminé es, nous n'entrerons pas
dans les détails historiques de leurs modifications, bien que
cette élude ne soit pas sans intérêt. La cheminée moderne,
due en grande partie à Rumford, se compose essentiellement
d'un foyer relativement étroit. En arrière et au-dessus s'ouvre
le conduit de fumée dont la section varie entre 4 et 5 déci-
mètres carrés ; en avant, latéralement et à la partie supérieure,
les faces sont fortement évasées en entonnoir vers la flamme
et formées de surfaces blanches et lisses, par conséquent
jouissant d'un grand pouvoir rayonnant et réflecteur.

Ces dispositions sont très favorables au chauffage de nos
appartements. La faible section du tuyau de fumée rend
très facile l'échauffement des gaz, .dont la différence de den-
sité avec l'air extérieur et, par conséquent, la vitesse ascen-
sionnelle augmentent. Il en résulte un tirage très puissant, qui
occasionne une excellente ventilation de la pièce. Les revê-
tements évasés des parois latérales et supérieures obligent
une plus grande quantité d'air et par conséquent d'oxygène
à se concentrer sur le foyer et y activer la combustion. Enfin,
le pouvoir rayonnant et réflecteur de ces revêtements, ordb-
nairement en faïence vernissée, disperse la chaleur dans la
pièce et principalement sur les parois opposées,'qui échauffent
ensuite l'air par le contact.

Les avantages d'un pareil système sont : de rendre très
apparente la flamme du foyer et de produire une ventilation
très active. Ses inconvénients sont : de consommer en pure
perte une trop grande quantité d'air, qui s'élève dans le con-
duit de fumée sans avoir servi à la combustion, et d'exiger
beaucoup (le combustible pour produire la chaleur rayon-
nante nécessaire au chauffage de la. pièce. On a remédié en
partie à ces inconvénients en plat;ant, à l'orifice inférieur du
conduit une plaque mobile qui permet d'en réduire à volonté
la section, afin (le diminuer par là la proportion d'air entraîné

,
avec les 	 sans avoir servi à la combustion. OH a d'ail-
leurs pourvu la face antérieure du loyer d'un rideau mobile
en tôle, qui, en s'abaissant, réduit le passage de l'air et active
la combustion comme le ferait un puissant soufflet.
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Malgré ces améliorations, les cheminées ainsi construites
consomment une très grande quantité d'air et ne sont pas
suffisamment économiques. L'appel d'air qu'elles déter-
minent produit à travers les fissures des parois, des portes et
des fenètres, des vents coulis désagréables et malsains. Une
installation qui est un réel progrès consiste à faire circuler
autour du foyer, dans des tuyaux de fonte, l'air pur et frais
amené directement du dehors par un caniveau disposé sous
le parquet. Cet air s'échauffe, s'élève et se répand par des
bouches latérales clans la pièce, où il remplace l'air refroidi
et vicié que le tirage de la cheminée entraîne. Il faut éviter
avec soin que les tuyaux de fonte soient portés au rouge, car
à cette température le fer se laisse pénétrer par les gaz, et
l'air répandu dans la salle serait mélangé d'acide carbonique
et d'oxyde de carbone, dont la présence occasionnerait de
graves accidents. Avec cette précaution l'emploi de ce genre
de cheminée est fort recommandable et préférable même
aux poêles, car il rachète son infériorité relative au point de
vue économique par une meilleure ventilation.

Un des inconvénients les plus désagréables des cheminées
est de se prèter selon les circonstances à un dégagement de
fumée à l'intérieur des appartements. Nous ne pourrons
qu'en mentionner les principales causes :

1° L'insuffisance de hauteur du tuyau de fumée ;
2° L'insuffisance ou l'excès de section du conduit. Ce der-

nier cas est beaucoup plus fréquent et se présente surtout
dans les vieilles cheminées. Une section de 0° 1 ,22 à 07°,25 de
diamètre peut être adoptée comme une bonne moyenne ;

3° Le frottement (les gaz ascendants dans le tuyau. On le
réduit au minimum en donnant à sa section la forme circu-
laire ;

4° L'ex'cès d'ouvertt e du tuyau à sa partie supérieure. On
le réduit au moyen de mitrons coniques en terre cuite ;

L'action du vent et des rayons solaires, qui déterminent
des courants d'air sur le toit. On y remédie en coiffant la
partie supérieure du tuyau d'un capuchon tournant ou d'un
chapeau mobile, dit aspirateur, que le vent fait tourner. En lin,
on a soin d'élever l'orifice au-dessus des constructions voi-
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60 Les tirages des cheminées plus puissantes, fonctionnant,
dans les salles voisines. On dot, dans ce cas, la salle considé-
rée aussi complètement que possible ;

7 0 Un tuyau commun à plusieurs cheminées, disposition
absolument défectueuse qu'il faut à tout prix éviter et suppri-
mer là où elle existe.

Les poêles ont l'avantage d'utiliser beaucoup mieux la
chaleur du combustible et sont par conséquent préférables
aux cheminées au point de vue purement économique. Mais
ils ont l'inconvénient de produire une ventilation insuffisante,
et pour ceux qui sont construits en fonte, celui de se laisser
traverser par les gaz délétères que dégage la combustion,
lorsqu'ils sont chauffés à une température élevée. Ils des-
sèchent l'air ambiant, ce qui est un grave inconvénient, car
une certaine quantité de vapeur d'eau est nécessaire dans
l'air respirable.

On a, d'autre part, construit en ces dernières années des
poêles mobiles, dits économiques, qui sont disposés pour utili-
ser la presque totalité de la chaleur du foyer. Ils ont le double
avantage de consommer peu de combustible et de pouvoir
être transportés facilement d'une pièce à l'autre. Leur incon-
vénient capital, c'est qu'à la basse température où se fait la
combustion dans les parties supérieures, il y a excès d'oxyde
de carbone qui, théoriquement, devrait être entraîné dans le
tuyau de fumée, mais qui, en pratique, à cause de la faible
vitesse ascensionnelle des gaz dans ce conduit et des ferme-
tures non hermétiques, reflue sur le foyer et se répand dans,
l'air de la salle. Leur emploi ne peut être recommandé pour
le chauffage des pièces généralement fermées. Ils deviennent
moins dangereux dans les antichambres et les salles de
réception où s'établissent de fréquents courants d'air ; mais
leurs effets toxiques sont partout à craindre.

Fondés sur un principe analogue, mais avec quelques -
modifications, les poêles dits coulants ne présentent pas au
même degré ces inconvénients.

Les calorifères doivent être préférés à ces différents sys-
tèmes, lorsqu'il s'agit de chauffer plusieurs salles avec un
seul foyer, ce qui est le cas des édifices publics en général,
mais ils sont également applicables au chauffage des Iuthi
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tations, à cause de cet avantage, très appréciable en beaucoup
de cas et économique, de pouvoir • distribuer la chaleur à
toutes les pièces de l'édifice au moyen d'un foyer unique
dirigé par une seule personne.

Ceux dont l'installation est en même temps la plus facile
et la moins dispendieuse, et dont la direction est la plus
simple, sont les calorifères à air chaud. Ils conviennent assez
bien au chauffage des habitations. Un poêle en fonte par
exemple, où s'entretient la combustion, se prolonge dans la
chambre d'air maçonnée et close par des tuyaux en fonte
ou.en tôle, ayant un parcours assez long avant de rejoindre
le conduit de fumée, qui s'ouvre à l'extérieur. Les gaz chauds
traversant sous cette enveloppe sinueuse la masse d'air de la
chambre élèvent sa température, et des conduits inclinés,
ouverts à la partie supérieure, distribuent cet air aux diffé-
rentes pièces.

L'emploi de la fonte ou du fer dans ces calorifères
empêche d'en élever la température au-delà d'une certaine
limite, où ils seraient pénétrés par les gaz. provenant de la
combustion. D'autre part, on ne peut réduire la chaleur au-
dessous d'une autre limite, que fixent les conditions d'un
tirage convenable. L'air ' arrivant jusqu'aux appartements
chauffés est mélangé de poussières qui séjournent dans les
coffres. Le refroidissement est très rapide après l'extinction.
Enfin, ce système ne permet pas de transporter la chaleur à
de grandes distances.

Si cette dernière condition est nécessitée par les circons-
tances, il faut employer la vapeur. Le générateur est une
chaudière où l'eau est portée à l'ébullition. Des tuyaux de
faibles sections la conduisent à chaque pièce dans des conden-
sateurs à grandes surfaces, où elle abandonne sa chaleur au
contact de l'air, et d'autres tuyaux ramènent l'eau de con-
densation dans la chaudière. A chaque pièce, il convient de
faire arriver sur le' condensateur de l'air frais et pur, pris à
l'extérieur au moyen d'un caniveau et qui se répandra dans
la pièce. Il sera bon également de ménager des orifices de
ventilation pour l'évacuation de l'air vicié. Ce système est
le plus rapide et celui qui dégage la plus grande quantité de'
chaleur; il est donc fort économique ; mais les frais d instal-
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lation sont considérables. D'ailleurs, après l'extinction du
foyer, le refroidissement est instantané ; il ne permet pas de
modifier convenablement le chauffage suivant la tempéra-
ture extérieure ; enfin, s'il n'est pas installé avec beaucoup
de précision, il expose à des fuites de vapeur. Il convient
néanmoins très bien aux locaux isolés, où l'on a besoin d'une
chaleur prompte et maintenue pendant un temps donné, au-
delà duquel la température de ces locaux est indifférente.
Il a été appliqué par exemple avec succès au chauffage du
palais de la Bourse, à Paris.

Les inconvénients signalés pour le chauffage à la vapeur
sont levés par l'emploi de l'eau chaude. L'installation est
analogue, mais plus facile. Un générateur contient l'eau qu'on
porte à l'ébullition ; elle s'élève dans un récipient placé à la
partie supérieure (ouvert dans le chauffage à basse pression,
fermé par une soupape de sûreté dans le chauffage à haute
pression), et de là est distribuée par des conduits descendants
clans des poêles présentant une grande surface de contact
avec l'air, placés dans les salles à chauffer et d'où elle est
ramenée à la chaudière par d'autres tuyaux. Ce système est
économique, d'un réglage facile, n'exige pas une surveil-
lance aussi assidue, et s'il est lent à produire la chaleur,
son refroidissement est aussi très lent. Il convient, en parti-

' culier, mieux que tout autre au chauffage des hôpitaux : on
peut éteindre le foyer le soir et conserver pendant toute la
nuit une douce température ; mais il exige des frais de cons-
truction assez considérables et ne permet pas de porter la
chaleur à une grande distance.

Le chauffage à haute pression est le plus économique
pour l'emploi de l'eau chaude, mais il est aussi plus
dangereux, à cause des chances d'explosion des conduits.

La comparaison des avantages et des inconvénients respec-
tifs des deux systèmes par la vapeur et par l'eau chaude a
conduit l'ingénieur (;nouvelle à imaginer un nouveau , procédé
en les combinant tous deux. Le principe consiste à utiliser
la vapeur comme véhicule, et l'eau chaude comme récepteur
et propagateur de la chaleur dans les salles à chauffer. Un

générateur central envoie la vapeur dans des chaudières
réparties sur la surface de l'établissement; l'eau de ces chan-
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dières, chauffée au contact de la vapeur, se répand, comme
dans le système à basse pression, dans des tuyaux qui
alimentent les poêles. Ce procédé, fort ingénieux, permet de
chauffer des locaux sur une étendue pour ainsi dire illimitée.
II a été installé, en particulier, à la prison de Mazas, à Paris,
où six corps de logis, contenant 1.220 cellules en trois étages,
sont chauffés par un générateur unique placé au centre, et
où en même temps l'appareil de chauffage spécial à chaque
cellule est indépendant et hors de portée du détenu.

En résumé, de tous les appareils de chauffage, les plus
agréables et les plus convenables pour nos édifices d'habita-
tion sont les cheminées : ils ne sont pas économiques, mais
ils sont très sains, à cause du renouvellement de l'air qu'ils
assurent. Les poêles chauffent davantage, avec moins de com-
bustible, mais ils produisent une ventilation insuffisante et
dessèchent l'air des pièces chauffées. Ils seront convenable-
ment placés dans les antichambres et les vestibules.

Les meilleurs appareils de chauffage sont les calorifères.
Ils sont les seuls applicables aux édifices publics. Ceux à air
chaud seront préférés, s'il faut éviter de grands frais d'ins-
tallation et si les salles à chauffer ne sont pas trop éloignées ;
on choisira l'eau chaude pour les établissements où l'on veut
avoir une température uniforme et facilement modifiable.
Enfin, on emploiera la vapeur, s'il s'agit de chauffer à de
grandes distances.

Il est essentiel d'assurer une bonne ventilation combinée
avec tout système de chauffage, et même de ventiler en tout
temps les édifices.

Aération. ---- Cela se conçoit si l'on songe au rôle de l'air pur
dans l'entretien de la vie et aux nombreuses causes qui le
vicient dans les circonstances ordinaires. L'air, en effet, est
un aliment indispensable, et notre respiration pulmonaire a
pour but de purifier le sang dans les poumons en brûlant au
contact de l'oxygène de l'air les éléments impropres à la nutri-
tion. Si l'air est impur, la proportion d'oxygène y est insuffi-
sante ; il ne peut plus servir à la respiration. Dans l'étude de
l'aération des édifices, il y a donc lieu de considérer les causes
de viciation de l'air et les moyens de le renouveler.

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y388	 HYGIÈNE DES ÉDIFICES

L'air des locaux où séjournent les personnes en plus o
moins grand nombre est altéré par :

1° La respiration pulmonaire, qui dégage de l'acide carbo-
nique et de la vapeur d'eau ;

•° La transpiration cutanée et la transpiration pulmonaire,
qui répandent dans l'atmosphère des quantités relativement
considérables de vapeurs dont la présence se constate le plus
souvent par leur odeur, mais dont quelques-unes échappent
à nos sens et n'en sont pas moins funestes pour l'orga-
nisme;

3° La combustion des appareils 'd'éclairage qui, comme la -
respiration humaine, brûle le carbone et l'hydrogène en
produisant de l'acide carbonique et de la vapeur d'eau ;

4° Enfin, les locaux habités contiennent souvent des subs-
tances dont la fermentation ou l'évaporation répand dans
l'atmosphère des éléments impropres à la respiration, qui
agissent en réduisant la proportion d'oxygène et parfois sont,
en outre, plus ou moins toxiques.

Ces différentes causes, et d'autres encore, altèrent l'air très
rapidement, et il est nécessaire d'assurer à chaque personne,
pour une bonne hygiène, une quantité d'air considérable-
ment supérieure à celle qui lui suffirait pour alimenter sa
respiration si les produits , impurs ne séjournaient pas
dans son atmosphère.

Ainsi, pour que l'air soit respirable et n'occasionne aucun
malaise, il faut que sa proportion d'acide: carbonique ne
dépasse pas environ 0,01 du volume d'air ; et, pour atteindre
ce résultat, il suffit d'assurer à chaque personne, par
heure, 1 mètre cube 1/3. Mais, pour dissoudre les vapeurs
dues à la transpiration dans une enceinte où l'on ne doit sé-
journer que quelques heures, il faut un minimum de 6 mètres
cubes par heure et par personne pour des gens en par-
fait état de santé. Dans une salle où l'on doit demeurer plus
longtemps, ce chiffre est insuffisant, et il faudra. le porter à
10 mètres cubes pour les chambres à coucher. D'antre part,
pour maintenir la faible proportion d'acide carbonique dont
nous avons déjà parlé, il faudra, dans une salle éclairée, as-
surer pendant une heure 1 mètre cube 1 /2 par bougie

mètres cubes 9/10 par lampe. Et encore ce ne sont
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là que des limites inférieures, qu'il faut souvent aug-
menter. Enfin, les autres causes, dont il a été parlé en qua-
trième lieu, sont si puissantes que, par exemple, il faut pour
qu'une ventilation soit suffisante de 60 à 70 mètres cubes par
heure et par lit de malade ordinaire, dans un hôpital,
100 mètres cubes pour des personnes atteintes plus grave-
ment, 150 mètres cubes en temps d'épidémie. Les ateliers
ordinaires exigeraient 60 mètres -cubes; et les insalubres,
100 mètres cubes par heure et par personne. Pour les salles
de réunions prolongées, il faudrait 60 mètres cubes ; et pour
les salles de réunions momentanées et les amphithéâtres, la
moitié seulement.

Il importe d'établir, d'après les données qui précèdent, le
moment où il faut commencer à renouveler l'air d'une salle
habitée et la proportion (l'air à y introduire par heure. Cela
dépend, dans les cas ordinaires, du nombre de personnes qui
s'y trouvent., du nombre de bougies et de lampes qui y brûlent
et de la capacité de la salle. Dans nos pièces d'habitation, on
peut avoir un air suffisamment pur sans autre ventilation que
celle qui s'opère naturellement par les fissures, par les ouver-
tures, ou encore par les appareils de chauffage, quand ils
fonctionnent. Cela vient de ce que le volume d'air qu'elles
contiennent est relativement considérable par rapport au
petit nombre de personnes y séjournant. Mais, dès qu'il s'y
tient une réunion plus nombreuse, il devient nécessaire (le
ventiler. Et cela l'est d'autant plus que l'atmosphère de la salle
s'échauffe rapidement au-delà (le la température convenable,
par la chaleur que dégagent à la fois le corps humain et les
appareils d'éclairage. La première quantité est égale à 100 ca-
lories par heure et par personne; quant à la seconde, elle
est de 100 calories pour une bougie et de 400 pour une
lampe.

Il importe donc, d'une part, de chasser hors des salles habi-
tées l'air vicié et chaud, d'autre part, d'y amener de l'air pur
et frais dès que leur atmosphère n'est plus respirable. Ces
deux opérations sont corrélatives dans tout système de ven-
tilation, et il suffit d'en assurer une pour que l'autre en soit
la conséquence.

Les cheminées de nos habitations, nous l'avons fait remar-
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quer plus haut, joignent à leurs avantages, comme appareils
de chauffage, celui d'être en même temps d'excellents appa-
reils de ventilation. Mais, en été, ils ne fonctionnent pas, et
cependant les causes d'altération de l'air subsistent, sont
même accrues par l'élévation de la température extérieure ;
il est doue nécessaire de recourir à un autre moyen de renou-
veler l'air de nos appartements, sauf dans les journées très
chaudes, où il suffit d'ouvrir les fenêtres. On peut sans (le
grandes dépenses établir une ventilation naturelle, souvent
suffisante, en pratiquant de petites ouvertures au bas des
murs du côté du nord et à la partie supérieure du côté du
midi ; l'air frais entre par les premières, s'échauffe dans les
salles, et sort par les secondes.

Un système plus complet, mais moins simple à établir,
consiste à faire aspirer ' l'air vicié par une cheminée d'ap-
pel placée à l'extérieur, où débouchent des conduits partant
des pièces à ventiler et où un foyer active le tirage ; si l'on
n'a pas besoin d'un renouvellement très rapide, il suffit de
placer un bec de gaz ou une lampe au bas de la cheminée.
Celle-ci est d'ailleurs très élevée, ce qui lui assure un meil-
leur tirage. D'une façon générale, toute cheminée, même sans
foyer allumé, produit une ventilation par la seule différence
de température à l'extérieur et à l'intérieur, et on pourrait
bien souvent l'activer par des moyens très simples, par.
exemple en y plaçant la veilleuse ou la lampe dans les
chambres où elle reste allumée pendant la nuit.

Un autre système consiste à faire évacuer l'air vicié par les
parties supérieures, en y pratiquant un orifice de ventilation
prolongé au-dessus du toit par une cheminée spéciale, et
dans lequel on entretient une température suffisante, soit au
moyen d'un bec ou d'une rampe (le gaz, soit en y plaçant le
réservoir d'un chauffage à eau chaude.

Enfin, un troisième système produit la ventilation désirée
en insufflant avec force l'air pur et chaud en hiver, frais en
été, au moyen d'appareils spéciaux dits ventilateurs, action-
nés par une machine à vapeur ou (le toute autre façon.

Des dispositions convenables permettent, de refroidir l'air
en été, d'augmenter son humidité en hiver.

La position des orifices dans chaque pièce est importante à

© Les Passerelles du Temps - 324 234 426 RCS Lyon - Website: www.exvibris.com - Renseignements : contact@exvibris.com -



@in@y
DISPOSITIONS INTÉRIECREs	 391

considérer ; il serait bon d'en avoir deux à la partie inférieure
et deux à la partie supérieure, s'ouvrant d'ailleurs deux à
cieux dans un seul conduit et pouvant être fermés ou
ouverts à volonté au moyen de registres. En été, on amène
par l'une des bouches supérieures l'air frais, qui descend,
s'échauffe, remonte et sort par l'autre. En hiver, on se sert
des bouches inférieures, et l'air chaud suit un chemin ana-
logue, mais inverse.

Quel que soit le système employé, il faut éviter les courants
d'air trop vifs, qui sont souvent plus que désagréables.

Assurer une ventilation convenable à un édifice est plus
important encore que de le bien chauffer ; cela montre quel
soin il faut apporter dans cette étude.

Éclairage. — La lumière est nécessaire à la vie, comme la
chaleur et comme l'air, quoique à un degré beaucoup moindre
que ce dernier agent. La nature nous la fournit gratuitement
dans les circonstances ordinaires, et il suffit, pour la faire
pénétrer en quantité suffisante dans nos édifices, d'y pra-
tiquer les ouvertures en nombre et de dimensions conve-
nables. La lumière ne produit pas seulement une sensation
agréable sur l'organe de la vision, elle a une action plus pro-
fonde sur les phénomènes vitaux, et en particulier la
lumière solaire ; qu'elle soit donc abondamment distribuée
aux locaux habités. Le degré d'intensité qu'elle doit avoir
n'est d'ailleurs pas le même pour toutes les salles, et il sera
bon d'étudier dans chaque cas les dispositions à prendre, les
jours à percer pour l'introduire dans la proportion dési-
rable. Il nous suffira de dire à ce sujet que la parcimonie
serait une économie mal entendue.

Mais nous avons besoin de lumière dans nos salles pendant
une période plus longue que celle où, d'ordinaire, elle nous
vient du soleil. Il a donc fallu y pourvoir artificiellement par
la combustion de substances dites éclairantes. Les unes sont
solides, comme la cire, les corps gras employés à la confec-
tion des bougies, etc.; d'autres, liquides, telles que les huiles
végétales et minérales; d'autres, enfin, gazeuses, comme
celles dont le mélange constitue le gaz d'éclairage.

Le détail des divers appareils qui permettent d'utiliser ces
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substances n'entre pas dans le cadre de cet ouvrage. Qu'il nous
suffise de rappeler qu'au point de vue hygiénique il convient
de tenir compte de la combustion qui s'opère dans ces app*.
relis et contribue à vicier l'air des salles, non seulement par
le dégagement d'acide carbonique, mais encore en répandant
d'autres substances dont l'odeur désagréable dénote la pré-
sence et dont l'action est malsaine.

Ces derniers inconvénients sont supprimés par les procédés
de l'éclairage électrique, destiné à remplacer peu à peu les pré-
cédents dès qu'il sera possible de produire économiquement
ce genre de lumière. Mais déjà, dans bien des cas, il est pré-
férable aux précédents à tous les points de vue, surtout
dans les établissements où l'on a à sa disposition la force
motrice.

Désinfection. En dehors des causes- que nous avons
signalées comme produisant l'altération de l'air et dont une
ventilation convenable supprime les effets, il en existe d'autres
qu'on peut regarder .comme. aussi funestes à la santé, bien
qu'on paraisse trop souvent les négliger. Ce sont les déjec-
tions de tous genres dont tous les édifices sont le siège, sur-
tout ceux destinés à l'habitation.

De 'ce chef, la principale cause d'infection est l'existence
des fosses d'aisances, qui accumulent an centre même de nos
maisons les matières les plus infectes, et cela pendant des
années quelquefois. Quels que soient les soins mis à l'exé-
cution, de ces récipients, ils ne sont jamais parfaitement
étanchés, et il s'en exhale, à la longue, des émanations
malsaines. D'ailleurs, malgré les dispositions ordinaires des
appareils des sièges des fosses d'aisances pour empêcher
la communication entre les tuyaux de chute et les apparte-
ments, il se produit constamment des appels qui introduisent
dans l'air des salies les gaz venus de la fosse. Pour les éviter,
il ne suffit pas de pourvoir celle-ci d'un conduit de ventila-
tion, il faut y assurer un tirage toujours supérieur à ceux
qui, dans le voisinage, sont susceptibles de solliciter les
gaz dans un courant inverse. On y parvient, en plaçant
cette d'emblée à l'extérieur, en lui donnant une section et
une h ail te 11 r suffisantes ., et en entretenant à sa partie infé-
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rieure un foyer dont la chaleur active l'ascension et l'évacua-
tion (les gaz.

Mais le meilleur système est celui adopté depuis quelques
années pour la ville de Paris, et qui consiste à expulser, au
moyen d'une forte chasse d'eau, toutes les matières solides
et liquides de la cuvette directement dans l'égout. La fosse
est supprimée, et, si les appareils fonctionnent convenable- .
ment, il ne se produit ni dégagement ni odeurs.

A la campagne, un pareil système ne peut être appliqué;
mais aussi les inconvénients de la fosse y sont presque com-
plètement supprimés : l'espace ne faisant pas défaut, on la
place entièrement à l'extérieur de l'habitation, el il est d'ail-
leurs facile de la ventiler vigoureusement.

Pour éviter les filtrations par des fissures, les tuyaux de
chute devraient être exécutés en fonte ou en tôle émaillée et
enveloppés de tuyaux en poteries recouverts d'un enduit de
plâtre ; le courant d'air circulant entre les deux conduits en-
traînerait au dehors les légères émanations qui pourraient
se produire.

Les eaux ménagères sont encore une cause d'infection
contre laquelle on devrait se prémunir, en fermant herméti-
quement les tuyaux qui les conduisent, pendant les inter-
valles où ils ne fonctionnent pas. Ce résultat est à peu près
atteint par les inflexions syphoïdes qui accompagnent le trou
d'évacuation de la pierre d'évier.

Les débris, les fumiers, les poussières de toutes sortes sont
des milieux favorables au développement des germes infec-
tieux et doivent être fréquemment versés au dehors et
entraînés à l'égout.

Laver avec une eau pure et, abondante tous les foyers d'in-
fection, assurer aux locaux une ventilation active et un bon
éclairage, et entourer les habitations de plantations d'arbres,
seront autant d'excellentes mesures préservatrices contre
l'action funeste des matières infectieuses : l'eau el, l'air les
dispersent, la lumière et la respiration des plantes les
décomposent.

Enfin, si ces moyens ne suffisent pas, on peut encore user
des désinfectants, tels que le chlorure de chaux, et des anti-
septiques, tels que l'acide phénique; mais nous touchons ici
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au domaine médical, et nous renvoyons nos lecteurs aux
ouvrages Hygiène et Assainissement (Bibliothèque du Conduc-,
te tir de travaux publics).

Nous ajouterons toutefois que la désinfection de l'habita-
tion peut être opérée par le moyen de pulvérisations métho-
diques de sublimé, qui ont„ d'ailleurs, l'avantage de déter-
miner un nettoyage minutieux de l'habitation contaminée.
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EXÉCUTION DES TRAVAUX

L'exécution des travaux est confiée aux entrepreneurs des
divers corps d'état du bâtiment, sous la direction de l'archi-
tecte. Il lui est donc nécessaire de connaître d'une façon
générale les moyens dont on dispose pour cette exécutinn et
les formes sous lesquelles se manifeste cette direction.

L'architecte doit, en un mot, avoir une idée de l'organisa-
tion du chantier et des dispositions qui lui permettent d'exer-
cer la direction et la surveillance : ce sont les questions que
nous étudierons successivement dans les deux chapitres de
cette troisième partie.
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CHANTIERS ORDINAIRES

Il y a lieu de considérer le transport, le montage et la
mise en oeuvre sur place des matériaux.

Les détails d'installation exigés par la mise en oeuvre des
matériaux sont l'affaire de l'entrepreneur. Cependant l'archi-
tecte, ayant la haute direction des travaux et la responsabi-
lité de leur bonne exécution, doit posséder une idée générale
des dispositions à prendre à cet égard. Aussi en dirons-nous
quelques mots. Nous étudierons dans un premier paragraphe
l'outillage des chantiers ordinaires ; un second paragraphe
sera consacré aux engins et appareils spéciaux des chantiers
rapides; enfin, nous donnerons un exposé très succinct de la
comptabilité du chantier.

Bardage. — Le transport du lieu d'extraction à remplace-
ment de la construction se fait de diverses façons, que nous
n'avons pas à examiner ici. Il ne s'agit que du transport d'un
point donné du chantier à pied d'oeuvre. Cette opération s'ef
fectue ordinairement, pour la pierre, soit à l'aide de brouettes,
soit au moyen d'une civière, ou bard, que portent, deux
hommes : de là le nom de bardage, généralisé à tous les modes
de transport des matériaux. Les mortiers sont transportés au
moyen d'auges (fig. 348) ou d'oiseaux (fig. 349).

Lorsque les matériaux solides (pierres et grosses pièces de
bois) ne doivent être déplacés qu'à une faible distance, on
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les y conduit souvent à l'aide de rouleaux en bois, et on se
sert pour les soulever de pinces en fer (fig. 350). Il faut avoir

FIG. 348.	 FIG. 349.	 FIG. 350.

soin alors de ne pas placer ces instruments près des angles,
afin d'éviter les épaufrures, s'il s'agit de la pierre.

Montage. — Les matériaux, amenés à pied d'oeuvre, sont
ensuite montés à la hauteur où ils doivent être posés. Les
mortiers qu'on transporte à l'auge ou à l'oiseau peuvent être
montés par les manoeuvres à l'échelle. Les petits matériaux,
tels que les briques, le sont souvent par plusieurs ouvriers
placés à différentes hauteurs, qui se les jettent de la main à la
main. Pour les matériaux plus lourds, il faut user d'engins
plus ou moins puissants, dont les plus ordinaires sont les
palans et moufles, les chèvres et les sapines.

Les palans et moufles consistent en un assemblage de pou-
lies qui permettent de soulever de lourds fardeaux avec un
effort relativement faible. Si l'on considère, par exemple, deux
moufles de chacune deux poulies, sur lesquelles passe une
corde, le poids attaché à l'une des extrémités de cette der-
nière se répartit en quatre tronçons de corde ou brins, dont
chacun n'aura par conséquent à supporter que le quart de la
charge totale. L'effort à exercer sur l'un d'eux, celui qui cor-
respond à l'extrémité opposée au fardeau, sera donc quatre
fois moindre que si on le soulevait directement. L'une des
moufles est accrochée solidement à une poutre ou tout autre
point fixe au-dessus du niveau où il faut élever la charge, et
l'autre est mobile. On attache le fardeau à l'extrémité infé-
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rieure de la corde et on agit sur l'autre soit à bras d'homme,
soit à l'aide d'un treuil actionné par un moteur.

Les chèvres sont de deux sortes. Les unes (fig. 351) sont a
trois jambes et par cela même faciles à établir ; mais elles
sont de petites dimensions et ne peuvent guère servir que pour

de faibles hauteurs. Les autres (fig. 352) sont à deux jambes
Seulement, beaucoup plus élevées et plus puissantes, et on
les maintient en équilibre dans une position convenablement
inclinée au moyen de. fortes cordes,, ou cales, solidement
attachées à des points fixes voisins.

Sous l'une et l'autre formes, l'appareil consiste essentielle-
ment en une poulie placée à la partie supérieure et un treuil
horizontal placé au pied, à la hauteur la plus convenable pour
être manoeuvré soit au moyen d'une manivelle, soit à l'aide
de forts leviers que des hommes engagent alternativement
dans des sortes, de mortaises pratiquées sur• des génératrices
différentes du cylindre. Une corde solide passe sur la poulie
et s'enroule sur le treuil, tandis que son extrémité libre,
porte un crochet en fer auquel on , accroche l'élingue ou
brave, qui prend la pierre sur ses quatre faces (fig. 353).

Les sapines sont également de deux sortes. L'une, dite sa-
pine simple, se compose d'un fort montant en bois (fig. 354),
portant à sa partie supérieure une pièce horizontale solide-
ment maintenue à l'aide d'une contrefiche et munie d'une
poulie à chacune de ses extrémités. Une corde passe sur ces
deux. poulies, et, soulève le fardeau en s'enroulant sur le
treuil, fixé à la partie inférieure, et qu'un homme fait tour-
ner. Le montant est maintenu vertical au moyen des cordages,
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comme il a été dit 'pour la chèvre à deux jambes, et peut
tourner sur un pivot placé à son extrémité basse.

L'autre genre est celui qu'on emploie dans tous les chan-
tiers ordinaires. Il se compose de quatre montants en sapin

FIG. 354. F IG. 355.

solidement assemblés au moyen de traverses horizontales et
de croisillons (fig. 355). La poulie est fixée à la partie supé-
rieure; un treuil à manivelle et à engrenage est établi au pied.
Une forte chaîne passe sur l'une, s'enroule sur l'autre, et
soulève des matériaux très pesants sous l'action d'un seul
homme, dépensant relativement peu de forces.

Mise en oeuvre. — Échafauds. — Pourla mise en oeuvre des
matériaux, les ouvriers sont placés sur des planchers provi-
soires appelés échafauds, et disposés à des hauteurs conve-
nables, à mesure que la construction s'élève. Ces échafauds
s'établissent de différentes manières, selon les circonstances.
Si l'on peut disposer d'un espace suffisant, ou place, à Pn,50
environ en avant du mur à élever, une rangée de montants
en sapin de 0 1'1 ,15 à 0'11 ,25 de diamètre et de 5 à 10 mètres de
hauteur, appelés échasses ou écoperches (fig. 356). On leur donne
2 mètres d'intervalle, et on les fixe à leur base sur le sol par
un empattement de petits matériaux et de plâtre appelé
patin. On s'arrange, autant que possible, à les placer en face
des fenêtres, dont les appuis servent dé base à de petites
échasses fixées comme les autres, et qui reçoivent l'une des
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extrémités des boulins ou .morizets, pièces horizontales en
frêne ou, mieux, en chêne, de 0m ,10 à 0m ,l5 de diamètre,
qu'on attache au moyen de cordes dites troussières, de 0°1,01
à 0m ,015 de diamètre.

On place les boulins à intervalles de I m,75 environ en hau-
teur, et chaque rangée horizontale supporte un plancher
formé de pièces ayant 4 mètres de longueur, de 0 m ,30 à
0'11 ,35 de largeur, et de 0 m ,04 à Om ,05 d'épaisseur:

Lorsque les trumeaux qui séparent les baies sont trop
larges pour un seul intervalle d'échasses, et que le mur est
en pierre de taille, ce qui ne permet pas d'y sceller les abouts
des morizets, on place un nouveau rang d'écoperches contre
le mur, et, dans ce cas, il est nécessaire de consolider l'écha-
faud par un étai à chaque montant (fig.. 357).

Si les échasses ne sont pas assez élevées pour atteindre
jusqu'aux parties supérieures de la construction, on les pro-
longe par d'autres, fixées aux premières à l'aide d'une corde
plusieurs fois enroulée et fortement serrée, en ayant soin de
faire reposer le pied de l'échasse supérieure sur l'about d'un
morize t.

Mais souvent on ne peut occuper l'espace en avant du mur
à construire, et il faut dès le premier étage établir des écha-.
fauds en encorbellement. Il sont alors construits, comme
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l'indiquent les figures 358 et 359, soit sur un plancher supporté
par des boulins qui s'appuient sur le mur et sont fixés à un
montant vertical serré entre deux planchers existants, soit

Fia. 358. Fia. 359.

sur un plancher dont la partie saillante est soulagée par une
contrefiche inclinée reportant la charge au pied du mur.

Enfin, on se sert pour les petites réparations : 1 0 de la corde
à noeuds, portant à sa partie inférieure une barre horizontale,
SU[' laquelle s'assied l'ouvrier, et fixée par l'autre extrémité à
la partie supérieure du mur; 2° des échafaudages volants,

AHCIIITECTIME.	 26
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blies, qu'on nomme ôtais. On les place (le façon à s'opposer
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sortes de planchers mobiles soutenus par des cordages fixés
de diverses manières et qu'on promène le long de la façade
et à des hauteurs différentes, selon qu'il est exigé par le tra
vail à exécuter.

Les figures 360 et 361 indiquent deux façons de disposer ce
genre d'échafaudage.

Des échafauds sont également nécessaires à l'intérieur, en
particulier pour l'exécution des plafonds. -Un faux plancher
est établi à hauteur convenable au-dessous de ce niveau

et porté par des boulins et des
échasses étrésillonnées (fig. 362).

Il est bon de protéger les écha-
fauds, surtout lorsqu'ils sont éle-
vés, par des garde-fous. Ce ne
sont souvent que de simples
cordes tendues d'une échasse à

no. 362.	 H l'autre; mais il est beaucoup
mieux de les. constituer par des

planches légèrement espacées, clouées sur les montants ou,
s'ils ne sont pas à une grande hauteur, par une ou deux
barres horizontales attachées à l'aide de troussières.

Etais.	 Dans les démolitions, il faut souvent soutenir
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le plus efficacement possible à lapoussée du mur qui menace
de tomber. Si la composante horizontale a son point d'appli-
cation entre ceux des deux pièces de l'étaiement, on les écar-
tera plus à leur sommet qu'à leur base (fig. 363). Si le point
d'application de cette composante est au-dessus de ceux des
étais, on les écartera davantage à leur base (fig. 364). On réunit
d'ordinaire les deux pièces de bois par des traverses au-
tant que possible normales à la direction probable de lapous-
sée et on les appuie à leur pied sur une pièce également
voisine de la normale à la poussée établie sur un massif de
plàtre et petits matériaux. Leur sommet vient buter au-des-
sous d'une pierre saillante ou d'une pièce horizontale scellée
dans le mur.

Chevalements. — Pour reprendre un mur en sous-oeuvre
il est nécessaire de sou-
tenir les parties sué-	 omm

rieures pendant les tra-
vaux. Pour cela on passe
au travers du mur, à la
base du trumeau à sou-
tenir deux pièces de
bois horizontales. Cha-
cune de leurs extré-
mités repose sur deux
pièces inclinées formant
chevalet (fig. 365), d'où le nom de chevalement.

Barrières. — Lorsque le chantier avoisine la voie publique,
on doit y établir une barrière en planches clouées sur des
longrines de sapin que soutiennent, de distance en distance,
des montants plantés en terre, ou fixés par des patins sur le
sol du trottoir. Cette précaution est exigée pour garantir les
passants des accidents que pourrait occasionner la chute de
matériaux ou de débris. Dans certains cas, pour les répara-
tions aux murs de façade, un gardien (le rue surveille la par-
tie de frottoir avoisinante d'où il écarte les piétons qui ris-

raient d'être atteints par les objets tombant des écha-
fauds,

FIG. 365.
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.	 CHANTIERS RAPIDES

Les dispositifs précédemment décrits peuvent être em-
ployés en toutes circonstances. Mais, clans certaines construc-
tions très vastes, exigeant plus de rapidité pour le transport
et le montage des matériaux, on a recours à quelques appa
reils plus compliqués et à des dispositions plus commodes.
Ce sont principalement : les voies mobiles, les grues, les
treuils.

Voies mobiles. — De petits rails portatifs, fixés sur des tra-
verses et formés de tronçons, sont ajustés pour constituer
des voies ferrées allant du point servant de dépôt pour les
matériaux jusqu'à l'emplacement où ils sont utilisés. Des
wagonnets qu'un homme peut rouler permettent de les y trans-
porter plus rapidement et 'en plus grande quantité. Ils rem-
placent avantageusement les bards et les brouettes. Ils servent
aussi à transporter les terres de déblai dans les construc-
tions exigeant des fouilles très importantes.

Grues. — Les grues sont des appareils de montage compo-
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est incliné en surplomb. Au sommet, est placée une poulie ;
au pied, un treuil à manivelles et engrenages, et une chaîne
passe sur l'une, s'enroule sur l'autre, et soulève les fardeaux,
qu'on attache à son extrémité libre, munie d'un crochet.
L'appareil est disposé sur une plateforme qui peut tourner
autour d'un axe vertical fixe, comme dans la figure 366, ou
montée sur un chariot circulant sur des rails. La figure 367 

Fia. 368. Fia. 369.

représente un appareil de ce genre ; celui-ci est, en outre,
un exemple de grue à deux branches, dont l'écartement est
maintenu au moyen de tiges de fer fixées aux sommets et à
la base horizontale.

Enfin, on se sert aussi de petites grues portatives, qui peuvent
être fixées au sommet d'un mur en construction, pour per-
mettre d'y élever les matériaux (fig . 368).

Treuils. — Le treuil n'est généralement qu'un organe
d'une machine. Cependant il constitue seul un appareil
de levage fort commode, surtout lorsqu'il est rrifi par une
manivelle à engrenages, qui diminue l'effort à exercer pour
une charge donnée. On peut d'ailleurs établir les treuils sur
des bâtis en fer roulant sur des rails au-dessus d'un échafau-
dage disposé à hauteur convenable, ainsi que l'indique la
figure 369.

Moteurs. — Ces divers appareils, qui peuvent être mancru-
vrés a bras d'homme, sont souvent mus par des machines à
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vapeur locomobiles. Ainsi, sur la plateforme d'une grue, on
établit une petite locomobile, qui, à l'aide d'un dispositif con-
venable, enroule la chaîne sur le treuil et fait tourner l'appa-
reil tout entier sur son pivot vertical. Les treuils de plusieurs
grues fixes ou de grandes sapines éparses sur un grand
chantier pourraient être mis en mouvement par une seule
machine au moyen de transmissions convenables. Mais nous
n'avons pas à entrer ici dans les détails d'installation. Nous
avons surtout cherché à faire comprendre l'emploi des appa-
reils les plus ordinaires; quant à ceux qu'exigent des cons-,
tructions de grande importance, telles que gares, théâtres, etc.,
leur description n'entre pas. dans le cadre de ce modeste
ouvrage, et nous renvoyons nos lecteurs aux traités spéciaux.

Échafaudages roulants. — Une autre question, qui ressort
davantage de notre compétence, et sur laquelle nous dirons un
mot, est celle des échafauds roulants. Nous avons nommé
tout à l'heure les gares de chemins de fer ; ce qui les diffé-
rencie des constructions ordinaires, ce sont leurs salles spa-
cieuses et leurs vastes halls, dont les charpentes sont énormes

et exigent pour la pose tout un ensemble de travaux provi-
soires, dont les principaux sont de grands échafauds montés
sur roues et mobiles sur des rails, ce qui permet de les
faire servir, par de simples déplacements, à la pose de plu-
sieurs fermes. Les figures 370 et 371 représentent les deux
faces d'un de ces échafaudages. Deux montants verticaux,
étrésillonnés, sont reliés par deux pièces transversales moi-
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sées à leurs sommets et à leurs bases. La partie inférieure
porte des roues; sur la partie supérieure, on établit un plan-
cher. Deux chevalets semblables sont placés à la distance
voulue, fixés à deux pièces horizontales par leurs sommets
et par des jambes de force, et moisés vers le milieu de la
hauteur par deux autres pièces horizontales. Sur le plancher
on peut encore établir d'autres échafauds, des chèvres, des
grues, etc., selon les besoins de la construction.

§ 3. — COMPTABILITÉ DU CHANTIER

La comptabilité proprement dite du chantier n'exige que
les registres où l'on constate le travail fait et la façon dont il
est fait, afin de fournir plus tard des documents précis pour
la vérification, là surtout où il ne serait pas possible d'en avoir
d'autres, une fois la construction achevée. Nous mentionne-
rons : le livre d'heures ou de journées, le registre de réception
des matériaux et pièces de construction, le carnet d'attache-
ments et le registre des ordres de service.

Livre d'heures. — Le premier de ces livres est fort simple
à tenir. Il suffit, en principe, de quatre colonnes pour la date,
la désignation du travail, le nombre d'ouvriers occupés et le
nombre d'heures de travail correspondant à chacun. Il sera
bon d'y ajouter une colonne pour les produits des nombres
de la quatrième par ceux de la troisième, et de laisser à
droite une marge pour les observations. Ce livre n'a sa raison
d'être que dans les travaux exécutés à la série et détaillés
par des mémoires, soit que ces conditions s'appliquent à la
totalité, soit qu'il s'agisse de suppléments à un marché à for-
fait, non prévus au devis.

Registre de réception. — Il est utile (le consigner, sur un
registre spécial à l'égard des matériaux, ce qu'on vient de
faire pour le travail des ouvriers, et les mêmes restrictions
que nous avons données pour le livre précédent s'appliquent
à celui qui constate l'entrée des matériaux et leurs quantités.
Il comprendra une colonne pour la date, une autre pour la

désignation de la nature des matériaux, une troisième pour
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le nombre d'unités (tombereaux de petits matériaux, gros
blocs de pierre, pièces de charpentes en bois ou en fer), et
une quatrième pour le poids ou le volume de chacun de ces
objets. Le bois et la pierre s'évaluent au mètre cube; le fer,
au kilogramme. Les chaux, les ciments et les plâtres se
vendent en sacs de contenances diverses. Comme - pour le
registre précédent, on fera bien d'y ajouter une colonne
pour les produits des deux dernières, et de réserver une
marge pour les observations.

Carnet d'attachements. — Sur le carnet d'attacheLients,
l'architecte ou ses inspecteurs inscrivent tous les renseigne-
ments qu'ils jugent convenables sur les travaux exécutés, au
fur et à mesure de leur exécution, les complétant par des
croquis et des cotes, principalement pour' ceux qui ne seront
plus apparents après achèvement omplet. Il pourra com-
prendre trois colonnes : la nature du travail, la date , de la
constatation, l'endroit précis de la construction, où elle a
été faite et une large marge pour les observations et les
croquis, s'il y a lieu d'en ajouter.

Registre des ordres de service. — Dans tout chantier bien
organisé, et autant pour fixer les responsabilités que pour
assurer les moyens de contrôle et de surveillance, il est bon
que les entrepreneurs exécutent leurs différents travaux au
moment convenable, et sur un ordre écrit de l'architecte.
Afin de rendre plus régulière cette formalité, tous les ordres
de services sont copiés en double, sur un registre à souches
dont chaque page est, à cet effet, divisée en deux parties. En
tête, on inscrit une désignation générale, le nom (le l'édifice,
puis, au-dessous, celui de l'entrepreneur, et la nature (les tra-
vaux auxquels il se livre. La partie principale de la feuille
réservée aux libellés comprend, pour chaque moitié, une
colonne pour la date initiale, et une autre pour la date finale
fixant le délai d'exécution du travail spécial qui fait l'objet
de l'ordre, et dont le détail est écrit dans une colonne phis

large, placée entre les deux antres. Au bas, se trouvent la date
et les deux signatures de l'architecte et de l'entrepreneur.
Celui-ci reçoit l'une des deux pièces ; l'autre demeure au
registre.
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DIRECTION ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX

L'architecte remplit, à l'égard d'une affaire, le mandat que
lui a confié son client de trois façons différentes. C'est lui,
en effet, qui débat, et quelquefois seul, les conditions d'exé-
cution et de paiement avec les entrepreneurs, et les fixe en
un certain nombre de contrats préalables, basés sur ses plans
et sur ses indications écrites ; au cours de la construction, il
constate, de diverses manières, les travaux et leur mode d'exé-
cution; et c'est lui qui, enfin, règle ces travaux, en s'éclairant
des contrats qu'il a en mains et des constatations qu'il a pu
faire. Nous examinerons successivement ces trois phases.

§1 er . — CONTRATS PRÉALABLES

. Les contrats ou marchés sont établis d'après les plans, les
devis et les cahiers des charges.

Plans et devis. — L'architecte indique, sur ses plans, la
figure, et, sur son devis, la description des différents ouvrages
jugés par lui nécessaires à une réalisation de son projet con-
forme à l'idée qu'il en a conçue. De là le nom de devis des-
criptif, donné à cette première pièce qui complète les des-
sins par une foule de renseignements, tels que la nature et
la qualité des matériaux, la résistance des bois et des fers,

le mode d'exécution des travaux, etc., impossibles à indiquer
dans la représentation figurée de l'édifice à construire. Sou-
vent, l'architecte est même appelé à estimer la valeur et le
coût probable de ces différents travaux, à dresser, en d'autres

tes, un devis estimatif. Il est préférable alors de commen-
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cer par ce dernier : on aura un devis descriptif très complet
et très exact en supprimant les prix et modifiant quelques
détails de rédaction

Pour établir convenablement un devis descriptif, il importe
de tout prévoir, et l'on conçoit qu'il est nécessaire, pour cela,
d'avoir une grande habitude des travaux, et d'en connaître les
détails non pas tant par une étude technique que parles expé-
riences faites au cours de la direction de chantiers divers. On
peut, dans une certaine mesure, suppléer cependant à son
inexpérience pratique et se faciliter la rédaction du devis en
procédant avec méthode. On le divisera, par exemple, en
autant de chapitres ou parties qu'il y a de genres différents
de travaux, et on subdivisera ces chapitres selon l'emplace-
ment d'exécution, selon les corps de bâtiments ou les ailes
s'il s'agit d'un édifice important, selon les étages seulement
si l'on a affaire à une construction plus modeste. Afin de ne rien
oublier, on suivra, pour chacune de ces subdivisions, la série
des salles dans l'ordre de succession le plus naturel qu'en,
donnent les plans, distinguant encore entre les divers élé-.
ments (portes et fenêtres, plancher haut, plancher bas, par-
guets, lambris, etc., etc.). Subdiviser la besogne, restreindre
le plus possible le 'champ où devra se concentrer toute
l'attention en un moment donné, sera un moyen sûr de ne
laisser échapper aucun détail. Chacune de ces parties ayant
été ainsi très soigneusement étudiée à part, il suffira de les
réunir, d'établir des conditions générales, de faire, pour
ainsi dire, une synthèse de tous les éléments fournis par
l'analyse préalable, pour constituer le tout, le devis descriptif
ou estimatif.

Nous ne pouvons donner, ici, tout un modèle de devis des-
criptif, Qu'il nous suffise de dire que les principaux chapitres
à examiner sont énumérés dans notre introduction à propos
des corps d'état du bâtiment. Quant aux subdivisions, il
faudra les choisir, pour chaque cas, de la façon la plus conve-
nable.

Cahiers des charges. — Dans les travaux ordinaires, le
devis descriptif indique, en même temps que les matériaux,
les conditions d'exécution, les charges de l'entrepreneur vis-
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à-vis du propriétaire. Mais ces conditions, pour des cons-
tructions importantes, peuvent être réunies en une seule
pièce, qui porte le nom de cahier (les charges.

Marchés. — Les marchés sont des engagements écrits
sur papier timbré et signés du propriétaire et de l'entrepre-
neur. Ils lient les deux parties contractantes jusqu'au com-
plet achèvement des travaux et expriment les principales
conditions, réserves et restrictions, d'après lesquelles ils
devront être exécutés. Il existe plusieurs genres de marchés,
qu'on peut réduire à trois types principaux : les marchés à
forfait, les marchés à maximum, les marchés à la série.

Par le marché à forfait, l'entrepreneur s'engage à exécuter
les travaux désignés aux plans, devis et cahier des charges,
moyennant une somme fixée à l'avance, et dont le paiement
doit s'effectuer par parties, les unes au cours de la construc-
tion, les autres un certain temps après l'achèvement des tra-
vaux. Il doit, avant d'accepter le marché, se rendre compte,
exactement et en détail, de tous les ouvrages nécessaires, à
l'entière réalisation du projet pour que la construction soit
bonne, confortable et complète en toutes ses parties. S'il
constate des omissions dans les plans et devis, il doit en
tenir compte, car elles n'excuseraient pas pour lui l'imper-
fection du travail. Il ne peut demander aucun supplément au
prix convenu pour les ouvrages faisant l'objet de ces omis-
sions même constatées après l'acceptation des plans et devis.
Il ne peut en demander non plus à titre d'indemnité pour
des changements aux plans faits au cours de l'exécution, à
moins qu'ils ne l'entraînent à un surcroît de dépenses, auquel
cas il lui en est tenu compte, pourvu qu'ils aient été exécu-
tés sur un ordre écrit de l'architecte. Si, au contraire, les
modifications occasionnaient une diminution des dépenses
prévues, il en serait également tenu compte à l'époque du
règlem ent.

Les conditions générales du marché ont trait à la bonne
exécution des travaux, conformément aux plans, devis, lois et
règlements de police, à la bonne qualité des matériaux
employés, constatée par l'architecte, aux responsabilités qui
incombent à l'entrepreneur,de ce chef, ainsi que relativement
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aux précautions à prendre contre les intempéries, enfin aux
rapports de ce dernier vis-à-vis de l'architecte quia la direc-
tion des travaux, et sans l'autorisation de qui il ne peut en
confier l'exécution à un autre.

Le marché à forfait fixe encore le délai d'exécution des
travaux et une indemnité proportionnelle et journalière,
payée au propriétaire par l'entrepreneur si celui-ci est en
retard, ou par le propriétaire à l'entrepreneur s'il a terminé
les travaux avant l'expiration du délai. Il est donc de son
intérêt de faire constater par l'architecte les causes de retard
dont il n'est pas responsable.

Dans le marché à maximum, l'entrepreneur s'engage à
exécuter les travaux selon des prix de série convenus à
l'avance, et à ne pas dépasser une somme fixée comme maxi-
mum. Les travaux étant achevés, un mémoire en est dressé
d'après la série de prix convenue. Si le chiffre de règlement
du mémoire est inférieur au maximum inscrit au marché,
l'entrepreneur touche le montant intégral du mémoire réglé;
si, au contraire, il dépasse le maximum, c'est cette dernière
somme qui lui est payée.

Ces deux sortes de marchés, et principalement la première,
sont généralement usitées pour les constructions neuves
exécutées de toute pièce, parce que les desiderata de l'ar-
chitecte et du propriétaire sont faciles à préciser à l'avance.
Ils seraient moins commodes pour les réparations ordinaires,
dont on peut rarement prévoir l'importance exacte. On use
alors plus avantageusement du marché à la série.

Par ce marché, l'entrepreneur s'engage à exécuter les tra-
vaux moyennant les prix d'une série convenue, et le plus
souvent avec un rabais de N 0/0 sur ces prix, lequel est éga-
lement convenu entre les parties, et consigné dans le marché.

§	 — CONSTATATION DES TRAVAUX

Les travaux sont constatés de deux façons différentes par
les attachements et par les mémoires.

Attachements.— Les a11.achernents ne constatent que les tra-
vaux destinés à disparaître, tels que des barrières provisoires
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ou devant être invisibles après l'achèvement de la construc-
tion, tels que les fondations, les divers matériaux d'un mur
recouvert de tentures ou de peintures ; ou même dont la véri-
fication deviendrait difficultueuse après l'exécution totale,
tels que certaines parties de mur que dissimuleraient
d'autres ouvrages. Toutefois, il faut distinguer les attache-
ments écrits et les attachements figurés, et les observations qui
précèdent s'appliquent surtout à ces derniers.

Un attachement écrit est une pièce qui constate un travail
quel qu'il soit, en donne le métrage et le mode d'exécution.
Il n'établit d'ailleurs aucun droit pour l'entrepreneur, et, par
consequent, l'architecte ne peut ni ne doit jamais se refuser'
à le signer. Il sera toujours une pièce justificative, qui l'éclai-
rera lui-même sur les prétentions respectives émises à l'égard
dudit travail. L'attachement écrit porte, en tête, la date de la
remise, et peut être accompagné de croquis explicatifs ; dans
ce cas, il est déjà, en réalité, un attachement figuré. Toutefois,
on réserve d'ordinaire cette appellation pour des dessins plus
soignés, plus détaillés et plus exacts.

L'attachement figuré indique, en plans, en coupe et en élé-
vation sur toutes les faces, le détail complet des différentes
parties d'un ouvrage. Les piles y sont numérotées, ainsi que
les assises. L'identité du numéro permet de reconnaître, en
plans, en élévations et en coupes, une même assise. Chacun
de ces dessins porte les cotes des trois dimensions, les deux
dimensions planes étant indiquées sur la figure, à la façon
Ordinaire, par des lignes de cotes que limitent des flèches ou
que fractionnent des croix, et la troisième étant écrite dans
le milieu de la surface plane de la face représentée, et
entourée d'un cercle tracé à l'encre rouge. Enfin, des teintes
permettant de reconnaître les différents matériaux sont pas-
sées sur les parties du dessin qui leur correspondent, et
reproduites dans une légende où se trouve, en regard de
chacune, la désignation écrite du genre de matériaux qu'elle
indique.

Les attachements écrits et figurés doivent être vérifiés par
l'architecte au fur et à mesure de leur production, faute de
quoi ils n'ont phis aucune . raison d'être. L'entrepreneur
donne ordinairement à l'architecte deux expéditions de
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chaque attachement figuré, dont l'une lui est remise signée
après vérification.

Mémoires. — Un mémoire est une note détaillée, établie par
l'entrepreneur, et contenant la description complète de cha
cun des travaux qu'il a exécutés, avec, en regard, les prix de
la série qui a servi de base. Le détail contient le métré de
chaque partie, c'est-à-dire les dimensions linéaires, superfi-
cielles ou cubiques, sous lesquelles on a coutume de l'éva-
luer. On peut établir un mémoire de deux façons différentes:
par timbre ou en résumé, et en argent.

Le premier mode consiste à ne sortir du libellé du
mémoire aucun chiffre. Chaque article porte le métré de
l'ouvrage qu'il désigne, et le produit : linéaire, surface ou
cube, écrit à la fin de la dernière ligne. On fait ensuite la
somme de tous les articles auxquels s'applique le même
genre d'évaluation, et qui constituent un timbre. Enfin, un
résumé de ces divers timbres est placé à la fin du mémoire, et,
généralement, sur une feuille spéciale, appelée extrait. En
regard de chaque somme, on inscrit le prix de l'unité cor-
respondante, on fait le produit, et on ajoute tous ces pro-
duits, dont le total indique le montant du mémoire.

Le mémoire en argent s'établit en inscrivant le prix de
l'unité en regard de chaque article., et en sortant le produit
dans la colonne extérieure. On fait ensuite le total dans
chaque page, et on additionne tous ces totaux partiels pour
obtenir le montant du mémoire.

En général, les deux modes sont combinés dans le même
mémoire, et on forme, par exemple, un seul timbre avec tous
les légers ouvrages,' dont le total est à la fin multiplié par le
prix de l'unité : 4 francs, tandis qu'on évalue les autres articles
en argent. A la fin du mémoire, il est ménagé une demi-page
pour, la formule de vérification, la date et la signature de
1 'arch itec te.

Livre d'enregistrement des mémoires. — L'entrepreneur
donne, à chacun de ses mémoires, un numéro d'inscription.
L'architecte leur en donne un autre, d'après leur place, sur
son livre d'enregistrement, qui comprend essentiellement le
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nombre de colonnes nécessaires aux désignations suivantes :
Date de réception du mémoire, emplacement (les travaux, nom du
propriétaire, nature des travaux, nom de l'entrepreneur, époque
de l'exécution, montant du mémoire en demande, montant
après règlement, date de la remise du mémoire, observations.
Il est ainsi facile à l'architecte de retrouver les sommes cor-

. respondant à un numéro, soit pour donner ce renseigne-
ment aux intéressés, soit pour établir sa note d'honoraires.

§ 3. — RÈGLEMENT DES TRAVAUX

Vérification. Le règlement des travaux s'effectue après
leur exécution complète. Comme il a été dit plus haut, l'entre-
preneur fournit de ses travaux un mémoire établi d'après
une série sanctionnée par l'administration. L'architecte le
vérifie, c'est-à-dire s'assure : I° qu'il n'est porté au mémoire
aucun travail non exécuté ; 2° que tous les travaux réguliè-
rement énumérés ont été exécutés de la façon détaillée par le
mémoire, et en employant les matériaux de la qualité
voulue ; 3° enfin, que l'évaluation est conforme aux prix 'de
la série adoptée. Telles sont les trois constatations principales
d'une bonne vérification.

Les deux premières se font sur le chantier même, et con-
tradictoirement avec l'entrepreneur. Les observations du
vérificateur portent sur les dimensions des lignes, surfaces et
volumes considérés, et sur la désignation de l'ouvrage. Elles
se font au crayon, dans une large marge laissée à cet effet,
par des notes manuscrites, et, dans le corps même du mémoire,
par des ratures, des corrections et des approbations, à l'aide
d'un trait horizontal sous les articles acceptés. Sur la nature
de chaque ouvrage, il est nécessaire de s'entendre sur place.
Le vérificateur duit avoir une grande habitude des travaux,
des diverses phases qu'ils comprennent, pour ne leur accor-
der que l'importance réelle qu'ils doivent avoir. A cet effet
on ne peut donner de conseils : l'expérience personnelle sera
le meilleur guide, et c'est à ce moment que les attachements
fourniront des renseignements précis et utiles,
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Métrage. — Quant à l'appréciation des dimensions, elle
exige à la fois l'expérience et la connaissance du métré ou
métrage, c'est-à-dire des différentes façons de mesurer les
dimensions, selon la nature de l'ouvrage. Il n'est pas possible
de donner, ici, une étude sur ce genre de connaissances :
elle exigerait à elle seule un fort volume, pour être complète.
Nous renvoyons donc nos lecteurs désireux de s'instruire à
cet égard à des traités spéciaux, et nous nous bornons à appe-
ler leur attention surfa forme la plus fréquente des fraudes qui
peuvent s'introduire clans un travail de ce genre. Elles con-
sistent  presque toujours-en des articles faisant double emploi,
c'est-à-dire réclamant, sous deux désignations différentes, le
Même travail. L'un des articles, en, général, est une évalua-
tion totale, qui contient implicitement tel détail reproduit
à part dans l'autre. Un bon métrage exige la connaissance
des usages relatifs à la façon de mesurer, et il est assez diffl-
cile de faire convenablement ce travail.

Prix de base et sous-détails. — La troisième opération, qui
consiste dans l'application des prix aux ouvrages reconnus,
est un travail de cabinet et cette question ne doit même pas
être touchée sur place. Il ne peut y avoir contestation que
sur la nature et la mesure des ouvrages: pour ce qui est des
prix, la série . adoptée fait autorité. Le vérificateur rature,
approuve et corrige alors à l'encre rouge, et d'une façon. défi-
nitive, les divers articles du mémoire.

L'opération est assez simple s'il existe une série reconnue,
à laquelle il peut se reporter et dont il peut invoquer l'auto-
. rité. Il n'a dans ce cas à faire d'évaluations d'après son juge-
ment et son expérience personnels que pour les travaux
faisant l'objet d'articles non prévus par la série. Qu'il ne
néglige pas, en pareille question, de s'entourer de tous les
renseignements qui peuvent l'éclairer, tels que ceux contenus
dans les factures des fournisseurs, ou les pièces établissant
des prix convenus à l'avance. Mais toutes les localités n'en
possèdent pas, et il est alors utile de connaître comment sont
établies celles qui existent, afin de pouvoir y suppléer, le cas.
échéant, en composant les prix qui servent de base au règle-.
ment d'après les évaluations élémentaires propres à la loca-
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lité, telles que prix brut des matériaux, coût du transport
à pied d'oeuvre, prix de l'heure.. ou de la journée d'un
ouvrier, etc.

Les éléments qui servent à établir un prix de règlement
se nomment sous-détails. Ils comprennent P les déboursés
pour les fournitures et la main-d'oeuvre ; et, sous cette déno-
mination, il faut entendre non seulement les prix d'achat et
de transport des matériaux, mais aussi l'évaluation du déchet
probable et les droits de régie, s'il y en a;

2° Les faux frais de N 0/0 appliqués à la main-d'oeuvre seu-
lement;

3° Le bénéfice de N 0/0 appliqué à la somme des prix de
fournitures et de main-d'œuvre,et des faux frais.

Ces divers éléments varient avec les localités, mais, line
fois connus, il est facile d'établir sur cette base les prix d'ap-
plication.

Le mémoire vérifié est arrêté et réglé à la somme qui
résulte des corrections diverses et du rabais consenti, et qui
-est le montant en règlement.

Bons de paiement. — Lorsque l'entrepreneur est payé par
acomptes, afin de faciliter le contrôle des différentes sommes
à lui versées, le propriétaire n'effectue ces paiements que
sur des bons signés par l'architecte. Celui-ci les détache d'un
registre à souches portant le montant -des versements et la
date de la délivrance du bon.

27
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tâche de l'architecte est, comme on a pu s'en rendre

compte par tout ce qui précède, très complexe. A la fois
artiste, technicien et homme d'affaires, il lui faut dépenser
son activité presque en même temps sur les sujets les plus
divers, et il a besoin, pour s'acquitter de sa mission, de savoir
envisager pour ainsi dire d'un seul coup l'ensemble et les
détails du projet au double point de vue de sa composition
et des moyens d'exécution. Mais, si cette pensée doit le préoc-
,cuper dans tout le cours d'une affaire, il procède, dans la
pratique, par ordre et successivement.

En premier lieu, viennent l'étude et la composition des plans,
puis leur représentation définitive avec toutes les indications
de nature à en faciliter la lecture et à éviter toute confusion.
Sur ces dessins arrêtés, il établit son devis descriptif, quel-
quefois ausi un devis estimatif. Des expéditions en nombre
suffisant sur papier-calque ou en autographie sont distribuées
aux entrepreneurs pour étudier les conditions les plus avan
tageuses, pour le propriétaire et pour eux, d'exécuter le
projet.

D'après cet examen qui doit être très sérieusement fait, les
entrepreneurs et le propriétaire s'engagent réciproquement
par des marchés signés des deux parties, et pour lesquels
l'architecte sera l'intermédiaire naturel, éclairant son client
sur les conditions à faire et à accepter.

Les travaux d'exécution peuvent, dès ce moment, com-
mencer. L'architecte en a la direction, et sa surveillance
s'excerce , d'ordinaire dans des visites régulières et aussi fré-
quentes que possible, à des jours et à des heures fixés
d'avance pour éviter les pertes de temps. Le propriétaire pré-
venu également de ces rendez-vous peut s'y trouver s'il le
désire, se rendre compte de la marche des travaux, et faire
ses observations sur les points qui auraient pu lui échapper
lors de l'examen des plans et devis. En dehors de ces visites
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régulières, il peut en être fait d'autres quand, et comme il le
juge convenable, par chacun des intéressés.

Après leur achèvement, la réception des travaux se fait
successivement par l'architecte et par le propriétaire. Cette
formalité une fois remplie, l'entrepreneur est dégagé de
toutes responsabilités, sauf celle des accidents qui pourraient
provenir de vices d'exécution ou de fraudes reconnues, qui
lui incombe encore pendant dix années consécutives, et qu'il
partage d'ailleurs avec l'architecte, à moins qu'il ne soit
dégagé par un écrit en:forme. L'architecte est, en outre, res-
ponsable des vices du plan, pendant trente ans à partir de
la réception des travaux. Nous ne pourrions donc mieux
clore ce modeste traité qu'en appelant, d'une façon toute
spéciale,l'attention de nos lecteurs sur la nécessité d'étudier
avec le plus grand soin tous les détails d'un projet d'archi-
tecture.

FIN
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